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Avant-propos : 

Le présent rapport d’opération archéologique préventive a été réalisé par la Mission archéologique départe-

mentale de l’Eure, en application de l’article L.523-11 du code du patrimoine, du chapitre VI du décret n° 2004-490 

du 3 juin 2004 et de l’arrêté du 27 septembre 2004 portant définition des normes de contenu et de présentation de 
rapports d’opérations archéologiques. 

L’exploitation des résultats présentés dans le rapport n’est possible que dans le cadre du droit de courte cita-

tion, avec les références exactes et complètes du rapport, ainsi que la mention du Conseil départemental de l’Eure 

et du nom de l’auteur. 

Pour citer ce rapport : 

WECH (P., dir.) – Le Neubourg (Normandie, Eure), « Collège Le Neubourg ». Rapport final d’opération de fouille archéologique. 
Le Vieil-Evreux, Département de l’Eure, 2020, 3 volumes, 724 p. 

Avertissement : 

Il pourra être fait usage, dans le texte et de façon récurrente, de quelques abréviations dont voici la liste : 

-ADE = Archives départementales de l’Eure 

-MADE = Mission archéologique départementale de l’Eure 

-SRA = Service régional de l’archéologie 

-DRAC = Direction régionale des affaires culturelles 

Remerciements : 

Le bon déroulement de cette opération doit beaucoup à la bonne volonté et à la réactivité de nos collègues 

de la Direction du patrimoine et de la logistique, en charge de la construction du nouveau collège du Neubourg. Il 

nous plaît donc de remercier chaleureusement Annabelle Saussey et Gilles Bénard qui ont été nos interlocuteurs 

sur ce dossier et qui ont largement contribué à la bonne marche du chantier. 

La Ville du Neubourg nous a également régulièrement manifesté son intérêt et son soutien qui, ponctuelle-

ment, s’est concrétisé par la mise à disposition d’une nacelle de chantier afin de réaliser des prises de vue en hauteur 
du site en cours de fouille. Un grand merci donc à Mme Marie-Noëlle CHEVALIER, Maire de la commune, à 

Mme Isabelle VAUQUELIN, adjointe à l’enseignement, la vie associative, la culture et les sports, à Mme Laurine 

DOUBET, agent du service culturel, et à tous leurs collègues, pour leur enthousiasme et leur aide. 

Bien sûr, ce rapport n’aurait pas pu être ce qu’il est sans la collaboration et les contributions de tous les agents 

de la MADE, techniciens ou spécialistes, qui ont participé à cette opération, que ce soit sur le terrain ou pour la pré-

paration de ce rapport. Un grand merci donc à Vincent DARTOIS, Karine DUVAL, Nicolas GAUTIER, Morgane 

GODENER, Stéphanie GRUMET, Julie HERNOT, Marion HUET, Mathilde OSMOND, Caroline RENARD, 

Nicolas ROUX, Delphine THEOLAS, Laurent TOCQUEVILLE et Stéphanie ZELLER. 

Illustrations de couverture :  

Vue aérienne du chantier de fouille en cours de décapage (cliché Archéo 27 ; n° 568_014_LE NEUBOURG 

L’Escalier du 29.7.17 Le Borgne-Dumondelle Archéo 27) 
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fiche signalétique

_________________________

Localisation de l’opération

Région : Normandie

Département : Eure

Communes : Le Neubourg

Adresse ou lieu-dit : 

Collège / lieu-dit L’Escalier
_________________________

Codes

Code INSEE : 27 428

Code Patriarche : 28 74
_________________________

Coordonnées géographiques

et altimétriques (Lambert 93 

- CC 49 et NGF 69)

X = 1547,358 à 1547,525

Y = 8217,757 à 8217,945

Z = 139 à 140,7 m NGF

_________________________

Références cadastrales

Communes : Le Neubourg

           

Année : 2017

Sections : AN

Parcelle : 102p

Lieu-dit :

Collège / lieu-dit L’Escalier

_________________________

Nature de l’aménagement

Construction d’un collège

_________________________

Opérateur d’archéologie

Mission archéologique 

départementale de l’Eure 

(MADE)

Site archéologique de Gisacum

8 rue des thermes

27930 Le Vieil-Evreux

_________________________

Responsable scientifi que de 
l’opération

Pierre WECH
_________________________

Organisme de rattachement

Mission archéologique 

départementale de l’Eure 

(MADE)

Site archéologique de Gisacum

8 rue des thermes

27930 Le Vieil-Evreux

_________________________

Code opération MADE

AP 167
_________________________

Dates d’intervention sur le 

terrain

26 juin - 8 septembre 2017

_________________________

Statut du terrain au regard 

des législations sur le patri-

moine et l’environnement

-

_________________________

Propriétaires du terrain

Conseil départemental de 

l’Eure

_________________________

Références de l’opération

N° de l’arrêté de prescription

28-2017-392

N° de l’arrêté d’autorisation

28-2017-471

N° de l’arrêté de désignation 

du responsable scientifi que

28-2017-472

_________________________

Maître d’ouvrage des 

travaux d’aménagement

Conseil départemental de 

l’Eure
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mots-clés Des thésaurus

Chronologie

Paléolithique

Inférieur

Moyen

Supérieur

Mésolithique et Épipaléolithique

Néolithique

Ancien

Moyen

Récent

Final

Protohistoire

Age du bronze

Ancien

Moyen

Récent

Age du Fer

Hallstatt (premier Age du Fer)

La Tène (second Age du Fer)

Antiquité romaine (gallo-romaine)

République romaine

Empire romain

Haut-Empire (jusqu’à 284)

Bas-Empire (de 285 à 476 )

Époque médiévale

Haut Moyen Age

Moyen Age central

Bas Moyen Age

Temps Modernes

Époque contemporaine

Ère industrielle

Sujets et thèmes

Édifi ce public

Édifi ce religieux

Édifi ce militaire

Bâtiment

Enclos

Voirie

Hydraulique

Habitat rural

Villa

Bâtiment agricole

Structure agraire

Urbanisme

Maison

Structure urbaine

Foyer

Fosse

Sépulture

Silo

Abri

Mégalithe

Artisanat

Argile : atelier

Atelier

Trou de poteau

Fossés

Mobilier

Industrie lithique

Industrie osseuse

Céramique

Restes végétaux

Faune

Flore

Métal

Arme

Outil

Parure

Habillement

Trésor

Monnaie

Verre

Mosaïque

Peinture

Sculpture

Inscription

Terre cuite architecturale

Études annexes

Géologie / Pédologie

Datation

Anthropologie

Paléontologie

Zoologie

Botanique

Palynologie

Macrorestes

An. de céramique

An. de métaux

An de lithique

Aca. des données

Numismatique

Conservation

Mobilier 1914-1918

Paléosol

Analyse sédimentaire

Autre
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générique De l’opération

Intervenants administratifs et scientifi ques

GERNIGON Karim Conservateur régional de l’archéologie DRAC - SRA Normandie

OLLIVIER Jean-Paul Directeur régional des affaires culturelles DRAC Normandie
FAJON Philippe Ingénieur d’étude en charge du dossier DRAC - SRA Normandie

VIAND Antide Responsable de service Made - CD 27
BRUN Olivier Responsable de service Made - CD 27
WECH Pierre Responsable scientifi que de l’opération Made - CD 27

COULTHARD Nicola Conservateur régional de l’archéologie DRAC - SRA Normandie
LEPERT Thierry Ingénieur d’étude en charge du dossier DRAC - SRA Normandie

BAUMGERTENER Karine Secrétaire-comptable Made - CD 27

Équipe de fouille

WECH Pierre Responsable scientifi que de l’opération Made - CD 27
GAUTIER Nicolas Technicien de fouille Made - CD 27
GODENER Morgane Technicienne de fouille Made - CD 27
GRUMET Stéphanie Technicienne de fouille Made - CD 27
HERNOT Julie Anthropologue / fouille des crémations Made - CD 27
HUET Marion Responsable de secteur / nécropole Bronze Made - CD 27
ROUX Nicolas Technicien de fouille Made - CD 27
TOCQUEVILLE Laurent Technicien de fouille Made - CD 27
ZELLER Stéphanie Technicienne de fouille Made - CD 27

Intervenants techniques

OSMOND Mathilde Topographe Made - CD 27
GAUTIER Nicolas Topographe par intérim Made - CD 27
CHAPELLE Philippe Conducteur d’engins Entreprise Drouet

Équipe de post-fouille

WECH Pierre Responsable scientifi que de l’opération Made - CD 27

BIGNON Angéline Technicienne de fouille - lavage du mobilier Made - CD 27

GODENER Morgane Technicienne de fouille - lavage du mobilier Made - CD 27
TOCQUEVILLE Laurent Technicien de fouille - DAO, lavage mobilier Made - CD 27
VINOT-BATTISTONI Benoît Technicien de fouille - recherches doc Made - CD 27

HUET Marion Responsable de secteur - nécropole Bronze Made - CD 27

DUVAL Karine Technicienne de fouille - DAO / PAO Made - CD 27

Analyses et études spécialisées

BORDERIE Quentin Géoarchéologie UrGe (Urban Geoarchaeology)
DARTOIS Vincent Etude céramologique (Protohistoire) Made - CD 27

DERREUMAUX Marie Etude carpologique CRAVO

GAUDIN Loïc Etudes palynologique et anthracologique Arkeomap

THEOLAS Delphine Etude céramologique (périodes historiques) Made - CD 27
WECH Pierre Numismatique / terres cuites architecturales Made - CD 27
ZELLER Stéphanie Etude du petit mobilier (instrumentum) Made - CD 27

DORMOY Christian Datations radiocarbones Archéolabs
EL HAIMOUDI Noumia Tri des refus de tamis CRAVO

LARUE Pascal Tamisage des prélèvements CRAVO
RENARD Caroline Etude du mobilier lithique Made - CD 27

DEMEURE Guillaume Datations radiocarbones CIRAM

Anonyme Datations radiocarbones Beta Analytic

ROBIN Boris Etude des meules Molinologue - chercheur indépendant
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notice scientifique

état De conservation Du site

La construction d’un second collège sur la commune du Neubourg a justifié la réalisation d’un diagnostic 
puis d’une fouille, sur une surface de près de 2 ha, au lieu-dit l’Escalier� L’opération, réalisée durant l’été 2017, a 

permis de dégager et d’étudier les vestiges de trois occupations distinctes�

La première se rattache à l’âge du Bronze et consiste en un ensemble funéraire constitué autour d’au 

moins deux enclos circulaires de 11 et 18 m de diamètre. L’ensemble se situe le long de la limite méridionale de 
l’emprise fouillée et se développe vers le sud, dans la parcelle mitoyenne� Entre les enclos, la fouille a livré près 

d’une quinzaine de petites fosses contenant les restes de crémations individuelles déposées en pleine terre� Aucun 

mobilier n’accompagnait ces dépôts� L’occupation semble établie dès le Bronze ancien, peut-être sous la forme 

d’un aménagement de type Pond barrow, dont la vocation funéraire est toutefois incertaine� Les enclos, entourant 

sans doute des tertres, sont édifiés vers la fin du Bronze moyen. Les dépôts individuels s’agrègent ensuite autour 
de ces « monuments fondateurs » durant tout le Bronze final.

Après une longue période d’abandon, des traces d’occupation indiquent la mise en place d’une activité de 

charbonnage durant La Tène finale. Il semble en effet qu’un secteur boisé ait été exploité alors pour la production 
de charbon de bois, peut-être en lien avec une activité métallurgique non localisée par ailleurs�

A l’époque augustéenne ou peu avant, un réseau fossoyé assez complexe est mis en place et témoigne 
d’une volonté de mise en valeur de ce terroir� Faute d’indices concrets, il faut probablement restituer à ce terroir 

une vocation essentiellement agricole, laquelle aurait perduré sans modification notable jusque dans le courant du 
IIe siècle�

A cette époque en effet, un nouveau réseau fossoyé est mis en place, rompant avec le schéma antérieur dont 

il reprend cependant quelques orientations� Ce nouvel ensemble délimite un enclos trapézoïdal d’environ 3 700 m², 

au centre duquel est aménagé un bâtiment rectangulaire. Son mur périphérique est édifié sur un radier de silex et 
des aménagements internes mal conservés ont été décelés� Faute de mobilier caractéristique, les comparaisons 

morphologiques pourraient orienter la réflexion vers l’hypothèse d’un enclos funéraire en fonction entre le courant 
du IIe et sans doute le début du IIIe siècle� On notera qu’une large mare est associée au bâtiment, dans l’emprise 

de l’enclos, et que son trop-plein devait s’écouler dans une anomalie géotechnique aménagée à cette époque pour 

servir de citerne ou de puisard�

Après un nouvel abandon, un modeste habitat rural mérovingien, sans doute à vocation agricole, s’installe 

dans les marges septentrionales des vestiges antiques. Sans doute ceux-ci étaient-ils déjà largement démantelés à ce 
moment-là. Cet habitat a livré un fond de cabane, plusieurs fosses dont de potentiels silos et deux fours culinaires 
(fours à pain ?). Le tout est desservi par un chemin orienté nord / sud et matérialisé par ses deux fossés bordiers. 
L’occupation ne semble pas se prolonger au-delà du VIIIe siècle, à la période carolingienne�

Par la suite, seules quelques structures témoignent d’une fréquentation de ces parcelles qui, de fait, ne 

paraissent pas connaître d’autre usage qu’agricole et ce jusqu’à nos jours�

A l’issue de la fouille, l’intégralité des vestiges et structures archéologiques a été traitée manuellement ou 

mécaniquement. Une seule exception : la probable anomalie géotechnique (PT 70), dont l’exploration complète n’a 
pas été réalisée, à la demande conjointe de la DRAC Normandie et de la maîtrise d’ouvrage. A la fin de l’opération, le 
terrain a été nivelé suivant l’altimétrie globale du fond du décapage et toutes les excavations profondes rebouchées. 
Les sédiments extraits lors des décapages ont été stockés sous la forme de merlons soigneusement fermés et 
disposés dans l’emprise du projet, étant entendu que le remblaiement de la zone de fouille n’était pas demandé� Un 

plan des zones terrassées faisant apparaître les profondeurs atteintes (NGF) a été rapidement transmis à la maîtrise 

d’ouvrage à l’issue de l’opération�
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localisation De l’opération
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Figure 1 - Localisation de la commune du Neubourg en Normandie
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Figure 2 - Localisation de la commune du Neubourg sur fond de carte IGN au 1 / 250 000e
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Figure 3 - Localisation de l’opération sur fond de carte IGN au 1 / 25 000e
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Figure 5 - Vue aérienne de la zone d’intervention
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arrêté De prescription
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Le territoire communal du Neubourg occupe le cœur du plateau du même nom, presque à 
mi-chemin entre la vallée de la Seine au nord-est et la vallée de la Risle au sud-ouest. Sur 
ce vaste plateau crayeux couvert de limons de plateau, l'accès à la ressource en eau est 
difficile en l'absence de cours d'eau pérenne et face à une nappe phréatique profonde (toit 
de la nappe à 45-50 m de profondeur au droit du Neubourg). Ce contexte hydrogéologique 
explique sans doute en grande partie la faible fréquentation du secteur avant la fin de la 
Protohistoire. Les données de la carte archéologique et les quelques opérations 
préventives menées ces dernières années sur les communes environnantes convergent 
pour construire l'image d'une faible présence néolithique, de frémissements de 
colonisations du plateau entre la fin de l'âge du Bronze et l'âge du Fer avant un essort 
notables des occupations au second âge du Fer. 
Aucune agglomération antique n'est à ce jour identifiée dans un rayon de 10 km mais 
l'emprise explorée par le diagnostic préventif est à 6 km au nord de l'axe routier majeur 
Evreux-Brionne-Lisieux-Lillebonne. Le bourg du Neubourg ne semble pas disposer 
d'antécédents antérieurs au courant du Moyen Age (au moins dès le XIème siècle).  
 
Les résultats du diagnostic et son contexte 
 
L'emprise de 2,9 ha sondée en avril 2017 est exempte d'érosion (pente inférieure à 1%) ce 
qui est confirmé par les « observations géologiques » présentées en page 35 du rapport 
de diagnostic de la Mission Archéologique Départementale de l'Eure. L'horizon A/E de la 
pédogenèse holocène sur limon de plateau d'une épaisseur moyenne d'environ 60 cm, est 
conforme au standard du secteur. Le décapage de ces 60 cm est nécessaire pour 
identifier la majorité de structures inscrites dans l'horizon Bt (limon argileux orangé), 
exception faite pour les remplissages excessivement anthropisés qui se lisent directement 
sous la semelle de labour, soit à 30-35 cm de profondeur relative. 
 
Les vestiges sont donc bien conservés mais appartiennent à des occupations structurées 
par des aménagements peu spectaculaires et de faible densité (80 structures ou sections 
de structures mis au jour au sein de 9 tranchées de diagnostic.  
 
Entre le contexte funéraire Bronze/Fer (deux sépultures à incinération en pleine terre dont 
une fouillée lors des sondages), les vestiges attribués à La Tène/ Haut Empire et les 
quelques éléments mobilier du haut Moyen Age largement dispersés au sein de l'assiette 
foncière du projet, il est difficile de proposer une ébauche de phasage général. Les fossés 
appartiennent manifestement à des aménagements diachroniques. Les quelques éléments 
mobiliers présents dans telle ou telle structure ont été un peu hâtivement utilisés pour les 
attribuer à une « occupation ». Ces mobiliers restent très majoritairement exploitables en 
tant que simples terminus post quem. Le bâtiment 80, supposé gallo-romain, est recoupé 
par les fossés 37 et 40 contrairement à ce qu'indique la figure 13, page 43 du rapport. 
 
Information complémentaire, la figure 5, page 11 du rapport de diagnostic, montre un 
projet mitoyen au sud des emprises nécessaires au nouveau collège. Il s'agit d'un IME 
« Les Papillons Blanc » dont le SRA vient de se saisir du PC en cours d'instruction en 
application du R523-7 du code du patrimoine. Le diagnostic sera sans doute exécuté par 
la MADE d'ici la fin de l'été. Il ne peut malheureusement être question d'attendre le résultat 
de cette seconde intervention pour se prononcer sur les suites à donner au diagnostic 
conduit sur le collège. 
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Objectifs scientifiques 
 
L'opération de fouille a pour objectifs  :  
 

 l'étude du secteur funéraire protohistorique (Bronze final et/ou Hallstat C ?). Outre 
la fouille des sépultures et du ou des enclos présents, toutes les pistes 
envisageables devront être utilisées pour tenter de restituer l'architecture des 
monuments funéraires. En l'absence de  tout reste d'élévation (probable), la 
stratigraphie et le contenu des fossés seront exploités pour bâtir des hypothèses ;  

 l'analyse fine du bâtiment supposé gallo-romain : plan à compléter et démontage de 
la structure pour la recherche d'éléments datant, confirmation/infirmation de la 
première interprétation comme fanum et recherche de ses origines. Une attention 
particulière sera portée aux différentes structures en creux pour détecter 
d'éventuels dépôts liés au culte. L'hypothèse d'une structure funéraire interne au 
bâtiment a été évoquée par la CTRA ; 

 d'aborder les réseaux fossoyés diachroniques (laténiens et historiques) et leurs 
fonctions : parcellaires, enclos autres que funéraires, fossés bordiers d'axes de 
circulation,  éléments du péribole d'un sanctuaire… ; 

 les vestiges de l'Antiquité tardive et des périodes postérieures seront traités sans 
que leur exploitation ne constitue un volet spécifique du présent cahier des charges 
scientifiques ; 

 identifier, compléter et interpréter le corpus des structures afin de préciser la nature 
des activités, les continuités, ruptures ou modifications fonctionnelles ; 

 établir la (les) chronologie des structures et relever toutes les informations 
spatiales, paléoenvironnementales et chronologiques susceptibles de permettre la 
compréhension des modalités des différentes phases d'occupation de cet espace. 

 
 
Principe méthodologiques 
 
La fouille sera conduite en fonction des impératifs de la recherche et en prenant toutes les 
mesures nécessaires pour assurer le respect des règles de sécurité. L'organisation 
générale du chantier devra se conformer à la réglementation en vigueur relative aux 
conditions d'hygiène et sécurité définies par le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965. 
 
Au sein de l'assiette foncière de la prescription, le décapage sera conduit sur 19 100 m² 
(1,91 ha conformément au plan annexé à l'arrêté préfectoral) jusqu'à apparition des  
structures archéologiques, soit à environ 0,60 m de profondeur en moyenne. Au droit du 
bâtiment gallo-romain et de l'enclos circulaire, le décapage initial se limitera à la semelle 
de labour et sera suivi d'une première intervention manuelle.  La stratigraphie générale du 
terrain, ainsi que celle des structures les plus complexes, sera relevée et analysée  sans 
omettre une approche géoarchéologique. Le repérage de toutes les structures, niveaux 
d'occupations, concentrations de mobilier et anomalies topographiques sera réalisé de 
manière continue lors du décapage. Un nettoyage manuel et une protection physique des 
vestiges seront mis en place dès cette phase. Le levé topographique général sera mis en 
œuvre dans une perspective d'étude spatiale. 
 
La durée minimale de la phase terrain sera de 2 mois, décapage compris. 
 
Les limites de fouille devront être géo-localisées précisément (Lambert) sur un fond 
cadastral à une échelle lisible. Il est important de souligner que la question du recalage 
des vestiges pourrait être soulevée ultérieurement en cas de poursuite des investigations 
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archéologiques sur les parcelles mitoyennes au sud (projet d'IME « Les Papillons Blancs). 
 
La fouille et l'enregistrement des données seront conduits de manière à assurer la tenue 
des objectifs scientifiques (notamment la mise en phase par utilisation prudente des 
terminus post quem ) et selon les méthodes et techniques les plus couramment en usage 
dans la profession. Ils  devront faire l’objet d’une présentation détaillée et argumentée.  
 
Les structures fossoyées et en creux, peu ou moyennement profondes, feront l'objet de 
coupes manuelles systématiques et d'une fouille intégrale suivie d'un prélèvement 
exhaustif du mobilier. Si le comblement présente plusieurs unités stratigraphiques, le 
mobilier de chacune de ces unités stratigraphiques sera individualisé. Des clichés 
photographiques compléteront cette documentation graphique qui étayera les arguments 
archéologiques pour l'établissement du phasage et la compréhension du site. 
 
Les fossés, une fois décapés et relevés feront dans un premier temps l'objet de coupes 
régulières afin de connaître leur profil, sens de pente, comblement, chronologie, fonction 
(parcellaire, drain, …) puis purgés pour recueillir l'ensemble de la collection mobilière.  
 
Pour les structures très bien « datées » et les moins perturbées, et si les conditions s'y 
prêtes, seront effectués des prélèvements dans les remplissages sédimentaires, en vue 
de réaliser d'analyses carpologiques et anthracologiques. Des analyses 
archéozoologiques seront également menées à bien si le degré de conservation des 
ossements s'y prête ponctuellement. Quatre datations radiocarbone seront également 
intégrée au volet analyses de cette opération. La nature du terrain encaissant ne permet 
pas d'envisager la nécessité d'autres   analyses. Le recours à la micromorphologie doit 
être envisagée pour  le ou les monuments funéraires protohistoriques. 
Ces analyses seront présentées sous forme de provisions. 
 
Le nettoyage intégral du mobilier, le conditionnement et le stockage seront réalisés au fur 
et à mesure de l’avancement de l’opération sur le terrain par un gestionnaire du mobilier 
qui assurera le nettoyage, le premier conditionnement et le pré-inventaire. L'identification 
du mobilier, son comptage aux normes actuelles et son étude seront confiés, en 
concertation avec le service régional de l'archéologie de Normandie, à différents 
spécialistes par grandes catégories (céramique, lithique taillé et poli, macro-outillage, etc.). 
L’opérateur proposera un protocole de tri et de traitement du mobilier pour identification et 
étude. A cet effet, il fera appel, en tant que de besoin, à la participation de spécialistes 
compétents pour le prélèvement, le traitement et l’étude du mobilier issu de la fouille. Le 
Service Régional de l’Archéologie de la DRAC sera informé de tout mouvement du 
mobilier. 
 
La phase d'étude post-fouille et de rédaction du rapport d'opération sera d'une durée au 
moins équivalente à celle du terrain. L'équipe qui en sera chargée sera composée du 
responsable, d’un spécialiste PAO/DAO et des techniciens et spécialistes intervenant sur 
les études de mobilier ou environnementales. D’une manière générale, le responsable de 
l’opération s’entourera de toutes les compétences extérieures à son équipe qui pourront 
l’aider dans ses choix méthodologiques et ses interprétations. L'opérateur devra garantir 
son engagement à mettre en place les moyens adaptés pour assurer tout au long de 
l'opération, et notamment en phase d'étude, la disponibilité des spécialistes nécessaires à 
la tenue des objectifs prescrits, ainsi que les moyens de réaliser les analyses (datations 
radiocarbone, sédimentologie, anthracologie, carpologie, etc.) nécessaires à la tenue des 
objectifs prescrits. Il devra garantir la disponibilité tout au long de l'opération des moyens 
nécessaires pour conduire ces travaux et analyses dès lors qu'ils seront nécessaires à la 
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tenue des objectifs scientifiques de l'opération. 
 
L'opérateur devra également prévoir et décrire les moyens nécessaires pour assurer les 
travaux de mise en état pour étude et conservation préventive des mobiliers fragiles 
(notamment traitement d’urgence, prélèvement, radiographie… pour le mobilier 
métallique). Le ou les lieux de garde des mobiliers archéologiques et données 
documentaires issus de la fouille jusqu'à leur remise à l’État lors de la remise du rapport 
d'opération, seront précisés dans le projet d'opération et tout mouvement sera notifié à 
l’État pour lui permettre d'assurer dans les meilleures conditions le contrôle prévu par la 
réglementation en vigueur. 
 
L'utilisation d'un détecteur de métaux pourrait être nécessaire pour récolter le petit mobilier 
métallique issu des différentes fosses. Le responsable scientifique devra demander 
l'autorisation de l'utiliser au SRA Normandie.   
 
Le responsable scientifique informera régulièrement le Conservateur régional de 
l’archéologie de l’état d’avancement de l’opération. Il lui fera également part des 
découvertes d’intérêt majeur et prendra les mesures conservatoires nécessaires. 
 
 
Responsable scientifique 
 
L’opérateur devra être titulaire d’un agrément pour les périodes protohistorique et antique. 
 
L’intervention sera dirigée par un(e) responsable scientifique spécialiste de l'Antiquité 
disposant d'une bonne expérience de terrain en milieu rural et de publications attestant de 
ses compétences scientifiques. La présence effective du responsable scientifique sera 
requise pendant la totalité de l'opération de terrain et de post-fouille. Le responsable 
scientifique informera de manière régulière, par courrier ou messagerie électronique, le 
conservateur régional de l’archéologie de l’état d’avancement de l’opération et de 
l’adéquation des moyens mis en œuvre pour la fouille préventive (travaux de terrain et 
phase d’exploitation des données). Il prendra toutes les mesures conservatoires qui 
s’imposent pour le mobilier archéologique mis au jour. 
Il devra informer immédiatement le Conservateur régional de l’archéologie de toute 
découverte archéologique immobilière ou mobilière d’intérêt majeur et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires. 
 
 
Composition indicative de l'équipe 
 
Sur le terrain, outre le responsable scientifique, l'équipe sera composée de plusieurs 
techniciens, dont le nombre et les éventuelles responsabilités devront être précisées dans 
le projet d'intervention. 
Pour le contexte funéraire protohistorique, le responsable scientifique sera assisté par un 
adjoint ayant une expérience dans l'exploitation de ces potentiels.   
L'intervention ponctuelle d'un topographe doit être prévue. Celle d'un géomorphologue 
n'est pas indispensable compte tenu du contexte géomorphologique et de la topographie 
des lieux si le responsable scientifique dispose d'un minimum de connaissances en la 
matière. 
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Rapport d’opération : contenu et délai prévisionnel de remise 
 
A l’issue de cette opération de fouille sera remis un rapport décrivant la nature, l’extension 
et les caractéristiques de l’occupation. Il intégrera les données du diagnostic. Les relevés 
graphiques devront être localisés sur un plan et une restitution de la cote d’apparition des 
vestiges et niveaux ainsi que l’épaisseur des terres décapées devront être figurés. Les 
limites de fouille devront être géolocalisées précisément sur un fonds cadastral à une 
échelle lisible. Les mobiliers seront exploités et présentés par contexte, la présentation 
étant appuyée sur des tableaux de comptage et des planches de dessin aux normes en 
vigueur. En fonction des contextes et ensembles clos mis au jour, seront précisées la 
chronologie relative des différentes structures et leur insertion en termes de datation. La 
synthèse devra inclure des comparaisons régionales et extra-régionales ainsi qu’une 
bibliographie détaillée. L’ensemble du mobilier et des prélèvements mis au jour fera l’objet 
d’un inventaire précis (nature, condition de prélèvements, état de conservation, travaux de 
stabilisation ou de restauration à prévoir, analyse complémentaire à mettre en œuvre, 
etc.). La documentation de fouille sera indexée. 
 
Le rapport de fouille devra être rédigé en français ainsi que l’ensemble de la 
documentation constituée lors de l’opération archéologique. Il sera remis au format A4 
papier, documents pliés inclus, en 8 exemplaires, dont un non relié, et 1 exemplaire en 
format PDF sur support numérique. Il devra comporter tous les éléments prévus par 
l’arrêté du 27 septembre 2004 portant définition des normes de contenu et de présentation 
des rapports d’opérations archéologiques, notamment une présentation synthétique, avec 
mise en perspective des résultats de l’opération, notamment par rapport aux 
problématiques actuelles concernant les occupations rurales du Haut-Empire dans le nord 
de la France. La documentation scientifique et le mobilier issus de l’opération 
archéologique seront remis à la DRAC SRA conformément aux dispositions de l’arrêté du 
16 septembre 2004 portant définition des normes d’identification, d’inventaire, de 
classement et de conditionnement de la documentation scientifique et du mobilier issu des 
diagnostics et fouilles archéologiques. 
 
Le rapport final d’opération devra être remis au maximum 24 mois après la fin de 
l’opération sur le terrain. 
 
 

Thierry Lepert, 
Laurence Eloy-Epailly, 

le 13 juin 2017. 
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1. Références 
 
Projet :     Construction d’un collège et de ses voies d’accès   
 
Commune(s) :  Le Neubourg  
 
Lieu-dit : Collège Pierre Corneille 
  
Références cadastrales :  AN 102p 
 
Occupation du sol :   Cultures 

 
Propriétaire :   Département de l’Eure 

 
Aménageur :  Département de l’Eure 
 Délégation ressources et pilotage 
 Direction du patrimoine et de la logistique 
 Pôle construction et programmation 
 Hôtel du département 

Boulevard Georges Chauvin 
 27021 EVREUX cedex 
 
Rapport de diagnostic :    MADE – M. HUET 
 
Emprise de la prescription :  22 600 m²
     
Prescription de fouille :  28-2017-392 
 
Suivi administratif :   Thierry LEPERT 
 
Cahier des charges scientifique : Laurence ELOY-EPAILLY et Thierry LEPERT 
 
Opérateur :     Département de l'Eure 

Mission archéologique départementale de l'Eure 
8, rue des thermes – 27930 Le Vieil-Evreux 
Tél. : 02.32.31.93.72 – Fax : 02.32.29.86.56 
Courriel : antide.viand@eure.fr 

 
Opérateur agréé pour la réalisation des diagnostics et des fouilles d'archéologie préventive, 

la Mission Archéologique Départementale de l'Eure (MADE) intervient à l'échelle de la Normandie. 
Elle est particulièrement investie sur le secteur d'Evreux et s'appuie sur une connaissance très fine 
de ce territoire. En effet, outre les nombreuses opérations archéologiques qu'elle y a conduites, la 
MADE assure la recherche scientifique et la maîtrise d'ouvrage du site de GISACUM au Vieil-
Evreux. 

Parallèlement, le développement d'un Système d'Information Géographique (SIG) intégrant 
l'ensemble de la documentation disponible lui permet de disposer d'un puissant outil d'analyse et de 
prospective. Opérateur de collectivité territoriale, la MADE maîtrise ainsi l'ensemble de la chaîne 
opératoire de l'archéologie, depuis l'accompagnement de projets émergents jusqu'à la valorisation 
des résultats auprès des publics. 

A cet effet, l'équipe d'animation de la MADE propose tous les ans une exposition temporaire 
dédiée à l'archéologie et aux territoires. Dans ce cadre, les résultats des opérations d'archéologie 
préventive trouvent naturellement leur place. 
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2. Contexte et problématique scientifique 
 
2.1 Description du projet d'aménagement 
 

Le projet de fouille fait suite au diagnostic réalisé par Marion Huet (MADE) en avril 2017, suite à 
une demande volontaire déposée par le Département de l’Eure auprès du Service régional de l’archéologie de 
Haute-Normandie. 

D'après le cahier des charges scientifiques, la surface à décaper et à traiter est estimée à environ 
19 100 m² au sein d'une assiette foncière prescrite d'environ 22 600 m². 
 
2.2 Contexte naturel 
 

Le projet se situe sur la commune du Neubourg, en périphérie sud du bourg actuel, sur le plateau 
éponyme. Le terrain, qui ne présente aucun accident topographique significatif, est constitué de dépôts 
lœssiques pédogénéisés. 

Ceux-ci sont intégralement conservés, ce qui suppose des terrassements à une profondeur moyenne 
de 0,6 à 0,7 m pour une bonne lisibilité des vestiges et structures fossoyés. Cette profondeur correspond au 
niveau d’apparition de l’horizon Bt (limon argileux orangé), dans lequel le comblement des structures est, 
classiquement, le plus nettement perceptible. 
 
 
2.3 L'environnement archéologique 
 
 Si cette zone du plateau est connue pour la densité de son patrimoine archéologique, les environs 
immédiats de la parcelle étudiée n’avaient jusqu’alors livré aucune trace d’occupation significative. Les 
périodes les plus anciennes sont actuellement très peu attestées sur le territoire de la commune et dans les 
environs. Seules des découvertes ponctuelles de mobilier attestent une présence humaine au cours des 
périodes paléolithique et néolithique. Les frémissements d’une colonisation du plateau sont perceptibles à 
compter de la fin de l’âge du Bronze, et sont suivis, au second âge du Fer d’un essor notable des occupations. 
C’est ce qui ressort notamment de la fouille réalisée en 2008 par l’Inrap au Bout du Val (commune de 
Crosville-la-Vieille), à moins de 2 km de distance. 
 L’Antiquité est mieux représentée, encore qu’aucun site véritablement structuré ne soit à ce jour 
connu dans ce secteur. De nombreuses découvertes de mobilier sont en effet signalées sur la commune et aux 
alentours, sans pour autant être toujours bien localisées ni bien caractérisées. La tradition érudite restitue 
cependant l’existence d’un vicus antique à l’emplacement du centre-bourg actuel, mais sans réelle preuve 
archéologique. Le site occupe néanmoins une position remarquable, à seulement 6 km au nord d’un axe 
antique majeur reliant Evreux (Mediolanum Aulercorum) à Lisieux (Noviomagus). 
 Les périodes médiévale et moderne sont sans doute les mieux représentées sur le secteur. Ce constat 
doit cependant être fortement nuancé car le corpus des sites correspondant est essentiellement constitué 
d’édifices religieux toujours debout à l’heure actuelle.  
 
2.4 Connaissance du site à l'issue du diagnostic 
 

Le diagnostic a livré les traces d’une occupation protohistorique principalement matérialisée par la 
présence d’un enclos circulaire d’environ 11 m de diamètre. La présence mitoyenne de quelques 
incinérations en pleine terre, ainsi que la morphologie de la structure elle-même, incitent à y reconnaître une 
probable fonction funéraire. Cette occupation semble accompagnée, sans qu’il soit possible de déterminer 
quelque lien chronologique que ce soit, d’un réseau de fossés correspondant sans doute à un découpage 
parcellaire qui reste à caractériser. Ces éléments fossoyés se développent à l’ouest et au sud de l’emprise, 
tandis que la zone funéraire semble plus précisément localisée le long de la limite méridionale de la parcelle. 

Dans la partie centrale de l’emprise, un bâtiment de plan quadrangulaire, presque carré, a été 
identifié. Bâti sur des solins en silex, il comporte en son centre une structure emboîtée laissant croire à 
l’existence d’un temple de plan centré du type « fanum ». En l’état actuel de la documentation, d’autres 
interprétations (notamment funéraire) peuvent cependant être examinées. Jouxtant ce bâtiment, une large 
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fosse polylobée suggère une activité d’extraction de matériaux lœssiques, sans doute en lien avec la 
construction d’édifices. A cela s’ajoute un réseau fossoyé assez complexe, et manifestement diachronique, 
dont l’évolution pose encore de nombreuses questions. 

Enfin, à l’extrémité nord de la parcelle, quelques indices d’une occupation alto-médiévale ont été 
mis en évidence. Cette occupation pourrait avoir comporté des structures de combustion (fours ?), dont les 
traces ont été reconnues dans la tranchée 1 (structures 2 et 3). 

En résumé, les occupations mises au jour lors du diagnostic, couvrent une large période s’étendant 
potentiellement de l’âge du Bronze jusqu’au haut Moyen Age. Cependant, quelle que soit la période 
considérée, la caractérisation fonctionnelle des occupations demeure aujourd’hui encore sujette à 
interrogations. 

 
2.5 Etat de conservation du site 
 

À l'issue du diagnostic, toutes les tranchées ont été rebouchées et sommairement compactées. Des 
protections minimales, sous la forme de de bâches ou de géotextile, ont préalablement été disposées sur les 
vestiges les plus « sensibles », tels que l’enclos circulaire protohistorique et le bâtiment antique. Une partie 
des autres structures qui avaient été mises au jour a été sondée soit manuellement, soit mécaniquement, pour 
faire l’objet d’observations plus précises et ont été rebouchées sans protection particulière. 
 
2.6 Problématiques scientifiques 
 

Plusieurs occupations ou indices d’occupation chronologiquement distincts ayant été repérés, les 
problématiques sont de fait multiples. Nous nous attacherons en premier lieu à l’étude du secteur funéraire 
protohistorique. La fouille de l’enclos circulaire devra permettre de caractériser au mieux les aménagements 
ayant été mis en œuvre pour proposer une restitution de l’architecture du monument funéraire.  

Sous réserve de la présence de sépultures en quantité suffisante, mais aussi dans l'éventualité d'autres 
monuments funéraires, cette intervention permettra d'aborder la dynamique de constitution de l'ensemble. 
Celle-ci est en effet susceptible de s'exprimer sur un plan topographique, traduite alors par des 
regroupements et/ou des concentrations de sépultures formant autant de groupes. Par ailleurs, la datation des 
sépultures permettrait de définir les rythmes et modalités d'extension de l'espace funéraire. Les phénomènes 
d'accrétion autour des monuments ou dans la masse tumulaire ne seront observables que partiellement, du 
fait d'une conservation différentielle des vestiges. Toutefois, une analyse fine du comblement des fossés des 
monuments pourra permettre d'évoquer la présence initiale des tombes dans la partie saillante du tertre. 

D’une manière générale, ce secteur devrait apporter de précieuses informations sur l’occupation 
ancienne de ce secteur du plateau. Ces informations seront analysées à la lumière des données déjà 
disponibles localement pour offrir une réflexion élargie l’occupation des plateaux à l’âge du Bronze. 

Un soin identique sera apporté à l’étude du bâtiment gallo-romain pour tenter d’en proposer une 
restitution structurelle. Comme évoqué précédemment, l’occupation antique du secteur est, à l’heure actuelle, 
très mal connue. Cette fouille aura donc pour objectif, outre la datation affinée des structures, de mieux 
caractériser les formes et les fonctions de l’occupation et, si possible, de l’inscrire dans un contexte plus 
large. Dans cette perspective, les éventuels vestiges relevant de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Age, 
feront l’objet d’une attention particulière afin d’éclairer les dernières évolutions de l’occupation antique. In
fine, les données collectées permettront d’inscrire ce site dans un contexte régional plus étendu et nourrir les 
problématiques de la recherche actuelle notamment quant à la dynamique des occupations rurales du Haut-
Empire. 

Dans tous les cas, nous porterons une attention particulière au phasage des différentes structures, et 
notamment des réseaux fossoyés qui, à l’heure actuelle, apparaissent diachroniques. Cette approche de 
terrain sera complétée, dans le cadre de la post-fouille, par l’établissement de datations sur la base soit des 
études de mobilier, soit de datations absolues (radio-carbones et / ou archéomagnétiques), qui permettront de 
préciser le cadre chronologique des différentes occupations. Une approche paléo-environnementale permettra 
également de mieux cerner les modalités de développement de ces différentes occupations. 
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3. Méthodologie et techniques envisagées 
 
3.1 Préparation 
 
 La phase de préparation, à compter de la réception de l’autorisation de fouille, permettra au 
responsable de l’opération de réaliser un examen approfondi du contexte archéologique, historique et 
géomorphologique des lieux. 
 Cette préparation verra également l’installation des éléments du chantier, incluant notamment une 
base-vie complète et un éventuel raccordement électrique. L’ensemble du site sera clôturé au moyen de 
barrières Héras. Cette clôture délimitera aussi bien la zone de fouille à proprement parler, que la base-vie et 
l’emplacement du stockage des terres. 
 
3.2 Phase terrain 
 
Décapage

 
 Sur une surface de 19100m², le décapage sera mis en œuvre jusqu’au niveau de lisibilité optimale 
des structures, soit une profondeur de l’ordre de 0,6 à 0,7 m en moyenne Les décapages seront réalisés au 
moyen d'une pelle mécanique à chenilles de 24 tonnes, équipée d'un godet de curage orientable de 2 m de 
large et travaillant en rétro. Les sédiments extraits seront triés pour pouvoir stocker séparément la terre 
végétale et les niveaux sous-jacents. Ceux-ci seront décapés par petites passes successives jusqu'à atteindre le 
niveau de lecture des vestiges, sous la surveillance constante des archéologues. 
 Dans l’emprise prescrite, deux zones auront préalablement été délimités autour des vestiges de 
l’enclos circulaire protohistorique et du bâtiment antique. A ces emplacements, les terrassements se 
limiteront à l’épaisseur de la terre végétale pour permettre une approche manuelle plus fine des niveaux en 
place. La même procédure serait bien entendu appliquée si d'autres structures de ce type (bâtiment ou enclos) 
étaient présentes sur le site. 

Le volume total des sédiments terrassés est estimé à environ 13 000 m3, soit environ 18 000m3 si l'on 
tient compte du foisonnement. Les terres seront transportées vers leur lieu de stockage au moyen de tracto-
bennes. Les déblais seront entreposés en merlons séparés à l'est de l'emprise décapée, mais dans l’assiette 
foncière de la prescription de fouille. Cette surface n’étant pas suffisante, il sera nécessaire de traiter 
rapidement, à la suite du décapage, une zone étendue dans l’angle nord-est de la fouille pour pouvoir 
disposer d’une surface de stockage plus importante. 

Les chauffeurs d'engins présenteront l'expérience et la qualification nécessaires, dans le domaine 
archéologique, à la bonne marche du chantier. 
 
Fouille

Topographie et identification des structures : 
 

Un nettoyage systématique des structures mises au jour ainsi que de leurs abords sera effectué à 
l’avancement du décapage. Parallèlement, chacune d'entre elles fera l'objet d'un marquage au sol à l'aide 
d'une bombe de peinture à haute visibilité et/ou de l'implantation ferme d'une étiquette non dégradable sur 
laquelle figure le numéro de fait archéologique. L'enregistrement du fait se fera immédiatement sous la 
forme d'un court inventaire et d'une ou plusieurs photographies. Les vestiges les plus sensibles nécessiteront 
la mise en place d’une protection physique. 

Deux clous placés de part et d'autre de chacune des structures serviront d'axe à la coupe 
stratigraphique et de repère altimétrique. Ils seront systématiquement relevés en topographie. Les premiers 
relevés topographiques seront effectués dès la phase de décapage afin d'engager rapidement une réflexion sur 
l'organisation spatiale et procéder aux choix par priorités. Des relevés complémentaires seront ensuite 
réalisés tout au long du chantier, suivant l’avancement des travaux. Ils seront effectués par le topographe de 
la Made, au moyen d'un tachéomètre ou d'un GPS dont la correction instantanée autorise une précision 
centimétrique. 
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Méthodes de fouille : 
 
- Les structures en creux non linéaires seront fouillées par moitié manuellement et pourront être 

ensuite, selon la densité du mobilier présent ou la complexité des comblements reconnus, 
intégralement purgées mécaniquement afin de recueillir du mobilier. Dans le cas de 
comblements comportant plusieurs unités stratigraphiques, le mobilier de chacune de ces unités 
sera bien sûr individualisé ; 

 
- Les structures en creux linéaires feront l'objet de sondages manuels et/ou mécaniques pour les 

caractériser sur un plan fonctionnel et autoriser leur mise en phase. Ces sondages permettront 
également de reconnaître leur profil, leur sens de pente et leur comblement, afin de mieux 
caractériser leur fonction. Ils seront enfin totalement purgés pour en recueillir l’ensemble du 
mobilier ; 

 
- Les structures de grandes dimensions pourront faire l'objet d'une fouille manuelle en quarts 

opposés et d'une vidange intégrale à l'aide de moyens mécaniques ; 
 

- Enclos circulaire protohistorique : une emprise élargie sera préalablement délimitée à son 
emplacement. La fouille de cet enclos se fera sous la responsabilité conjointe de Marion HUET, 
responsable de secteur à la MADE, et de Julie HERNOT, anthropologue ayant déjà travaillé 
dans la région sur des aménagements similaires et de même époque (CV joint). Vincent 
DARTOIS, spécialiste des Ages des métaux à la MADE, sera également convié à participer à 
l'exploitation des données. 

 Le décapage y sera limité à la seule terre végétale, et sera suivi d’un nettoyage manuel ; 
 Une banquette témoin d’une cinquantaine de centimètres de large sera laissée en place 

sur le diamètre de l’enclos, de façon à laisser apparaître en coupe une éventuelle 
structure centrale ; 

 Ce dispositif permettra la réalisation d’études micromorphologiques sur le cœur du 
monument, son fossé et les abords intérieur et extérieur de ce dernier. Le but de cette 
approche particulièrement fine est de pouvoir mettre en évidence la présence de 
superstructures aujourd’hui très arasées ; 

 Le fossé fera ensuite l’objet de sondages manuels disposés de façon radiale et à 
intervalles réguliers ; 

 Les charbons présents dans le comblement seront systématiquement prélevés pour 
fournir des datations radiocarbones ; 

 Dans chaque sondage, un prélèvement de sédiment sera réalisé dans les niveaux bas 
pour procéder à des tests palynologiques et carpologiques, tandis que l’ensemble des 
matériaux sera examiné et quantifié pour estimer par exemple le volume d’un éventuel 
tertre ; 

 La dynamique de comblement du fossé sera examinée grâce au relevé systématique des 
coupes, afin de vérifier l’hypothèse de la présence d’un talus associé ; 

 L’intégralité du fossé sera finalement fouillé manuellement pour collecter l’ensemble du 
mobilier ; 

 Des relevés photogrammétriques seront réalisés à différents stades de la fouille pour 
dresser un plan précis de structures mises au jour ; 

  
- Incinérations : les incinérations seront soit fouillées sur place, soit prélevées pour être fouillées 

en laboratoire. Ce travail se fera sous la conduite de Julie Hernot, anthropologue recrutée par la 
MADE et familière des contextes régionaux pour l’âge du Bronze. La fouille se fera par passe 
successive avec tamisage systématique et repérage en plan des inclusions diverses. Le traitement 
anthropologique et l’étude de ces incinérations sera ensuite réalisé selon les normes en vigueur 
dans ce domaine. 
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- Bâtiment antique : une emprise élargie sera préalablement délimitée à son emplacement. 
 Le décapage y sera limité à la seule terre végétale, et sera suivi d’un nettoyage manuel ; 
 Une banquette témoin d’une cinquantaine de centimètres de large sera laissée dans l’axe 

du bâtiment pour pouvoir en relever une coupe complète ; 
 Après le nettoyage, les composantes du bâtiment (solins, radiers, …) feront l’objet de 

sondages manuels avant d’être totalement purgés à l’issue de la fouille ; 
 Des relevés photogrammétriques seront réalisés à différents stades de la fouille pour 

dresser un plan précis de structures mises au jour. 
 

 
Enregistrement des données : 
 
L'ensemble des vestiges fera l'objet : 

- d'un inventaire des faits et des unités stratigraphiques, 
- d'un relevé topographique dans le système Lambert – IGN 93 et NGF 69, 
- d'un enregistrement photographique raisonné, 
- d'un relevé en plan et en coupe à l'échelle 1/10e ou 1/20e selon leurs dimensions, 
- d'un éventuel relevé photogrammétrique (notamment pour l’enclos circulaire protohistorique et 

le bâtiment antique). 
Des relevés ponctuels de la stratigraphie naturelle seront effectués sous la forme de coupes de principe 
(logs). 
 
Traitement des mobiliers : 
 

Les mobiliers seront prélevés par unités stratigraphiques et conditionnés par matériaux dans des 
contenants adaptés où figurent les références du site, du fait et de l'unité stratigraphique. 

Ils seront traités, dans la mesure du possible, au fur-et-à-mesure de l’avancement de l’opération sur 
le terrain. Pour ce faire, Stéphanie Zeller, adjointe à la régie des collections, sera présente sur le terrain tout 
au long de l’opération. Elle assurera le suivi immédiat du mobilier (lavage, conditionnement et premier 
inventaire) pour permettre ensuite un traitement rapide des opérations de post-fouille. 

Prélèvements et analyses : 

En tant que service du Département de l'Eure et opérateur public, la MADE est soumise aux règles 
de la commande publique. De fait, si des prestations d'analyses ou d'études spécialisées devaient être 
externalisées, elles feraient l'objet de consultations spécifiques. 

A ce stade du dossier, la raison sociale des prestataires ne saurait donc être précisée. En tout état de 
cause, la MADE ne fait appel qu'à des partenaires dont les compétences sont reconnues, sous le contrôle des 
services de l'Etat. 

Etudes paléo-environnementales 

Si la nature des vestiges s’y prête, des prélèvements réalisés dans le comblement de structures closes 
et bien datées pourront faire l’objet d’études paléo-environnementales : carpologie, anthracologie, 
palynologie. 

Dans tous les cas, les graines et charbons observées lors de la fouille seront collectées pour être 
étudiés. Ces études feront l’objet d’une concertation préalable avec le Service régional de l’archéologie. 
Chaque prélèvement fera l'objet d'un enregistrement précisant sa nature, sa masse ou son volume, son mode 
de conditionnement et sa destination. La MADE ne disposant pas des compétences internes pour prendre en 
charge ces analyses, le recours à un prestataire externe s'imposera. Au regard des règles de la commande 
publique, une consultation sera alors mise en œuvre pour retenir le laboratoire proposant la meilleure offre. 

S'il n'est pas à ce stade possible de préciser la raison sociale du prestataire, il convient néanmoins de 
souligner que la MADE fait régulièrement appel aux services du CRAVO (Centre de Recherches 
Archéologiques de la Vallée de l'Oise) pour ce type d'analyses. 
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Il sera également probablement utile de mettre en place une approche géoarchéologique. Pour ce 
faire, la MADE sollicite régulièrement les services de Quentin Borderie (CD 28), dans le respect des règles 
de la commande publique. 

 
Datations archéomagnétiques 

Dans le cas où des fours bien conservés seraient mis au jour, un minimum de deux datations 
archéomagnétiques sera réalisé. 

La MADE ne disposant pas des compétences internes pour prendre en charge ces analyses, le recours 
à un prestataire externe s'imposera. Au regard des règles de la commande publique, une consultation sera 
alors mise en œuvre. S'il n'est pas à ce stade possible de préciser la raison sociale du prestataire, il convient 
néanmoins de souligner que la MADE fait régulièrement appel aux services de l'Inrap pour ce type 
d'analyses, comme en témoignent notamment les fouilles conduites aux Andelys (2013) et plus récemment à 
Dardez (2016). 

L’archéomagnétisme repose sur deux phénomènes qui sont d’une part, l’existence d’un champ 
magnétique terrestre variable dans le temps en direction et en intensité et d’autre part, la propriété des oxydes 
de fer, présents en plus ou moins grande quantité dans les argiles, d’acquérir au cours d’un refroidissement 
consécutif à un chauffage une aimantation persistante dite thermo-rémanente, de même direction que le 
champ magnétique environnant et d’intensité proportionnelle à celui-ci. 

Grâce à une courbe de référence des variations directionnelles du champ magnétique terrestre 
disponible en France pour les vingt et un derniers siècles, des datations peuvent être établies. En effet, une 
datation archéomagnétique est obtenue quand une direction archéomagnétique déterminée à partir d’une 
structure de combustion d’âge inconnu est compatible avec un certain seuil (généralement à 95 %) avec un 
ou plusieurs segments de la courbe de référence. 

 
Datations radiocarbones 

La MADE prévoit en outre, et conformément au cahier des charges, la réalisation de quatre datations 
radiocarbones pour pallier l’absence éventuelle de mobilier datant. 

La MADE ne disposant pas des compétences internes pour prendre en charge ces analyses, le recours 
à un prestataire externe s'imposera. Au regard des règles de la commande publique, une consultation sera 
alors mise en œuvre pour retenir le laboratoire proposant la meilleure offre. 
 
Mode d'enregistrement, relevés et rendu 
 

Les données de l'inventaire seront consignées dans un cahier d'inventaire au format papier puis 
saisies dans une base de données Excel, dans un souci d'inter-opérabilité. Les relevés seront quant à eux 
effectués sur calque polyester puis numérisés pour être traités en D.A.O. 
 
Rebouchage

Aucun rebouchage n’est prévu à l’issue de la fouille. 
Les clôtures de chantier seront démontées et évacuées à l'issue de la fouille. 
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3.3 Phase d’étude 
 
Traitement des minutes 

 
Le début de la phase d'étude sera consacré au traitement des données brutes issues du terrain. On 

procédera ainsi à la numérisation des relevés, à l'informatisation de l'inventaire de terrain et au traitement 
graphique informatisé des relevés (D.A.O.). 
 
Traitement des mobiliers 

 
Les mobiliers, sauf impératifs liés à la conservation préventive, seront lavés, séchés, triés et 

conditionnés au fur-et-à-mesure de l’avancement de l’opération. Ils feront l'objet de mesures préventives 
propres à permettre leur étude et leur conservation pérenne. 

Les objets métalliques seront conservés selon les normes en vigueur, en dessous de 40 % d'humidité 
relative, à température constante. Selon leur intérêt scientifique et patrimonial, ils feront l'objet de traitement 
de stabilisation de la corrosion et seront radiographiés. 
 
Etudes spécialisées 

 
Les études spécialisées, couvrant des domaines différents, ont vocation à répondre aux 

problématiques scientifiques réunies au sein du cahier des charges. On distinguera les analyses et datations 
en laboratoire (déjà décrites supra), des études de mobiliers à proprement parler. 
 

- Études de mobiliers : 
 

Les études se concentreront principalement sur les mobiliers céramiques, étant entendu que cette 
catégorie d’artéfacts semble constituer l’essentiel des mobiliers présents sur le site. Inventaires, dessins et 
étude céramologique seront réalisés par Delphine Théolas (MADE). 

Dans le cas de découvertes de petit mobilier, inventaire et étude seront confiés à Stéphanie Zeller 
(MADE). Les monnaies qui pourraient être découvertes seront étudiées par Pierre Wech (MADE). 
 

- Études des écofacts : 
 

Le diagnostic n’a livré aucun reste osseux. Ceci s’explique sans doute en grande partie par l’acidité 
des sédiments qui ne permet pas la conservation optimale de ce type de matériau. Le cas échéant, une étude 
archéozoologique sera malgré tout réalisée et intégrera, outre les déterminations classiques, les âges 
d’abattage.  Elle visera à préciser les modalités de production (élevage, abattage, etc) ainsi qu'à préciser les 
modes de consommation. Le produit de ces observations sera mis en perspectives avec les référentiels 
régionaux, pour chacune des périodes considérées. 

 
- Études paléo-environnementales : 
Le cas échéant, et comme mentionné ci-dessus, les restes anthracologiques et carpologiques pourront 

faire l’objet, après concertation avec le Service régional de l’archéologie, d’études spécifiques. De la même 
façon, nous envisagerons, selon la nature des vestiges et leur conservation, et en accord avec le Service 
régional de l'archéologie, de recourir à la micromorphologie pour le ou les monuments funéraires 
protohistoriques. 
 

- Datations radiocarbones : 
Comme mentionné dans le cahier des charges, et afin de compléter les datations relatives établies sur 

l'approche typochronologique des mobiliers (ou de compenser la rareté des éléments datant), des datations 
par le radiocarbone seront réalisées et confiées à un laboratoire spécialisé. La Mission archéologique prévoit 
la réalisation d'un minimum de quatre datations radiocarbones. 
 

- Datations archéomagnétiques : 
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Le cas échéant, des datations archéomagnétiques pourraient être réalisées sur les fours mis au jour. 
Sous réserve des résultats de la consultation qui serait alors engagée, elles pourraient être réalisées par 
Nicolas Warmé (INRAP). 
 

- Financement des études et analyses : 
Une provision pour analyses est constituée à hauteur de 20 000 €. Elle permettra d'étudier des 

vestiges dont la conservation n'est pas assurée à ce stade de l'étude. 
Cette provision est principalement destinée à répondre aux besoins concernant l'étude des écofacts, 

les études et analyses paléo-environnementales et les datations radiocarbones. Le traitement des mobiliers se 
faisant pour l'essentiel en interne, aucune provision spécifique n'est prévue pour ce poste spécifique, au-delà 
des ressources humaines déjà proposées. 
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3.4. Rapport de fin d'opération 
 

Constitution du rapport (aspects réglementaires) 
 

Le rapport final d'opération sera constitué des trois sections réglementaires définies par l'arrêté du 27 
septembre 2004. 

Les données administratives seront regroupées tandis que les résultats seront clairement distingués 
de leur interprétation. En annexe figureront les inventaires de la totalité des données constituées à l'occasion 
de l'opération. 
 
La constitution du document final adoptera ainsi la forme suivante : 
 
Section 1 :  Données administratives, techniques et scientifiques caractérisant l'opération 
 
- sommaire ; 
- fiche signalétique résumant les données administratives et techniques de l'opération ; 
- localisation : région, département, commune, lieudit ou adresse ; 
- code INSEE de la commune, numéro du site et/ou numéro de l'entité archéologique ; 
- coordonnées géographiques et altimétriques selon le système national de référence ; 
- références cadastrales actualisées : commune, année, section, parcelle, lieudit ; 
- statut du terrain au regard des législations sur le patrimoine et l'environnement ; 
- propriétaire du terrain ; 
- nature et références de l'opération : numéros de l'arrêté de prescription, de l'opération dans le système 

national d'information, de l'arrêté de désignation du responsable scientifique ; 
- maître d'ouvrage des travaux ayant nécessité la prescription de fouille et nature de l'aménagement ; 
- opérateur chargé de la réalisation de l'opération ; 
- responsable scientifique de l'opération et organisme de rattachement ; 
- dates d'intervention sur le terrain ; 
- mots-clés des thésaurus « chronologie » et « interprétation » de la base de données nationale. 
- générique détaillant tous les intervenants techniques, administratifs et financiers de l'opération ainsi que 

l'organigramme de l'équipe scientifique précisant les contributions respectives. 
- notice scientifique résumant les principaux résultats de l'opération.  
- fiche d'état du site renseigne sur les éléments du patrimoine archéologique conservés en place à l'issue de 

l'opération et signale l'extension connue ou supposée du site en surface et en profondeur ; 
- documents cartographiques, dont un extrait de carte topographique au 1/250 000 et un au 1/25 000, 

précisant la localisation de l'opération ; 
- extrait du cadastre sur lequel figurent l'emplacement et la géométrie de l'opération ; 
- copie de l'arrêté de prescription contenant le cahier des charges ; 
- copie du projet d'intervention approuvé ou autorisé par le préfet de région ; 
- copie de l'arrêté de désignation du responsable scientifique ; 
- copie de l'arrêté d'autorisation de fouille. 
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Section 2 :   Description détaillée de l'opération et des résultats. 
Interprétations des résultats, remise en contexte archéologique et historique 
Synthèse et conclusion générale 
 

Etat des connaissances avant l'opération : contextes géologique, environnemental, archéologique et 
historique du site. 
 
Stratégie et méthodes mises en œuvre : description de la démarche adoptée ainsi que des méthodes et 
techniques d'investigation (études documentaires et archivistiques ; méthodes de prospection, décapage, 
sondage ou fouille). Description des protocoles d'enregistrement et de traitement des données et des vestiges 
archéologiques, des prélèvements et de l'étude environnementale. 
- volume et organisation des moyens humains et techniques mis en œuvre 
- calendrier de réalisation,.  
- contraintes et difficultés éventuelles; 
- études et analyses complémentaires en cours dont les résultats sont attendus. 
. 
Description archéologique : acquis de l'opération, analyse raisonnée des données constituées à cette occasion.  
- Hiérarchisation progressive des données - faits, phases, périodes - en s'appuyant notamment sur l'analyse de 
la stratigraphie, des structures et du mobilier, et s'attache à identifier et à caractériser des ensembles 
archéologiques cohérents sur un plan spatial, fonctionnel et chronologique. 
- études et analyses spécialisées,  mises en corrélation avec les résultats des fouilles. 
- Plans et relevés : plans masses figurant les données générales sur le chantier, relevés de détail, précisant les 
observations faites dans chaque zone d'intervention. 
Ces documents, référencés par un code identifiant, seront légendés, situés géographiquement et fournis à un 
facteur d'échelle simple parfaitement lisible, complétés systématiquement d'un repère d'orientation et d'une 
échelle graphique. 
 
- Les plans masses et relevés généraux portent la délimitation de toutes les zones ouvertes au cours de 
l'opération et la référence précise permettant l'identification, en emplacement, en profondeur et en géométrie, 
de tous les sondages, carottages et décapages réalisés, positifs ou négatifs. 
Les limites et références cadastrales y sont reportées. 
 
- Les plans et relevés de détail sont positionnés et référencés par rapport au plan d'ensemble. Ils sont 
raccordés au nivellement général du chantier et au système national de référence altimétrique. La 
stratigraphie, les structures et les principaux vestiges mobiliers et immobiliers rencontrés sont précisément 
figurés ainsi que la nature et l'altitude de la totalité des séries sédimentaires rencontrées, substrat géologique 
compris là où il est atteint. 
 
Conclusion : principaux résultats et propositions d'interprétation des fonctions du site et des éventuelles 
phases de son occupation, en le replaçant dans un contexte régional. 
- Synthèse des résultats de la fouille, corrélations avec des structures ou des sites similaires et interprétation 
culturelle des ensembles étudiés. 
- Estimation de la représentativité des résultats sur un plan territorial, chronologique et fonctionnel. 
 
Bibliographie (Normes Documents d'archéologie française) 
 
Table des illustrations : ensemble des tableaux, dessins, photographies, plans et relevés, avec mention de 
leurs auteurs. 
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Section 3: Inventaires techniques de la totalité des données constituées dans le cadre de l'opération 
 
- Inventaire des unités stratigraphiques et des structures archéologiques, en précisant leurs relations ; 
 
- Inventaire technique et systématique du mobilier archéologique, ordonné par catégorie, par unité 

d'enregistrement et par parcelle cadastrale, sous forme de listes ou de tableaux.  
 
- Inventaire des prélèvements. La nature des échantillons, l'auteur et l'objectif des prélèvements sont 

clairement explicités. La copie des résultats d'expertise est fournie ; 
 
Inventaire des documents graphiques (plans, relevés, minutes, dessins), avec mention des auteurs et nature 

des supports ; 
 
- Inventaire des documents photographiques et audiovisuels, avec mention des auteurs et nature des supports; 
 
- Inventaire des documents numériques ; 
 
- Inventaire de la documentation écrite (carnets et fiches d'enregistrement de terrain, correspondance). 

Contenus scientifiques du rapport 
 

Le document final détaillera les acquis de l'opération, en s'appuyant sur une analyse raisonnée des 
données, qu'il présentera de manière hiérarchisée. Il présentera une synthèse des résultats de la fouille et en 
proposera une interprétation aux plans culturel, chronologique et fonctionnel. L'ensemble sera mis en 
perspective avec les données recueillies à l'échelle locale, régionale ou interrégionale. 
 
Nombre d'exemplaires 

 
Le rapport sera réalisé en huit exemplaires, dont un non broché, et transmis à la Direction Régionale 

des Affaires Culturelles. Le rapport sera réalisé au format A4, paginé en totalité et en continu. Une version 
numérique, comportant le notice scientifique, sera également transmise, identique à la version papier. Afin 
de respecter les standards et les normes définis par le cadre commun d'interopérabilité des systèmes 
d'information publics, le format retenu sera le PDF. Les informations de la page de titre du rapport seront 
portées sur la jaquette du média. 
 
Délais de remise du rapport 
 

Le rapport sera remis dans un délai de maximum de 24 mois à compter de l'achèvement de la phase 
de terrain. Ce délai couvre la rédaction et le traitement des données, mais aussi le recours à des prestataires 
extérieurs et laboratoires spécialisés. 
 
Destination de la documentation de fouille 
 

Le matériel et la documentation associée seront conservés dans les locaux de la MADE.
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4. Fiche récapitulative 
 
Direction de l'opération 
 

Le responsable proposé pour cette opération est Pierre WECH, spécialiste de l’Antiquité et familier 
des occupations rurales et des problématiques afférentes. Marion HUET assurera, en tant que responsable 
de secteur, la fouille et le traitement de l'espace funéraire protohistorique. 
 
 
Moyens mis en œuvre pour la préparation 
 
La fouille sera précédée de la mise en place d’une base-vie, dont l’emplacement devra être défini en accord avec 
l’aménageur. Le site sera en outre entièrement clôturé au moyen de barrières Heras. 
 
Moyens mis en œuvre en phase terrain 
 
La phase de décapage est estimée à 30 jours. Elle sera mise en œuvre au moyen de pelles mécaniques, sous la 
surveillance et la conduite d’archéologues expérimentés dans ce domaine. 
 
À l'avancement, les niveaux de décapage et les vestiges seront nettoyés manuellement, marqués et inventoriés.  
 
Les terres seront évacuées grâce à deux tracto-bennes et stockées à l’est de l’emprise décapée. 
 
La phase de fouille sera menée conjointement à la phase de décapage et au-delà sur une durée totale de 2 mois pour le 
responsable, la responsable de secteur  et une équipe constituée de 5 techniciens. Cette durée inclut la phase de 
décapage. 
 
Le topographe disposera de 8 jours pour la réalisation des différents relevés. 
 
Moyens mis en œuvre en phase d'étude 
 
La phase d'étude est estimée à 3 mois. 
 
Elle mobilisera une équipe de 3 à 4 personnes dont le responsable d'opération, la responsable de secteur et un à deux 
techniciens. A cette équipe s'adjoindra a minima un spécialiste de la céramique antique et alto-médiévale. 
D’autres spécialistes pourront être sollicités selon les découvertes qui seraient faites (numismate, spécialiste du petit 
mobilier, …). 
 
Une provision de 20 000 euros HT est constituée pour financer les différentes analyses prévues par le cahier des charges 
scientifique et détaillées dans le présent projet. 
 
 
Proposition de constitution de l’équipe et de répartition des tâches : 
 

Agent Poste Attribution sur la fouille du Neubourg

WECH Pierre Responsable
scientifique

Encadrement, fouille, enregistrement, … 

HUET Marion Responsable de secteur
Encadrement, fouille et traitement de 
l’enclos circulaire protohistorique 

ZELLER Stéphanie Adjointe à la régie des 
collections

Fouille, enregistrement, traitement du 
mobilier dès la phase terrain 

HERNOT Julie Anthropologue
Fouille, enregistrement, traitement des 
incinérations et de l'enclos circulaire 

TOCQUEVILLE Laurent Technicien Fouille, enregistrement, photogrammétrie 
GODERNE Morgane Technicienne Fouille, enregistrement
GRUMET Stéphanie Technicienne Fouille, enregistrement
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État des connaissances
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1. géographie, topographie et 
hyDrographie

 La zone étudiée se situe dans le département 

de l’Eure, sur la commune du Neubourg, au centre du 

plateau éponyme� Nous nous situons ici à peu près à 

mi-distance entre la vallée de l’Iton d’une part (à envi-

ron 15 km à l’est) et la vallée de la Risle d’autre part 

(environ 13 km à l’ouest)� La commune et l’agglomé-

ration du Neubourg se développent dans le bassin-ver-

sant de la Risle, à l’emplacement de la tête d’un vallon 

sec globalement orienté sud-est / nord-ouest, lequel 

conflue avec le ruisseau du Bec puis la Risle. Actuel-
lement, le cours d’eau pérenne le plus proche est jus-

tement le Bec, distant d’environ 12 km à vol d’oiseau 

(fig. 6)�

D’un point de vue strictement topographique, la zone 

fouillée occupe une petite éminence entre deux 
légers thalwegs participant de cette tête de vallon� 

La topographie du site est relativement plane� Elle 

présente toutefois une très faible inclinaison (moins 

de 1 %) du sud-ouest vers le nord-est� L’altitude du 

terrain passe ainsi de 140,5 m NGF à l’ouest, à environ 

139,25 m NGF à l’extrémité nord-est (fig. 7)�

 En termes de disponibilité de la ressource en 

eau souterraine, la position du site sur le plateau limite 

de facto les possibilités� Les données hydrogéologiques 

indiquent que le toit de la nappe phréatique, à l’heure 

actuelle, est à une altitude d’environ 100 m NGF, soit 

une profondeur d’une quarantaine de mètres (fig. 8)1� 

On observera, sans en tirer de conclusion, que la zone 

fouillée se situe à l’emplacement d’un point haut iden-

tifié dans la nappe, ainsi que sur une ligne de partage 
des eaux souterraines. Sur le plateau, seules quelques 

1 Les données concernant les points d’eau, disponibles en ligne 
sur le site du BRGM, confirment cette estimation : www�infoterre�
brgm�fr�
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Figure 6 - La commune du Neubourg dans son contexte géographique, topographique et hydrographique
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Figure 8 - Données hydrogéologiques disponibles sur le plateau du Neubourg
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mares constituent aujourd’hui une ressource directe-

ment accessible, bien que la pluviométrie cumulée ne 

soit, contre toute attente, pas si élevée que l’on pour-

rait le penser2�

2. géologie et formations super-
ficielles

 D’un point de vue géologique et géomorpho-

logique, les données cartographiques3 indiquent que 

nous nous situons sur « un plateau de craie recouvert 

d’un épais manteau de formations résiduelles à silex et 
de limon »4� La fouille est précisément implantée sur 

une zone de formations résiduelles à silex (RS ; fig. 9), 

ainsi décrite :

 « Ce terme d’acception très large désigne ce que les 

auteurs anciens ont distingué sous les noms de « argile à silex », 

« bief  à silex » et « limon à silex ». Ces faciès variés, élaborés 

par des processus différents, s’imbriquent et passent insensible-

ment des uns aux autres, de sorte qu’une distinction cartogra-

2 Environ 650 mm/an près du Neubourg (Atlas hydrogéologique de 
l’Eure, p. 24, fig. 7).
3 Les terrains se situent à la jonction entre les cartes géologiques 
d’Elbeuf  (XIX-12) et de Beaumont-le-Roger (XIX-13)
4 Notice de la Carte géologique 1 / 50 000e, Elbeuf  XIX-12, 
BRGM, p� 1�

phique ne serait pas valable, étant donné la rareté des affleure-
ments.

 Ces formations résiduelles à silex sont pour l’essentiel 

le résidu de la dissolution de la craie par suite de processus pédo-

génétiques sous le climat chaud et humide qui a régné durant la 

majeure partie du Tertiaire (biostasie).

 A l’origine, c’est une éluvion contenant des silex en-

tiers, une phase sableuse et des argiles kaoliniques résultant de la 

transformation de la montmorillonite de la craie. On ne connaît 

pas avec certitude de gisements de cette formation résiduelle à 

silex en cet état originel. En effet, à la fin du Tertiaire et durant 
le Quaternaire, le changement de climat a provoqué la dispari-

tion de la forêt (rhexistasie). D’autres phénomènes sont entrés 

en jeu, provoquant un remaniement et une remise en place des 

formations résiduelles à silex.

 Une évolution karstique, due au creusement des val-

lées et à l’abaissement du niveau de base, a donné naissance à 

de nombreux puits de dissolution, profonds parfois de plusieurs 

dizaines de mètres, comblés au fur et à mesure par la formation 

à silex, entraînant souvent des restes de couches sédimentaires 

tertiaires.

0 1000 m

N

Source : IGN / Département de l’Eure

RS

B-LPS

Figure 9 - Localisation de la fouille dans son contexte géologique
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 Durant les glaciations quaternaires, l’établissement à 

différentes reprises d’un pergélisol a provoqué des phénomènes de 

cryoturbation et de solifluxion. Il s’est produit un brassage des 
formations résiduelles à silex, un mélange, soit intime, soit par 

grandes masses, avec les restes de sédiments tertiaires, un étale-

ment et un nivellement de l’ensemble.

 C’est cette évolution complexe qui explique les diffé-

rents aspects présentés par les formations résiduelles à silex. Le 

plus souvent, c’est une masse non stratifiée de rognons de silex 
à cortex jaunâtre, plus ou moins jointifs, parfois brisés mais 

jamais émoussés, enrobés dans une matrice d’argile collante rouge 

veinée de blanc ou d’argile brune plus ou moins sableuse.

 Parfois (bois du Champ de Bataille, bordure du pla-

teau sur le versant exposé au Sud des vallées sèches à l’amont du 

ruisseau du Bec) l’évolution podzolique des sols a complètement 

lessivé l’argile sur une forte épaisseur. La matrice devient essen-

tiellement sableuse.

 L’épaisseur de la formation à silex est très variable 

et difficile à reconnaître. Sur les versants où elle affleure, les 
éboulis faussent les évaluations. Sur les plateaux, on n’a que des 

renseignements ponctuels et on ne sait jamais si un forage n’a 

pas été implanté sur un puits de dissolution. Une épaisseur de 

8 à 10 m est courante mais des épaisseurs de 20 m ne sont pas 

exceptionnelles.

 Outre la fraction sableuse intimement mélangée à 

l’argile et aux silex, on rencontre souvent, au sein des forma-

tions résiduelles à silex, des masses homogènes de sable. Le plus 

souvent ce sont des sables fins, rouges, non stratifiés, visiblement 
remaniés, passant insensiblement sur les bords à l’argile à si-

lex normale. D’autres fois, bien qu’il y ait contamination sur 

quelques centimètres, le contact est plus net, les sables plus purs et 

leur faciès est identique à celui de certains sables tertiaires. Leur 

structure actuelle est probablement le résultat de la solifluxion, 
mais il n’est pas exclu qu’il y ait eu remaniement antérieur. Les 

gisements se présentent souvent comme des amas de quelques di-

zaines de m3, orientés dans un sens quelconque et plus rarement 

comme des lentilles sédimentées pouvant atteindre les dimensions 

d’un hectare »5�

 Immédiatement au sud, la présence de biefs et 

limons à silex (B-LPs) est mentionnée :
 « Très généralement sur les plateaux et sur certains 

versants entre les secteurs à bonne terre de culture occupés par 

les limons et les bords des plateaux où affleure la formation rési-

5 Notice de la Carte géologique 1 / 50 000e, Elbeuf  XIX-12, 
BRGM, p� 6-7�

duelle à silex (secteurs boisés ou réservés au pâturage), on observe 

des terrains intermédiaires caractérisés par la présence de nom-

breux fragments de silex souvent très colorés dans une matrice 

plus ou moins abondante et principalement argilo-sableuse (biefs) 

ou limoneuse (limons à silex).

 Les biefs à silex résultent de remaniements très locaux 

de la partie supérieure de la formation Rs où les silex ont été très 
fragmentés par le gel lors des phases froides du Quaternaire, puis 

altérés lors des périodes plus chaudes interglaciaires. Ils affleurent 
près du bord des plateaux et sont de couleur rouge à brun-rouge 

en profondeur et grise près de la surface où ils ont été « dérubé-
fiés » ; leur épaisseur moyenne est voisine de 0,50 m et ne dépasse 
généralement pas le mètre.

 Dans les limons à silex, les fragments de silex toujours 

présents sont cependant moins abondants que dans les biefs. Ces 

limons souvent très argileux sont très colorés, du brun-rouge au 

brun-jaune, etc. et peuvent atteindre plusieurs mètres d’épaisseur 

sur les replats importants des plateaux du Pays d’Ouche et sur 

les versants à pente douce ; sur les plateaux ils donnent des terres 
de culture qu’il est souvent nécessaire de drainer.

 Dans les zones mal drainées des plateaux un faciès 

particulier s’est d’ailleurs formé à plusieurs reprises au cours 

du Quaternaire au niveau des biefs à silex ou des lits de silex 

de LPs, en donnant des bancs plus ou moins indurés de brèche 

à silex. Ce sont les grisons, cimentés par du fer plus ou moins 

abondant : goethite bien cristallisée et hématite, et parfois par 

de la silice crypto-cristalline ou cristallisée (calcédonite), dans le 

cas des grisons les plus anciens (Y. Dewolf, renseignement oral). 

Les grisons les plus ferrugineux ont été souvent utilisés pour la 

construction des églises dans le Sud du territoire de la feuille »6�

 Nous verrons, dans la partie consacrée aux ré-

sultats de la fouille, quelles observations complémen-

taires ont pu être réalisées sur ces formations superfi-

cielles�

6 Notice de la Carte géologique 1 / 50 000e, Beaumont-le-Roger 
XIX-13, BRGM, p� 17�
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3. contexte historique et ar-
chéologique

 La parcelle fouillée se trouve au sud-est du 

territoire communal du Neubourg, à un peu plus de un 

kilomètre à vol d’oiseau des limites avec les communes 

mitoyennes d’Epreville-près-le-Neubourg, Le Trem-

blay-Omonville et Crosville-la-Vieille, dans un secteur 

où aucune trace d’occupation ancienne n’avait, jusqu’à 

récemment, été mise en évidence7�

7 Les numéros indiqués sur la figure 10 et repris dans le corps 
du texte ne correspondent à aucun recensement officiel et sont 
propres à ce rapport�

- Préhistoire

 Une opération de diagnostic réalisée en avril 

2018 à un peu plus de 100 m au nord de la présente 

fouille a permis de mettre au jour une série de pièces 

lithiques attribuable à une occupation du Paléolithique 

supérieur final et interprétable comme un possible 
poste de débitage8�

 Dans les environs moins immédiats, deux dé-

couvertes confirment l’occupation / fréquentation an-

cienne de ce secteur du plateau� La première a été faite 

sur la commune d’Iville, dans d’anciennes carrières, 

où du mobilier paléolithique, dont au moins un « petit 

disque moustérien à patine blanche », est signalé dès 

les années 1950 (Bordes 1954, p� 186-187)� La seconde 

a été réalisée lors de la fouille menée en 2004 à Cros-

8 Figure 10, n° 1 ; Huet 2018a, p. 8.
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Figure 10 - L'opération dans son contexte archéologique proche
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ville-la-Vieille, au lieu-dit le Bout-du-Val, et consiste en 

quelques éléments lithiques relevant pour certains du 

Paléolithique et pour d’autres du Néolithique9�

- Protohistoire

 La Protohistoire n’est guère présente que sur 

la commune de Crosville-la-Vieille, à environ 1,25 km 

au nord-nord-est de l’emprise étudiée ici� La fouille du 

Bout du Val avait en effet livré, outre quelques élé-

ments céramiques attribuables au Bronze moyen dé-

couverts dans le fond d’une ancienne mare, un impor-

tant habitat aristocratique daté du second Age du fer 

et structuré par un enclos fossoyé10� Plus récemment, 

le diagnostic réalisé en 2009 au lieu-dit les Pérelles a 

livré les traces de fréquentations anciennes sous la 

forme de mobilier céramique isolé attribuable à l’âge 

du Bronze11�

 En outre, la découverte ancienne d’un sta-

tère en argent des Baïocasses est mentionnée près du 

Neubourg, mais sans plus de précision (Provost, Ar-

chéo 27 2019, p� 541)� De la même façon, un potin des 

Rèmes semble provenir de la commune limitrophe de 

Vitot (Cliquet 1993, p� 209)�

- Antiquité

 L’Antiquité est mieux représentée, encore 
qu’aucun site véritablement structuré ne soit à ce jour 

connu et bien documenté dans ce secteur� De nom-

breuses découvertes de mobilier sont en effet signalées 

sans pour autant toujours être bien localisées ni bien 

décrites : des monnaies et de la céramique romaine 

à Iville (Cliquet 1993, p� 208) et, au Neubourg, des 

« pavages antiques »12, un site à tuiles et céramique 

gal lo- romaines13 et « plusieurs pièces d’une habita-

tion » au Manoir de Calange14� A cela s’ajoute la décou-

verte de monnaies et objets divers autour du château15 

9 Figure 10, n° 2 ; Aubry 2008, p. 10-11.
10 Figure 10, n° 3 ; Aubry 2008, p. 4 et 11.
11 Figure 10, n° 4 ; Berranger 2009, p. 29.
12 Figure 10, n° 5 ; Cliquet 1993, p. 208 et Provost, Archéo 27 2019, 
p� 541� Lieu-dit le Bois Fichet, près du Moulin de la Forêt�
13 Figure 10, n° 6 ; Cliquet 1993, p. 208 et Provost, Archéo 27 2019, 
p� 541� Lieu-dit Les Bruyères� Mention d’objets en fer et de meules 
en poudingue et en grès�
14 Figure 10, n° 7 ; Cliquet 1993, p. 209 et Provost, Archéo 27 2019, 
p� 542� Mention de meules en poudingue et de céramique dont de 
la sigillée décorée�
15 Figure 10, n° 8 ; Cliquet 1993, p. 208-209 et Provost, 
Archéo 27 2019, p� 542�

et dans le centre-bourg, dont la tradition raconte qu’il 

succèderait à un vicus antique (Cliquet 1993, p. 208 ; 
Provost, Archéo 27 2019, p� 541), mais sans que cela 

ne soit vérifié à l’heure actuelle.
 Sur la commune limitrophe de Crosville-la-

Vieille, au lieu-dit de la Salle-Coquerel, les « fonda-

tions » d’un habitat gallo-romain auraient été mises au 

jour en 1883� Du mobilier antique (céramique, bibe-

ron, « ampoules », écuelle en verre) y aurait été décou-

vert, ainsi que des murs, et deux puits antiques16�

 Pour compléter ce panorama, il nous faut 

rapporter ici la mention qui est faite, dans la Carte ar-

chéologique de la Gaule, de plusieurs tronçons de voies 

romaines traversant ce secteur� En l’absence de toute 

référence bibliographique, et faute de découverte ar-

chéologique correspondant, ces voies ne sauraient être 

considérées actuellement que comme de « savantes » 

hypothèses participant d’une reconstruction intellec-

tuelle du réseau viaire antique régional�

- Moyen Âge et période moderne

 Les périodes médiévale et moderne sont éga-

lement assez bien représentées sur le territoire commu-

nal et ses environs immédiats� Au Neubourg même, au 

cœur de l’agglomération actuelle, on relève la présence 

de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul (fig. 10, n° 9) et 

celle du château (fig. 10, n° 10)� Il est fort probable que 

la mise en place du bourg, auquel Le Neubourg doit 

son nom, remonte au moins au XIe siècle� Novus Burgus 

apparaît en effet pour la première fois dans les textes 
en 1077 (Plaisse 1961, p� 21)� Le château est quant à lui 

mentionné au XIIe siècle (ibid� p� 4), et les vestiges vi-

sibles actuellement sont traditionnellement associés au 

XIIIe siècle� En dehors de ces éléments, aucun vestige 

du bourg castral n’a, à ce jour, été mis au jour� Sur la 

commune limitrophe de Crosville-la-Vieille, signalons 

pour mémoire l’existence des églises Saint-Ouen-de-

16 Figure 10, n° 12 ; Cliquet 1993, p. 208 et Provost, 
Archéo 27 2019, p. 541 situent tous deux par erreur cette 
découverte sur la commune du Neubourg� Il n’en est rien et c’est 
bien de la commune de Crosville-la-Vieille qu’il s’agit (Coutil 1893, 
p� 139-140)� Ces vestiges correspondent sans doute, au moins en 
partie, aux éléments repérés en prospection aérienne : un enclos 
fossoyé et des structures bâties (information Archéo 27, vols 
réalisés en 1989 et 1999)�
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Coquerel et Saint-Martin17�

- Eléments non datés

 Au sud, sur la commune du Tremblay-Omon-

ville, des prospections aériennes réalisées en 2015 

ont révélé la présence d’un chemin, identifié sur près 
d’un kilomètre� Relativement rectiligne et orienté 

nord / sud, il adopte vers le nord un tracé légèrement 

sinueux en direction du centre-bourg18� Aucun élément 

ne permet d’en préciser la datation�

 Les mêmes prospections ont révélé, sur la 

commune de Crosville-la-Vieille, un autre chemin et 

les traces de possibles enclos19� Ce chemin se situe dans 

le prolongement d’un autre tronçon signalé entre les 

hameaux du Bocage (commune du Neubourg) et de la 
Salle-Coquerel (commune de Crosville-la-Vieille)20�

 A la limite entre les communes du Neubourg 

et de Villez-sur-le-Neubourg, à l’ouest de l’aggloméra-

tion actuelle, un cliché aérien réalisé en 2016 a montré 

la présence d’un autre chemin, reconnu sur une lon-

gueur de 500 m et orienté est / ouest21�

17 Respectivement n° 11 et 15 de la figure 10� Source cellule carte 
archéologique SRA Normandie� On soulignera, dans le premier 
cas, que la localisation proposée dans les documents de la cellule 
carte archéologique est erronée car basée sur une mention ambiguë 
de L. Coutil qui a confondu deux linéaments (Coutil 1893, p. 139) : 
la chapelle n’est pas au sud de la voie de chemin de fer (aujourd’hui 
voie verte), mais proche du village de Coquerel�
18 Figure 10, n° 16 ; Dumondelle, Leborgne 2015.
19 Figure 10, n° 14 ; Ibid�
20  Information cellule carte archéologique du SRA Normandie�
21 Figure 10, n° 13 ; Dumondelle, Leborgne 2016.

 En résumé, la parcelle étudiée ici ne se situe 

pas dans un secteur très dense en vestiges archéolo-

giques connus à l’heure actuelle� Seules les traces d’une 

occupation paléolithique, à quelques dizaines de mètres 

au nord de l’emprise, sont à signaler dans l’environne-

ment immédiat, bien que mises au jour depuis la réa-

lisation de la fouille concernée par le présent rapport� 

Cette opération a donc permis d’apporter un éclairage 

neuf  sur un secteur jusque-là peu documenté�





Stratégie, méthode et 
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4. connaissance Du site à l’issue 
Du Diagnostic et problématiques 
scientifiques

4.1. le Diagnostic

 Le diagnostic a été réalisé en avril 2017, sous 

la direction de M� Huet (Made) et le rapport rendu le 

mois suivant22� La prescription de ce diagnostic faisait 

22 Huet 2017�

suite au dépôt, par le Conseil départemental de l’Eure, 

d’un projet de construction d’un collège� La parcelle 

concernée, cadastrée AN 102, n’était que partiellement 

concernée par l’aménagement et seuls 28 890 m² ont 

fait l’objet de sondages, conformément à la prescrip-

tion. Ce sont ainsi neuf  tranchées exploratoires, répar-
ties de façon homogène, qui ont été réalisées (fig. 11)� 

Elles couvrent près de 13 % de la surface prescrite�

 Voici la conclusion du rapport de diagnostic :

 « Plusieurs phases d’occupation ont pu être 

détectées sur l’emprise à l’issue du diagnostic� La data-

tion précise de ces ensembles est rendue délicate par la 
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Figure 11 - Plan et phasage des vestiges mis au jour lors du diagnostic (d'après Huet 2017, p. 37, fig. 8)
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rareté du mobilier� On distingue cependant plusieurs 

occupations protohistoriques et antiques ainsi que 

quelques indices de fréquentation au haut Moyen Age�

 Les premiers témoins d’occupation sur la 

parcelle correspondent à un petit secteur funéraire, 

au sud, associant deux incinérations à un enclos circu-

laire� L’ensemble évoque les aménagements des nécro-

poles de l’âge du Bronze� Un peu au nord de l’enclos, 

un bâtiment gallo-romain quadrangulaire présente un 

plan évoquant l’architecture des fana� Ces monuments, 

généralement isolés dans le paysage, occupent souvent 

des points topographiques spécifiques permettant visi-
bilité et identification. Leurs liens avec les nombreux 
vestiges découverts ainsi que leur insertion dans leur 

environnement topographique restent ici à déter-

miner� Ces éléments s’inscrivent au sein d’une trame 

parcellaire généralement mal datée (protohistorique et 

antique) et dont la distribution ne permet pas d’iden-

tifier une structuration claire des vestiges. Cette trame 
semble cependant se superposer au cours de l’Anti-

quité témoignant d’au moins deux phases d’aménage-

ments� La première pourrait correspondre au bâtiment 

quadrangulaire, peut-être accompagné de certains fos-

sés et de la grande fosse 49 ; la seconde marquée par 
la réalisation des deux fossés centraux qui semblent 
recouper l’ensemble de ces installations� Cette succes-

sion reste toutefois à démontrer et, le cas échéant, à 

préciser� De rares structures et quelques éléments mo-

biliers diffus évoquent également une occupation des 

lieux au haut Moyen Age laquelle semble cependant se 
cantonner au nord de l’emprise » (Huet 2017, p� 47)�

 Le diagnostic a ainsi permis de mettre claire-

ment en évidence la présence de vestiges d’une nécro-

pole de l’âge du Bronze, comportant des dépôts se-

condaires de crémation et organisé autour d’au moins 

un enclos de plan circulaire� Succédant à cette occu-

pation funéraire, un bâtiment antique a été identifié et 
possiblement interprété comme un petit temple à plan 

centré� Celui-ci s’inscrit au sein d’une trame parcellaire 

sans doute multi-phasée, mais dont le détail, pas plus 

que la possible origine protohistorique, n’ont pu être 

clairement identifiés. Les éléments les plus récents, 
sous la forme de mobiliers diffus et de rares structures 

fossoyées, laissent enfin imaginer une possible occupa-

tion alto-médiévale, bien localisée dans la partie nord 

de l’emprise�

 En termes stratigraphiques, les terrassements 

menés lors du diagnostic ont montré que les struc-

tures fossoyées apparaissent immédiatement sous les 

niveaux labourés, à une profondeur comprise entre 25 
et 30 cm� Toutefois, le niveau de lecture optimale se 

situe quant à lui, et sauf  exception, entre 40 et 50 cm 
de profondeur, à la surface de l’horizon BT de la pé-

dogénèse holocène� Les activités agricoles ont quant 

à elles largement remanié les niveaux superficiels, en-

traînant la disparition de tout élément de stratigraphie 

anthropique et l’arasement des dernières séquences de 

comblement des structures fossoyées�

4.2. problématiques scientifiques

 Le cahier des charges scientifiques, rédigé 
sur la base du rapport de diagnostic, fixait un certain 
nombre de problématiques� D’une façon générale, il 

était demandé d’identifier, de compléter et d’interpré-

ter le corpus des structures mises au jour lors du dia-

gnostic, afin de préciser la nature des activités, ainsi 
que les continuités, ruptures ou modifications fonc-

tionnelles dans l’occupation� Ceci devait s’accompa-

gner, dans la mesure du possible, de l’établissement de 

la chronologie des structures et de la collecte de toutes 

les informations spatiales, paléo-environnementales et 

chronologiques susceptibles de permettre la compré-

hension des modalités des différentes phases d’occu-

pation du site�

 Plus spécifiquement, l’une des probléma-

tiques portait sur l’étude du secteur funéraire protohis-

torique et incluait la fouille des sépultures et de toutes 

les structures appartenant à la nécropole, ainsi que 

la collecte de tous les éléments possibles pour tenter 

de restituer l’architecture des monuments funéraires� 

L’objectif  affiché était de travailler sur la dynamique et 
les modalités de constitution de l’ensemble, aussi bien 

d’un point de vue chronologique que topographique�

 Un deuxième point spécifique concernait 
le bâtiment supposé antique dont il convenait d’une 

part de confirmer la datation et d’autre part de pré-

ciser le plan, en prêtant attention, notamment, à la 

présence éventuelle de structures en creux participant 
à l’aménagement interne� Cette analyse devait ensuite 
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permettre de discuter l’interprétation du bâtiment, en 

examinant notamment les hypothèses d’un sanctuaire 
ou d’un monument funéraire�

 Notre attention était également attirée plus 

particulièrement sur les réseaux fossoyés et leur pro-

bable caractère diachronique� Il était en effet important 

de pouvoir distinguer les différentes phases d’aména-

gement et, pour chacune, de proposer une datation 

plus précise� Sur ces bases, il convenait de se pencher 

ensuite sur la fonction de ces réseaux et leurs liens avec 
les occupations éventuellement reconnues alentours�

 Enfin, il faut noter qu’aucun volet spécifique 
du cahier des charges ne concernait l’exploitation des 
vestiges de l’Antiquité tardive et des périodes posté-

rieures�

 

5. présentation De l’interven-
tion

5.1. le projet D’aménagement

 Les prescriptions de diagnostic puis de fouille 

découlent de la mise en place d’un projet d’aména-

gement d’une partie de la parcelle cadastrée AN 102, 

située au sud de l’agglomération actuelle du Neubourg, 

dans un secteur demeuré jusque-là essentiellement 

agricole� Le projet est porté par le Conseil départe-

mental de l’Eure et consiste en la construction d’un 

collège et des infrastructures liées (demi-pension, ter-

rain de sport, voies d’accès, … ; fig. 12)23�

5.2. consiDérations logistiques

5�2�1� Base-vie et installations connexes

 Pendant la durée de l’opération de terrain, une 

base-vie a été installée sur la parcelle concernée par 

l’aménagement, à la limite de la zone dont le décapage 

était demandé par le cahier des charges scientifiques. 
Cette base-vie était constituée d’un conteneur de chan-

23 Le plan de la figure 12 montre un projet mitoyen au sud des 
emprises nécessaires au collège, elles-mêmes entourées en rouge� Il 
s’agit d’un IME « Les Papillons Blancs », pour lequel un diagnostic 
a également été réalisé (Huet 2018b) et une fouille prescrite� Cette 
fouille n’a cependant pas encore été réalisée�

tier destiné au stockage de l’outillage, d’un bungalow à 

usage de réfectoire / bureau et d’un second bungalow 

équipé d’une cloison séparatrice à usage de vestiaires� 

Deux cabines chimiques et une tonne à eau ont com-

plété l’installation�

 Etant donné la situation du site et la réalisa-

tion simultanée de travaux de voirie immédiatement à 
l’ouest de la fouille, sur une partie de l’emprise du pro-

jet déjà libérée de la contrainte archéologique, aucun 

raccordement électrique n’a été possible� Nous avons 

donc eu recours à un groupe électrogène afin de faire 
fonctionner divers appareillages électriques�

5�2�2� Mise en sécurité du site 

Bien que situé en rase campagne, le site est proche 

d’habitations et d’un complexe sportif. Il a donc été 
jugé nécessaire de clore entièrement l’emprise de la 

fouille durant toute la durée de l’intervention� La sur-

face concernée inclut, outre la zone à décaper, l’empla-

cement de la base-vie et la zone prévue pour le stoc-

kage des terres� Des barrières de chantier ont donc 

été louées à cet effet et disposées sur l’ensemble du 

périmètre déterminé� Ceci a été réalisé par l’entreprise 

Drouet et a ensuite servi de support pour l’installation 

de la signalétique réglementaire�

5.3. emprise fouillée

 Compte-tenu des résultats du diagnostic, la 

contrainte archéologique a été rapidement levée sur 

une partie de l’emprise du projet� La surface concer-

née représente une bande d’une quarantaine de mètres 

de large longeant la limite occidentale du site, soit une 

surface d’environ 6 200 m², correspondant à l’empla-

cement des futures voies d’accès au collège (fig. 13)�

 L’assiette foncière de la prescription se limite 

dès lors à une surface de 22 600 m²� Au sein de cette 

assiette, le cahier des charges demandait le décapage 

intégral d’un large rectangle d’environ 125 x 155 m, 
soit un peu plus de 19 000 m²� Le long de la limite sep-

tentrionale, une berme de 2 à 3 m de large a été ména-

gée de façon à éviter tout empiètement intempestif  sur 

les terres agricoles voisines� La très faible densité de 
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Figure 12 - Plan du projet d'aménagement (fourni par le Conseil départemental de l'Eure)
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vestiges repérés à cet emplacement lors du diagnostic 

semblait compatible avec cette disposition�

 A l’est, la limite du décapage se superpose 

précisément à celle indiquée dans le cahier des charges� 

De ce côté-ci, les terres immédiatement mitoyennes se 

situaient dans l’assiette de la prescription, ce qui ex-

cluait tout risque de litige avec les riverains�

 Au sud, les deux limites se superposent en-

core une fois, bien que nous nous situions cette fois-ci 

en limite de propriété foncière� La présence des struc-

tures de la nécropole protohistorique nous a toutefois 

incités à étendre au maximum le décapage dans cette 
direction pour tendre vers une documentation la plus 

exhaustive possible du site.
 Enfin, les terrassements ayant été menés d’est 
en ouest, l’absence de vestiges, en dehors des deux fos-
sés déjà repérés au diagnostic, a été rapidement confir-
mée dans la partie occidentale de la zone à décaper� 

Ce constat ayant été effectué conjointement avec le 

Service régional de l’archéologie, il a été officiellement 
décidé de ne pas procéder inutilement au terrassement 

d’une ultime bande de terrain, d’une largeur d’environ 

15 m, longeant la limite occidentale initialement pré-

vue pour le décapage24� En « contrepartie », il a été 

décidé de réaliser une petite fenêtre exploratoire com-

plémentaire dans la partie orientale de la parcelle�

 Au final, 17 269 m² ont été décapés et inté-

gralement fouillés durant cette opération d’archéologie 

préventive, soit 90 % de la surface mentionnée dans le 

cahier des charges scientifiques.

24 Décision validée par courriel de M� Philippe FAJON, en date du 
mercredi 26 juillet 2017, à destination de Pierre WECH avec copie 
à Messieurs Cyrille BILLARD, Karim GERNIGON et Thierry 
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5.4. les terrassements et la gestion 
Des Déblais

5�4�1� Moyens Mécaniques

 Les terrassements ont été réalisés à l’aide 

d’une pelle mécanique à chenilles de 24 tonnes, tra-

vaillant en rétro et équipée d’un godet de curage orien-

table de 2 m de large (société Drouet)� Comme indiqué 

précédemment, ces travaux se sont déroulés d’est en 
ouest, pendant une durée de six semaines et sous la 
surveillance constante des archéologues de la MADE�

 Conformément au cahier des charges scienti-

fiques, ces travaux avaient pour objectif  de faire appa-

raître les structures archéologiques et ont été réalisés 

jusqu’à une profondeur moyenne de 60 cm� Ils ont 

abouti à l’évacuation des niveaux labourés ainsi que 
de la base de l’horizon A de la pédogénèse holocène, 

dans laquelle la lecture des structures archéologiques 

ne pouvait se faire de façon satisfaisante�

 Deux exceptions toutefois, à l’emplacement 
du bâtiment antique d’une part et de l’enclos funé-

raire protohistorique d’autre part, où les terrassements 

ont volontairement été limités aux seuls labours. Une 
approche manuelle plus fine était en effet demandée 
à l’emplacement de ces vestiges particuliers, afin de 
maximiser les chances d’obtenir des éléments d’infor-
mation sur les superstructures et aménagements liés à 

ces éléments�

 A l’issue de ces terrassements préliminaires, et 

en dehors des anomalies que nous venons de signaler, 

le fond du décapage présentait un aspect plan assez 

régulier, dont la topographie reproduisait celle du 

terrain naturel (cf� supra §� 1)� L’altitude de la base du 

décapage se situait ainsi, du sud-ouest vers le nord-est, 

entre 139,8 et 138,7 m NGF (fig. 14)�

 A la fin de l’opération, la même pelle méca-

nique a été utilisée durant deux semaines, toujours 
sous la surveillance constante des archéologues, pour 

sonder les nombreux fossés présents sur le site et tes-
ter les structures profondes dont la fouille manuelle 

n’avait pas pu être menée à bien� L’engin a également 

permis de compléter la fouille de toutes les structures 

dont l’exploration manuelle s’était limitée à une seule 
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moitié� De la même façon, sa présence nous a permis 

de vider l’intégralité des tronçons de fossé et donc de 

récolter l’essentiel du mobilier présent�

 A l’issue de la fouille, le plan coté des surcreu-

sements induits par ces terrassements complémen-

taires a été rapidement transmis au maître d’œuvre 

pour prendre les dispositions nécessaires au bon dé-

roulement de la suite du projet�

5�4�2� evacuation et stockage des déBlais

 Les terrassements ont commencé par la 

frange septentrionale de l’emprise, là où le diagnostic 

n’avait révélé qu’une faible densité de vestiges� Les dé-

blais générés par ce secteur nord ont été stockés dans 

l’emprise de l’assiette prescrite, à l’est de la zone à dé-

caper, en séparant la terre végétale et les niveaux sous-
jacents25� Les déblais ont été transportés au moyen de 

deux tracto-bennes (entreprise Drouet).
 Les quelques structures mises au jour lors de 

cette première phase ont été traitées à l’avancement 

du décapage, de façon à libérer rapidement l’emprise 

concernée et donc offrir de nouvelles possibilités de 

stockage26� Le reste des déblais a donc ensuite pu être 

stocké sur cette surface fraîchement décapée, toujours 

en veillant à la séparation de la terre végétale et des 

niveaux sous-jacents.

5�4�3� reBouchage

 A l’issue de la fouille, la totalité des sondages 

manuels et mécaniques réalisés sous le niveau général 

du décapage a été rebouché avec les déblais présents 

sur site� Le rebouchage intégral de la fouille n’avait pas 

été demandé par le maître d’œuvre� La parcelle a donc 

été rendue en l’état à l’aménageur qui devait faire son 

affaire de la remise en état du site, si nécessaire�

5�4�4� contraintes diverses

 La fouille s’est déroulée du 26 juin au 8 sep-

tembre 2017 et a imposé à l’équipe de travailler sous 

25  Comme spécifié dans le projet scientifique et technique.
26 Libération validée par le SRA Normandie, avant le dépôt de 
déblais�

des températures relativement élevées� Le terrain, no-

tablement sec, s’est révélé particulièrement compact et 

difficile à fouiller. Signalons en outre, malgré la clôture 
intégrale du site, plusieurs visites indésirables : des pil-

leurs armés de détecteurs de métaux se sont introduits 
à au moins deux reprises sur la parcelle. Les mêmes 
désagréments avaient déjà eu lieu lors du diagnostic 

(Huet 2017, p� 33)� Ces intrusions ont fait systémati-

quement l’objet d’un signalement auprès de la police 

municipale�

5.5. méthoDes De fouille

5�5�1� Moyens huMains

 La fouille a mobilisé, pendant 11 semaines, 

une équipe comprise entre 2 et 8 personnes, équipe 

constituée du responsable scientifique de l’opération, 
d’une responsable de secteur et d’une anthropologue 

spécifiquement attachées à la fouille de la nécropole 
de l’âge du Bronze, et d’un nombre variable de techni-

ciens� Ce sont en tout 180 j/h qui ont été consommés 

durant la phase de terrain� Le transport de l’équipe et 

de l’outillage a nécessité l’usage d’un à deux véhicules 
appartenant au Département de l’Eure durant toute la 

durée de l’opération�

 Les topographes de la Made sont intervenus 

régulièrement, tout au long de l’opération, depuis la 

fin des terrassements préliminaires jusqu’aux derniers 
coups de truelle, sur une durée cumulée de 8 j/h� Ils 

ont ainsi effectué le relevé complet des sondages et 

structures� Ces relevés ont été réalisés au moyen d’un 

GPS dont la correction instantanée autorise une préci-

sion centimétrique�

5�5�2� techniques de fouille

 Dans l’emprise décapée, et à une exception 
près, la totalité des vestiges mis au jour a fait l’objet, a 

minima, d’un sondage manuel conformément au cahier 

des charges scientifiques27� Les structures fossoyées 

ont ainsi été sondées par moitié, et ont fait l’objet d’un 

27 L’exception réside dans une large dépression circulaire 
d’environ 8 m de diamètre (ST. 70), identifiée dans la partie sud-
est de l’emprise, et dans laquelle l’exploration a principalement été 
réalisée mécaniquement�
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enregistrement graphique et photographique systéma-

tique�

 Pour les fossés, en dehors de quelques inter-

sections sondées manuellement, l’essentiel des linéaires 

a fait l’objet de sondages mécaniques, régulièrement 

disposés tous les 4 m, puis d’une fouille exhaustive 
également mécanique� L’ensemble des sondages ainsi 

réalisés dans les structures « linéaires » a fait l’objet 

d’une numérotation spécifique, de 1 à N. En l’occur-
rence, pas moins de 230 sondages ont été réalisés lors 

de la fouille�

 Dans les cas précis de l’enclos funéraire de 

l’âge du Bronze et du bâtiment antique, une approche 

manuelle préliminaire a été mise en place, conformé-

ment au cahier des charges scientifiques. Cette ap-

proche a consisté en un nettoyage intégral des surfaces 

concernées, puis en la réalisation de plusieurs son-

dages manuels� La nature des informations collectées 

à l’issue de cette première approche a ensuite autorisé 

l’achèvement mécanisé de la fouille28�

5.6. enregistrement Des Données et 
Du mobilier

5�6�1� PrinciPes de nuMérotation

 Les données ont été enregistrées selon les 

principes en vigueur à la MADE au moment de la réa-

lisation de la fouille� Le numéro d’opération (AP�167 = 

opération d’archéologie préventive n° 167) figure 
avant tout numéro d’unité stratigraphique, de structure 

ou d’objet isolé�

 Les unités stratigraphiques ont fait l’objet 

d’une numérotation unique, de 1 à N, continue sur 

l’ensemble de la fouille� Leur appartenance éventuelle 

à une structure est clairement indiquée dans l’inven-

taire dédié�

 Une seconde numérotation, indépendante, est 

dévolue aux structures. Egalement numérotées de 1 à 
N, elles sont toutefois précédées d’un code d’identifi-

cation constitué de deux lettres qui en précise la nature 
(puits, trou de poteau, fossé, …)� La liste des codes uti-

lisés est indiquée dans le tableau 1� Dans le cas d’une 

28 Principe méthodologique validé par le SRA Normandie pour 
courriel de M� Philippe FAJON en date du mercredi 26 juillet 2017�

structure fossoyée, le numéro ainsi attribué peut être 

compris comme correspondant au creusement29� Le 

détail des unités stratigraphiques constituant chaque 

structure est présenté dans l’inventaire ad hoc�

Code Signification
FC Fond de cabane
FO Fossé
FR Four
FS Fosse
MA Mare
MR Mur / maçonnerie
PT Puits
SP Sépulture
ST Structure ou creusement de nature indéterminée
TP Trou de poteau

Tableau 1 - Liste des codes-structures utilisés dans le présent rapport

 Les mobiliers mis au jour ont été systémati-

quement liés aux unités stratigraphiques dont ils pro-

venaient� Pour leur enregistrement, le numéro d’inven-

taire est systématiquement composé du numéro d’US, 

suivi d’un code matériau et, le cas échéant, d’un numé-

ro d’ordre de 1 à N. Par exemple, AP. 167 – 13 CER 1 
correspond au premier objet ou groupe d’objets en 

céramique, provenant de l’US n° 13 fouillée dans le 

cadre de l’opération d’archéologie préventive AP� 167�

5�6�2� docuMentation archéologique

 Conformément au cahier des charges scien-

tifiques et à l’arrêté du 27 septembre 2004 portant 
définition des normes de contenu et de présentation 
des rapports d’opérations archéologiques, l’ensemble 

des données collectées a été inventorié� Ainsi, chaque 

structure ou séquence stratigraphique, après avoir été 

fouillée, a fait l’objet d’un enregistrement photogra-

phique ainsi que d’un ou plusieurs relevés à l’échelle la 

plus adaptée, sur une minute de terrain� Certains élé-

ments spécifiques ont pu, le cas échéant, faire l’objet 
de relevés photogrammétriques�

 L’intégralité des unités stratigraphiques a été 

consignée dans un inventaire qui présente le fait auquel 

elles se rattachent, leur nature, leur description et le 

mobilier qu’elles recèlent� Les structures ou faits ont 

29 Dans la suite du texte, certaines structures pourront n’être 
appelées que par leur numéro, sans l’adjonction de ce code� Il va de 
soi que l’absence du code ne signifie pas qu’il s’agit d’une structure 
différente�
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également fait l’objet d’un inventaire croisé précisant 

leur identification, leurs dimensions et les unités strati-
graphiques qui les composent�

 L’ensemble de ces éléments a fait l’objet de 

relevés topographiques, éventuellement complétés, 

comme évoqué, par de la photogrammétrie� Ces rele-

vés utilisent le système de géoréférencement planimé-

trique Lambert 93 CC 49, et le système altimétrique 

NGF 69�

 On soulignera l’utilisation qui a pu être faite, 

ponctuellement, d’une nacelle élévatrice gracieusement 

mise à disposition par la Ville du Neubourg, afin de 
réaliser des vues d’ensemble des principaux ensembles 
de vestiges mis au jour (fig. 15)� De la même façon, 

des clichés aériens ont été réalisés à basse altitude par 

l’association Archéo 27 alors que le décapage était en 

voie d’achèvement30�

Figure 15 - Nacelle élévatrice mise à disposition par la Ville du Neubourg

30 Nous remercions chaleureusement Gilles Dumondelle, 
Véronique Leborgne et Jean-Noël Leborgne pour avoir réalisé ces 
clichés et nous en avoir transmis des copies numériques�

5.7. etuDes et analyses

 Les données collectées sur le terrain ont, dans 

le cadre des travaux de post-fouille, fait l’objet d’un 
traitement rigoureux : inventaire des unités stratigra-

phiques, des structures, des minutes de terrain et de 

la documentation photographique, mais aussi mise au 

net des relevés stratigraphiques et planimétriques�

 Les différents mobiliers et éléments collectés 

lors de la fouille ont fait l’objet d’un lavage / séchage, 

suivis d’un conditionnement et d’un inventaire détaillé� 

Ils ont ensuite été confiés pour étude à différents spé-

cialistes� Les mouvements de mobilier ont été systé-

matiquement signalés au SRA Normandie� Les diffé-

rentes contributions ainsi obtenues ont été exploitées 
pour la rédaction de ce rapport, puis regroupées dans 

un volume spécifique (vol. 2).

5�7�1� etude des artéfacts

 Le mobilier céramique antique et postérieur a 

été plus spécifiquement inventorié et étudié par Del-
phine Théolas, céramologue à la MADE (vol. 2, §. 1)� 

Les quelques éléments protohistoriques ont été exami-
nés par Vincent Dartois, responsable d’opération pro-

tohistorien à la MADE� L’ensemble représente plus de 

1 600 tessons et une masse de près de 24 kg� Tout le 

corpus a été inventorié et les éléments de forme des-

sinés. L’étude, outre l’identification des productions et 
l’établissement de chronologies pour l’ensemble des 

contextes, s’est attachée à la présentation des rares 
ensembles ayant fourni un mobilier un tant soit peu 

consistant�

 Les quelques monnaies mises au jour ont été 

identifiées par Pierre Wech. Le petit nombre de ces 
monnaies n’a pas semblé justifier la réalisation d’une 
étude ni même d’un catalogue� Chacune des monnaies 

fait ainsi l’objet d’un encart individuel présenté dans le 

texte en vis-à-vis de son évocation.
 Les terres cuites architecturales ont été exa-

minées et triées par Pierre Wech� Ces mobiliers ont 

fait l’objet, sur le terrain, d’une collecte systématique� 

Plus de 600 restes représentant près de 50 kg ont ainsi 

été prélevés� Leur petit nombre et leur mauvais état 

de conservation n’ont pas justifié la réalisation d’une 
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étude particulièrement poussée� Les observations réa-

lisées ont toutefois été consignées dans un inventaire 

spécifique (vol. 2, §. 4)� Aucun élément remarquable 

n’ayant été identifié, il a été décidé de ne rien conserver 
de cet ensemble�

 Le mobilier relevant de l’instrumentum et de la 

quincaillerie (vol 2, §. 2) a été inventorié et étudié par 

Stéphanie Zeller. Au-delà d’une simple identification, 
et malgré le mauvais état de conservation général de 

ce mobilier et les faibles volumes mis au jour, l’étude a 

tenté d’en dégager des informations chronologiques et 

sociales�

 Les rares éléments relevant a priori d’une in-

dustrie lithique ont été examinés par Caroline Renard, 
néolithicienne à la MADE, mais n’ont fait l’objet que 

de compléments ponctuels ajoutés à l’inventaire géné-

ral du mobilier�

Les quelques meules mises au jour sur la fouille ont été 

étudiées par Boris Robin, chercheur indépendant, qui 

a identifié les matériaux et, malgré l’état fragmentaire 
des objets, proposé une typologie à l’aune d’autres 

exemples régionaux ou avoisinants (vol. 2, §. 3)�

5�7�2� etude des écofacts et aPProches 
Paléo-environneMentales

 Aucun mobilier archéozoologique n’a été mis 

au jour lors de la fouille. Cette absence s’explique sans 
doute par la nature acide des terrains qui n’ont pas per-

mis la conservation de ces éléments� La situation est la 

même pour la malacofaune�

 Afin de répondre au cahier des charges scien-

tifiques, des prélèvements de plusieurs litres, destinés à 
la réalisation d’analyses palynologique, anthracolo-

gique et carpologique, ont été réalisés dans les struc-

tures semblant présenter un potentiel en la matière� 

L’évaluation palynologique a été confiée à Loïc Gau-

din (Arkéomap ; vol. 2, §. 10), tandis que le tamisage 

et l’étude carpologique ont été effectués par les agents 

du CRAVO (vol. 2, §. 11)31� Dans un cas comme dans 

l’autre, les restes conservés étaient trop indigents pour 

proposer une étude poussée� Les prélèvements réali-

sés dans les structures de combustion ont en revanche, 

31 Le tamisage a été réalisé par Pascal Larue, le tri des refus de 
tamis par Noumia El Haimoudi et l’étude carpologique par Marie 
Derreumaux.

après tamisage par le CRAVO, fait l’objet d’une étude 

anthracologique� Celle-ci a également été menée à bien 

par Loïc Gaudin (Arkéomap ; vol. 2, §. 9)�

 Le cahier des charges scientifiques indiquait 
la nécessité de prévoir quatre datations radiocar-

bones� Au vu des vestiges mis au jour et des moyens 

disponibles, il a finalement été jugé utile de procéder 
à un total de 26 datations� Ces datations ont été réa-

lisées parallèlement par trois laboratoires différents : 

Archéolabs, Beta Analytic et le CIRAM (vol. 2, §. 6 

à 8)32� L’intégralité des sépultures de l’âge du Bronze 

mises au jour, soit quinze structures, a ainsi fait l’objet 

de datations par le biais de charbons prélevés dans les 

comblements� A celles-ci s’ajoutent :

 - quatre datations réalisées dans les deux en-

clos circulaires et leurs aménagements ;
 - six datations concernant des structures de 
combustion réparties sur l’ensemble de la parcelle et 

n’ayant pas livré de mobilier datant ;
 - une dernière datation en lien avec un fond de 

cabane n’ayant pas non plus livré de mobilier�

5�7�3� la nécroPole Protohistorique

 L’étude des dépôts de crémation a été confiée à 
Julie Hernot, anthropologue à la MADE, qui a fouillé 

l’intégralité des structures concernées in situ, puis en a 

assuré l’étude en post-fouille : tamisage des comble-

ments des dépôts (systématiquement prélevés sur le 

terrain), tri des refus de tamis et étude anthropologique 

des éléments osseux prélevés soit à vue dans les com-

blements, soit lors du tamisage� La combinaison de ces 

différentes informations devait, in fine, lui permettre de 

tenter de restituer la structuration initiale des dépôts� 

Ce travail a été intégré in extenso au corps du rapport, 

dont il constitue un chapitre à part entière� Un cata-

logue des sépultures est néanmoins présenté à la fin du 
rapport (vol. 2, §. 5)�

 La mise au jour de cet ensemble funéraire a 

justifié, au vu du peu de mobilier collecté lors de la 
fouille et comme évoqué précédemment, la réalisation, 

sur des charbons de bois, d’une vingtaine de datations 

radiocarbones. Deux ont été confiées au laboratoire 

32 Représentés respectivement par Christian Dormoy, Maëlle 
Pierre et Guillaume Demeure�
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Archéolabs qui a, dans le même temps, réalisé une 

identification anthracologique (vol. 2, §. 8)� Quinze 

autres ont été réalisées par l’entreprise Beta Analytic 

(vol. 2, §. 6) et deux dernières par le CIRAM (vol. 2, 

§. 7)� Le fait de solliciter trois prestataires distincts 

devait permettre de confronter les résultats obtenus et 

donc, dans la mesure du possible, de conforter la data-

tion de la nécropole�

 Conformément aux exigences du cahier des 
charges scientifiques, une approche géoarchéologique 

a été mise en place autour des monuments funéraires 

de l’âge du Bronze, afin d’apporter des informations 
utiles à la restitution de leurs architectures disparues� 

Cette étude a été réalisée par Quentin Borderie (entre-

prise UrGe) qui est intervenu sur le terrain pour réa-

liser les observations in situ et procéder aux prélève-

ments afférents (vol. 2, §. 12). Ceux-ci ont permis la 
réalisation de lames minces par le laboratoire ADERA, 

ensuite utilisées pour l’étude micromorphologique des 

enclos�

5.8. conservation

 A l’issue de chacune de ces études, les mobi-

liers ont été rétrocédés à la MADE� Leur conservation 

a systématiquement été discutée avec le(s) spécialiste(s) 

concerné(s) et des protocoles de tri ont pu être mis en 

place� L’inventaire général du mobilier, fourni dans le 

volume dédié, liste l’intégralité des mobiliers conser-

vés� Les éléments non conservés n’y apparaissent 

donc pas, mais figurent en revanche systématique-

ment, le cas échéant, soit dans les inventaires détaillés 

réalisés pour chacune des études, soit dans le corps 

du rapport. Ces inventaires figurent soit à la suite de 
l’étude concernée, dans le volume 2, soit dans le vo-

lume spécifiquement dédié aux inventaires (vol. 3).
 Les restes anthracologiques et carpologiques 

n’ont pas été conservés, de même que les refus de ta-

mis� L’essentiel des artéfacts et écofacts a en revanche 

été conservé, à l’exception notable des terres cuites 
architecturales et du mobilier lapidaire, matériaux vo-

lumineux et pondéreux, qui ont fait l’objet de tris dras-
tiques pour ne conserver, après étude, que les éléments 

les plus remarquables et pertinents�





Résultats de l’opéRation





69

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

6. le substrat et les premières 
traces D’occupation (p. Wech)

6.1. présence D’un Dépôt lœssique ?

 Contrairement aux indications des cartes 
géologiques, et comme cela avait été signalé lors du 

diagnostic (Huet 2017, p. 35), les terrains explorés 
semblent comporter une couverture limoneuse sur-

montant les formations résiduelles à silex. Cette cou-

verture est d’une épaisseur variable mais n’excède que 
rarement 1,3 m. Les nombreux sondages, principale-

ment mécaniques, réalisés sur l’ensemble de l’emprise 

de fouille, ont permis de cartographier, avec une préci-

sion relative, les variations de cette épaisseur (fig. 16)�

 On relève ainsi, sur un grand tiers occiden-

tal, une couverture ne dépassant pas le mètre33, mais 

33 Notons une épaisseur de « seulement » 0,6 m relevée au pied 
de la berme occidentale du décapage (observation Geo-1 ; fig. 16)�

croissante d’ouest en est� La partie médiane de l’em-

prise offre logiquement des épaisseurs légèrement 

supérieures, mais semble comporter de nombreux 
« points hauts » ponctuels matérialisés par une alti-

métrie supérieure du toit des formations résiduelles 

sous-jacentes34. Enfin, à l’est, les épaisseurs observées 
dépassent systématiquement le mètre�

 On note donc une progression d’ouest en est, 

dont la topographie actuelle des lieux se fait précisé-

ment l’écho� L’augmentation croissante de l’épaisseur 

des limons vers l’est permet de supposer que le léger 

thalweg bordant ici la parcelle (cf� supra §� 1) présentait 

sans doute, à l’origine, un relief  plus accentué� La posi-

tion des terrains, à l’abri des vents d’ouest dominants, 

explique sans doute cette configuration en ayant favo-

risé les dépôts éoliens venus colmater le thalweg�

 On pourrait discuter longuement de la nature 

et de l’origine de ces dépôts� S’agit-il véritablement de 

34 La cartographie de ces « points hauts » présentée dans la 
figure 16 est purement indicative et basée sur des observations très 
ponctuelles� Elle ne saurait en aucun cas être comprise comme une 
restitution parfaitement fidèle de la réalité géologique du terrain.
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dépôts éoliens ou bien faut-il plutôt y voir des collu-

vions ? La présence régulière, quoi que discrète, de 

petits silex dans ces sédiments pourrait permettre de 
favoriser la seconde hypothèse, mais sans certitude35� 

D’un point de vue chronologique, aucune datation 

n’ayant été réalisée, il est impossible de conclure de 

quelque manière que ce soit quant à la date de consti-

tution de ces dépôts� On peut néanmoins envisager 

prudemment une attribution weichsélienne, voire plus 

récente encore si l’on reconnaît dans ces limons le pro-

duit de phénomènes colluviaux.

6.2. stratigraphie générale et 
consiDérations péDologiques

6�2�1� un luvisol sur couverture lœssique

 Les phénomènes pédogénétiques ayant im-

pacté les limons superficiels ont entraîné la formation 
de plusieurs horizons superposés, que nous décrirons 

de haut en bas36. En premier lieu, on identifie une 
couche de « labours » (horizon L) épaisse d’une tren-

taine de centimètres en moyenne et générée par les 

pratiques agricoles plus ou moins récentes� Ces labours 

ont entraîné le remaniement superficiel de la stratigra-

phie� Il en découle la destruction / disparition d’une 

grande partie des vestiges archéologiques les moins 

profondément enfouis� Seuls nous sont ainsi parvenus 

les éléments situés à une profondeur supérieure à ces 

trente premiers centimètres, au moins37�

 La plupart des observations réalisées lors de 

la fouille a en outre mis en évidence la présence sous-

jacente d’une couche d’environ 10 à 15 cm d’épaisseur, 

consistant en un sédiment limoneux brun-jaune clair, 
et pouvant être interprétée comme « un ancien hori-

35 L’identification d’un horizon pédologique BT (cf. infra §� 6�2) ne 
semble toutefois pas compatible avec cette interprétation (Baize, 
Girard 2009, p� 132)� La question de la nature intrinsèque de ces 
dépôts limoneux demeure donc non résolue.
36 Les termes et notions pédologiques qui seront utilisés dans ces 
lignes sont tirés, sauf  mention contraire, de Baize, Girard 2009�
37 D’une façon générale, et à de rares exceptions près, l’identification 
des structures ne se faisait cependant correctement qu’à l’apparition 
de l’horizon BT, soit à une profondeur comprise entre 0,6 et 
0,7 m sous le sol actuel� En effet, la plupart des comblements se 
distinguaient peu de l’encaissant supérieur (horizon éluvial Ae/E) 
et nécessitaient un terrassement plus profond pour une lecture 
optimale des vestiges� Il est bien entendu que cette approche induit 
une destruction supplémentaire mais inévitable�

zon de surface très affecté en profondeur par la biotur-

bation et, dans une moindre mesure, par les labours » 

(US� 204)38� Cette couche, reconnue sur toute la surface 

de la fouille, recouvre les vestiges de l’âge du Bronze et 

s’est donc logiquement formée postérieurement à leur 

abandon et à leur érosion� Faute d’observation idoine, 

le lien chronologique entre cette couche et les vestiges 

des occupations antique et médiévale n’a pas pu être 

précisé� Une attribution moderne à contemporaine 

semble toutefois très probable�

 Le niveau inférieur, dans lequel s’ouvre la 

totalité des structures archéologiques identifiées, est 
matérialisé par une épaisseur assez réduite de matériau 

limoneux brun à brun-jaune, dans lequel il est possible 
de reconnaître un horizon éluvial (Ae ou E) modé-

rément appauvri et encore assez coloré� Cet horizon 

n’est toutefois pas présent / conservé sur toute la sur-

face décapée, ce qui semble indiquer une troncature 

superficielle des terrains, impossible cependant à dater.
Soit directement sous l’horizon L, soit sous l’hori-

zon éluvial, à une profondeur variant de 0,4 à 0,6 m, 

apparaît partout un horizon argilluvial BT� Constitué 

de limon argileux brun-orangé compact, il est notable-

ment enrichi en particules argileuses et présente une 

épaisseur généralement comprise entre 0,4 et 0,6 m� 

Lorsqu’une troncature superficielle est identifiable, la 
limite supérieure avec les horizons labourés L est nette 

et l’épaisseur de l’horizon BT peut se réduire39� Quand 

l’horizon éluvial est partiellement conservé, la transi-

tion entre Ae/E et BT est progressive�

 L’ensemble constitué par les horizons super-

posés L, Ae/E et BT correspond au possible dépôt 

lœssique évoqué supra (§� 6�1)� Les observations que 

nous venons d’effectuer permettent de conclure à 

l’identification d’un luvisol, voire plus précisément 
d’un néoluvisol (Baize, Girard 2009, p� 225) développé 

sur une couverture limoneuse (quelle que soit l’ori-

gine de cette dernière)� Ce luvisol est affecté par une 

pédogénèse d’âge holocène qui se poursuit à l’heure 

actuelle�

38 Pour plus de précisions à ce sujet, voir l’étude géoarchéologique 
réalisée par Quentin Borderie (UrGe) et présentée dans l’annexe 12. 
Cette couche est interprétable comme un second horizon labouré 
L�
39 Une épaisseur de seulement 0,2 m a été notée le long de la 
berme occidentale de l’emprise de fouille (Geo-1 ; fig. 16 et 17)�
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6�2�2� forMations résiduelles

 Sous ce luvisol, les terrassements ont régu-

lièrement permis l’observation des formations rési-

duelles sous-jacentes� Celles-ci présentent des faciès 

variés qu’il ne nous a pas été possible de cartographier, 

ni même de décrire de façon précise� En effet, le plus 

souvent, ces formations n’ont été aperçues que très 

superficiellement, ce qui n’autorise pas d’observation 
suffisamment fine pour une caractérisation structu-

relle� Nous nous bornerons donc ici à reconnaître la 

présence de formations telles que décrites dans les 

notices des cartes géologiques (cf� supra, §� 2) et globa-

lement assimilables à des formations résiduelles à silex 
(RS)�

6�2�3� un Paléo-vallon ?

 Un sondage profond, réalisé au pied de la 

berme orientale du décapage (fig. 16, Geo-2), a mis 

en évidence, ponctuellement, la superposition de plu-

sieurs séquences limoneuses distinctes et l’absence de 

formations résiduelles à silex (fig. 17)� Si ces différents 

éléments peuvent éventuellement se prêter à des ten-

tatives d’interprétation, il est en revanche particulière-

ment délicat de proposer la moindre datation, faute 

d’analyse spécifique40�

40 Les propositions de datation qui seront proposées dans ces 
lignes sont purement spéculatives et ne reposent sur aucune 
donnée scientifique.

 Le sondage a été mené jusqu’à une profon-

deur de près de 4 m et a révélé, sous le luvisol « super-

ficiel » (fig. 17, niveaux a, b et c), un sédiment argi-
leux orange à brun clair, massif  à polyédrique, renfer-
mant de nombreux cailloux et comportant des oxydes 
ferro-manganiques sur les faces des agrégats (fig. 17, 

niveau d)� Il s’agit là probablement soit d’une surface 

de déflation remaniée, soit d’un apport érosif  grossier 
lié à des phénomènes de solifluxion. Dans tous les cas, 
il s’agit de stigmates de séquences érosives�

 Ce niveau est épais d’une quarantaine de 

centimètres et recouvre un sédiment argilo-limoneux 
rouge-orangé comportant de nombreuses glosses 

grises assez claires (fig. 17, niveau e)� D’un point de vue 

pédologique, il s’agit là sans aucun doute d’un horizon 

BTd (ou BT dégradé, ou sol lessivé glossique)� Ces ho-

rizons sont caractérisés par la présence de nombreuses 

« fentes de retrait » formées durant l’été par rétracta-

tion des sédiments argileux. Ces fentes engendrent des 
langues (ou glosses) blanchâtres, souvent entourées de 

concrétions couleur rouille� Dans le cas présent, les 

observations ont détecté, dans les plus grosses fentes, 

un comblement de limon argileux jaune-brun vif, avec 
les bords blanchis et des traces couleur rouille (fig. 17, 

niveau k)� Nous sommes manifestement en présence 

des vestiges d’un luvisol antérieur aux dépôts superfi-
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ciels, dégradé et érodé, peut-être d’époque éemienne, 

mais sans aucune certitude� Immédiatement dessous, 

une couche d’une vingtaine de centimètres d’épaisseur, 

constituée de limon argileux brun-jaune à orangé, mas-
sif  à polyédrique, avec des taches ferro-manganiques, 

pourrait correspondre à une amorce d’horizon C 

(fig. 17, niveau f)�

 Vient ensuite une épaisseur d’environ 0,4 m 

de limon argileux brun, massif, avec de rares oxydes 
ferro-manganiques roulés et des taches grises� Il est 

impossible de déterminer s’il s’agit ici d’un apport 

éolien (horizon éluvial AE ou E) ou bien d’un apport 

colluvial découlant de l’érosion des terrains mitoyens 

(fig. 17, niveau g)�

 Le niveau inférieur est constitué d’un limon 

sablo-argileux brun-orange, massif  à polyédrique, avec 
de nombreux cailloux et de rares oxydes ferro-manga-

niques roulés (fig. 17, niveau h)� Il semble possible d’y 

reconnaître la trace d’un nouvel épisode érosif  (apport 

de solifluxion ou surface de déflation), mais dont la 
datation demeure une nouvelle fois impossible à éta-

blir (glaciation saalienne ?)�

 Nous abordons ensuite une couche de limon 

argilo-sableux orange-brun, massif  à polyédrique, pou-

vant correspondre à un nouvel horizon éluvial Ae/E 

(fig. 17, niveau i)� Celui-ci surmonte une argile limono-

sableuse rouge-orangé, polyédrique, avec des glosses 

grises (fig. 17, niveau j), dans laquelle il est possible de 

reconnaître un nouvel horizon BTd� On pourrait dès 

lors reconnaître dans cet ensemble un troisième com-

plexe pédologique (interglaciaire intra-saalien ?).

 Quelles que soient l’origine et la datation de 

ces différents éléments, leur présence met en lumière 

un élément de paléo-topographie particulièrement 

intéressant puisqu’il confirme l’existence, à l’est des 
terrains fouillés, d’un paléo-vallon dont le profil était 
nettement plus accentué qu’il ne l’est aujourd’hui� 

Dans cette dépression, plusieurs complexes pédo-

logiques successifs se sont développés sur la base de 

dépôts limoneux. Ceux-ci ont progressivement contri-
bué au colmatage du paléo-vallon, dont le profil précis 
ne peut toutefois pas être dressé ici, faute de données 

suffisantes. Pour les mêmes raisons, la chronologie de 
ce colmatage ne peut pas davantage être déterminée�

 6�2�4� une Pièce lithique isolée

 Le sondage profond Geo-2 n’a mis au jour au-

cun élément mobilier pouvant laisser supposer l’exis-
tence d’une occupation préhistorique des lieux qui se 
serait intercalée entre les différentes séquences pédo-

logiques� Cette absence doit toutefois être relativisée 

au vu de la faible surface explorée.
 Sur le reste de l’emprise, on notera la décou-

verte très ponctuelle d’une pièce lithique pouvant se 

rapporter à une éventuelle fréquentation ancienne du 

site : un éclat brut avec une patine prononcée (ISO 5)� 

Découvert hors structure, sous l’horizon de labours et 

dans l’horizon éluvial, cet élément, de par sa nature 

même, ne permet pas d’apporter davantage de pré-

cision chronologique� Sa présence ne saurait donc 

constituer la preuve d’une quelconque occupation des 

lieux avant l’âge du Bronze (fig. 16)�
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7. nécropole De l’âge Du bronze 
(m. huet et j. hernot)

7.1. présentation De l’espace funé-
raire 

 Les données disponibles à l’issue de l’opéra-

tion de diagnostic menée en 2017 laissaient présager 

la présence d’une nécropole de l’âge du Bronze sur 

l’emprise par l’identification d’une structure fossoyée 
circulaire (FO 46)41, d’un diamètre externe estimé à 
11 m, complétée par la découverte de deux sépultures 
secondaires à crémation (SP 34 et SP 164)42 dont l’une 

a été traitée intégralement au cours de cette phase 

d’intervention (SP 164 - fig. 18)� La fouille a permis 

de confirmer l’emprise de cet espace funéraire par la 
mise au jour de 14 autres fosses à dépôt de créma-

tion (SP 30, 39, 40, 42, 47, 48, 49, 54, 55, 56, 59, 60, 

61 et 72), d’une portion d’enclos circulaire en limite 

sud d’emprise (FO 29) et d’une sépulture secondaire 

à crémation au centre de l’enclos préalablement iden-

tifié (FO 194). Cette occupation, en l’état des décou-

vertes, s’étendrait ainsi sur une surface connue d’en-

viron 1 280 m² au sud de l’emprise de fouille et se 

composerait donc de deux enclos circulaires espacés 
d’une vingtaine de mètres à la périphérie desquels 

sont distribuées 16 fosses à dépôt de crémation, avé-

rées ou potentielles (fig. 19)� Cette nécropole s’insère 

actuellement dans un paysage assez linéaire, celui du 

41 Lors du diagnostic, cet enclos avait été reconnu dans les 
tranchées 4 et 7 (st. 31 ; Huet 2017, p. 39).
42 Respectivement st� 28 et st� 24 du diagnostic, reconnues dans la 
tranchée 4 (Huet 2017, p� 38)�

plateau du Neubourg, qui résulte toutefois, pour par-

tie, des travaux agricoles intensifs menés sur le secteur 
et qui masquent la présence d’un léger vallon à l’est 

de l’emprise� Cette dépression pouvait éventuellement 

être encore présente au moment de l’édification de cet 
espace funéraire lui conférant peut-être ainsi une cer-

taine visibilité dans le paysage environnant (cf� supra 

§� 6�2�3)�

Comme évoqué précédemment, l’enclos situé en limite 

d’emprise, au sud-ouest (FO 29), n’a été appréhendé 

que partiellement, au tiers de sa surface, suggérant ain-

si une vision lacunaire de l’aire funéraire dans le cadre 

de cette étude� Le développement de cette occupation 

spécifique au sud de l’opération a effectivement été 
confirmé par un autre diagnostic, mené en 2018 sur les 
parcelles adjacentes sud, qui a notamment permis de 

repérer les limites de l’enclos incomplet43, dont la resti-

tution du diamètre externe serait ainsi estimée à 17 m, 
et d’identifier au moins une fosse à dépôt de créma-

tion supplémentaire44 ; une potentielle autre pouvant 
se situer au sud de l’enclos45. L’extension pressentie 
porterait ainsi la surface de la nécropole à 2 580 m² 

(fig. 19)� Bien qu’incomplets, ces éléments permettent 

toutefois de fournir un bon aperçu de la composition 

de la nécropole pour évaluer son fonctionnement et 

d’envisager ses modes et rythmes de constitution�

43 Structure n° 32 du diagnostic, reconnue dans la tranchée 4 
(Huet 2018b, p� 29-31)�
44 Structure n° 16 du diagnostic, reconnue dans la tranchée 3 
(Huet 2018b, p� 31)�
45 Structure n° 18 du diagnostic, reconnue dans la tranchée 4 
(Huet 2018b, p� 31-32)�

Clichés N. Gautier

Figure 18 - Structure SP 164 fouillée lors de l’opération de diagnostic
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7.2. les enclos circulaires

7�2�1� Méthodologie d’intervention

 La mise au jour des enclos a été la moins des-

tructive possible, avec un décapage limité dès lors que 

ceux-ci ont été identifiés ; une attention particulière 
a été portée à la présence potentielle d’ossements ou 

autre type de mobilier au sein de l’espace interne tout 

comme dans le comblement des fossés au moment de 

leur découverte� 

 La perception de l’un des enclos dès la phase 

de diagnostic a permis de mettre en place un proto-

cole d’étude pour ces monuments afin de reconnaître, 
notamment, les modalités de leur conception, la su-

perstructure éventuellement associée au creusement 

périphérique ainsi que les potentiels réaménagements� 

Plus largement, il s’agissait de comprendre les prin-

cipes de constitution de la nécropole par phasage 

des différents éléments la composant� Pour cela, les 

deux enclos ont d’abord été traités manuellement, par 
sondages radiaux, disposés à intervalles réguliers, afin 
d’apprécier la dynamique de comblement des fossés 

périphériques� Les sondages laissés intacts ont ensuite 

été fouillés mécaniquement par passes fines. La majo-

rité de ces sondages a fait l’objet de prélèvements de 

sédiment, principalement dans le fond des remplis-

sages, pour analyses palynologiques et carpologiques 

qui n’ont malheureusement pas donné de résultats 

probants et qui ne seront donc pas détaillés dans le fil 
du texte (cf. vol. 2, §. 10 et 11). De même, les charbons 
ont été systématiquement prélevés pour permettre no-

tamment l’obtention de datations (cf� vol� 2, §� 6 à 9)� 

Une berme d’un mètre de largeur a été laissée en place 

sur le diamètre de l’enclos FO 46 en vue d’une analyse 

micromorphologique (cf� vol� 2, §� 12)� A l’issue de la 

fouille, un sondage profond a été opéré au droit de 

cette berme, au nord, afin d’avoir une meilleure vision 
du déroulé stratigraphique et permettre les observa-

tions sédimentaires� Le même type de sondage a été 

réalisé en limite sud d’emprise, sur l’enclos lacunaire 

FO 29, mais cette fois sur la moitié de son diamètre� Le 

choix d’une analyse micromorphologique plus pous-
sée à l’issue de la fouille s’est toutefois orientée vers le 

monument découvert intégralement (FO 46), celui-ci 

fournissant plus de données�

7�2�2� l’enclos fo 29

 Ce monument, non perçu lors du diagnostic, 

bénéficie d’une découverte partielle, en bordure méri-
dionale de l’emprise, qui semble correspondre au tiers 

de la structure complète� L’opération menée sur la par-

celle attenante en 2018, a permis d’en découvrir les li-

mites sud, rendant compte d’un plan a priori circulaire, 

assez conséquent, approchant les 17,2 m de diamètre 

DAO M. Huet
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Figure 20 - Proposition de restitution de l'enclos FO 29 à partir des données du diagnostic mitoyen
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externe pour 14 m de diamètre interne (fig. 20), ce qui 

en ferait l’un des plus grands monuments de ce type 

abordé lors d’une fouille dans le département� Comme 

la plupart des enclos découverts, celui-ci est arasé et 

son identification se base uniquement sur la présence 
du fossé périphérique�

 Sur l’emprise, donc, seul le tiers nord de la 

structure a pu être mis au jour sur 15,45 m de longueur 

pour 4,50 m de largeur (fig. 21)� La profondeur de ter-

rassement est globalement comprise entre 45 et 50 cm 

depuis le sommet de la terre végétale, soit une altitude 

de décapage variant entre 139,65 et 139,51 m NGF� A 

ce niveau, la structure apparaît de manière assez ténue 

et se distingue principalement de l’encaissant par la 

présence de blocs de silex au sommet du comblement 
du fossé périphérique. La difficulté de lecture a été 
largement renforcée par la grande sécheresse du ter-

rain, contribuant à l’estompement des différences de 

sédimentation entre creusement et substrat� Dès cette 

phase de fouille, on constate que des évènements pos-

térieurs viennent perturber l’intégrité de la structure 

tels que le tracé du fossé FO 28 (cf� infra §� 8�2�2) qui 

vient interrompre celui de l’enclos et la présence d’un 

chablis qui masque ses contours au nord (fig. 21)� 

 L’emprise interne de l’enclos n’a pas livré de 

traces quant à une possible sépulture ou autre aména-

gement, du fait, certainement, de sa découverte par-

tielle� L’étude de ce monument s’est donc concentrée 

sur l’analyse du fossé périphérique par la réalisation de 

six sondages radiaux d’environ 1,5 m de longueur dis-
posés régulièrement (fig. 22)� Globalement, la largeur 

du fossé au niveau de son apparition est comprise entre 

1,1 et 1,6 m pour 35 à 55 cm de profondeur depuis 

le niveau de décapage. Le profil général correspond 
assez systématiquement à un V très évasé, ne montrant 

pas de dissymétrie notable entre les parois externes et 
internes de la structure (fig. 23)� On note une certaine 

régularité quant à la profondeur du creusement com-

prise entre 139 et 139,10 m NGF�

 La dynamique générale de comblement est 

assez peu perceptible avec des épisodes de remblaie-

ment montrant peu de variations de composition et 

dont les caractéristiques sont assez proches du subs-

trat encaissant� Le remplissage est effectivement peu 

nuancé, ne montrant pas d’apports massifs volontaires 

et évoque davantage un colmatage plutôt naturel et 

lent, utilisant peut-être, pour partie, les matériaux ex-

traits. Deux grandes phases de comblement peuvent 
toutefois être mises en évidence (fig. 23 et pl. 1 à 5)� 

La première, faite d’un mélange de limon brun-beige 

et de limon argilo-sableux orangé, et comportant 
des traces d’oxydation (notamment en fond d’unité), 
semble correspondre à un remblaiement plutôt naturel 

(US� B, fig. 23)� Le fond de structure est tapissé dans 

plusieurs sondages (20, 22, 28 et 30), mais de manière 

non uniforme, d’une couche hydromorphe de limon 

blanchâtre mêlée d’argile orangée présentant de fins li-
tages en lien avec des phénomènes de stagnation d’eau 

(US� A, fig. 23)� La seconde phase est légèrement plus 

homogène mais reste assez proche de la sédimentation 

encaissante ; elle est composée d’un limon brun-beige 
à gris présentant quelques poches de limon argileux 
orangé (US� C, fig. 23)� Ces poches argileuses peuvent 

témoigner de phases de dégradation des parois plai-

dant en faveur d’un comblement naturel� Cette unité 

comprend souvent en surface de nombreux blocs de 
silex éparpillés dont la disposition sur l’ensemble de 
la largeur des sondages ne donne pas d’indice quant à 

leur positionnement possible dans la constitution de 

l’architecture initiale du monument� Leur distribution 

ne montre effectivement ni réel pendage de l’intérieur 

de la structure vers le comblement, ni de répartition 

préférentielle sur les marges externes ou internes du 
fossé. Ces blocs de silex présentent des gabarits assez 
constants généralement compris entre 5 et 15 cm de 

côté, avec quelques éléments toutefois plus consé-

quents (autour de 20/25 cm de côté)� Ils n’ont pas été 

retouchés pour adopter des formats réguliers à l’ex-

ception d’un bloc découvert dans le sondage 30� De 

même, ceux-ci ne semblent pas définir de concentra-

tions particulières amenant à considérer des aména-

gements spécifiques au sein de la structure périphé-

rique ou une reprise d’aménagement une fois le fossé 

comblé. Ils sont toutefois plus nombreux sur la moitié 
est de la structure, correspondant certainement à une 

légère différence de profondeur de décapage, les blocs 

pouvant être présents un peu plus profondément 

comme c’est le cas dans le sondage 30, après l’enlève-

ment de quelques centimètres de sédiment de surface 

(fig. 24)� Toutefois, certains sondages en comportent 

peu, notamment ceux situés au niveau des perturba-

tions générées par le fossé 28, puis par le chablis, qui 

viennent couper le fossé d’enclos�
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Cliché M. Huet 

Figure 24 - Sondage 30 : blocs du comblement après première passe de fouille

 

 Le mobilier découvert, principalement en 

surface de comblement, correspond souvent à de 

petits tessons de céramique protohistorique grossière 

(18 tessons), peu identifiables mais présents toutefois 
dans chacun des sondages. Outre le bloc de silex fa-

çonné dans le sondage 30, ce dernier a également livré 

un fragment de grès fin. Ces éléments ne permettent 

pas de préciser un horizon de datation autre que la 

Protohistoire au sens large pour les dernières phases 

de remblaiement du fossé�

 Les informations obtenues pour ce monu-

ment lors de la fouille permettent quelques hypothèses 

quant à l’élaboration de la structure mais restent toute-

fois peu éloquentes sur son aspect initial� L’absence de 

vestiges au centre de l’enclos ne permet pas d’assurer 

sa fonction funéraire bien que son insertion au sein de 

la nécropole laisse tout de même peu de doutes quant 

à sa vocation� La poursuite de la fouille sur la parcelle 

adjacente pourrait permettre d’aller plus avant dans la 

compréhension du monument�

7�2�3� l’enclos 46

7.2.3.1. Le fossé périphérique

 Contrairement au précédent, l’enclos FO 46 

avait déjà été perçu lors de l’opération de diagnostic� 

Le tiers sud de la structure avait en effet été découvert 

et un sondage complémentaire avait permis d’en re-

connaître les limites nord (fig. 25)� Lors de cette opé-

ration, le fossé périphérique apparaissait de manière 

diffuse, sous la base des labours, par une nappe de 

blocs de silex épars, de gabarit assez homogène. L’ex-

ploitant de la parcelle évoquait la présence d’une mar-

nière, à l’endroit du cercle, suggérée par l’accumulation 

et la remontée de blocs de silex lors du travail des sols, 

Cliché N. Gautier

Figure 25 - Enclos FO 46 découvert lors du diagnostic
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sous-tendant ainsi l’épierrement partiel de ces élé-

ments constitutifs du monument� Plus profondément 

toutefois, bon nombre de ces silex semblent avoir subi 
peu de déplacement puisque lors de la réalisation de la 

tranchée de diagnostic, ceux-ci formaient une corolle 
de blocs disposés en pente douce depuis la bordure de 

l’espace interne du monument vers le centre du fossé 

d’enclos� Là encore, les limites de creusement de cette 

structure fossoyée sont assez discrètes et c’est la pré-

sence de concentrations de blocs de silex au sommet 
du remplissage qui permet d’en identifier clairement 
les contours�

 Ces éléments matérialisent en surface de déca-

page le creusement d’une structure annulaire fossoyée 

d’environ 11,5 m de diamètre externe pour un peu 
plus de 9 m de diamètre interne (fig. 26)� Ses contours 

sont assez constants et forment un cercle relativement 

régulier, sans interruption ou système d’accès notable� 

La largeur du creusement est comprise entre 0,55 

et 1,2 m sur le niveau de fouille� Ces différences de 

dimension tiennent davantage aux variations de pro-

fondeur de décapage, notamment à l’emplacement de 

la tranchée de diagnostic (décapage plus invasif), ainsi 

qu’à une moins bonne perception des contours de sur-

face, au nord, liée à l’absence de blocs, plutôt qu’a une 

réelle disparité de conception du fossé périphérique� 

La profondeur de décapage permettant la bonne lec-

ture de la structure est atteinte entre 40 et 50 cm de-

puis le sommet de la terre végétale, le niveau de fouille 

étant compris entre 139,60 (sur les niveaux de silex) 
et 139,35 m NGF (sondage de diagnostic) avec toute-

fois une moyenne autour de 139,45 et 139,50 m NGF� 

Une berme témoin, large d’un mètre, a été laissée sur 

la largeur du monument afin d’appréhender ses moda-

lités de conception et d’érosion en vue d’une analyse 

micromorphologique par Quentin Borderie (cf� vol� 2, 

§� 12)� Après étude de la structure périphérique, un 

redécapage de l’espace interne et d’une partie de la 

berme centrale a permis la mise au jour, en son centre, 

d’un creusement ovalaire de 80 cm de longueur par 

70 cm de largeur pour 10 cm de profondeur, compre-

nant quelques restes osseux brûlés épars (SP 194). Elle 
est disposée de manière assez centrée au sein de l’en-

clos et est distante de 4 à 4,5 m de la bordure interne 

du fossé périphérique46� 

46 Voir infra §� 7�2�3�3 l’étude de ce dépôt de crémation réalisée 
par J� Hernot�

 Dans un premier temps, un nettoyage fin de 
toute la surface de l’enclos a été mené afin de mettre en 
évidence la répartition des blocs de silex au sein de la 
structure et d’identifier la présence potentielle d’autres 
aménagements� L’étude de cette structure s’est ensuite 

effectuée par la réalisation de 12 sondages radiaux ma-

nuels (sondages 41, 43, 45, 47, 49, 51, 53, 55, 57, 59, 61 

et 63) d’environ 1,2 m de longueur à l’emplacement du 

fossé (fig. 27)� Ces sondages ont permis d’apprécier le 

gabarit du creusement ainsi que ses modalités de com-

blement�

 Le profil de ce fossé est assez régulier et 
forme généralement un V évasé (surtout en partie 

haute), voire dans certains cas plutôt un U (fig. 28 et 

pl. 6 à 14)� La base du creusement peut également, 

dans certains sondages, être très étroite� L’aspect de 

cet ouvrage, aux parois plutôt verticales, diverge assez 
de celui de l’enclos FO 29, très évasé, ce qui pourrait 

éventuellement témoigner d’un entretien plus impor-

tant du fossé 46 ou rendre compte d’une intention 

architecturale différente� Le fond de structure oscille 

entre 138,6 et 138,88 m NGF, ce qui est moins régulier 

que pour l’enclos FO 29, offrant un creusement com-

pris entre 1 et 1,2 m de profondeur depuis le sommet 

de la terre végétale. Ce profil donne souvent l’impres-
sion d’un évasement plus important vers le centre de 

l’enclos, le bord externe semblant souvent plus droit et 
régulier� La redondance de cette observation pourrait 

plaider en faveur d’une conservation différentielle des 

parois en lien avec la présence d’une élévation, talus ou 

monticule, à moins qu’il ne s’agisse d’un procédé per-

mettant de renforcer la mise en perspective du monu-

ment� 

 Sur le terrain, le comblement du fossé a fait 

l’objet d’une numérotation spécifique pour chacun des 
sondages. Afin de faciliter leurs descriptions, les moda-

lités de ce comblement ont été synthétisées sur la fi-

gure 28 et renommées en US� A à D� Globalement, on 

constate trois grandes phases de remplissage distinctes 

bien que la composition apparente des différentes 

couches varie assez peu� Si quelques nuances sont 

observables d’un sondage à l’autre, les grandes dispa-

rités de comblement semblent principalement liées à 

des perturbations racinaires (sd 63, coupe nord ; sd 41, 
coupe sud-est ; pl. 14 et 6)� Assez systématiquement, le 

fond de creusement est marqué par un sédiment plus 

hydromorphe grisâtre ou blanchâtre présentant des 
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Figure 26 - Enclos FO 46 avant fouille
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traces d’oxydation ferro-manganique traduisant des 
phénomènes de stagnation d’eau (couches A et B)� La 

couche sus-jacente est composée, généralement, d’un 

mélange hétérogène de substrat (limon argileux oran-

gé), de limon brun-beige et de poches de sédiment 

hydromorphe, l’ensemble étant piqueté de manganèse 

(couche C)� L’analyse micromorphologique (cf� vol� 2, 

§� 12, LM16 et LM18) permet cependant d’observer 

plusieurs phases dans la constitution de cette unité 

qui mêle, dans une plus ou moins grande quantité, des 

éléments provenant de l’horizon Bt et de l’horizon 

de surface� Les concrétions ferro-manganiques rou-

lées à la base de cette couche permettent d’évoquer 

des apports par ruissellement comme l’obliquité des 

constituants observée dans le sondage 43 (prélève-

ment LM18), qui suppose un versement depuis l’es-

pace interne des terres issues d’horizons de surface� 

Quelques pauses dans la constitution de cette phase 

de remplissage sont observables par la mise en place 

d’une bioturbation bien marquée� Son sommet, à la 

transition avec l’unité sus-jacente, montre une reprise 

des dépôts par ruissellement� Le comblement sommi-

tal est, quant à lui, un peu plus sombre et homogène 

et contient généralement un grand nombre de blocs 

de silex (couche D). Cet ultime comblement semble 
correspondre à un processus érosif  plus marqué avec 

l’évasement du fossé et l’étalement probable des éléva-

tions du monument par épierrement notamment, au 

regard des nombreux blocs retrouvés.
 L’analyse micromorphologique réalisée sur ce 

monument (cf. vol. 2, §. 12) a donc permis d’identifier 
la nature des sédiments présents dans le comblement 

du fossé périphérique. Ceux-ci renvoient principale-

ment à des limons lavés provenant de ruissellement 

et issus majoritairement d’horizons de surface mais 

également de l’horizon Bt� L’étude indique un rem-

blaiement en plusieurs étapes, de manière certaine-

ment lente et naturelle avec quelques phénomènes 

d’effondrement de paroi et des temps de pause dans le 

remplissage avec une mise en place de bioturbations� 

Le prélèvement LM18 (UMS 18-1) montre aussi assez 

clairement des phénomènes de versement des terres, 

provenant essentiellement d’horizons de surface, de-

puis l’espace interne de la structure�

 Le comblement comprend aussi de nom-

breux blocs de silex présents ponctuellement dans 
tout le remplissage et de manière plus concentrée au 

sommet de celui-ci. Ces blocs sont plus nombreux sur 
un large quart nord-est ainsi qu’au sud de l’enclos� Ils 

apparaissent toutefois dans presque tous les sondages 

mais, dans certains cas, de manière plus diffuse, avec 

moins d’accumulations notables� C’est le cas parti-

culièrement pour les sondages 57 et 59 (pl. 13)� Ces 

silex se retrouvent aussi sur la périphérie de l’espace 
interne, principalement à l’est� Cette disposition devait 

également être perceptible sur la zone décapée lors 

du diagnostic, sur le tiers sud puisque la corolle de 

blocs perçue lors de cette intervention semblait venir 

se placer progressivement de la bordure périphérique 

de l’espace interne vers le centre du comblement du 

fossé� Comme pour la structure FO 29, le module des 

blocs est ici aussi assez homogène, compris générale-

ment entre 10 et 15 cm de côté� Ils sont accompagnés 

de cailloux de silex de quelques centimètres pouvant, 
dans certains cas, correspondre au bris de plus gros 

éléments� Si ces blocs ont certainement été en partie 

éparpillés du fait des travaux agricoles, notamment en 
surface, leur nombre, tout comme le phénomène ob-

servé lors du décapage au diagnostic suggère toutefois 

une disposition proche de leur positionnement initial�

La majorité du mobilier prélevé correspond à des petits 

fragments de céramique (57 tessons), parfois roulés, 

à pâte généralement grossière bien que quelques élé-

ments à pâte semi-fine aient été également découverts. 
La petitesse de ces tessons et l’absence assez générali-

sée d’éléments de forme ne permettent pas d’indication 

de datation précise autre que la Protohistoire au sens 

large� L’ensemble le plus important correspond à un 

fond de récipient découvert en surface de comblement 

du sondage 60 (iso 6), parmi les blocs de silex (fig. 29)� 

Quelques éclats de silex ont également été trouvés 
mais n’apportent, là encore, pas de possibilité de data-

tion� On notera également la présence d’un fragment 

de torchis prélevé dans le sondage 49 (US� 151), ainsi 

qu’une scorie dans le sondage 61 (US� 138) toujours en 

surface du remplissage47�

47 Si elle n’est pas intrusive, la présence de cette scorie illustre la 
durée d’ouverture assez longue de ce fossé�
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7.2.3.2. L’aire interne

 L’aire interne de l’enclos a fait l’objet d’un 

nettoyage minutieux, notamment au nord-est, sur 
la concentration de blocs de silex jouxtant le fossé. 
Ceux-ci, situés à l’interface entre les US. 204 et 345, ne 
décrivent pas d’organisation particulière permettant de 

matérialiser des aménagements spécifiques et semblent 
étalés sur une faible épaisseur (souvent en une seule 

couche), sans accumulations notables (US� 162 et 190)� 

Ils s’étendent globalement sur une bande de 1 à 1,5 m 

de largeur depuis le bord interne du fossé� Au niveau 

du sondage 51, la répartition des blocs est davantage 

concentrée sur 1 m, avec une zone de 50 cm bordant le 

fossé où ils apparaissent de manière plus diffuse� Bien 

que moins marqué, le même phénomène s’observe au 

niveau des sondages 55 et 56 avec une concentration 

de blocs espacée cette fois d’une trentaine de centi-

mètres du bord du creusement� Ces regroupements 

pourraient correspondre à l’emplacement de l’accu-

mulation initiale de ces éléments sur une largeur de 

0,5 à 1 m, disposés légèrement en retrait du fossé� Un 

certain brassage de ce niveau est toutefois suspecté par 

la découverte de mobilier moderne dans le sédiment 

interstitiel des blocs : 2 tessons, l’un en grès, l’autre 

glaçuré, un fragment d’ardoise et de tuile plate� Si ces 

éléments indiquent des perturbations et infiltrations 
récentes ayant certainement pour partie chahuté les 

blocs, il semble toutefois que la répartition de ceux-
ci plaide en faveur de faibles déplacements et qu’ils 

représentent les restes d’une accumulation peut-être 

initialement plus importante. A l’exception du creuse-

ment central, sur lequel nous reviendrons par la suite 

(cf� infra §� 7�2�4), aucune structuration n’a été identi-

fiée.
 Un sondage profond couvrant le diamètre de 

l’enclos, réalisé au pied de la berme centrale, une fois 

la fouille manuelle achevée, fournit quelques éléments 

quant à la conception de la structure� Cette coupe 

avait pour objectif  une analyse fine de la sédimenta-

tion entrant dans la constitution du monument, pour 

éventuellement permettre l’observation de niveaux 
de sol conservés et établir ainsi la présence ou non 

d’accumulations de terre au sein de l’aire interne, ou 

sur les marges, par l’observation notamment de fronts 

de décarbonatation potentiels� L’absence de carbo-

nates sur ces terrains a toutefois limité l’acquisition 

de données complémentaires quant à la présence de 

superstructure(s), contrairement aux sites du nord de 
la France notamment, où la présence de monticules se 

Détail de la céramique (iso 6) prélevée dans le sondage 60/clichés M. Huet

0 10 m

Iso 6

N

Iso 6

Figure 29 - Isolat 6, sondage 60
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signale souvent par des processus de lessivage des sols 

moins marqués à l’endroit de l’accumulation� Toute-

fois, les données acquises par l’analyse micromorpho-

logique de Quentin Borderie (cf� vol� 2, §� 12) ont per-

mis d’identifier deux unités stratigraphiques distinctes 
comprises entre le substrat et le niveau de terre végé-

tale� Le déroulé sédimentaire de la séquence analysée 

sera explicitée de bas en haut (fig. 30)�

 La base de la séquence est caractérisée par 

l’apparition de l’argile à silex au-dessus de laquelle on 
retrouve l’horizon BT du luvisol constitué d’un limon 

argileux orangé, marqué par des phénomènes de bio-

turbation (US� 346)� 

 Cet horizon BT est surmonté, à l’emplace-

ment de l’enclos par l’US� 345, constituée d’un limon 

argileux brun-beige bioturbé (racines récentes) peu 
compact, comportant des concrétions ferro-manga-

niques roulées, quelques charbons fins et de rares silex 
roulés� Cette unité semble essentiellement composée 

par des apports de matériaux bioturbés issus de ruis-
sellement provenant principalement d’horizon de sur-

face, mais également, dans une moindre mesure, du 

BT. La majorité des blocs de silex présents en péri-
phérie de l’espace interne semble localisée au sommet 

de cette unité� L’US� 345, observée lors de la fouille, 

avait de prime abord été considérée comme un poten-

tiel niveau de sol conservé sous l’US� 204� Son ana-

lyse micromorphologique montre que cette unité doit 

davantage être considérée comme le remplissage d’une 

dépression couvrant la surface de l’enclos et se prolon-

geant légèrement de part et d’autre du fossé, à l’exté-

rieur de l’emprise délimitée par ce creusement� Ceci 

semble confirmé par le taux d’arasement du site sur 
30 à 50 cm de profondeur qui aurait été peu propice 

à la préservation d’un niveau de sol. Son extension est 
toutefois limitée en dehors de la structure et n’est plus 

présente au niveau du prélèvement LM15� Les caracté-

ristiques de composition de cette unité suggèrent aussi 

que ce potentiel creusement s’est comblé progressive-

ment par apports de ruissellement ensuite bioturbé, 

mais n’a pas été le lieu de stagnations importantes 

d’eau� De plus, les faibles densité et épaisseur des revê-

tements argileux, en comparaison aux contextes plus 
profonds dans l’horizon BT ou extérieurs à l’enclos 
(LM15), suggèrent que l’US� 345 ait été moins soumise 

à une pédogenèse de type Luvisol, conditions qu’aurait 

pu permettre un recouvrement par une masse de terre�

L’US� 204 sus-jacente est marquée par un limon beige 

à brun clair très bioturbé et compact comprenant 

de nombreuses concrétions ferro-manganiques rou-

lées, des charbons fins, des traces de racinaire récent 
ainsi que quelques silex. Les matériaux la composant 
paraissent également provenir d’apports par ruisselle-

ment et sont impactés par une forte bioturbation ainsi 

que par les pratiques agricoles� Ce niveau pourrait être 

assimilé à un ancien horizon de surface dont la for-

mation serait postérieure à l’érosion du monument� 

Quant au sommet de la séquence, il correspond au 

niveau de terre végétale labourée�

 La sépulture centrale SP 194, développée dans 

le paragraphe suivant, apparaît sous l’US� 204 et sa 

fosse paraît être creusée dans le comblement de cette 

dépression, au sein de l’US� 345� 

7.2.3.3. La sépuLture à crémation secon-

daire centraLe

 Cette structure en fosse de forme ovalaire 

mesure environ 0,80 m de longueur pour 0,70 m de 

largeur et est conservée sur environ 0,10 m de pro-

fondeur (fig. 31). Elle apparaît à 139,52 m NGF ; les 
labours et l’exploitation agricole semblent avoir entraî-
né un arasement de la partie supérieure de la struc-

ture d’au moins 0,30 m (cf� supra §� 6�2)� Les parois 

conservées de la fosse sont évasées et le fond est en 

cuvette avec une petite dépression dans la moitié sud� 

Le remplissage de la fosse se compose de deux unités 
stratigraphiques : un comblement (US� 324) limono-

argileux compact grisâtre clair qui tapisse le fond et les 
parois. Celui-ci vient englober plusieurs amas cendreux 
noirâtres dont un plus conséquent ; ces éléments cor-
respondent au dépôt de crémation (US� 213)� Dans les 

masses cendreuses apparaissent de petites « poches » 

charbonneuses, contenant des fragments d’os brûlés, 
des charbons et des fragments de silex brûlés. 
 Cette structure a été fouillée par quart en 

deux passes, permettant la réalisation de deux coupes 
en quarts opposés ainsi que d’un relevé en plan de la 

moitié de la structure� 
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- Le dépôt de crémation 

Le dépôt contient 67,78 g d’ossements humains brû-

lés, il s’agit des restes crémés d’au moins un individu 

de « taille adulte » et de sexe indéterminable. Les os 
sont réduits à l’état de fragments et d’esquilles qui pré-

sentent des déformations et des torsions dues à l’us-

tion� La conservation de ces fragments d’os est plutôt 

bonne� 

 Le stade de fragmentation est élevé (stade 3 : 

≤ 2 cm) et la coloration des os est homogène, blanche 
à blanc crayeux48� Ces critères mettent en évidence 

un degré et/ou un temps d’exposition aux flammes 
élevés ainsi qu’un suivi de la crémation par une tierce 

personne, de sorte que l’ensemble des ossements a pu 

atteindre une combustion homogène� Si ces manipula-

tions de l’os à chaud ont participé à sa fragmentation, 

d’autres phénomènes sont à prendre en considération 

comme :

- un prélèvement réalisé alors que les ossements étaient 

encore chauds ;
- une extinction du bûcher à l’eau froide ;

48 Voir à ce propos l’introduction méthodologique présentée avec 
le catalogue des sépultures (cf. annexe 5).

- ou encore la possibilité d’une fragmentation volon-

taire (Depierre 2010)�

 La masse totale des fragments d’ossements 

conservés (67,78 g) est largement inférieure à la valeur 

minimale attendue pour le squelette calciné d’un sujet 

adulte (1001,5 g : Mckinley 1993)� Si des facteurs tels 

que l’arasement de la structure et une conservation dif-

férentielle ont pu contribuer à cette sous-représenta-

tion, ils n’expliquent pas qu’elle soit si pauvre. Il appa-

raît probable que le dépôt, dès l’origine, ait été de faible 

quantité� 

 Malgré la sous-représentation de l’individu, 

toutes les régions anatomiques sont représentées dans 

le dépôt (fig. 32)� Seuls les éléments de la tête pré-

sentent une représentation qualifiée de « normale », 
les autres régions anatomiques sont toutes largement 

sous-représentées� Il n’est pas impossible que ce fait 

soit révélateur d’un prélèvement préférentiel des élé-

ments du crâne� 

N

N

0 25 100 m

50 cm

Structure FO 194 en cours de fouille/cliché J. HernotRelevé J. Hernot - DAO K. Duval

213. Poches cendreuses grisâtre très compact, poches 

charbonneuses et os brûlés au sein d'une matrice 

limono-argileuse
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Figure 31 - Structure SP 194
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- Analyse spatiale 

 Lors de la fouille, les observations directes 

ainsi que la réalisation de deux coupes cumulées et de 
relevés en plan à chaque passe ont permis de mettre 

en évidence la dynamique du comblement� Le dépôt 

issu de la crémation (US� 213) prend une apparence 

hétérogène avec des masses cendreuses et de petites 

« poches » charbonneuses dans lesquelles se trouvent 

des fragments d’os brûlés. Ce dépôt sans structuration 
particulière, ne semble pas témoigner de la présence 

initiale d’un contenant en matériau(x) périssable(s), 
mais il semblerait que celui-ci ne repose pas directe-

ment sur le fond de la fosse�

 L’analyse spatiale du matériel confirme et 
précise les observations réalisées lors de la fouille� 

Le tableau (fig. 33) met en avant une concentration 

des fragments d’os dans la première passe alors que 

la seconde passe ne contient que très peu de maté-

riel osseux. Cette observation indique peut-être un 
aménagement du fond de la fosse en matériau(x) 
périssable(s) (planche de bois, tapis végétal, etc�)� Les 

taux de représentation pondérale des grandes régions 
anatomiques par passe (fig. 34) montrent que chaque 

région est représentée dans chaque passe, si ce n’est les 

éléments du tronc présents uniquement dans la passe 

deux (leur mauvaise conservation semble expliquer ces 
lacunes)49� Il est donc possible que cette représentation 

de l’individu « crémé » soit le reflet d’un choix de prélè-

vement, celui de représenter chaque partie anatomique 

du défunt, non pas de manière exhaustive, mais dans 
une approche plus « minimaliste » et « symbolique »�

- Interprétation de la structure

Cette structure en fosse ovalaire contenant les ves-

tiges osseux brûlés d’au moins un individu de « taille 
adulte », semble-t-il, correspond à une structure secon-

daire à dépôt de crémation� Après une crémation pro-

bablement suivie sur un bûcher exposant le corps à de 
fortes températures d’ustion et/ou à une exposition 
longue aux flammes, les os ont été manipulés encore 
chauds et/ou ont subi un refroidissement brutal (ex-

tinction du bûcher avec de l’eau). Des prélèvements 

49 Voir à ce propos l’introduction méthodologique présentée avec 
le catalogue des sépultures (cf. annexe 5).
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Tête Tronc Mb. Sup Mb. Inf Mb. Ind Esquilles

Indices pondéraux de la structure 194

Indices pondéraux de référence (Lowrance et La�mer, in Krogman 1978)

Figure 32 - Quantification pondérale de la part que présente chacune des grandes régions anatomiques sur l’ensemble des 
os brûlés de la structure SP 194 comparée aux valeurs théoriques attendues

ST 194 : US 213 Tête Tronc Mb. sup Mb. inf Mb. Ind Esquilles Total

Nettoyage 3,4 0 0,11 2,86 3,35 1,75 11,47

Passe 1 11,65 0,00 0,83 6,16 15,71 10,91 45,26

Passe 2 1,87 0,13 1,06 1,23 3,73 3,03 11,05

Total 16,92 0,13 2 10,25 22,79 15,69 67,78
Figure 33 - Masse (en grammes) des grandes régions anatomiques pour chacune des passes de démontage de la structure SP 194
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d’os, de charbons, de fragments de silex brûlés et de 
cendres ont ensuite été réalisés apparemment sans tri 

sur le bûcher. Au vu de la forte proportion d’éléments 
de la tête, il est possible qu’un choix préférentiel de 
collecte ait été fait lors de la constitution du dépôt� Le 

reste du dépôt offre une représentation « minimaliste » 

de chaque partie du corps du défunt� Les prélèvements 

ont ensuite été placés dans la fosse sans contenant en 

matériau(x) périssable(s) ; en revanche, le fond de la 
fosse avait, semble-t-il, été préalablement aménagé 

(planche de bois, tapis végétal, autres matières orga-

niques)� Le dépôt semble avoir été constitué en plu-

sieurs apports : un apport plus conséquent, que l’on 

pourrait qualifier de « principal », situé dans la moitié 
est de la structure et d’autres, de plus petites quantités, 

correspondant à de petites « poignées » ou réalisés à 

l’aide d’un petit récipient. Enfin, la structure a proba-

blement été comblée de manière anthropique avec du 

sédiment environnant� 

7�2�4� architecture des MonuMents

 Malgré la multiplication des découvertes de 

ce type de structures ces dernières années, la connais-

sance des modes de conception de ces enclos et la res-

titution de leur morphologie initiale restent largement 

hypothétiques du fait, notamment, de leur mauvais état 

de conservation, ce qui oblige à restituer les concepts 

architecturaux engagés par l’analyse des seuls témoins 
restants, les creusements, qui se résument souvent à la 

simple présence du fossé périphérique�

 Pour les deux monuments, l’analyse des ma-

tériaux composant le comblement des fossés, fournit 
peu d’indications quant au mode de conception� On 

notera toutefois la présence récurrente d’oxydation 
ferro-manganique dans tout le remplissage et notam-

ment en fond de creusement, parfois marqué par de 

fins litages de sédiment hydromorphe dans les deux 
structures� Ces éléments traduisent des phénomènes 

de stagnation d’eau et de ruissellement pouvant suggé-

rer un mode de remblaiement naturel et, peut-être, as-

sez lent, par phases d’apports successifs, sous-tendant 

l’ouverture prolongée de ces aménagements périphé-

riques� Ceci indique donc un mode de fonctionnement 

ouvert pour ces structures, observation corroborée par 

l’évasement, parfois important, des parois, notamment 

pour l’enclos FO 29. Pour FO 46, l’exiguïté du fond 
de creusement (fig. 35) aurait toutefois pu être pro-

pice à la mise en place d’un dispositif  sur poteau qui 

aurait ainsi ceinturé l’espace central, ce qui ne transpa-

raît toutefois pas à l’étude du comblement� La légère 

dissymétrie des parois observée sur la structure FO 46 

pourrait résulter d’une conservation différentielle liée 

à la présence d’une surélévation de terre au sein de 

l’aire interne ou à la dépression centrale évoquée pré-

cédemment�

 Généralement le remblaiement du fossé péri-

phérique, pour les deux enclos, ne montre pas de pen-

dage significatif  des différentes couches permettant de 
valider l’hypothèse de stocks de terre à l’intérieur ou à 

l’extérieur des monuments. Toutefois l’analyse micro-

morphologique des sédiments (cf� vol� 2, §� 12) entrant 
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la structure SP 194



92

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

dans la composition du remplissage de la structure 

FO 46 permet d’observer une certaine obliquité mar-

quant assez nettement un apport de terre par ruissel-

lement depuis l’espace interne dans le sondage 43� Si 

ces éléments comprennent des apports provenant de 

l’horizon BT, il semble que la dominante soit formée 

à partir d’horizons de surface permettant de suggérer 

une élévation interne principalement constituée de 

terre végétale. Ces apports latéraux peu visibles lors 
de l’analyse macroscopique pourraient signaler que 

la potentielle levée de terre centrale ne jouxtait pas la 
bordure du fossé périphérique et était positionnée en 

léger retrait� La dynamique de comblement sommitale 

du fossé FO 46 évoque également, dans certains cas 

(sondages 51, 53 et 55), la possibilité d’apports de ma-

tériaux depuis l’espace central. Ceci semble renforcé 
par la disposition des blocs de silex, concentrés sur 
la bordure interne, à l’intérieur du fossé, mais égale-

ment sur le pourtour de l’aire centrale, en façade du 

creusement� Si ces blocs se retrouvent ponctuellement 

dans tout le remplissage, ceux-ci sont regroupés au 
sommet traduisant un versement plus important de 

ces éléments une fois que le fossé est déjà en grande 

partie comblé et que, par là même, le monument n’est 

plus entretenu� De la même manière, mais en quantité 

moindre, la majorité des blocs de silex dans le fossé 
FO 29 se trouvent concentrés en surface de comble-

ment. La présence généralisée de silex dans le remplis-
sage de ces deux structures permet de supposer leur 
usage dans l’architecture initiale de ces monuments� Il 

n’est toutefois pas exclu que ces blocs participent au 
rebouchage volontaire des dernières aspérités visibles 

comblées lors de phases postérieures d’occupation 

ce qui semble toutefois peu probant, ce dernier rem-

plissage apparaissant davantage lié à la phase érosive 

observée sur la coupe de l’enclos FO 46 (US� 204) qui 

aurait ainsi contribué à l’épierrement du monument� 

Le même gabarit de blocs étant usité dans la réalisa-

tion de structurations plus récentes telles que le bâti-

ment antique, situé à environ 40 m au nord-ouest de 

l’emprise de la nécropole, on peut se poser la question 

d’un usage ultérieur de ces enclos en tant que zone 

de prélèvement permettant l’acquisition des matériaux 
nécessaires aux nouveaux aménagements sur la par-
celle�

Figure 35 - Fond de creusement de l'enclos FO 46, sondage 53

 Lors de la fouille, ces blocs ont fait l’objet 

d’un ramassage systématique par sondages afin de 
proposer une estimation, a minima, du volume em-

ployé pour chacun des enclos� Ces blocs n’ont pas été 

extraits lors du creusement des fossés périphériques, 
ceux-ci n’étant pas assez profond pour atteindre le 
niveau d’argile à silex, mais leur provenance semble 
bien « locale »� Aucune zone de prélèvement néces-

saire à l’acquisition de ces blocs, au gabarit choisi, n’a 

toutefois été perçue sur l’emprise, mais l’obtention de 

ces matériaux n’a certainement pas nécessité de grands 
déplacements� La masse de blocs contenue dans cha-

cun des 11 sondages de la structure FO 29 a ainsi été 

évaluée à environ 0,4 m³ correspondant globalement à 

une tonne (masse obtenue à partir de l’estimation de la 

densité du silex en m³). Pour l’enclos FO 46, le volume 
est beaucoup plus conséquent et pourrait être estimé 

à 7,4 tonnes (2,8 m³)� Bien que résiduelle et ne repré-

sentant certainement pas l’ensemble des blocs engagés 

dans l’architecture, la quantité prélevée dans l’enclos 

FO 29 ne permet que d’estimer leur participation à un 

aménagement de l’aire interne alors que celle de l’en-

clos 46 suggère cette fois la possibilité d’une supers-

tructure réalisée à partir de ces éléments, sous forme 

de petit(s) cairn(s) ou de parement(s) en maçonnerie 

sèche disposé(s) en façade du fossé ou permettant de 

délimiter des espaces au sein de l’aire interne�
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 Il semble bien toutefois que l’élévation interne 

de la structure 46 soit mixte au regard des modalités 
de remplissage de son fossé périphérique� Ceci semble 

confirmé par l’analyse du comblement de la dépression 
centrale dont la constitution indique sa protection des 

phénomènes de lessivage des argiles par une accumu-

lation sédimentaire� L’espace central n’accueillait donc 

pas simplement des aménagements limitant, permet-

tant de compartimenter l’espace mais bien un tertre 

ou tumulus. Les blocs de silex découverts pourraient 
être associés à la masse tumulaire ou former un muret 

périphérique permettant d’en contenir les terres� Dans 

ce dernier cas, au regard de leur positionnement, ceux-
ci devaient être placés légèrement en retrait du fossé� 

Reste à savoir si le volume de terre extrait à partir du 
creusement périphérique était suffisant pour la réali-
sation de l’élévation centrale souhaitée ou si d’autres 

apports étaient nécessaires� Aucune fosse de prélève-

ment de sédiment associée à cette phase d’occupation 

n’a toutefois été identifiée sur l’emprise de fouille. Les 
sédiments versés semblent en tout cas davantage pro-

venir d’horizons de surface (ce qui aurait peu impacté 

le sous-sol et laissé peu de traces) mais on peut tou-

tefois supposer qu’un apport d’argile recouvrant sa 

masse était peut-être nécessaire au bon maintien du 

dôme tumulaire� 

 Les résultats les plus inattendus concernent 

l’architecture de l’enclos FO 46, mis en évidence par 

l’étude de Quentin Borderie sur la coupe centrale qui 

fournit de nombreux points d’analyse sur la structu-

ration du monument et permet d’émettre des hypo-

thèses quant aux phases potentielles d’aménagements 
successifs�

 Les débuts de la structure semblent effec-

tivement marqués par la présence d’une dépression 

couvrant l’aire interne et s’étendant en dehors des 

limites actuellement visibles de l’enclos, c’est-à-dire 

légèrement au-delà du fossé périphérique (fig. 30)� Son 

extension externe reste cependant limitée puisque les 
traces de ce creusement ne sont plus visibles à partir et 

au-delà du prélèvement LM15 ainsi qu’à l’est du fossé 

antique FO 38 (identification de cette unité entre le 
fossé d’enclos et le fossé antique)� L’US� 345, venant 

combler la dépression, avait de prime abord été consi-

dérée comme un potentiel niveau de sol ou le résidu 

d’une masse tumulaire. L’analyse fine des constituants 
de cette couche tend toutefois davantage à indiquer 

que ceux-ci proviennent d’une remobilisation et qu’ils 
ne peuvent par conséquent que représenter le com-

blement d’une ancienne structuration� Ainsi l’appa-

rence première de l’enclos devait correspondre à un 

creusement d’environ 12 m de diamètre sur 45 cm de 

profondeur en moyenne� Le fond de cette structura-

tion paraît effectivement plutôt constant malgré la dif-

ficulté de son identification sur des terrains très secs 
(faible différence sédimentaire avec les unités sus et 

sous-jacentes) et semble remonter légèrement à l’ap-

proche et derrière les fossés� Cette première phase de 

construction pourrait s’apparenter à un stade prépa-

ratoire afin de délimiter les contours ou permettant 
simplement l’extraction de la quantité de terre suffi-

sante à la réalisation de la couverture tumulaire préser-

vant la sépulture, dôme qui n’occuperait alors qu’une 

petite partie de l’espace interne� Dans ce cas, celui-ci 

serait principalement constitué de terre végétale au 

regard de la profondeur de la fosse potentielle� La réa-

lisation de ce creusement peut également permettre 

de mieux contenir les terres d’un potentiel tumulus, 
ce qui semble toutefois peu probant puisque la fosse 

dépasse l’emprise du creusement périphérique� Cette 

unité s’interrompt au niveau des fossés, ne permettant 

pas de savoir si ceux-ci sont réalisés simultanément 
au creusement central ou si leur excavation intervient 
postérieurement, lors d’une phase de réaménagement 

de la structure� Il semble effectivement possible que 

les fossés aient été creusés dans un second temps� 

 Cette disposition n’est en tout cas pas sans 

rappeler celle de certains monuments de type Pond Bar-

row étudiés outre-Manche� A l’inverse des restitutions 

en élévation usuellement envisagées pour ce type de 

structure, les Pond Barrow consistent en un creusement, 

généralement de faible amplitude, comme ce serait le 

cas au Neubourg, bien que certains montrent une pro-

fondeur importante (0�2 à 1�1 m)� Ce creusement est 

ceint d’un talus réalisé à partir des terres extraites au 
centre, sans ajout de fossé(s) périphérique(s) (fig. 36 

et 37)� Ce type d’aménagement se retrouve dans le 

sud de l’Angleterre, et semble se cantonner principa-

lement dans le Wiltshire et le Dorset avec quelques 

découvertes plus récentes (à l’est et à l’ouest) élargis-

sant l’aire de diffusion de ces monuments� Pour ces 

structures, leur fonction funéraire stricte n’est pas tou-

jours assurée, plus encore que pour les autres types 

d’enclos, puisqu’ils ne comprennent pas systémati-
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quement de dépôt d’ossements ou d’inhumation(s) 

associés, amenant parfois à les considérer davantage 

comme des lieux à vocation plus cérémonielle, notam-

ment lorsqu’ils sont associés à d’autres type de barrows� 

Bien que ces structures restent assez rares et faible-

ment investiguées, du fait certainement d’une visibilité 

moindre dans le paysage actuel, celles-ci apparaissent 

souvent associées à d’autres aménagements, fosses et 

surtout trous de poteau au sein de l’espace interne, 

mais également sur leurs pourtours, créant, dans ce 

cas, un certain parallélisme avec les architectures de 

type henge� Pour le monument du Neubourg, reste à sa-

voir si cette disposition correspond à une méthodolo-

gie habituelle de construction permettant d’assainir ou 

de niveler la surface à bâtir, voire d’obtenir la quantité 

de terre suffisante à la réalisation du monticule selon 
le volume du dôme souhaité ou s’il s’agit bien d’une 

disposition spécifique évoquant des phases de concep-

tion et d’usages divergentes, aux premiers temps de 
la structure� Ce creusement pourrait effectivement 

renvoyer à un premier état temporaire du monument 

répondant peut-être à certaines nécessités ou pratiques 

cultuelles avant la disposition de la sépulture centrale 

et la mise en place du tertre potentiel la recouvrant�

Bowl barrow

Bowl barrow with ditch

Bowl barrow with ditch and bank

Bell barrow

Disc barrow

Saucer barrow

Pond barrow

Figure 36 - Représentation schématique 
des différents barrows selon la typologie 
anglaise (extrait de Johnson 2015)

Figure 37 - Groupe de tumulus de Winterbourne Stoke Crossroads dont 
un pound barrow

 La composition de l’US� 345 rend cependant 

compte d’un colmatage de la dépression, celle-ci ne 

présentant pas les caractéristiques liées à des phéno-

mènes de stagnation d’eau, qui se manifestent pourtant 

assez rapidement comme cela a été observé pour les 

fossés (cf� vol� 2, §� 12)� Cependant, ce remblaiement a 

pu n’être que partiel, ce qui pourrait expliquer la pré-

servation d’un niveau de blocs de silex (US. 162 et 190) 
sur le pourtour de l’aire interne� La sépulture centrale 

semble en tout cas avoir été ménagée après que la dé-

pression ait été au moins pour partie comblée� On no-

tera toutefois que les limites de cette structure étaient 

peu lisibles et que c’est bien le regroupement des osse-

ments qui a permis son observation plus qu’une diffé-

rence nette de sédiment avec l’encaissant� Ce manque 

de netteté peut également être lié à un creusement de 

faible amplitude, où la sépulture serait principalement 

protégée par le tertre plutôt que par sa fosse� La faible 

amplitude des fosses centrales destinées à recevoir le 

dépôt funéraire pourrait expliquer leur fréquente ab-

sence sur une grande quantité d’enclos arasés, ces sé-

pultures pouvant davantage être directement intégrées 

à la masse tumulaire sans nécessiter la présence d’un 

creusement très marqué (Kliesch, 2009)�

 Ainsi, les différentes observations effectuées 

sur le monument FO 46 permettent d’envisager plu-

sieurs phases d’aménagement successives résumées 

sur la figure 38� La première voit la réalisation d’une 

dépression couvrant l’emprise de la structure et allant 
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légèrement au-delà des fossés d’enclos� Ce creusement 

pourrait toutefois correspondre au réemploi d’une 

dépression préexistante dans le paysage bien que 
l’absence de phénomènes de stagnations d’eau dans 

le remplissage ne semble pas aller dans ce sens� Le 

creusement des fossés, à ce stade de la construction, 

ne peut être affirmé et la structure pourrait prendre 
la forme des monuments de type pond barrow� Dans 

un second temps, pouvant intervenir plus ou moins 

rapidement après cette première phase, une partie au 

moins, de la dépression est comblée et la sépulture 

secondaire à crémation est installée au centre de l’em-

prise du monument, ce qui, dans ce cas, pourrait signi-

fier que la destination première du monument n’était 
pas forcément sépulcrale� Différents indices orientent 

également vers la présence d’une masse tumulaire 

interne (comblement des fossés, caractéristiques de 

la sédimentation comblant la dépression centrale) qui 

serait peut-être réalisée consécutivement au placement 

du dépôt de crémation afin de le protéger.
 Pour le monument lacunaire FO 29, l’ana-

lyse moins poussée des constituants du fossé d’enclos 

ne permet pas d’émettre des hypothèses quant à son 

aspect initial� De même, l’analyse macroscopique du 

déroulé stratigraphique sur l’aire interne (coupe effec-

tuée en fin de fouille le long de la berme centrale) ne 
rend, a priori, pas compte d’aménagements spécifiques 
au centre du monument� L’allure évasée de son fossé 

et la moins grande quantité de blocs découverts dans 

son comblement peuvent évoquer des phénomènes 

érosifs plus prononcés et peut-être une phase d’aban-

don plus précoce que pour l’enclos FO 46� La fouille 

de la parcelle attenante, où les trois quarts de la struc-

ture restent à découvrir, pourrait apporter de plus 

amples indications quant à sa fonction et ses modalités 

de conception par l’application du même type de pro-

tocole usité pour l’enclos FO 46�

7�2�5� synthèse sur les enclos

 L’analyse de ces monuments et particulière-

ment celle de l’enclos FO 46, permet donc d’évoquer 

les variations possibles de configuration de l’espace 
interne pour ces architectures, qui, dans leur état de 

découverte, pourraient pourtant témoigner d’une cer-

taine constance formelle, désignée uniquement par la 

?

?

?

? ?

?

??

?

? ??? ?

1 - Creusement de la fosse

2 - Creusement au moins en partie comblé et installation de la fosse à dépôt de crémation au centre de la structure

3 - Creusement du fossé périphérique assuré à ce stade et mise en place de monticule(s) sur l’aire interne

0 1 m

Dessin M. HUET

Figure 38 - Illustration des hypothèses de restitution du monument FO 46
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présence d’un fossé périphérique, assez systématique-

ment circulaire, voire légèrement ovalaire� Les procédés 

de conception répondent effectivement à une certaine 

normalisation, avec une typologie de structure recon-

naissable de l’ouest au nord de la France, en grande 

partie liée à leur arasement, où seul le gabarit du fossé 

périphérique parait faire l’objet de fluctuations. Les 
éléments découverts conduisent également à envisa-

ger l’évolution morphologique de ces enclos, apportée 

par de possibles restructurations au cours de leur uti-

lisation, parfois longue� La méconnaissance, dans de 

nombreux cas, de l’architecture originelle de ces struc-

tures, notamment en l’absence de sépulture centrale, 

ne permet pas toujours de statuer sur leur fonction, 

d’autant que de possibles réaménagements ou ajouts 

postérieurs ont pu détourner la destination première 

de ces monuments� Ces structures, qui semblent assez 

emblématiques pour fonder une nécropole parfois plu-

sieurs siècles après leur édification, pourraient effecti-
vement faire l’objet de nombreuses modifications au 
cours de leur utilisation pour les adapter aux nouveaux 
rites funéraires lors de possibles réinvestissements de 

ces lieux sépulcraux. Ces résultats permettent égale-

ment d’engager une discussion quant aux traditions 
architecturales en usage pour ce type de monument 

en Haute-Normandie, un même phénomène pouvant 

couvrir des réalités bien différentes et correspondre à 

des aménagements et usages divergents en fonction de 

la chronologie envisagée et du micro terroir concerné�

Ce type de structure apparait en tout cas rarement iso-

lé lorsqu’une fouille extensive est opérée aux abords 
de ces enclos� Si, dans la plupart des cas, ces nécro-

poles comprennent plusieurs monuments de ce type, 

d’autres n’en contiennent qu’une seule mais elle est 

assez systématiquement associée à plusieurs sépultures 

d’apparence plus modeste qu’il s’agisse de sépultures 

secondaires à crémation en fosse avec ou sans conte-

nant et/ou d’inhumations� Ces ensembles funéraires 

comptent en général au moins un exemplaire de ces 
architectures, et leur caractère fondateur de l’espace 

sépulcral, et par là même, leur plus grande ancienneté, 

est souvent suspecté� Ceci pourrait impliquer soit un 

statut spécifique des personnes pour qui sont conçues 
ces structures, soit marquer des périodicités d’édifica-

tion différentes induisant alors un changement pro-

fond des pratiques entre la conception de ces struc-

tures d’ampleur et celles jugées plus simple� 

 Ces enclos semblent également être des mar-

queurs du paysage pour permettre de signifier facile-

ment la nature de l’espace qu’ils désignent� Au Neu-

bourg, la nécropole s’implante sur le plateau tabulaire 

du même nom et borde un léger vallon situé à l’est 

d’emprise, aujourd’hui peu lisible du fait du nivelle-

ment des terrains, mais qui était peut-être plus marqué 

lors de la fréquentation à l’âge du Bronze� Ceci pour-

rait éventuellement traduire une mise en perspective 

du site depuis l’est des terrains et lui procurer une cer-

taine visibilité dans le paysage d’autant que le gaba-

rit des enclos découverts reste peu commun pour le 

secteur, notamment pour le monument FO 29, qui, 

si les propositions de restitution sont avérées, propo-

serait un diamètre d’un peu plus de 17 m� La majorité 

des sites fouillés dans le périmètre d’étude (fig. 39), 

comprend effectivement des monuments dont le dia-

mètre dépasse rarement les 10 m : Louviers, 9,4 m (Le 

Saint Allain, 2012) ; Bardouville, environ 8 m (Dartois, 
2016) ; Ferrières- Haut-Clocher, 2,65 à 9,15 m (Berran-

ger, 2010) ; Malle ville-sur-le-Bec, 2,10 à 10,4 m (Mare, 
2010) ; Acquigny 5 à 8 m (Kliesch, 2009) ; Aubevoye, 5 
à 7 m (Guillier, 2013) ; Caudebec-lès-Elbeuf, 2,6 à 2,9 
et 4,3 m (Wech, 2018). Quelques exemples sont plus 
massifs tels qu’à Nonancourt (Kliesch, 2012), Grand-

Couronne (Le Petit Essart – Le Clos Samson) avec des 
enclos qui vont de 12 m à 12,5 m d’envergure et à Gui-

chanville (Marcigny, 2006) où les structures présentent 

des diamètres de 5,6 m à 16,4 m� Les prospections 

aériennes menées sur le département par Archéo 27, 

indiquent toutefois la présence de nombreux sites po-

tentiels présentant des structures à fossé périphérique 

circulaire de grande ampleur, d’un diamètre compris 

entre 10 et 20 m, parfois plus, les dimensions de 10 à 

15 m étant les plus représentées (fig. 39)� Ces grands 

éléments apparaissent souvent isolés mais peuvent éga-

lement s’intégrer au sein d’ensembles plus importants, 

et s’insèrent aussi bien dans des contextes de vallée que 
de plateau ; les plus grands exemplaires, souvent iso-

lés, semblant toutefois davantage occuper les « sites de 

hauteur »� Ces données complémentaires restent, bien 

sûr, sujettes à précaution pouvant renvoyer à d’autres 
types de structuration, mais viennent tout de même 

étoffer le corpus de sites connus par l’observation de 

la pluralité de conception de ces monuments (gaba-

rits, enclos doubles, forme…) et relativiser la rareté des 

plus grands éléments fouillés en Haute Normandie�
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Figure 39 - Cartographie des enclos et leur gabarit dans le département de l'Eure



98

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

7�2�6� Planches d’illustrations Pour les 
enclos

sd. 20

N

0 5 m

50 cm

139,6

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

139,7

139,8

139,9

140

140,1

en mètre NGF

139,6

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

en mètre NGF

T�V�

36

51

50

49

LAO

51

50

Coupe sud est

Coupe sud est/cliché M. Huet

Relevé M. Huet - DAO K. Duval

Coupe nord ouest

Coupe nord ouest/cliché M. Huet 

139.69

139.55

FO 29, sondage 20

36. Interface entre horizon A (limon argileux brun) et Bt 

(limon argileux orangé) de la pédogénèse Holocène

49. Limon argileux brun-orangé et litage de limon beige 

hydromorphe

50. Limon argileux orangé et poches de limon beige, 

rares cailloutis de silex ; chargé en manganèse notamment 

en sommet de couche

51. Limon légèrement sableux beige-orangé, silex 

pluri-centimétrique notamment en surface 

(correspondant certainement aux limites d'une autre US 

peu lisible) et quelques oxydes de manganèse

Planche 1 - Enclos FO 29, sondage 20
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45 
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46

46

LAO

LAO

Coupe est

Coupe ouest

Coupe est/cliché S. Zeller

Relevé S. Zeller - DAO K. Duval

FO 29, sondage 22

139.52

139.54

45. Limon brun-gris avec de nombreux silex ; homogène

46. Limon argileux orangé et gris ; très hétérogène

Coupe ouest/cliché S. Zeller

Planche 2 - Enclos FO 29, sondage 22
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63 66
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70 69

68

LAO

Coupe nord est

Coupe nord est, sd 26/cliché M. Huet

Relevé S. Zeller et M. Huet - DAO K. Duval

FO 29, sondage 24

FO 29, sondage 26

139.51

139.49

139.50

63. Limon brun-gris, nombreux silex en surface

64. Limon brun, poches de limon gris et nombreux nodules 

de manganèse

65. Limon gris clair nappant le fond du creusement

66. Limon brun et poches de limon orangé, oxydes de 

manganèse et quelques silex ; correspond à la présence d'un 

chablis venu perturber le comblement du fossé d'enclos

68. Limon brun-beige piqué de petits nodules de 

manganèse, blocs de silex et poches de limon argileux 

orangé ; pendage des blocs du SE vers le NO ; limites d'US 

incertaines lié à la présence d'un chablis ; hétérogène

69. Mélange hétérogène de limon argileux orangé, de 

nodules de manganèse (plus importants que dans l'US 68), 

de poches de limon brun-beige, et de limon beige 

hydromorphe

70. Limon orangé beige et manganèse correspondant au 

comblement d'un chablis venu perturber le fossé d'enclos 

d'enclos

Planche 3 - Enclos FO 29, sondages 24 et 26
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Relevé M. Godener - DAO K. Duval

139.59
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FO 29, sondage 28

59. Mélange hétérogène de limon brun-beige et de limon 

orangé avec des traces d'oxydation ; concentration de silex dans 

la partie supérieure du comblement

Planche 4 - Enclos FO 29, sondage 28
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89
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Relevé M. Huet - DAO K. Duval

139.72
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FO 29, sondage 30

36. Interface entre horizon A (limon argileux brun) et Bt 

(limon argileux orangé) de la pédogénèse Holocène

89. Limon brun-orangé avec nombreux blocs de silex et 

traces d'oxydation

90. Mélange hétérogène de limon beige hydromorphe et 

de limon argileux orangé, avec rares cailloutis de silex et 

nombreuses traces d'oxydation ; comblement naturel 

proche de la sédimentation encaissante

91. Limon blanchâtre et argile orangée présentant de fins 

litages liés à des phénomènes de stagnation d'eau

Planche 5 - Enclos FO 28, sondage 30
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Relevé M. Huet - DAO K. Duval

139.53 m NGF

FO 46, sondage 41

0 10 m

Sd 41

N

200. Limon beige blanchâtre hydromorphe piqueté de manganèse 

et tâcheté de sédiment rouille ; quelques silex en surface d'unité

201. Identique à 200 en moins hydromorphe et plus compact, mêlé 

de limon beige-orangé

202. Limon orangé à brun avec traces de bioturbations, rares 

charbons ; blocs de silex en fond d'unité

203. Limon brun-beige avec blocs de silex et oxydes de manganèse

204. Limon brun-orangé

Planche 6 - Enclos FO 46, sondage 41
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FO 46, sondage 43

0 10 m

Sd 43

N
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Coupe sud-esvt/cliché M. Huet
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120

121
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123

Relevé M. Huet - DAO K. Duval

120. Limon brun clair à orangé pouvant comporter de nombreux blocs de silex (présents dans une grande partie du sondage sauf  à proximité de la 

coupe ouest)

121. Limon orangé piqué de manganèse avec poches de limon blanchâtre ; quelques blocs reposent en fond d'unité au centre de la structure

122. Mélange hétérogène de limon gris blanchâtre (dominante) et de poches de limon orangé, chargé en manganèse ; quelques blocs de silex pouvant 

reposer en fond d'unité

123. Identique à l'us 122 en plus blanchâtre et avec moins de poches de limon argileux orangé (le fond est toutefois marqué par la présence de 

quelques poches de limon argileux orangé et par une forte oxydation) ; correspond certainement à l'us 122 avec des effets de stagnation d'eau plus 

marqués

50 cm

Planche 7 - Enclos FO 46, sondage 43
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FO 46, sondage 47

0 10 m

Sd 45

Sd 47

N

130. Limon brun sableux avec silex en partie supérieure

131. Limon orangé très argileux ; quelques petits silex en fond d'unité

132. Limon gris

140. Limon brun sableux avec silex en partie supérieure

141. Limon argileux brun-orangé ; compact

142. Limon gris

Planche 8 - Enclos FO 46, sondages 45 et 47
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FO 46, sondage 49
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Coupe sud/cliché N. Roux Coupe nord/cliché N. Roux

Relevé N. Roux - DAO K. Duval

150. Limon brun sableux avec silex en partie supérieure

151. Limon argileux orangé avec petits et moyens silex en fond 

d'unité

152. Limon gris

50 cm

 Planche 9 - Enclos FO 46, sondage 49
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Planche 10 - Enclos FO 46, sondage 51
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FO 46, sondage 53
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Coupe nord-ouest et vue de la corolle de blocs de silex décentrée par 

rapport à l’axe du fossé/cliché M. Huet

Coupe sud-est/cliché M. Huet

136. Limon orangé et poches de limon beige avec nombreux 

nodules ferro-manganique, nombreux blocs de silex en surface 

qui semblent suivre un pendage vers l'est ; limon semblant plus 

orangé à l’est de la concentration de blocs (limite en pointillés)

137. Identique à l'US 136 en plus hydromorphe et avec moins 

de blocs de silex qui sont moins volumineux

0 10 m

Sd 53

N

50 cm

Relevé M. Huet - DAO K. Duval

Planche 11 - Enclos FO 46, sondage 53
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Coupe sud-est/cliché M. Godener

Coupe nord-ouest/cliché M. Godener

Relevé M. Godener - DAO K. Duval

FO 46, sondage 55
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N

159. Limon orangé avec quelques poches limoneuse brun clair, piqué d'oxydes de manganèse ; charbons et concentration de blocs de silex au centre 

du comblement

160. Limon hétérogène brun clair à orangé avec quelques poches orangées, piqué d'oxydes de manganèse ; quelques traces blanchâtre

161. Limon hétérogène brun clair à blanchâtre, piqué d'oxyde de manganèse, avec quelques petits silex dans la partie supérieure et petits charbons

162. Limon hétérogène orangé à brun clair, piqué d'oxydes de manganèse avec quelques petits charbons ; silex en partie supérieure

50 cm

Planche 12 - Enclos FO 46, sondage 55
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Sondage 57, coupe ouest/cliché S. Grumet

Sondage 57, coupe est/cliché S. Grumet

Relevé S. Grumet - DAO K. Duval

Sondage 59, coupe nord-est/cliché S. Grumet

Sondage 59, coupe sud-ouest/cliché S. Grumet
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FO 46, sondage 57

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

138,9

138,8

138,7

en mètre NGF

Coupe ouest

148

149

LAO

139.41

FO 46, sondage 59

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

138,9

138,8

138,7

en mètre NGF
Coupe nord-est

133

134

139.40

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

138,9

138,8

en mètre NGF

Coupe sud-ouest

135

133

134

139.43
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N

133. Limon gris-brun, quelques silex pluricentimétriques ; infiltration de manganèse, 

bioturbations ; meuble et homogène

134. Limon gris hydromorphe avec oxydes de manganèse

135. Limon brun-orangé ; possible effondrement de paroi ou surcreusement dans le 

substrat lors de la fouille (?)

148. Limon brun-gris oxydé et silex majoritairement pluricentimétriques ; meuble et 

homogène

149. Limon gris-blanc hydromorphe avec oxydes de manganèse

50 cm

Planche 13 - Enclos FO 46, sondages 57 et 59
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50 cm

Sondage 61, coupe sud et nord/cliché M. Huet

Relevé M. Godener et M. Huet - DAO K. Duval

139,6

139,7

139,8

139,9

140

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

138,9

138,8

en mètre NGF

Coupe sud est

127

128

139,6

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

138,9

138,8

en mètre NGF

138

139

LAO

Coupe sud

139.52

139,5

139,4

139,3

139,2

139,1

139

138,9

138,8

en mètre NGF

138

139

LAO

Coupe nord

139.47

FO 46, sondage 61
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FO 46, sondage 63

Sondage 63, coupe nord-ouest/cliché M. Godener

0 10 m

Sd 61

Sd 63

N

126. Limon brun clair à orangé piqué de manganèse

127. Limon brun clair avec quelques poches orangées, piqué de 

manganèse ; blocs de silex ; sédimentation plus sableuse que 

dans l'US 126

128. Limon hétérogène brun, gris et orangé, piqué de 

manganèse (plus que dans les US 126 et 127) ; bioturbations

129. Limon gris hétérogène avec traces blanchâtre ; quelques 

petits silex sont posés à l'interface supérieure

138. Limon brun clair à gris piqué de manganèse

139. Limon gris hétérogène avec traces blanchâtre et charbons 

; quelques petits silex sont posés dans la partie supérieure

Planche 14 - Enclos FO 46, sondages 61 et 63
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7.3. les fosses à Dépôt De crémation

7�3�1� ProBléMatique

 Depuis quelques années, l’émergence de 

sites funéraires du Bronze moyen et final avec enclos 
circulaire(s) et crémations associées s’intensifie dans 
la région� Ce fait semble en grande partie lié à une 

attention et une sensibilisation importantes des ar-

chéologues aux critères de reconnaissance de ce type 
de structures (dépôts de crémation), aux indices par-
fois très fugaces� Cette reconnaissance et cet intérêt 

ont permis de mettre au point des protocoles détaillés 

concernant aussi bien la fouille de ces structures que 

leur analyse en laboratoire� Cette implication marque 

une compréhension de plus en plus précise des pra-

tiques funéraires pour la période� En témoignent les 

récentes études de plusieurs ensembles funéraires 

avec enclos circulaires tels qu’Acquigny (Eure, Kliesh 

2009), Bardouville (Seine-Maritime, Dartois 2016), 

Caudebec-lès-Elbeuf  (Seine-Maritime, Wech 2018), 

Ferrières-Haut-Clocher (Eure, Berranger 2010), Mal-

leville-sur-le-Bec (Eure, Mare 2010) et Nonancourt 

(Eure, Kliesch 2012)� 

 Au Neubourg, des structures en fosses à dé-

pôt de crémation ont pu être reconnues dès la phase 

de diagnostic archéologique� C’est ainsi qu’un proto-

cole de fouille visant à caractériser au mieux ces struc-

tures a pu être mis en place, dans le but d’apporter une 

meilleure reconnaissance de ces faits dont la fonction 

est parfois difficile à interpréter. De la précision de ces 
marqueurs dépendait la mise en évidence de constantes 

ou de variations sur le site en lui-même mais également 

à l’échelle régionale� 

 Nous avons cherché, à travers l’observation et 

l’analyse de ces structures, à identifier le plus précisé-

ment possible les gestes funéraires qui ont conduit le 

défunt de l’état de cadavre à celui de vestiges osseux. 
Ces gestes sont le reflet d’une chaîne opératoire telle 
que le traitement du défunt, la crémation, la constitu-

tion du dépôt, son traitement ainsi que les moyens mis 

en œuvre dans l’agencement des structures destinées à 

accueillir ce dernier� Ce sont ces différentes étapes que 

nous avons cherché à reconstituer� 

 Si cette nécropole présente quelques biais de 

conservation dus à l’arasement de la partie sommitale 

des structures et à une limite d’emprise qui n’a pas pu 

être atteinte au sud, elle n’en demeure pas moins d’un 

grand intérêt pour la compréhension et l’illustration 

des pratiques funéraires du Bronze final dans la région. 

7�3�2� Modalités d’intervention 

 Lors du diagnostic de la parcelle (Huet 2017), 

l’équipe avait mis au jour deux fosses contenant des 
dépôts de crémation et un enclos funéraire circulaire� 

Une de ces fosses, SP 164, a été fouillée intégralement, 

permettant d’obtenir différentes informations : forme, 

conservation, dynamique de comblement, masse 

osseuse, organisation du dépôt� En se basant sur ces 

informations nous avons pu mettre au point un pro-

tocole de fouille et d’enregistrement adapté au type 

de dépôts que nous étions susceptibles de rencontrer� 

Lors du décapage de l’ensemble de la zone prescrite, 

une vingtaine de structures sont apparues comme de 

potentielles sépultures à dépôt de crémation� Celles-

ci étaient essentiellement situées à proximité des deux 
enclos circulaires qui apparaissent au sud-ouest de 

l’emprise de l’opération� La fouille complète de ces 

structures s’est opérée en deux temps. 
 Nous avons en premier lieu sélectionné deux 
structures charbonneuses avec du matériel osseux 
affleurant qui nous semblaient particulièrement bien 
conservées� Ces fosses ont été fouillées par quart et 

par passe avec un relevé en plan de chacune d’elles, 

deux coupes cumulées et un relevé photographique. 
Cette approche permet d’appréhender au mieux l’ana-

lyse spatiale, au sein de la structure, des vestiges issus 

de la crémation et d’observer une éventuelle organi-

sation au sein du dépôt osseux selon les méthodes en 
vigueur (Bel 1996, Blaizot 2003, 2005 ; Depierre 2010 ; 
Duday et al. 2000). Le comblement limono-argileux de 
ces structures s’est révélé particulièrement compact� 

En effet, la fouille s’étant déroulée de juillet à août 
2017, le sédiment était particulièrement sec� La fouille 

à plat par passe a, dans ce cas, favorisé la fragmentation 

des ossements� De plus, ces structures ne contenaient 

qu’une faible quantité de fragments osseux humains. 
Cette méthode contraignante s’est avérée peu adaptée 

à ce type de dépôt, pauvre en matériel osseux. 
 Dans un second temps, nous avons envisagé 

une fouille plus adaptée à chaque structure� La fouille 
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s’est toujours faite à plat et par passe mais le choix 
des passes a été réalisé en fonction des changements 

observés dans le comblement et dans la densité de ves-

tiges osseux. Ces mêmes critères ont également condi-
tionné la division de la structure fouillée par quart ou 

par moitié� Des relevés en plan, en coupe et photo-

graphiques ont été réalisés à chaque étape de la fouille 

(plan par passe, coupe cumulée)� Cette méthode s’est 

révélée plus efficace, plus rapide et tout aussi complète 
concernant l’appréhension de la localisation et de l’or-

ganisation du matériel issu du bûcher. 
 Quelle que soit la méthode de fouille retenue, 

l’enregistrement des artefacts provenant du dépôt de 

crémation s’est déroulé de la même manière, selon la 

passe, la moitié ou le quart dont il provenait� Un pré-

lèvement systématique de charbon a été effectué dans 

l’ensemble des fosses envisagées comme relevant de 

l’aire funéraire� L’intégralité du sédiment de comble-

ment de ces structures a été prélevée selon sa passe, 

son quart ou sa moitié de provenance� Ce sédiment a 

été entièrement tamisé (maillage : 1 mm), de manière 

à récupérer l’intégralité des esquilles d’os brûlés ainsi 
que les fragments de silex brûlés et les charbons. Les 
17 fosses que nous avons considérées comme étant 

liées à la pratique de la crémation, contenant ou non 

des fragments osseux brûlés, ont été fouillées et enre-

gistrées selon le protocole énoncé précédemment� 

7�3�3� aPProche des structures 

 Outre la fosse à dépôt de crémation SP 194 

située au centre de l’enclos FO 46 (cf� supra §� 7�2�3), 

ce sont 16 structures en fosse qui ont été retenues 

comme étant des sépultures secondaires à dépôt de 

crémation avérées ou potentielles� Toutefois, au regard 

de la mise au jour partielle de l’enclos FO 29, dont 

l’emprise se poursuit sur la parcelle adjacente, il faut 

envisager l’aspect incomplet de cette nécropole� Sur 

les 16 structures liées à la pratique de la crémation, 

15 d’entre elles contenaient des restes de fragments 

osseux brûlés mélangés selon les cas à d’autres vestiges 
issus de la crémation� La figure 40 présente la quantité 

et la proportion de structures selon les indices de ves-

tiges de crémation qu’elles contenaient� 

 Une seule (SP 49) ne contenait pas d’os brû-

lé ce qui pourrait constituer un critère discriminant 

pour la retirer de l’étude� Pourtant, nous avons choisi 

de l’intégrer comme étant une potentielle structure à 

dépôt de crémation� Plusieurs indices ont orienté ce 

choix notamment l’observation du sédiment de com-

blement (cendreux et charbonneux, petites poches 
plus sombres, fragments de charbons et de silex brû-

lés), en tout point identique à celui des structures dans 

lesquelles des fragments d’os brûlés ont été identifiés. 
La forme et les dimensions de la fosse ne diffèrent pas 

non plus des structures à dépôt de crémation avérées� 

Un dernier point -non des moindres - est la teneur en 

os brûlé de l’ensemble des structures à dépôt de cré-

mation avérées� En effet, 6 d’entre elles contiennent 

moins de 5 g d’os brûlé — ce qui est très faible — et 
l’une d’entre elles ne contenait qu’une seule esquille 

(SP 60)� 

 Si l’on peut admettre que ces 6 structures, dé-

finies par les critères exposés ci-dessus, sont des sépul-
tures à dépôt de crémation avérées, on peut également 

supposer que celles comportant les mêmes caracté-

ristiques, à l’exception de fragments osseux brûlés, 
puissent être de potentielles sépultures à dépôt de cré-

mation� C’est pourquoi, les structures SP 49 et SP 60 

ont été intégrées dans les analyses générales dans le 

but principal de les caractériser, au même titre que les 

sépultures avérées� 

Indices Nb de ST %

charbons et silex brûlés 1 6

os brûlés et charbons 7 44

os, charbons et silex brûlés 6 38

os brûlés, os de faune brûlés 1 6

os brûlés, charbons, silex brûlés et faune 1 6

Figure 40 - Représentation des fosses selon les indices de crémation identifiés
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7�3�4� etat de conservation des fosses

 En moyenne, les structures faisant partie de 

l’aire funéraire sont conservées sur 18 cm de profon-

deur, sous le niveau du décapage� Pour 9 d’entre elles, 

la conservation en profondeur est située entre 10 et 

15 cm, 6 sont conservées sur 20 à 25 cm et enfin une 
est conservée sur 35 cm� Le terrain présente un pen-

dage ouest-est (cf� supra §. 6.1) ; les structures situées 
le plus à l’ouest sont les mieux conservées en profon-

deur et notamment la structure SP 30 qui fait figure 
d’exception puisqu’elle est conservée sur 35 cm. 
 L’état d’arasement général de l’aire funéraire 

semble relativement important : les labours et les 

activités liées aux exploitations agricoles ont engen-

dré un arasement d’au moins 30 cm (cf� supra §� 6�2) 

probablement accentué par le décapage mécanique 

dans un encaissant très similaire au comblement des 

structures� Cet arasement peut avoir un impact direct 

sur l’appréhension de l’amas osseux conservé et donc 
sur la population inhumée en termes de nombre mini-

mum d’individu ou encore sur l’organisation du dépôt 

au sein de la structure� Cependant, nous verrons après 

analyse des comblements et des dépôts osseux que cet 
impact, bien que significatif, ne semble pas préjudi-
ciable à la restitution de la chaine opératoire� 

 Si l’arasement prononcé ne limite que légère-

ment la compréhension des gestes funéraires, il n’en 

reste pas moins problématique quant à notre vision 

générale de la nécropole et à la répartition des struc-

tures� En effet, il n’est pas impossible que certaines 

structures peu profondes aient pu disparaître� Par là 

même, la représentativité de la population inhumée 

est sans doute biaisée. Enfin, il faut considérer que la 
limite sud de l’extension de la nécropole se situe au-
delà de la limite méridionale de la parcelle fouillée�

7�3�5� caractéristiques des structures

- Les creusements 

 Les creusements sont circulaires ou ovalaires, 

deux structures font figure d’exception : SP 72 pré-

sente un plan sub-triangulaire (fig. 41) et SP 34 est de 

forme oblongue. Enfin la fosse SP 54 présente des 
irrégularités : il s’agit d’une fosse ovalaire prolongée 

par une « languette » superficielle probablement en-

gendrée par le soc des charrues (fig. 42)� Les 7 struc-

tures circulaires mesurent entre 0,5 et 1 m de diamètre 

pour une moyenne de 0,68 m de diamètre� Les 7 fosses 

ovalaires mesurent entre 0,4 et 0,8 m de largeur pour 

une moyenne de 0,6 m et entre 0,5 et 0,9 m de lon-

gueur pour une moyenne de 0,7 m� La structure SP 72 

mesure 0,55 m de largeur pour 0,6 m de longueur ; 
pour ce qui est de la structure SP 34, elle fait 0,4 m de 

largeur pour 0,7 m de longueur�
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 Les tailles sont donc multiples et variées sans 

diamètre prédéfini. Cependant les mesures moyennes 
attestent de dimensions modestes, aucune fosse n’ap-

paraissant exceptionnellement grande. Les fosses pré-

sentent un profil en cuvette avec des parois plus ou 
moins évasées ; 3 d’entre elles présentent un profil 
particulier. La structure SP 30 a un profil en « V » et la 
structure SP 34 (oblongue) se présente comme deux 
creusements accolés, avec deux fonds en cuvette et des 
parois évasées� Quant à la dernière, la structure SP 48, 

elle a aussi des parois évasées mais avec un fond plat� 

 Il faut souligner que 10 structures présentent 

au moins une petite « dépression » au fond de la fosse, 

souvent en leur centre� Ces petites dépressions sont 

de forme circulaire, d’un diamètre moyen de 6 cm et 

d’une profondeur variant entre 4 et 8 cm. A l’excep-

tion d’une seule fosse, ces dépressions présentaient 

des fragments de charbon mélangés à des esquilles 

d’os� L’hypothèse envisagée étant l’intervention d’un 

animal fouisseur, il faut prendre en considération que 

les dépôts ont pu être remaniés�

- Le mobilier 

 Le mobilier trouvé dans les fosses est relative-

ment pauvre : aucun élément céramique, aucun objet 

ni indice d’objet métallique n’a été observé� Les seuls 

éléments considérés comme du mobilier sont des frag-

ments d’os de faune brûlés et des éclats de silex brûlés. 
Deux structures (SP 47 et SP 59) contenaient de petits 
fragments d’os de faune brûlés et 9 structures conte-

naient des éclats de silex brûlés (fig. 40)�

 En ce qui concerne les esquilles d’os de faune 

retrouvées dans les dépôts, il s’agit très probablement 

de ce que l’on peut considérer comme du mobilier 

primaire� Autrement dit, l’animal ou le morceau d’ani-

mal dont proviennent ces fragments a été placé sur 

le bûcher avec le défunt au moment de la crémation. 
Peut-être « accompagnait-il » le défunt� Toutefois, il est 

difficile d’émettre des hypothèses sur le sujet : le geste 
peut être appréhendé, mais la pensée derrière le geste 

n’est que suspicion� 

 Les silex présents sous forme de fragments 
et d’éclats brûlés sont difficilement assimilables à du 

N

N

N
0 25 100 m

50 cm

139,5

139,4

139,3

139,2

en mètre NGF

34. Limon hétérogène, orangé à grisâtre, avec des poches charbonneuses 

contenant des esquilles d'os

35. Limon hétérogène grisâtre, charbonneux et cendreux, comportant des 

esquilles d'os

       Esquilles d’os brûlés

       Poches charbonneuses

       Poches très charbonneuses

       Silex

Coupe nord

Détail ouest de la coupe/clichés J. Hernot

35

34

Plan avant fouille

Plan après la passe 1

Relevé J. Hernot - DAO K. Duval et M. Huet

139.49

SP 54

Figure 42 - Structure SP 54



116

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

mobilier primaire� Ces fragments présentent des traces 

d’ustion, indiquant qu’ils devaient être initialement 

proches du bûcher, voire sous ou sur celui-ci. Cepen-

dant il n’est pas possible de définir si leur introduc-

tion dans le dépôt de crémation est due au hasard ou à 

une réelle volonté. En effet, les collectes sur le bûcher 
semblent avoir été réalisées sans tri, mélangeant ainsi 

cendres, charbons, os et éclats de silex. Il est donc pro-

bable que des éclats de silex aient été prélevés alors 
qu’ils se trouvaient mélangés aux résidus de crémation.
 Hormis les enclos funéraires FO 46 et FO 29 

dans lesquels quelques fragments de céramique ont 

été trouvés dans le comblement des fossés, sans tou-

tefois fournir de datation précise (Protohistoire au 

sens large), les structures liées à la nécropole n’ont pas 

fourni de mobilier datant ou caractéristique�

- Comblement 

 Les 16 fosses se caractérisent par un remplis-

sage dont la matrice principale est identique à l’encais-

sant (US. 346 : limon argileux orangé/jaunâtre) ; les 
variations vont se faire au niveau de l’abondance et 

de l’organisation des vestiges issus de la crémation� 

Les fosses peuvent présenter un ou plusieurs com-

blements ; 10 fosses présentent un seul remplissage et 
6 fosses présentent deux couches distinctes. 
 Des variations existent au sein des fosses 
présentant deux remplissages50� Certaines montrent 

un comblement inférieur et latéral différent du com-

blement central (SP 39, SP 40 et SP 72 ; fig. 41), une 

autre comprend un remplissage supérieur et inférieur 

(SP 47  ; fig. 43) et une structure présente un comble-

ment englobant (inférieur/supérieur/latéral) et un 

comblement central (SP 164). Enfin, une structure 
offre un remplissage central différent d’un comble-

ment latéral qui n’apparaît qu’à l’est de la structure� Ce 

second comblement est probablement dû à une per-
turbation engendrée par un animal fouisseur� 

 La nuance entre ces remplissages de limon 

argileux dans une même structure se fait souvent selon 
la densité de dépôt cendreux ou charbonneux, et celle 
de fragments d’os et/ou de silex, mais également selon 
la coloration et la compacité sédimentaires� 

50 Pour davantage de précision à ce sujet, voir le catalogue et les 
planches réalisés par J. Hernot et présentés en annexe au présent 
rapport�

- Forme des dépôts

 Trois structurations de dépôt ont pu être 

mises en évidence :

 - dans 4 cas, le dépôt se présente sous la 

forme de multiples petites « poches » charbonneuses 

plus ou moins denses (SP 30, SP 56, SP 61 et SP 164)� 

On constate que lorsque le comblement de la structure 

comprend deux remplissages, les petites « poches » 
sont présentes dans le remplissage central ;
 - dans 7 cas, on observe un dépôt que 

l’on pourrait qualifier de principal - en raison de sa 
taille (amas charbonneux) - accompagné de petites 
« poches » charbonneuses (les plus probants : SP 39, 

SP 42, SP 55 et SP 56)�

 - enfin, deux structures (SP 40 et SP 59) pré-

sentent un unique gros amas charbonneux. 
 Ces éléments semblent traduire des variations 

de pratiques qui seront discutées a posteriori� Les trois 

dernières structures (SP 49, SP 60 et SP 72), trop mal 

conservées ou aux comblements difficilement lisibles, 
ne permettent pas de définir de structuration� 

- Des aménagements internes 

 En combinant les observations des remplis-

sages avec une analyse spatiale des ossements dans les 

fosses, nous avons pu mettre en évidence des indices 

de structuration et d’aménagement interne pour cer-

taines d’entre elles� Dans les cas où la masse osseuse 

recueillie était faible (≤ 10 g), la simple observation des 
unités stratigraphiques a parfois permis d’avancer des 

propositions d’aménagement� Il s’avère que 5 struc-

tures livrent des indices d’un aménagement interne de 

la fosse� Pour 3 de ces structures, il s’agit seulement de 

suspicion, les indices n’étant pas suffisamment perti-
nents et/ou nombreux.
Les structures SP 39 et SP 164 présentent une concen-

tration d’os brûlés, non pas dans le fond de la fosse 
mais dans les niveaux supérieurs. Si le dépôt avait été 
déposé sans aménagement préalable, la majorité des 

fragments aurait dû être amassée sur le fond de fosse. 
Cela suggère un aménagement préalable du fond de 

la fosse aujourd’hui disparu� Cet aménagement en 

matériau(x) périssable(s) peut être constitué par un 
simple tapis végétal, une planche de bois ou d’autres 

matériaux organiques. 
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 En ce qui concerne les 3 autres structures 

(SP 34, SP 40 et SP 55), pour lesquelles un aména-

gement est suspecté, les indices sont sensiblement les 

mêmes, mais d’autres observations rentrent en contra-

diction avec un aménagement du fond de la fosse telles 

que la présence de petites poches cendreuses localisées 

dans les niveaux inférieurs. Dans ces cas, il est difficile 
de faire une distinction entre d’une part, un ou plu-

sieurs apports cendreux dans la fosse, avant que ne soit 
placé ce que l’on pourrait qualifier de dépôt « princi-
pal » (charbon, fragment osseux) et d’autre part, une 
diffusion par infiltration ou percolation du dépôt de 
crémation dans les couches inférieures lors de la dé-

composition d’un aménagement� De plus, dans ces 

cas, le sédiment de comblement est bien souvent trop 

brassé pour permettre de distinguer nettement deux 
comblements� 

 Ces aménagements du fond de fosse restent 

difficilement interprétables et hypothétiques dans 
leurs reconstitutions, mais il est clair que les deux pre-

mières structures présentent bien des indices probants 

d’aménagement interne� En ce qui concerne les trois 

dernières structures présentées, les indices peuvent pa-

raître ténus mais sont pourtant manifestes et méritent 

d’être considérés�

- Marquage et aménagement de surface

 Hormis les deux enclos funéraires, une fosse 
présente un agencement particulier qui peut être assi-

milable à un marquage de surface� La structure SP 39 

(fig. 44) est surmontée de 3 blocs de silex de tailles 
variables (24 x 20 cm ; 20 x 10 cm ; 10 x 5 cm). Leur 
présence résulte sans nul doute d’un geste anthro-

pique. Ces silex peuvent être les vestiges de blocs plus 
importants initialement visibles en surface qui ont été 

endommagés et emportés par les labours et/ou se sont 

peu à peu affaissés dans la structure� Ces éléments 

nous orientent vers une visibilité de cette structure 

dans le paysage� Cette structure est la seule sépulture à 

crémation avérée qui comporte ce type d’organisation 

de surface� 

 Par ailleurs, d’autres structures en fosse non 

datées, dont la proximité spatiale avec les structures 
à dépôt de crémation et l’enclos funéraire FO 46 per-

mettent d’évoquer leur participation à l’air funéraire, 

posent question quant à leurs fonctions� En effet, 

celles-ci (TP 43, TP 44 et TP 45 ; cf. infra, fig. 53) 

présentent des caractéristiques de surface similaires 

à la structure SP 39, mais aucun dépôt cendreux ou 
esquille d’ossement n’a été trouvé dans leurs comble-

ments� Ces structures présentaient en surface des blocs 

de silex qui pouvaient, pour certaines, reposer direc-

tement sur le fond de la fosse� La disposition de ces 

blocs n’est pas sans rappeler l’agencement des trous de 

poteaux avec des pierres de calage. Leur proximité avec 
le cercle funéraire FO 46 et les sépultures secondaires 

SP 39, SP 59, SP 40, SP 60 et SP 61 (elles se situent 

entre les deux, à 2 m au sud du cercle FO 46 et entre 
3 et 5 m des sépultures secondaires à crémation) nous 

laisse entrevoir un lien peut être signalétique� En effet, 

il n’est pas interdit d’imaginer que ces structures aient 

servi à accueillir un poteau ou un pieux destiné à signa-

ler les sépultures en surface� Ces structures peuvent 

également correspondre à une organisation en éléva-

tion bien plus complexe qui ne peut être restituée. Il 
est également possible qu’elles soient uniquement en 

lien avec le cercle funéraire FO 46 ; notons toutefois 
que ces structures se situent seulement au sud de celui-

ci, ce qui est le cas aussi des sépultures secondaires 

à crémation� De plus, sur le site de Malleville-sur-le-

Bec (Mare 2010), les auteurs signalent la présence de 

telles structures proches des sépultures secondaires à 

crémation et qu’ils interprètent également comme de 

probables trous de poteaux servant à la matérialisation 
des sépultures en surface� Cependant si ces structures 

présentent les mêmes caractéristiques que sur notre 

site, elles sont dans leur cas encore plus proches des 

fosses à dépôt de crémation (l’auteur signale moins de 

1 m de distance)� 

 Si l’hypothèse de trous de poteau semble la 

plus valide, elle remettrait alors en question l’interpré-

tation du marquage de surface par des blocs de silex 
de la structure SP 39� Dans ce cas nous pouvons éga-

lement interpréter la présence de ces 3 blocs de silex 
comme des pierres de calage qui auraient servi à signa-

ler la structure par un pieu, mais cette fois-ci le pieu 

aurait été placé directement au-dessus de la sépulture 

secondaire et non à proximité. 
 Ces interprétations de marquage de surface 

demeurent hypothétiques, mais la présence de telles 

structures proches des sépultures secondaires devait 

être signalée et prise en considération� La structura-
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tion des deux cercles funéraires dont les dimensions 
sont assurément considérables n’offre aucun doute sur 

leurs visibilités dans le paysage et, par extension, sur la 
volonté des contemporains de signaler l’aire funéraire 

et ses sépultures� Il est donc raisonnable de penser qu’à 

une échelle plus réduite, les sépultures secondaires 

n’aient pas fait exception et qu’elles aient été elles-aussi 
signalées dans le paysage. Un tel signalement explique-

rait aisément que les occupations et aménagements 

postérieurs (époque gallo-romaine ou médiévale) aient 

globalement respecter les sépultures� Cette visibilité 

a donc pu perdurer durant quelques siècles en ce qui 

concerne les aménagements réalisés à l’aide de maté-

riaux non périssables (silex, terre…). 

- Discussion 

 Les fosses, aux creusements de forme circu-

laire ou ovalaire, montrent des variations dans leurs 

dimensions tout en restant de taille modeste : aucune 

n’excède un mètre de diamètre. Les mêmes consta-

tations ont été faites sur les sites d’Acquigny (Kliesh 

2009), de Bardouville (Dartois 2016), de Ferrières-

Haut-Clocher (Berranger 2010) ou encore sur le site de 

Malleville-sur-le-Bec (Mare 2010)� Leurs profondeurs 

difficilement restituables semblent comprises entre 
40 et 70 cm et les creusements aux parois évasées et 
aux fonds en cuvette concordent également avec les 
exemples régionaux. Sur la nécropole du Neubourg, 
peu de mobilier a été découvert dans les structures 

hormis des fragments de faune brûlés et des fragments 
de silex, la présence de ces derniers étant sans doute 
due au hasard de la collecte sur le bûcher. Cette quasi-
absence de mobilier (hors restes osseux) est également 
bien établie dans la région, même si certains sites tels 

qu’Acquigny, Ferrières-Haut-Clocher ou encore Malle-

ville-sur-le-Bec révèlent tout de même de rares tessons 

de céramique isolés� 

 Les distinctions de comblement – données 
bien souvent sous exploitées au profit du dépôt lui-
même - ont permis dans notre cas de proposer la res-

titution d’aménagements en matériau(x) périssable(s) 
dans les fosses� De tels aménagements 

sont rarement mentionnés dans la litté-

rature hormis pour le site de Bardouville 

(six cas) et, plus récemment, pour celui 
de Caudebec-lès-Elbeuf  (un cas)� Grâce à 

l’analyse combinée de la dynamique du comblement 

et de la structuration des dépôts, la présence de conte-

nants en matériau(x) périssable(s) a pu être mise en 
évidence ; le site de Ferrières-Haut-Clocher en livrent 
lui aussi quelques exemples. Quant au dépôt, il se pré-

sente sous trois formes différentes : multiples petits 

dépôts assimilables à de petites « poches » charbon-

neuses ; dépôt principal (de taille plus conséquente) 
accompagné de petites « poches » charbonneuses et 

enfin, dépôt unique représenté par un gros amas char-
bonneux. La présence de ces petites « poches » assimi-
lables à de petites poignées ou au contenu d’un réci-

pient de taille réduite est déjà mentionnée sur les sites 

de Bardouville, d’Acquigny et de Malleville-sur-le-Bec ; 
elle semble correspondre au mode de transfert des élé-

ments du bûcher dans les structures secondaires.
 Pour caractériser ces structures, un dernier 

point peut être discuté, celui de leur visibilité dans le 

paysage� En effet, si la présence de marquage de sur-

face n’a pas été clairement identifiée sur ce site, plu-

sieurs structures dont une sépulture à dépôt de créma-

tion suggèrent, par l’agencement de blocs de silex en 
surface, la potentielle installation de pieu ou de poteau� 

Ce type de signalétique de surface est également res-

titué sur le site de Malleville-sur-le-Bec ou encore sur 

celui de Nonancourt (Kliesh 2012)� 

7�3�6� les déPôts osseux issus de créMation

 Le matériel osseux issu des dépôts de créma-

tion est peu abondant voire très faible dans la majorité 

des cas� Sur les 15 structures contenant des fragments 

d’ossements brûlés, 6 contenaient moins de 5 g d’os 
brûlés, 5 autres en contenaient entre 5 et 20 g et enfin, 
les 4 dernières refermaient des quantités s’échelonnant 

entre 70 et 200 g (fig. 45)� Si l’on compare ces valeurs 

avec la valeur minimale attendue pour le squelette cal-

ciné d’un sujet adulte, laquelle est de 1001,5 g (Mckin-

ley 1993), on observe une large sous-représentation de 

l’individu dans l’ensemble des dépôts� 

≤ 5 g d'os de 5 à 20 g d'os ≥ 20 g d'os

6 5 4

Os brûlés 0,1 à 3,58 g 5,39 à 13,26 g 71,14 à 199,43 gr

Moyenne 1,63 g 7,92 g 146,72 gr

Fosses

Figure 45 - Présentation en gramme du matériel ostéologique par fosses 
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 La nécropole du Neubourg présente un arase-

ment relativement conséquent dû en grande partie aux 
labours et aux travaux agricoles ; la partie supérieure 
des structures est ainsi tronquée d’au moins 30 cm� On 

relève également une conservation différentielle des 

éléments du tronc dont la faiblesse en matière minérale 

engendre leur mauvaise conservation� Cette mauvaise 

représentation des éléments du tronc apparaît comme 

un fait récurrent pour les périodes protohistoriques, en 

particulier dans les dépôts dont le poids total est infé-

rieur à la masse théorique attendue (Lenorzer 2006)� 

L’arasement des structures et la mauvaise conservation 

de certains éléments osseux peuvent avoir participé à 
la sous-représentation de l’individu crémé� Cependant 

même les fosses les mieux conservée et celles pour 
lesquelles des éléments du tronc ont été identifiés pré-

sentent également une très faible masse d’os brûlés. 
Par exemple : la structure SP 30, conservée sur 25 cm 
de profondeur présente 6,46 g d’os brûlé alors que la 
structure SP 40, conservée sur seulement 15 cm de 

profondeur, contenait 132,81 g d’os brûlé. On pourrait 
également penser que les structures pour lesquelles un 

probable aménagement du fond de fosse a été observé, 

présenteraient un arasement plus prononcé de son dé-

pôt puisque celui-ci se trouverait rehaussé par rapport 

au fond du creusement� Or, sur les 5 structures présen-

tant un tel aménagement, trois contenaient entre 67,78 

et 199,43 g d’os brûlé. Il ne semble donc pas toujours 
y avoir de corrélation entre le degré d’arasement et 

la faible masse osseuse recueillie dans une structure� 

De plus, cette faible représentation en os n’est pas un 

fait exceptionnel pour les nécropoles à crémation de 
cette époque. En effet, de nombreux sites rapportent 
une large sous-représentation de l’individu crémé 

dans le dépôt osseux, que ce dernier soit arasé ou non 
(Malleville-sur-le-Bec (Mare 2010) : 0,1 à 29,6 g, Bar-

douville (Dartois 2016) : 61,34 à 296,19 g ; Saume-

ray (Georges, Hamon 2005) : 0,1 à 29,6 g ; Acquigny 
(Kliesch 2009) : 0,1 à 982,3 g)� Au contraire, ce sont 

les cas où l’individu est relativement bien représenté 

qui semblent constituer l’exception, comme cela a pu 
être observé sur le site de Caudebec-lès-Elbeuf  (Wech 

2018) où un dépôt présente 755,46 g d’os brûlés ou 
encore sur le site d’Acquigny (Kliesch 2009) pour le-

quel 9 dépôts présentent une masse osseuse supérieure 

à 500 g, le plus conséquent atteignant 982,3 g� Même 

ces cas exceptionnels n’atteignent pas la valeur mini-
male théorique attendue pour le squelette calciné d’un 

individu adulte� Cette sous-représentation de l’individu 

apparaît donc récurrente sur les sites régionaux de la 
même époque, quel que soit leur taux d’arasement. 
 Ces facteurs d’arasement et de conservation 

différentielle sont donc à prendre en compte, mais 

leur degré de participation à la sous-représentation 

de l’individu semble moindre� Il apparaît que la faible 

masse osseuse relevée dans l’ensemble des structures 

semble être liée au geste originel de constitution du 

dépôt� Nous pouvons donc considérer malgré les biais 

évoqués que ces dépôts sont relativement représenta-

tifs du dépôt originel, nous nuancerons notre propos 

tout de même en ce qui concerne la représentativité 

des structures les moins bien conservées�

- Identité des défunts 

 Le matériel osseux récolté dans les sépultures 
secondaires à dépôt de crémation est peu abondant, 

celui-ci a subi des déformations et des torsions dues 

à l’ustion� De plus, ce matériel est très fragmenté 

(stade 3 : ≤ 2 cm)51 : les morceaux d’ossements me-

surent entre 0,1 et 2 cm, la majorité faisant moins de 

1 cm. Il existe de rares exceptions : 4 structures pré-

sentent entre 1 et 4 fragments d’os de plus de 2 cm 

mais aucun n’excède 3,2 cm. 
 Ces différents facteurs rendent difficile voire 
impossible, dans certains cas, l’identification ostéolo-

gique. Sur les 15 structures contenant de l’os brûlé, 
10 ensembles osseux permettent une identification 
ostéologique précise d’origine humaine� Pour 4 autres, 

aucune reconnaissance ostéologique n’a pu être réali-

sée, seules la texture de l’os et l’épaisseur de la corticale 
des os longs évoquant de l’os humain sans pour autant 

permettre de l’affirmer. Enfin, une structure (SP 60) 
contenait une seule esquille osseuse, laquelle ne per-

met aucune identification, ni aucune observation auto-

risant de l’attribuer à un reste humain�

 Sur les 10 dépôts qui contenaient de l’os 

brûlé identifié comme humain, un seul contenait un 
fragment osseux appartenant à l’os coxal (bord acéta-

bulaire), élément insuffisant pour la détermination du 

51 Voir à ce propos l’introduction méthodologique présentée avec 
le catalogue des sépultures (cf. annexe 5).
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sexe. Du fait de l’absence d’os coxal, aucune détermi-
nation du sexe des individus n’a pu être réalisée. 
 Concernant l’âge de ces individus, en l’ab-

sence d’élément permettant de constater un stade de 

maturité osseuse ou dentaire, seul l’aspect général de 

l’os, l’épaisseur de la corticale des fragments d’os longs 

identifiés et des fragments de crâne ainsi que l’absence 
de zone métaphysaire et d’indices de vieillissement si-

gnificatifs nous ont permis d’attribuer ces sujets à des 
individus adultes ou de taille adulte� 

 Nous notons qu’aucun des fragments osseux 
recueillis dans l’ensemble des structures n’a été iden-

tifié comme appartenant à des immatures. Cepen-

dant, nous ne pouvons exclure totalement la possibi-
lité que des restes osseux appartenant à des individus 
immatures se trouvent dans les esquilles� L’absence de 

reconnaissance d’ossements attribuables à des imma-

tures peut trouver diverses explications : la conserva-

tion différentielle relevée sur les membres ayant une 

teneur en matière minérale plus faible peut s’appliquer 

également aux os d’individus immatures, plus fra-

giles� Il faut également prendre en considération que 

les dépôts osseux constitués pour des individus de 
« taille adulte » étaient très faibles en masse osseuse, il 

est donc possible que ceux réalisés pour des individus 
immatures présentaient une masse osseuse encore plus 

faible pouvant se limiter à quelques esquilles� Dans ces 

cas, les structures n’ont peut-être pas été reconnues 

comme de potentielles structures à crémation� Il est 

également probable que le dépôt moins conséquent 

ait été placé dans des fosses creusées moins profondé-

ment ; celles-ci ont alors pu être entièrement arasées. 
Enfin, n’oublions pas qu’un traitement différentiel des 
individus immatures est toujours possible� Leur sup-

posée absence peut également signifier qu’ils n’étaient 
pas « crémés » ou / et que leurs dépouilles n’aient pas 

été ensevelies dans l’aire funéraire mise au jour par la 

fouille mais dans un lieu différent accueillant préféren-

tiellement des inhumations et/ou les individus imma-

tures52� 

- Le recrutement 

 Au vu de l’absence d’indice ostéologique dis-

criminant pour la détermination du sexe et la faiblesse 

52 Rappelons que la limite sud de la nécropole n’est pas connue�

de ceux-ci concernant l’estimation de l’âge, le recrute-

ment ne peut être abordé selon une approche classique 

par genre et classe d’âge� Seul un nombre minimum 

d’individu (NMI) par structure et un nombre mini-

mum d’individu du site peut être évoqué�

 Le NMI est souvent difficile à aborder pour 
ce type de nécropole. En effet, de nombreux biais 
existent. L’arasement des structures, souvent pronon-

cé, peut avoir eu pour conséquence la disparition to-

tale de certaines sépultures de l’aire funéraire� De plus, 

dans notre cas, l’extension complète de la nécropole 
n’est pas connue puisque celle-ci se poursuit au sud� 

Le NMI du site ne peut donc pas être représentatif  

de celui de la nécropole à son origine ; nous devons le 
considérer comme un simple échantillonnage de celle-

ci�

 Il en va de même pour aborder la question du 

NMI par structure� En plus de l’arasement de ces der-

nières, d’autres biais sont à prendre en considération 

comme la mauvaise conservation des éléments osseux 
dans certains cas et/ou leur conservation différen-

tielle� En outre, 4 structures contenaient moins de 5 g 

d’os brûlé dont l’origine humaine n’est que supposée ; 
une autre ne contenait qu’une esquille et une dernière 

enfin en était totalement dépourvue. Pourtant, nous 
avons fait le choix d’inclure ces structures pauvres en 
matériel osseux dans l’aire funéraire et de les considé-

rer comme des vestiges de sépultures à dépôt de cré-

mation ou de potentielles sépultures à dépôt de cré-

mation. Ce choix s’appuie sur une comparaison des 
caractéristiques générales clairement identifiées pour 
les sépultures à dépôt de crémation avérées� L’attri-

bution à l’aire funéraire comporte donc elle-aussi des 

biais interprétatifs, ces biais se répercutent sur l’appré-

hension du nombre minimum d’individu du site� 

- NMI par structure

 Malgré les biais que nous venons d’aborder, 

les 10 structures renfermant des vestiges osseux iden-

tifiés comme d’origine humaine contiennent chacune 
les restes d’au moins un individu� Aucun indice ne 

permet de supposer que ces fosses aient accueilli plus 

d’un défunt, même si l’hypothèse ne peut pas être tota-

lement écartée. Cette identification s’appuie sur l’ab-

sence de doublet, d’incompatibilité d’âge, de taille, de 
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robustesse et d’incompatibilité pathologique53 relevées 

dans ces 10 ensembles osseux. En ce qui concerne 
les 4 structures pour lesquelles l’origine humaine des 

ossements n’est que supposée, leurs caractéristiques 

(forme, comblement, restes osseux brûlés, charbon, 
cendre, fragments de silex brûlés) nous permettent 
de les définir comme des sépultures à dépôt de cré-

mation� Nous pouvons donc supposer que ces dépôts 

contenaient également les restes d’au moins un indi-

vidu� Il en va de même pour les 2 dernières structures 

(dépourvues d’ossements ou avec une seule esquille 

d’os) : puisque toutes deux sont considérées comme 
de potentielles sépultures, nous pouvons également 

considérer qu’elles représentent au moins les reliquats 

d’un dépôt de crémation et par extension, les restes 
d’au moins un individu� 

 Nous considèrerons donc l’ensemble des sé-

pultures, avérées ou potentielles, comme contenant les 

restes d’au moins un individu crémé� 

- NMI du site

 La limite sud de la nécropole n’est pas connue� 

De plus, dans une proportion sans doute moindre, cer-

taines sépultures secondaires à crémation ont pu être 

totalement arasées� Il n’est donc pas possible de consi-

dérer cette aire funéraire comme un reflet de la nécro-

pole initiale. Ce biais est significatif  pour l’appréhen-

sion de la densité de la population inhumée aussi nous 

ne pouvons discuter du NMI que pour la partie de 

l’aire de la nécropole qui nous est visible, sans l’étendre 

à une potentielle représentation de la population�

Puisque nous considérons l’ensemble de ces sépultures 

à dépôt de crémation comme contenant les restes d’au 

moins un individu, le nombre minimum d’individus 

retenu pour l’aire funéraire découverte est de 16� 

7�3�7� la chaîne oPératoire

- La crémation 

 Les stades de fragmentation et de combus-

tion des ossements nous donnent généralement des 

indications sur le déroulement de la crémation� Les 

15 dépôts qui livrent des ossements présentent un 

53 Méthode établie par H� Duday (Duday et al. 2000)�

stade de fragmentation osseuse très élevé (stade 3)54 ; 
les fragments d’os mesurent moins de 2 cm� En ce qui 

concerne leurs stades de combustion, la coloration des 

ossements recueillis (interne et externe) est « blanc 
crayeux » ce qui indique une combustion homogène 
ayant atteint le dernier stade, « la calcination »�

 Le stade élevé de combustion indique que 

les ossements ont subi de fortes températures d’us-

tion (≥  650°C) et/ou une exposition prolongée aux 
flammes. Quant à l’homogénéité de la crémation, elle 
indique un probable suivi de celle-ci par une tierce per-

sonne� En effet, les os d’un corps humain ne réagissent 

pas de la même manière à une même température et 

à une même durée d’exposition (Blaizot 2005, Lenor-
zer 2006, McKinley 2000)� L’homogénéité de colora-

tion des ossements semble indiquer une manipulation 

des membres de l’individu sur le bûcher permettant à 
chaque os d’atteindre une combustion aboutie� Il ap-

paraît que les membres de l’individu ont dû être rabat-
tus au fur et à mesure de la crémation vers le centre du 

bûcher qui a probablement été alimenté tout au long 
de la crémation pour conserver une température éle-

vée�

 En ce qui concerne la fragmentation, nous 

avons constaté qu’elle a atteint un stade élevé (stade 3)� 

La simple exposition des os à une forte température 
d’ustion engendre des déformations et des cassures 

mais, ne saurait expliquer à elle seule une fragmen-

tation aussi importante� Plusieurs éléments peuvent 

entrer en ligne de compte dans ce phénomène : 

 - des remaniements et des manipulations sur 

des os encore chauds peuvent être à l’origine d’une 

telle fragmentation� En effet, les os chauds sont très 

fragiles alors qu’en refroidissant ils retrouvent leur 

solidité (Hummel et al. 1988, Lenorzer 2006)� Outre 

la manipulation des os durant la crémation, la collecte 

des ossements encore chauds, en vue de réaliser le dé-

pôt, a pu accentuer la fragmentation ;
 - l’extinction brutale du bûcher à l’eau froide 
peut également créer une fragmentation importante, 

du fait du choc thermique, comme l’ont montré des 

exemples ethnographiques en Inde et au Népal (Gré-

vin 2002 et 2008) ;

54 Voir à ce propos l’introduction méthodologique présentée avec 
le catalogue des sépultures (cf. annexe 5).



124

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

 - enfin, il est important de signaler, comme 
le rappelle G� Depierre, que « la manipulation des os 

à chaud peut être indépendante de la conduite du bû-

cher� La fragmentation peut être volontaire et corres-

pondre à une décision individuelle » (Depierre 2010)�

 Les différentes nécropoles de l’âge du Bronze 

fouillées en Normandie (Acquigny, Nonancourt : 

Kliesch 2009, 2012 ; Malleville-sur-le-Bec : Mare 

2010 ; Bardouville : Dartois 2016 ; Saumeray : Georges 
et Hamon 2005 ; Ferrières-Haut-Clocher : Berranger 
2010 ; Caudebec-lès-Elbeuf  : Wech 2018) présentent 
les mêmes caractéristiques de combustion aboutie et 

homogène des ossements ainsi qu’une fragmentation 

similaire, majoritairement de stade 3� Ces caractéris-

tiques apparaissent donc récurrentes dans les nécro-

poles à crémation de l’âge du Bronze en Normandie� 

Durant la période antique, on trouve de nombreux cas 
de crémations suivies (Blaizot 2009 ; Depierre 2010) 
qui présentent une combustion aboutie homogène, at-

teignant le stade de la « calcination », pourtant les osse-

ments présentent une fragmentation moindre (stades 1 

et 2 : entre 2 et 5 cm et ≥ à 5 cm). Bien qu’il ne s’agisse 
pas de pratiques contemporaines, ces observations 

interrogent sur les intentions et les gestes accomplis 

lors de la crémation par les protagonistes de l’âge du 

Bronze�

 En effet, il est possible que la fragmentation 

observée ne soit pas seulement due à la conduite de 

la crémation, mais aussi à une probable volonté des 

contemporains� Le « pourquoi » nous échappe, seul le 

résultat nous apparaît� A l’observation de ces fragmen-

tations, les mots « réduire, poudre, cendre » viennent à 

l’esprit, ce qui suggérerait une volonté de faire dispa-

raître� Au vu de la quantité de matière osseuse déposée 

par ailleurs dans ces structures, on peut s’interroger à 

bon droit sur la « valeur » accordée à la représentativité 

du sujet ; une partie même infime semble suffire à sa 
représentation. Bien sûr il ne s’agit ici que de possibili-
tés, d’hypothèses et celles-ci peuvent être biaisées dans 

une moindre mesure, par certains facteurs (conserva-

tion, arasement des structures…)� Cependant au vu de 

la récurrence de la fragmentation élevée et de la pau-

vreté des dépôts osseux sur l’ensemble des sites de la 
même période dans la région, il importe de le souligner 

et d’essayer d’y apporter un semblant de réponse�

- La constitution du dépôt 

 Il est probable, au vu de la fragmentation im-

portante précédemment discutée, que les os aient été 

encore chauds lors de la constitution du dépôt, aug-

mentant ainsi la fragmentation� 

 Pour les 15 structures contenant des frag-

ments osseux, on observe une collecte de l’ensemble 
des éléments présents sur le bûcher : cendre, charbons, 
os brûlés et fragments de silex brûlés selon les cas, aux-

quels s’ajoutent des os de faune calcinés pour deux dé-

pôts (fig. 40)� Ces éléments ont été prélevés dans des 

proportions différentes suivant les dépôts et semblent 

le plus souvent concerner davantage les cendres du 

bûcher que les vestiges humains. En effet, 6 structures 
contenaient moins de 5 g d’os brûlés, 5 autres entre 
5 et 20 g d’os brûlés et enfin 4 en contenaient entre 
71,14 et 199,43 g (fig. 45)� En ce qui concerne la fosse 

SP 49, qui se singularise par l’absence totale de frag-

ment d’os, elle contenait également de la cendre, des 

charbons et des fragments de silex brûlé. 
 On observe parmi ces structures un cas aty-

pique dans la constitution de son dépôt : la structure 

SP 59� Outre le fait qu’elle soit l’unique structure pour 

laquelle aucun prélèvement de charbon n’a pu être réa-

lisé, son dépôt se compose exclusivement de cendre, et 
de fragments d’os brûlés parmi lesquels des fragments 
d’os de faune ont été identifiés. Plusieurs hypothèses 
peuvent expliquer l’absence de masse charbonneuse au 
sein de ce dépôt : 

 - un tri différentiel effectué sur le bûcher ;
 - un lavage des ossements avant qu’ils ne 

soient placés dans la fosse ; 
 - ou encore, des phénomènes taphonomiques 

tels que la présence d’eau (pluie, inondation…) qui au-

rait lessivé la structure ; les charbons se seraient alors 
dissous progressivement� 

 Cette dernière hypothèse paraît la moins plau-

sible parce que toutes les autres structures à dépôt de 

crémation présentent du charbon� Il semble donc plus 

probable que ce dépôt ait bénéficié d’un traitement 
différentiel dépendant de critères qui ne peuvent être 

interrogés (chronologie fine ; traitement différent de 
l’individu selon le sexe, l’âge ou encore le statut social). 
La masse d’os humain recueillie dans ces structures 

est toujours largement inférieure à la valeur minimale 

attendue pour le squelette d’un individu adulte calciné 
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qui est de 1001,5 g (McKinley 1993)� Même en prenant 

en compte les biais liés à l’arasement des structures 

ainsi qu’une probable mauvaise conservation de cer-

tains éléments osseux, une telle pauvreté en matière 
osseuse reste singulière� Cette sous-représentation 

systématique de l’individu, amène une nouvelle fois à 

se questionner sur l’objectif  de cette collecte et sur la 

place réservée à l’individu dans ces dépôts� La majorité 

des dépôts est essentiellement constituée de cendre et 

non d’ossements, il apparaît ainsi que l’objectif  n’est 

pas de représenter le défunt dans son intégralité� Le 

choix même de la méthode utilisée pour le traitement 
du cadavre, la crémation, est une pratique destructrice� 

Il ne s’agit pas d’inhumer un corps et donc d’en gar-

der l’intégrité mais de le brûler. Si cette méthode ne 
permet pas de faire disparaître un corps, elle permet 

toutefois de le réduire� Cette première réduction a, 

semble-t-il, été amplifiée par une fragmentation sans 
doute volontaire� Ces observations vont dans le sens 

d’une intention de disparition du corps, il n’est donc 

pas surprenant que la place réservée à la masse osseuse 

dans les structures à dépôt de crémation soit secon-

daire� Ces dépôts nous offrent une représentation 

« minimaliste » de l’individu, sans doute plus « symbo-

lique » qu’exhaustive.
 Malgré une prédominance des éléments indé-

terminés et des esquilles, les 4 structures contenant 

les volumes osseux les plus importants (SP 40, SP 42, 
SP 47 et SP 164) ont permis une reconnaissance os-

téologique suffisamment conséquente pour en extraire 
une analyse pertinente de leur constitution par grande 

région anatomique� Pour ces 4 dépôts, il apparaît que 

chacune des grandes régions anatomiques est repré-

sentée. Leurs indices pondéraux ont été comparés aux 
indices pondéraux de référence (Lawrence et Latimer 
1957 ; Krogman 1978)55 : ces comparaisons mettent 

en évidence une sous-représentation constante de l’en-

semble des grandes régions anatomiques à l’exception 
des éléments de la tête ; elle est même surreprésen-

tée dans la structure SP 164� Cette surreprésentation 

du crâne ne peut pas être considérée comme anor-

male, elle rentre dans les intervalles théoriques mis au 

point par H� Duday (Duday et al� 2000) qui prennent 

55 Voir à ce propos l’étude archéo-anthropologique présentée avec 
le catalogue des sépultures (cf. annexe 5).

en compte les réalités archéologiques et celles liées à 

la constitution d’un dépôt que les études expérimen-

tales de Lawrence et Latimer n’avaient pas considérées� 

Dans cette structure, l’indice pondéral de la tête est de 

25 %, or l’intervalle théorique d’indice pondéral de la 

tête est compris entre 10 et 30 %� Si cette forte repré-

sentation rentre dans l’intervalle théorique elle est tout 

de même étonnante face à la sous-représentation des 

autres grandes régions anatomiques�

 Même si les éléments du crâne sont souvent 

les plus simples à identifier et qu’il est également pro-

bable qu’ils aient été spécialement bien représentés 

dans la partie conservée de la structure, la récurrence 

de cette très bonne représentation pour 3 dépôts 

(cf� étude archéo-anthropologique) permet d’évoquer 

une possible collecte privilégiée des éléments de la tête� 

A l’inverse, ceux du tronc sont largement sous-repré-

sentés dans l’ensemble des dépôts� Cette sous-repré-

sentation des éléments du tronc apparaît récurrente à 

cette période, en particulier dans les dépôts de faible 

quantité osseuse (Lenorzer 2006)� Elle serait liée à une 

mauvaise conservation des éléments du tronc (ver-

tèbres, sacrum, côtes, sternum) en raison d’une teneur 

en matière minérale plus faible� 

 Malgré la sous-représentation de l’ensemble 

des grandes régions anatomiques et la bonne repré-

sentation de la tête dans 4 structures, il semblerait que 

la collecte ait été effectuée de manière à ce que chaque 

partie du corps de l’individu soit représentée, non pas 

dans son exhaustivité mais de manière « minimaliste ». 

 Ces 16 dépôts offrent de multiples variations 

dans leurs constitutions� Si la présence de cendre est 

une constante, la quantité des autres vestiges issus de 

la crémation (charbons, fragments de silex brûlés, os 
brûlés humain, os brûlés animal) varie d’une structure 
à une autre� Seule la sous-représentation de l’individu 

dans les dépôts est systématique et semble illustrer un 

geste funéraire : la volonté de représenter l’individu, 

de manière non pas exhaustive mais « symbolique ». 
De surcroît, dans les dépôts les plus conséquents, le 

geste semble refléter la volonté de représenter chaque 
grande région anatomique en « petites portions » 

comme un « échantillonnage »� Cette représentation 

du défunt que l’on peut qualifier de « symbolique » met 
en relief  la question du devenir des restes osseux non 
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collectés pour la constitution du dépôt (autrement dit 

la grande majorité des ossements de l’individu)� 

- Le dépôt dans la structure

 La constitution du dépôt est étroitement 

liée à son devenir à l’intérieur de la structure dans 

laquelle il va être transféré� En effet, 12 structures 

présentent dans leurs comblements de petites masses 

charbonneuses contenant ou non de l’os56� Ces petites 

« poches » charbonneuses réparties dans les structures 

évoquent de petites « poignées » ou le contenu d’un 

petit récipient. Dans les deux cas, il semblerait que le 
dépôt ait été réalisé en plusieurs temps avec différents 

apports� De plus sur ces 12 structures, 8 présentent 

également un dépôt plus conséquent que l’on pour-

rait qualifier de « principal ». Ces transferts distincts 
semblent mettre en évidence une variété de gestes liés 

au temps des funérailles : ils induisent probablement 

différentes étapes dans le processus d’inhumation des 

restes du défunt� La dynamique de comblement de ces 

structures n’a pas permis d’extraire la chronologie des 
dépôts, ils sembleraient que dans certains cas le dépôt 

« principal » ait été transféré en premier et que dans 

d’autres il ait été placé en dernier, sur les petits dépôts 

cendreux et charbonneux. 
 En ce qui concerne le lien avec la constitution 

du dépôt, le traitement et l’analyse des structures par 

quart et par passe n’a pas révélé d’organisation interne 

des restes osseux par grande région anatomique. Au-

cun regroupement d’une région anatomique particu-

lière n’a été observé dans les petites « poches » ou dans 

le « dépôt principal »� 

 En ce qui concerne les 4 dernières structures, 

deux d’entre elles ne présentent qu’un seul et unique 
dépôt (SP 59 et SP 40). Quant aux deux dernières, 
leurs mauvaises conservation et lisibilité sédimentaire 

(SP 60 et SP 72) n’ont pas permis d’identifier claire-

ment la structuration des dépôts� 

L’observation des dynamiques de comblement a 

permis d’appréhender certains indices de structura-

tion interne des dépôts� Pour cinq structures (SP 34, 

SP 39, SP 40, SP 42 et SP 55 : fig. 46 et planches du 

56 Dans trois structures, (SP 34, SP 55 et SP 49), les petites 
« poches » charbonneuses étaient stériles en matériel osseux.

catalogue des sépultures), les relevés en coupe ont mis 

en évidence des effets de parois latéraux sur le dépôt 
« principal » très bien circonscrit� Il est donc probable 

que ces dépôts aient été initialement placés dans un 

contenant en matériau périssable� Cette information 

doit être abordée avec prudence car les effets de paroi 

pourraient s’expliquer par d’autres facteurs comme 
la présence d’un poteau signalant la structure en sur-

face, poteau placé directement dans le dépôt (cf� su-

pra §� 7�3�5)�

 Cinq structures, indépendamment de leur 

mode de dépôts, présentent une organisation interne 

évoquant la présence initiale d’un aménagement du 

fond de la fosse. Pour deux d’entre elles (SP 39 et 
SP 164 ; cf. planches du catalogue des sépultures), la 
dynamique de comblement et l’analyse spatiale des 

vestiges osseux suffisent à proposer un aménagement. 
En effet, dans ces 2 cas, le ou les dépôts ne semblent 

pas reposer directement sur le fond de fosse (cf� étude 

archéo-anthropologique)� Il apparaît donc que le fond 

de fosse devait être initialement aménagé avec des 

matériaux non pérennes (tapis végétal, planche de 
bois, autre matière organique, …) sur lesquels venaient 

s’installer le dépôt de crémation (cendre, charbons, 

fragments osseux). 
 Dans les 3 autres cas (SP 34, SP 40 et SP 55), 

les indices sont plus nuancés� En effet, le comblement 

présente une dynamique dans laquelle il est difficile de 
faire la distinction entre : 

 - plusieurs dépôts cendreux qui auraient re-

couvert le fond de la fosse avant d’y placer le dépôt 

principal ;  
 - un aménagement du fond de fosse antérieur 

à la pose de dépôt qui lors de sa décomposition aurait 

permis au dépôt de se répandre progressivement dans 

les niveaux inférieurs de la structure. 

 La forme que prend le dépôt dans la structure 

est variée et met en avant le caractère multiple de la 

collecte, certainement effectuée en plusieurs temps� Il 

ne ressort pas de constante dans la manière dont le 

dépôt a été transféré et placé dans la structure, à l’ex-

ception peut-être de la présence de petites « poches », 

évoquant autant de petites « poignées », observée 

dans la majorité des structures� D’après les datations 

réalisées sur 14 de ces structures, les variations dans 
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la constitution du dépôt et dans sa forme ne semblent 

pas liées à un développement chronologique des pra-

tiques funéraires� Une nouvelle fois, ces différences de 

traitements et de gestes peuvent être liées à des cri-

tères qui nous échappent ici (biologiques, sociaux, voir 
même chronologiques mais à une échelle de temps si 

fine que des datations trop larges ne nous permettent 
pas d’appréhender)�

- Discussion

 Au regard des résultats obtenus, aucune ana-

lyse populationnelle ne peut être envisagée� Cependant, 

si l’on considère chacune des structures à dépôt de cré-

mation comme contenant les restes osseux d’au moins 
un individu crémé, de nombreux aspects concernant 
les pratiques funéraires peuvent être discutés�

 Comme évoqué précédemment (§� 7�3�7), 

l’étape de la crémation apparaît aboutie (calcination) 

et homogène, on observe également une fragmenta-

tion très élevée des ossements� Ces faits ont aussi été 

constatés sur l’ensemble des nécropoles du Bronze 

moyen et récent dans la région (Acquigny, Nonan-

court : Kliesch 2009, 2012 ; Malleville-sur-le-Bec : Mare 
2010 ; Bardouville : Dartois 2016 ; Saumeray : Georges 
et Hamon 2005 ; Ferrières-Haut-Clocher : Berranger 
2010 ; Caudebec-lès-Elbeuf  : Wech 2018). L’étape 
marquante étant la fragmentation, car si l’on trouve de 

nombreux cas de crémations suivies pour la période 
gallo-romaine (Blaizot 2009 ; Depierre 2010), dont les 
ossements ont atteint le stade de la « calcination », ils 

ne présentent pas en revanche une telle fragmentation� 

Cette différence semble résulter d’une volonté de la 

part des protagonistes de l’âge du Bronze d’intensi-

fier la fragmentation. Si tel est le cas, doit-on voir ici 
une finalité visant à la « réduction » voire à la destruc-

tion ? La large sous-représentation systématique de 
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l’individu dans les dépôts qu’il s’agisse du Neubourg 

ou de l’ensemble des sites déjà évoqués semble éga-

lement aller dans ce sens� Que faut-il en conclure sur 

la valeur accordée au sujet crémé dans le dépôt ? Sa 

place doit-elle être considérée comme secondaire ? La 

simple présence de quelques fragments osseux dissé-

minés dans la cendre et les charbons semble suffire à 
représenter l’individu, donnant ainsi à la structure qui 

reçoit le dépôt valeur de sépulture� 

 Au Neubourg, lorsque la représentation du 

défunt ne se limite pas à quelques fragments d’osse-

ments, mais atteint une masse osseuse plus élevée 

(quatre structures : entre 70 et 200 g), toutes les régions 

anatomiques sont représentées� Il semblerait donc 

que le ou les protagoniste(s) se soi(en)t appliqué(s) 

à collecter des éléments représentatifs de l’ensemble 

du défunt� Cette constatation, bien que surprenante, 

concorde avec l’idée de « réduction »� 

 Cette différence de représentation de l’indivi-

du selon les structures peut être liée à des critères bio-

logiques et/ou sociaux qui nous échappent ou encore 
à une échelle de temps plus fine que les fourchettes de 
datation actuelles ne nous permettent pas d’appréhen-

der� 

 Dans tous les cas, la sous-représentation 

de l’individu crémé est systématique ce qui pose la 

question du devenir des restes osseux non-collectés. 
Etaient-ils laissés sur le bûcher et voués à disparaître ? 
Rappelons qu’aucune aire de crémation n’a été décou-

verte au Neubourg ni sur les autres nécropoles régio-

nales� Une telle absence semble induire l’utilisation de 

bûchers aériens ou encore que les lieux consacrés à la 
crémation ne se situent pas à proximité immédiate de 
la nécropole� 

 Lors de la constitution du dépôt, outre les 

fragments d’os humain, l’ensemble des éléments pré-

sents sur le bûcher est collecté : cendres, charbons, 
fragments de silex brûlé et fragments d’os de faune. 
Ce type de dépôt se retrouve également sur l’ensemble 

des sites régionaux ; ils sont considérés unanimement 
comme des dépôts de crémation et par extension 
comme des sépultures à dépôt de crémation�

 Dans le vocabulaire admis par la collectivité 

scientifique et mis au point à partir des observations 
réalisées sur des sites antiques (Blaizot 2009), le terme 

le plus adéquat serait celui de « dépôt de résidus de 

crémation57 »� En effet, sur les sites d’époque antique, 

une distinction est faite entre « dépôt de résidus de 

crémation » et le « dépôt de crémation en ossuaire58 » ; 
or, dans le cas de nos  structures  de l’âge du Bronze, 

cette distinction est  inappropriée� 

 Ces définitions ne conviennent pas à nos 
structures puisque nos dépôts ne correspondent ni à 

un « enfouissement de ce qui reste sur le bûcher », ni à 
des « dispositifs qui concernent uniquement le dépôt 

des ossements »� Le terme de « résidu » ne nous semble 

pas pouvoir être appliqué à une structure qui contient 

un dépôt considéré comme représentatif  d’un individu 

« crémé »� La structure contenant un tel dépôt peut 

être considérée comme une sépulture�

 Etablis pour étudier une période donnée, ces 

termes sont trop souvent – et de manière fautive - gé-

néralisés à des périodes dont les pratiques funéraires 

sont différentes� C’est pourquoi tout au long de ce 

rapport, nous nous sommes efforcés d’employer les 

termes plus généraux de « structure à dépôt de créma-

tion » ou « sépulture à dépôt de crémation »� Certes 

moins précis, mais plus proches de la réalité� Si ce der-

nier point de discussion arrive en fin d’étude c’est qu’il 
nous semblait important de bien caractériser ces struc-

tures pour bien les nommer�

7�3�8� synthèse 

 La nécropole du Neubourg s’inscrit dans la 

large tradition des pratiques funéraires du Bronze final 
reconnues pour le nord de la France et prédominées 

par la pratique de la crémation (Billand et al. 2017 ; 
Peake et al. 2017)� La sobriété de la tombe, la compo-

sition du dépôt (os mêlés en proportions variables aux 
restes du bûcher) et la quasi-absence de mobilier en 
renforcent le socle commun� 

 Sur les sites régionaux, autant de similitudes 
que de variations dans les gestes sont à relever� Les 

57  D’après F. Blaizot (Blaizot 2009 ; p. 175) « le terme « dépôt 
de résidus de crémation» désigne l’enfouissement de ce qui reste 
du bûcher, dans une structure distincte de celle qui a servi à 
brûler le corps ; les ossements calcinés, les charbons, les éléments 
d’architecture, ainsi que tous les objets et les denrées passés sur le 
bûcher sont placés pêle-mêle dans la structure secondaire ». 
58  D’après F. Blaizot (Blaizot 2009 ; p. 175) « L’appellation de 
«dépôt de crémation en ossuaire» distingue les dispositifs qui 
concernent uniquement le dépôt des ossements, après avoir été 
séparés des charbons et des artefacts du bûcher »
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dépôts apparaissent principalement comme de simples 

transferts des éléments collectés sur le bûcher, pla-

cés dans une fosse sans contenant pérenne ou en 

matériau(x) périssable(s) (Acquigny : Kliesch 2012 ; 
Malleville-sur-le-Bec : E. Mare 2010 ; Bardouville : 
Dartois 2016 ; Saumeray : Georges et Hamon 2005 ; 
Ferrières-Haut-Clocher : Berranger 2010)� Pourtant, 

à l’instar de la nécropole du Neubourg, certains sites 

présentent une mixité des pratiques. A Ferrières-Haut-
Clocher notamment, on rencontre plusieurs configu-

rations : restes osseux rassemblés dans une « urne », 
dans un contenant en matériau(x) périssable(s) ou dé-

posés en pleine terre� Dans le cas d’Acquigny, sur les 

55 sépultures à crémation mises au jour, deux tombes 
seulement se présentaient en « urne » tandis qu’à Bar-

douville, il s’agit d’une seule tombe sur les 36 sépul-

tures découvertes - cette dernière se situant au centre 

de l’unique enclos funéraire� Sur ce dernier site comme 

au Neubourg, l’hypothèse d’un aménagement de la 

fosse - et tout particulièrement du fond de celle-ci - a 

été avancée dans six cas. Il est également fait mention, 
sur certains sites (Bardouville, Acquigny, Malleville-

sur-le-Bec) de petites « poches » ou petites « poignées » 

observées dans le dépôt qui pourraient correspondre 

à un mode de transfert des éléments du bûcher vers la 
sépulture secondaire� Les mêmes observations ont été 

faites au Neubourg�

 L’analyse précise de la forme de ces dépôts 

de crémation, qui font pourtant partie d’un même en-

semble culturel, offre un panel de gestes relativement 

varié dans les comparaisons intra-sites et inter-sites� 

 Il en va de même pour la représentation de 

l’individu� En effet, dans les cas connus à l’échelle 

régionale, celle-ci est plutôt très faible en termes de 

masse osseuse par rapport à la valeur minimale atten-

due pour le squelette d’un individu adulte calciné qui 

est de 1001,5 g (McKinley 1993)� À Malleville-sur-

le-Bec, à Ferrières-Haut-Clocher et à Nonancourt, 

les dépôts atteignent à peine les 100 g d’os crémati-

sés ; à Bardouville seules deux structures contiennent 
presque 300 g d’ossements� Ces faibles quantités d’os 

brûlés semblent être en lien avec l’intention de repré-

sentation du défunt : peut-être doit-on voir dans ce cas 

un geste « symbolique » plus qu’une volonté de repré-

senter l’intégralité du défunt de manière exhaustive.

C’est sur le site d’Acquigny que l’on trouve les repré-

sentations les plus importantes : 9 dépôts présentent 

une masse osseuse supérieure à 500 g ; parmi eux 4 
dépassent 700 g d’ossements et le plus conséquent 

atteint même 982,3 g d’os brûlés. Si la sous-représen-

tation de l’individu est le fait majoritaire reconnu, elle 

s’opère toutefois dans des proportions variables� Sur 

un même site, les individus crémés peuvent être repré-

sentés dans un dépôt par 1 g d’os et dans un autre par 

plus de 900 g (Kliesch 2012)� Si cette variabilité semble 

moins marquée sur le site du Neubourg (elle s’éche-

lonne entre 0,1 et 199 g), elle n’en est pas moins réelle� 

Cette variabilité constatée sur l’ensemble des sites de 

la région ne semble pas liée au niveau d’arasement ; le 
même constat a été fait au Neubourg� Ces différences 

de représentation de l’individu au sein du dépôt pour-

raient ne pas uniquement tenir du simple fait culturel, 

peut-être faut-il y voir un lien avec le statut du sujet 

ou des initiatives individuelles� Il peut également s’agir 

d’un simple changement dans le mode de collecte dicté 

par une mode/coutume utilisée de façon périodique�

Si les pratiques funéraires observées sur la nécropole du 

Neubourg s’inscrivent bien dans une tradition propre 

à la fin de l’âge du Bronze, on y relève également des 
spécificités qui reflètent un ancrage local. La différence 
de représentation de l’individu, d’aménagement de la 

structure ou encore de la forme du dépôt interrogent à 

plusieurs niveaux, aussi bien du point de vue social que 
culturel� Ici, les échelles de temps et d’espace considé-

rées pourraient aussi avoir leur importance� Les parti-

cularités relevées doivent-elles réellement être consi-

dérées comme des spécificités locales ? Dès lors le fait 
que de telles différences de gestes puissent exister au 
sein d’une même nécropole ne résulte-t-il pas davan-

tage d’une variabilité micro-locale ? Ne faudrait-il pas 

aussi envisager un découpage des modes à une échelle 

de temps plus fine que les datations disponibles - sans 
doute trop larges - ne permettent pas d’appréhender ? 

7.4. eléments De Datation De la né-
cropole

 La question de la datation de ces ensembles 

reste assez problématique, ce type de nécropole pou-

vant être utilisé sur de longues phases, par accrétions 
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successives, réorganisations de l’espace funéraire et 

réaménagements de structures plus anciennes et où le 

mobilier datant, lorsqu’il y en a, renvoie généralement 

aux dernières phases d’utilisation voire d’abandon du 
site�

 Au Neubourg, en l’absence de mobilier discri-

minant, plusieurs datations radiocarbones sur charbon 

ont été réalisées sur la majorité des structures décou-

vertes afin de proposer une chronologie d’aménage-

ment de la nécropole. À l’exception des structures 
SP 59 et SP 164 (cette dernière ayant été fouillée lors 

du diagnostic), toutes les sépultures secondaires à cré-

mation ont fait l’objet d’une datation C14 à partir de 

charbons de bois. Deux datations ont également été 
effectuées sur des charbons prélevés dans le fond des 

comblements des fossés d’enclos FO 29 et FO 46� 

Deux autres analyses ont été lancées suite aux résultats 
de l’étude micromorphologique de Quentin Borderie 

sur des charbons prélevés au sein du comblement de 

la dépression initiale présente sur l’emprise du monu-

ment FO 46� Avec les précautions d’usage quant au 

matériel daté, les résultats obtenus, synthétisés sur la 

figure 47, semblent concordants et dessinent deux 
grandes temporalités d’aménagement de la nécropole, 

telle qu’elle est apparue lors de la fouille� En effet, les 

résultats s’échelonnent du Bronze ancien au Bronze 

final avec deux regroupements de datation importants, 
l’un au Bronze ancien correspondant aux premières 
phases d’aménagement de l’enclos FO 46, l’autre s’éta-

lant sur tout le Bronze final et renvoyant à l’insertion 
au sein de la nécropole des sépultures secondaires à 

crémation�

 On notera toutefois que deux d’entre elles ne 
sont pas représentées sur le graphique car fournissant 

des datations plus récentes : la structure SP 72 de la 

période antique (date calibrée à 2 σ com prise entre 130 
et 326 AD) et la structure SP 55 de l’époque moderne 

à contemporaine (date calibrée à 2 σ com prise entre 
1678 et 1940 AD). Ce sont les deux seules structures 
présentant une telle distinction de datation qui peut 

s’expliquer, pour la première, par la présence à proxi-
mité d’occupations antiques et pour la seconde par de 

possibles perturbations liées à des phénomènes de bio-

turbation. Ces deux structures ne semblent toutefois 
pas devoir être écartées du fonctionnement de la né-

cropole, celles-ci partageant effectivement les mêmes 

caractéristiques morphologiques ainsi que les mêmes 

modalités de dépôt que le reste du corpus étudié�

 Ainsi, les résultats viendraient confirmer un 
premier temps d’édification au cours du Bronze ancien 
avec la mise en place des premières phases d’aménage-

ment de la structure FO 46 et son creusement central 

(deux datations : l’une prélevée au sommet du comble-

ment (US. 345), calibrée à 2 σ et com prise entre 1971 
et 1777 BC ; la seconde, à la base du remplissage, à 
la jonction de l’horizon BT (US. 346), calibrée à 2 σ 
et com prise entre 2134 et 1950 BC - fig. 47 et 48)� 

La sépulture à crémation secondaire SP 194, au centre 

de l’enclos FO 46, fournit les mêmes plages de data-

tion au cours du Bronze ancien (date calibrée à 2 σ 
com prise entre 2110 et 1889 BC) malgré son potentiel 

creusement une fois que la dépression centrale a été 

au moins en partie comblée� Ces éléments pourraient 

indiquer un comblement de la dépression centrale en 

deux temps, la datation obtenue dans le fond du creu-

sement (US� 346) semblant quelque peu antérieure au 

comblement sommital (US� 345), avec l’insertion po-

tentielle du dépôt de crémation au cours de cette pre-

mière phase de remplissage. Une confirmation de son 
ancienneté pourrait être établie par une datation sur les 

ossements afin d’écarter le risque de pollution par des 
éléments plus anciens, provenant du comblement de la 

dépression centrale, bien que le charbon analysé ait été 

prélevé au sein des poches charbonneuses composant 

le dépôt� 

 Ces résultats montrent un certain hiatus d’oc-

cupation au cours du Bronze moyen pouvant signifier 
la présence de deux nécropoles distinctes. Ceci peut 
toutefois être tempéré par les datations obtenues 

dans le fond du remplissage des deux fossés d’enclos, 
Bronze moyen I à Bronze moyen II pour l’enclos 

FO 29 (date calibrée à 2 σ com prise entre 1616 et 1454   

BC) et Bronze moyen II à Bronze final I pour l’enclos 
FO 46 (date calibrée à 2 σ com prise entre 1451 et 1291 
BC - fig. 47 et 48)� Ces éléments peuvent en effet sug-

gérer une certaine continuité de fréquentation des lieux 
au cours du Bronze moyen sans pouvoir toutefois qua-

lifier le type d’occupation afférente. En effet, l’absence 
de structuration visible, directement associée à cette 

phase, ne signifie pas pour autant un abandon du site 
mais pourrait correspondre à un changement dans les 

traditions funéraires, qui ont pu ne pas laisser de traces, 
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avec des aménagements impactant peu le sous-sol ou 

par le réemploi, par exemple, des structures les plus 
massives, avec insertion de nouveaux dépôts de cré-

mation dans la masse tumulaire� On peut aussi évoquer 

la présence conjointe, sur certains sites, d’inhumations 

et de dépôts de crémation en fosse comme sur le site 

d’Aubevoye, Le Chemin Vert (Guillier, 2013), où la 

majorité des inhumations datées renvoient au Bronze 

moyen. Au Neubourg, étant donné le contexte sédi-
mentaire, les ossements non brûlés ont peu de chance 
d’être conservés et seuls les creusements seraient alors 

encore visibles� Toutefois, aucun format de structure 

mise au jour lors de la fouille ne semble orienter vers 

la présence de fosse à inhumation au sein de la nécro-

pole� Au regard des datations obtenues sur le centre 

du monument FO 46 et sur le comblement de son 

fossé, on peut également se poser la question d’une 

plus grande ancienneté pour l’enclos FO 29�

 Le résultat des datations pour les sépultures 

secondaires à crémation en fosse s’étale sur tout le 

Bronze final avec un resserrement toutefois autour du 
Bronze final IIa/IIb (fig. 47 et 48)� Trois d’entre elles 

(SP 40, SP 47 et SP 30) semblent se détacher et pour-

raient éventuellement être plus anciennes bien que l’in-

tervalle de datation puisse également évoquer leur in-

sertion au cours du Bronze final IIa à IIb (SP 40  : date 

calibrée à 2 σ com prise entre 1396 et 1135 BC avec 
une probabilité plus importante pour l’intervalle 1396 

– 1195 BC ; SP 47 : date calibrée com prise entre 1211 
et 1020 BC ; SP 30 : date calibrée à 2 σ com prise entre 
1386 et 1128 BC)� En effet, celles-ci pourraient davan-

tage être installées au cours du Bronze final I à IIa, 
voire le Bronze moyen II pour la structure SP 40� Ces 

éléments pourraient cependant évoquer les prémices 

d’aménagements de la nécropole du Bronze final en 
lien peut-être avec le résultat de la datation obtenue 

dans le fond du fossé d’enclos FO 46� Une autre fosse 

à dépôt de crémation secondaire se distingue égale-

ment (SP  42), mais cette fois par des datations peut-

être plus récentes autour du Bronze final IIb à IIIa 
(date calibrée à 2 σ com prise entre 1127 et 931 BC). 
Les propositions de datation montrent donc un cer-

tain échelonnement permettant d’évoquer l’insertion 

progressive de ces sépultures avec un rythme de dépôt 

peut-être plus important pendant deux siècles au cours 
du Bronze final IIa/IIb. 
 L’espace funéraire du Neubourg se constitue-

rait ainsi à partir d’un, ou plusieurs monuments fonda-

teurs, autour duquel, ou desquels, s’inséreraient, beau-

coup plus tardivement et progressivement, de nou-

velles sépultures, moins monumentales� Les lacunes 

d’aménagement avérées au Bronze moyen, évoquent 

la possibilité de deux nécropoles distinctes résultant 
de traditions divergentes, ou d’un changement dans les 

pratiques funéraires au cours de cette phase� Dans les 

deux cas, qu’il s’agisse d’un abandon du site ou d’une 
continuité d’utilisation, ceci traduit une certaine péren-

nité des aires funéraires et le potentiel maintien en 

élévation des aménagements les plus anciens du site� 

Il semble en tout cas que le choix d’implantation des 
sépultures à crémation secondaires soit indissociable 

de la présence des enclos qui devaient toujours être 
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visibles dans le paysage� Ce phénomène vient donc 

conforter l’hypothèse d’un temps d’utilisation souvent 

assez long envisagé pour ce type d’ensemble et rare-

ment confirmé faute de matériel datant suffisant. 
 Les résultats obtenus pour l’enclos FO 46 

viennent donc étayer les présomptions d’une plus 

grande ancienneté de ces structures au sein de certaines 

nécropoles avec toutefois peu d’éléments permettant 

de le justifier jusqu’à présent en Haute-Normandie. En 
effet, à l’exception de quelques sites tels la Potinière à 
Nonancourt (Eure ; Kliesch, 2012), Le Petit Essart, 
Le Clos Samson à Grand-Couronne (Seine-Maritime), 

Caudebec-lès-Elbeuf  (Seine-Maritime ; Wech, 2018) et 
Aubevoye, Le Chemin Vert (Eure ; Guillier 2013) qui 
fournissent quelques datations au Bronze moyen voire 

à la fin du Bronze ancien pour le premier, la plupart 
des sites étudiés sur le secteur correspondent majo-

ritairement à des ensembles associés au Bronze final. 
Les datations à l’âge du Bronze moyen et ancien sont 

donc assez inédites pour le département, et l’architec-

ture funéraire, tout comme les modalités sépulcrales 

correspondantes pour ces périodes, restent pour l’ins-

tant assez hypothétiques. Il n’est néanmoins pas exclu 
de considérer que certains monuments, tels que le mo-

nument FO 46, aient pu avoir plusieurs temps d’édifi-

cation et d’usage� En effet, il est possible que certains 

de ces enclos aient été érigés au cours de phases an-

ciennes pour être repris plus tardivement et peut-être 

modifiés lors de la mise en place d’une autre nécro-

pole, au Bronze final dont l’organisation et le type de 
tombe correspondant s’établissent selon une nouvelle 

tradition en comptant apparemment plus de sépul-

tures mais sous une forme moins monumentale� Dans 

ce cas, les datations des grands monuments peuvent 

potentiellement renvoyer à leur dernière phase d’occu-

pation� 

7.5. autres structures non Datées 
Dans le périmètre De la nécropole

 Plusieurs structures non datées ont été décou-

vertes dans le périmètre de la nécropole. Leur proximi-
té spatiale avec les aménagements de l’âge du Bronze 

peut permettre de les évoquer ici, sans assurance tou-

tefois quant à leur fonctionnement synchrone avec la 

zone funéraire (fig. 49)�

 La plupart de ces structures correspondent à 

de petites fosses ou trous de poteau, généralement iso-

lés, dont la répartition ne rend pas compte d’aménage-

ments spécifiques. Quelques-unes s’implantent toute-

fois à proximité de certaines sépultures à crémation se-

condaires et ont été évoqués précédemment (§� 7�3�5) 

comme potentiels marqueurs de surface permettant 

de signaler le lieu du dépôt dans le paysage� Il s’agit, 

pour rappel, des creusements TP 43 à 45, auxquels 
s’ajoutent les structures ST 31 et ST 165 (fig. 50)� Ces 

dernières sont placées respectivement dans l’entou-
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rage des sépultures SP 30 et SP 34 pour la première et 

SP 164 pour la seconde� De la même manière, la cré-

mation découverte sur les parcelles au sud de la fouille, 

lors du diagnostic mitoyen, était accompagnée d’un 

creusement de faible envergure pouvant également 

évoquer ce type de dispositif, sans éléments permet-

tant toutefois de l’affirmer (fig. 19 et 51 ; Huet 2018b, 
p. 31, st. 17, tr. 3). Si la présence de blocs de silex 
dans ces comblements évoque un système de calage 

de poteau et la possibilité d’une participation de ces 

structures à l’armature d’un bâtiment, leur isolement 

ne semble pas plaider en faveur de cette fonction-

nalité� La structure ST 53 (fig. 52) présente le même 

type d’aménagement que la structure ST 31 et pourrait 

avoir la même fonction supposée de matérialisation 

de surface bien que son espacement par rapport aux 
crémations conservées ainsi qu’à toute autre structure 

ne permette de valider aucune hypothèse d’utilisation� 

De même, la fouille des creusements ST 74 et FS 75 

(fig.  52), dont le dernier a livré une esquille en silex, n’a 
pas permis d’identifier leur fonction. Leur proximité 
avec l’emprise de la nécropole pourrait éventuellement 

permettre de les y associer�

Figure 51 - Fosse à dépôt de crémation (st 16) et trou de poteau (st 17) 
découverts lors du diagnostic mitoyen

 Dans le même ordre d’idée, les structures 

TP 43, TP 44 et TP 45 (fig. 53) semblent répondre 

à la disposition de l’enclos FO 46� Certaines d’entre 

elles présentaient en surface de comblement plusieurs 

blocs de silex évoquant de possibles calages de poteau 
ainsi qu’un comblement anthropisé charbonneux. 
Cette disposition pourrait rappeler celle observée sur 

le site de la Potinière à Nonancourt où l’un des enclos 

présentait « une couronne de poteaux périphériques » 
externe (Kliesch 2012). Ces éléments montrent toute-

fois des gabarits diversifiés ne permettant pas d’esti-
mer un fonctionnement synchrone� Sans doute faut-il 
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davantage y voir un lien avec l’occupation laténienne 

se développant au sud-est de l’emprise et limitée par 

le fossé FO 64, situé à proximité (cf. infra §� 8�2�1)� Ce 

même fossé semble couper le linéament FO 62, très 

arasé (conservé sur moins de 5 cm d’épaisseur) qui ne 

fournit aucun élément quant à ses fonctionnalités ou 

datation� Au regard de sa disposition, il pourrait tou-

tefois avoir servi à borner l’espace funéraire ou à en 

limiter un secteur, ce qui dans ce cas semblerait peu 

probant si l’on considère l’emplacement de la sépul-

ture secondaire à crémation SP 61�

 La seule structure du secteur fournissant du 

mobilier protohistorique est ST 66� Elle livre effec-

tivement un petit tesson relevant de la Protohistoire 

indéterminée, ainsi qu’un éclat de silex. Son gabarit 
tout comme ses modalités de comblement pourraient 

toutefois l’apparenter à un chablis (fig. 54)�

 Il reste difficile de déterminer la place de cer-
taines structures non datées dans l’aménagement de 

la nécropole, qui, pour rappel, doit procéder en plu-

sieurs phases d’aménagements plus ou moins succes-

sives� De même, si le périmètre de la nécropole ne 

semble pas avoir été trop impacté par les aménage-

ments de l’âge du Fer et de l’Antiquité, qui, dans cer-

tains cas, paraissent avoir contourné les monuments 

(fossé FO 38 qui s’infléchit légèrement à l’approche 
de l’enclos FO 46), certains creusements postérieurs 

semblent toutefois s’insérer dans l’aire funéraire, telle 

que la structure FS 33 contenant de nombreux tessons 
antiques, le fossé FO 64, qui isole les structures 60 et 

61 du reste de la nécropole, ou encore le fossé FO 28 

dont le tracé coupe l’enclos FO 29� De la même ma-

nière, le chemin tardo-antique ou alto-médiéval déli-

mité par ses fossés bordiers passe sur l’emplacement la 

crémation traitée lors du diagnostic (SP 164)� 

7.6. organisation De la nécropole 
et comparaisons régionales

7�6�1� organisation de la nécroPole

 Bien que lacunaire sur l’emprise de fouille, la 

nécropole mise au jour, constituée, en l’état des dé-

N

N

53. Limon brun-gris avec nodules de charbons et silex centimétriques ; 

compact et homogène

54. Poche charbonneuse

55. Limon brun-gris mêlé de limon argileux orangé ; hétérogène et 

compact

0 50 m

ST 66

50 cm

139.35

ST 66

Coupe ouest

53

54

55

53

Figure 54 - Structure ST 66



138

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

couvertes, de deux enclos massifs de 11 m (FO 46) 
et 17 m (FO 29 – découverte partielle) de diamètre, 
et de 16 sépultures secondaires à crémation en fosse, 

permet toutefois quelques observations quant à l’orga-

nisation des vestiges au sein de l’espace funéraire�

 Les limites de la nécropole semblent effecti-

vement atteintes au nord, à l’ouest ainsi qu’à l’est du 

terrain sondé avec une distribution des sépultures 

secondaires à crémation qui ne dépasse globalement 

pas le cadre dressé par les deux enclos. En effet, si la 
majorité de ces structures viennent s’insérer dans l’in-

tervalle séparant les deux cercles, quelques-unes sont 
plus excentrées, mais leur emplacement ne s’éloigne 
pas à plus de 10 m de la périphérie des monuments� 

Ceci doit toutefois être tempéré par la possibilité d’une 

mauvaise conservation des fosses à dépôt de créma-

tion voire d’une destruction de ces creusements lors 

de phases d’aménagement postérieures, notamment 

au nord� En effet, la fouille a permis d’observer des 

phénomènes d’arasement plus ou moins conséquents 

sous-tendant, peut-être, une vision partielle de cet 

ensemble funéraire qui pouvait contenir initialement 

un plus grand nombre de sépultures secondaires à cré-

mation dont la profondeur d’enfouissement aurait été 

moins importante� On peut également considérer qu’à 

l’image de certaines sépultures qu’abritent les enclos, 

quelques fosses à crémation n’auraient pas forcément 

nécessité la réalisation d’un creusement d’amplitude si 

elles étaient recouvertes d’un monticule protégeant le 

dépôt� On constate en tout cas, comme sur de nom-

breux autres sites, le non recoupement des sépultures 
entre elles présumant ainsi de leur visibilité dans le 

paysage� Visibilité qui pourrait perdurer un certain 

temps puisqu’il ne semble pas que les aménagements 

des occupations postérieures empiètent vraiment sur 

ces structures (à l’exception du fossé FO 28 évoqué 
précédemment)� L’espace de la nécropole est cepen-

dant marqué par quelques insertions postérieures, avec 

notamment l’implantation de rares fosses antiques, si-

gnifiant au moins qu’une délimitation de son périmètre 
ne devait pas, ou plus, être visible�

 La répartition des sépultures à crémation 

secondaires sur le pourtour des deux enclos, notam-

ment au sein de l’espace séparant les deux monuments 
ainsi qu’au sud de la structure FO 46, ne montre pas 

d’organisation ou regroupements particuliers laissant 

envisager des espaces à usage spécifique. Au mieux 

peut-on observer quelques alignements, notamment 

pour les structures SP 30, SP 34 et SP 42 auxquelles 
on peut ajouter le trou de poteau ST 31, et les creu-

sements SP 39, SP 59 et SP 40 avec éventuellement 

SP 60 et SP 61� Cette inorganisation apparente est tou-

tefois marquée par un certain espacement des dépôts� 

A l’exception des structures SP 39 et SP 59 espacées 
de 1,2 m et SP 48 et SP 49 éloignées de 2 m, les autres 

éléments montrent une mise à distance entre eux d’au 
moins 3 m� Le même phénomène est observable sur 

le pourtour des enclos qui ne voient aucune structure 

s’installer sur leur périphérie à moins de 4,5 m� Ces ob-

servations semblent confirmer la présence de supers-
tructures matérialisant le dépôt funéraire en surface 

mais également, le ménagement possible d’espaces de 

circulation entre les différentes structures� L’absence 

de sépulture sur le pourtour direct des enclos peut 

également permettre d’évoquer la présence d’éléments 

limitant l’accès tels que la série de poteaux découverts 
au sud du monument FO 46 ou encore la présence de 

levées de terre�

 L’aspect discret des sépultures à crémation 

secondaires doit donc être tempéré par la possibilité 

d’aménagements de surface� On peut en effet imagi-

ner, à l’image des enclos plus massifs, une matérialisa-

tion par une petite levée de terre recouvrant le dépôt 

mais également d’autres dispositifs tels qu’un mar-

quage de surface par des poteaux, piquets ou blocs de 
silex comme évoqué précédemment, de légers fossés 
en rapport avec la taille de la structure ou encore des 

aménagements plus élaborés tels qu’observés lors de la 

fouille du Moulin à Vent à Bardouville (Eure – Dartois 
2016, p� 52) sur la sépulture secondaire à crémation 96 

auréolée d’une corolle de blocs calcaires (fig. 55)� Le 

contexte sableux de découverte a permis la bonne pré-

servation des vestiges signifiant une amputation assez 
faible des niveaux. Au Neubourg, une bonne partie des 
structures sont impactées par des phénomènes érosifs, 

ne permettant pas l’observation de ce type d’aména-

gement� En tout cas, le dispositif  mis au jour sur cette 

sépulture permet d’envisager la possibilité de matéria-

lisations de surface plus ou moins sophistiquées et va-

riées pour ces structures jugées peu monumentales et 

plus sobres, où un certain parallélisme de conception, 

dans des proportions moindres, pourrait parfois être 

envisagé avec l’architecture circulaire des enclos� 



139

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

Figure 55 - Structure 96, fouille du Moulin à Vent à Bardouville (Dartois 2016)

 Le mode de constitution de la nécropole 

semble en tout cas venir corroborer les propositions 

de datation et souligner la primauté d’implantation 

des plus grands monuments� La nécropole du Neu-

bourg semble ainsi se constituer à partir d’au moins un 

monument fondateur (FO 46), l’ancienneté de l’enclos 

FO 29 étant toutefois fortement suspectée (Bronze 

ancien ?)� Cette phase d’occupation ne semble pas 

inclure d’autres aménagements sur l’emprise de fouille 

mais l’extension de la nécropole au sud, n’exclut pas la 
présence d’autres structures encloses ou vestiges asso-

ciés� Le Bronze moyen constituerait une pause dans 

la structuration de la nécropole puisqu’aucune struc-

ture ne semble édifiée lors de cette phase. Toutefois 
les datations réalisées dans le fond du comblement des 

fossés de chacun des enclos indiquent tout de même 

une fréquentation des lieux au cours de cette période. 
Si ces éléments peuvent dater une phase d’abandon de 

la nécropole, générant ainsi un hiatus important entre 

les deux occupations, celle du Bronze ancien et celle 
du Bronze final, ils peuvent également évoquer une 
phase de restructuration du site (reprise du monument 

FO 46 à la transition Bronze moyen / final pour l’adap-

ter aux nouvelles traditions du Bronze final ?) ou signi-
fier un changement dans les pratiques funéraires qui 
n’auraient alors pas laissé de traces (creusements peu 

profonds, mise en place de sépultures dans des struc-

tures préexistantes). La reprise de la nécropole durant 
le Bronze final est par contre bien attestée par les 
nombreuses datations réalisées sur les sépultures à cré-

mation secondaires� Celles-ci viennent s’insérer prin-

cipalement dans l’espace séparant les deux enclos et 
ne dépassent que rarement l’emprise qu’ils esquissent� 

Malgré une assez bonne conservation de ces vestiges, 

leur amputation sommitale n’est pas négligeable signi-

fiant peut-être une vision lacunaire de cet ensemble 
funéraire qui pouvait contenir initialement un plus 

grand nombre de dépôts funéraires� D’un point de vue 

architectural, si l’ancienneté des enclos est avérée, on 

constate un changement d’intention dans les moda-

lités funéraires entre la réalisation de structures mas-

sives dont l’aspect a pu évoluer en cours d’usage de la 

nécropole et celle des sépultures à crémation secon-

daires jugée plus « simple »� On notera cependant que 

cette variation ne paraît pas toucher les modalités de 

dépôt sépulcral puisque celles-ci s’avèrent assez com-

munes entre la structure centrale de l’enclos FO 46 et 

les autres sépultures à crémation secondaires fouillées� 

Le décalage de datation entre le ou les cercles par rap-

port aux sépultures à crémation secondaires pourrait 
également évoquer la possibilité de deux nécropoles 
distinctes. Toutefois ces deux ensembles paraissent in-

dissociables puisque le choix d’implantation des sépul-
tures secondaires à crémation reste fortement marqué 

par la présence des grands monuments� La monumen-

talité supposée de certains aménagements semble en 

tout cas être propice à la perduration de leur utilisation 

comme signalétique dans le paysage ou par réemploi 

témoignant ainsi d’une forme de pérennité de voca-

tion de certains espaces et de leur usage sur des temps 

longs�

 La difficulté de lecture des différents espaces 
fonctionnels de la nécropole est donc certainement 

liée à son mode de constitution, par accrétion succes-

sive des différents éléments la composant qui incluent 

probablement chaque fois de légers changements dans 

l’intention funéraire (morphologie des sépultures, 

gestes, modalité et type de dépôt)� Ceci se constate au 

sein d’un même ensemble mais également d’une né-

cropole à l’autre, et ce, même si elles s’inscrivent dans 

un même secteur géographique, suivant en cela une 

évolution continuelle des pratiques au gré des diffé-

rentes influences reçues. La nécropole du Neubourg 
ne montre pas de différences notables de constitution 

avec celles fouillées dans le département, toutes asso-

ciant enclos et sépultures plus modestes, qu’il s’agisse 

de dépôts de crémation et/ou d’inhumations� Dans 

le détail cependant, chacune d’entre elles montre ses 

propres spécificités ainsi qu’une certaine disparité de 
conception concernant le nombre de chacun des types 
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de structure rencontrés et leur association dans l’es-

pace� Sur certains sites comme à Acquigny (Kliesch, 

2009) ou Ferrières-Haut-Clocher (Bérranger, 2010), 

une véritable organisation de la nécropole par secteurs 

et regroupements transparaît, là où, dans d’autres cas, 

le plan des vestiges ne semble pas dresser de réparti-

tion particulière� La même chose peut être observée 

dans la disposition des enclos qui peuvent s’associer 

de manière linéaire, comme à Ferrières-Haut-Clocher 

( Berranger, 2010), où ceux-ci montrent en plus une 
gradation croissante de leur gabarit comme cela est 

également évoqué à Malleville-sur-le-Bec (Mare 2010), 

mais sans alignement cette fois, quand d’autres sites 

montrent davantage un regroupement de ces cercles en 

grappe (Acquigny, Kliesch 2009 ; Nonancourt, Kliesch 
2012), notamment pour les sites révélés en prospection 

aérienne au sud-est du département (fig.  56)� Si, sur 

la majorité des sites, ces grandes structures semblent 

effectivement rarement isolées, quelques-uns ne com-

prennent qu’un seul de ces monuments (Bardouville 

– Dartois 2016 ; Louviers – Le Saint Allain, 2012). Ces 
éléments tendent en tout cas à indiquer la diversité de 

ces sites (et peut-être des datations divergentes), qui, à 

partir de quelques principes communs, se démarquent 

chacun par une organisation propre s’adaptant peut-

être en cela, à la configuration du lieu choisi pour édi-
fier la nécropole.

7�6�2� lieu d’iMPlantation des sites 

 La situation du site du Neubourg sur le pla-

teau reste peu courante dans le cas des sites fouillés 

en Haute-Normandie où les plaines alluviales ou leurs 

pentes semblaient jusqu’alors plutôt privilégiées  : Ac-

quigny, Les Diguets (Kliesch 2009) ; Criquebeuf-sur-
Seine, Les Brûlins (Marcigny 2002) ; Louviers, Rue du 
Chant des Oiseaux (Le Saint-Allain 2012) ; Nonan-

court, Rue de la Paquetterie (Kliesch 2012) ; Aubevoye, 
Le Chemin Vert (Guillier 2013)  ; Caudebec-lès-Elbeuf, 
124, rue de la République (Wech 2018) ; Bardouville, 
Le Moulin à Vent (Dartois 2016). Quelques exemples 
montrent toutefois des similitudes d’implantation : 

Ferrières-Haut-Clocher, Le Gériot (Berranger 2010) ; 
Malleville-sur-le-Bec, Le buisson du Rui (Mare 2009) ; 
Guichainville, Le long Buisson (Marcigny 2006)� Mal-

gré ces différences, ce qui semble assez constant, c’est 

la mise à profit de la moindre éminence présente sur 
les lieux choisis, permettant certainement d’accroître la 
visibilité voire la monumentalité de ces nécropoles� Si 

la plupart des sites fouillés dans l’Eure indiquent une 

préférence pour les secteurs de plaines alluviales, on 

constate, dans certaines régions, que ce sont davantage 

les points hauts qui sont privilégiés comme en Bre-

tagne ou en Pays de Loire (Le Maire, 2014), permettant 

d’évoquer la diversité de distribution de ces nécropoles 

en fonction du secteur, voire micro-secteur considéré�

Pour le département de l’Eure, là encore, l’apport des 

prospections aériennes permet d’observer une large 
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Figure 56 - Croisy-sur-Eure, Les Marettes, site découvert par prospection aérienne (ARCHEO 27, 2011)
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répartition de ces sites potentiels sur le département, 

sur des lieux d’implantation variés, plaines alluviales ou 
leurs versants, ainsi que sur les plateaux comme illus-
tré sur la figure 57� Leur localisation montre toute-

fois une distribution préférentielle sur la moitié est du 

département et semble suivre, pour partie, le tracé des 

principaux cours d’eau. Le document constitué reste 
cependant non exhaustif  et les zones de vide pour-
raient correspondre aux secteurs faiblement investi-
gués� Ceci permet toutefois de constater que la plu-

part des sites de plateau recensés semblent davantage 

comprendre un nombre réduit d’enclos, limité à un ou 

deux exemplaires, dont le gabarit peut être plus consé-

quent, quand plusieurs autres, localisés dans les vallées, 

comptent souvent plusieurs cercles, de dimensions 

parfois plus modestes, à l’image du site fouillé à Ac-

quigny (Kliesch, 2009)� Ces variations sont-elles liées à 

plusieurs temps d’édification de ces ensembles répon-

dant à des modalités funéraires légèrement différentes 

où par exemple, les grands monuments pourraient 
renvoyer à une phase ancienne de mise en place de ces 

nécropoles ? Ces observations ne semblent cependant 

pas correspondre à un phénomène normalisé et uni-

forme étant donné que la situation inverse s’applique 

également, évoquant ainsi la diversité des pratiques� 

L’inconnue pour ces sites découverts par prospection, 

outre la question des datations, reste le nombre de sé-

pultures à crémation secondaires et/ou inhumations 

associées et leur organisation, ne permettant d’obtenir 

qu’une vision lacunaire de ces ensembles� 

 Ces données permettent en tout cas de 

constater une surreprésentation de ces nécropoles 

au sud-est du département regroupant un très grand 

nombre d’enclos : 21 à Marcilly-sur-Eure sur le site des 

Pièces de Brazais (de 4 à 9 m de diamètre) et 9 sur le 

site de la Pièce Givrée (de 6 à 11 m de diamètre) ; 18 à 
Hardencourt-Cocherel (de 4 à 17 m de diamètre) ; 14 à 
Croth (de 5 à 10 m de diamètre), commune qui compte 

d’ailleurs plusieurs autres sites ; 12 à Croisy-sur-Eure 
(de 5 à 18 m de diamètre) ; pour les plus gros d’entre 
eux. Assez systématiquement, la majorité des enclos 
sur ces sites sont de petites dimensions et associés à 

quelques éléments plus massifs (à l’exception de Croi-
sy-sur-Eure)� Quelques-unes des communes citées 

comportent plusieurs ensembles tels qu’à Croth et 

Marcilly-sur-Eure� Cette concentration de nécropoles 

se poursuit sur le département limitrophe comme cela 

a été constaté par F� Kliesch (2012)� Dans ces sec-

teurs de vallée où les structures peuvent être mieux 
conservées, la question pour les très petits enclos peut 

se poser, ceux-ci représentent-t-ils des crémations, qui 
sur des secteurs érodés, seraient apparues plus modes-

tement sans fossé périphérique ? Ceci reste toutefois 

très hypothétique si l’on considère par exemple le site 
de Caudebec-lès-Elbeuf  (Wech 2018), où de très petits 

enclos (le plus petit d’environ 2,6 m de diamètre) cô-

toient des dépôts de crémation en fosse sans aménage-

ments visibles�

 Ainsi, même si ces nécropoles semblent régies 

par les mêmes principes fondamentaux et restent assez 
identiques de la Bretagne au Nord de la France (lieu 

sépulcral associant enclos et crémations ou inhuma-

tions sous des formats plus discrets), les disparités de 

conception, d’un site à l’autre, au sein d’une même aire 

géographique, peuvent montrer une grande amplitude 

de variation� Outre le fait de représenter, peut-être, le 

taux d’occupation d’un secteur donné, et par là même 
les capacités de mise en œuvre d’un groupe (nombre 

de sépultures, taille des monuments…), ces variations 

peuvent sous-tendre la présence de coutumes micro-

locales alimentées d’apports culturels variés mais éga-

lement des périodicités d’édification différentes, sur-
tout si l’on considère la durée de mise en place de ce 

type de nécropole allant du Bronze ancien au Bronze 

final, où une certaine perduration peut même être 
envisagée au début de l’âge du Fer dans certains cas� 

Ces différences de conception sont aussi perceptibles 

au sein d’une même nécropole, ce que l’analyse des 

fosses à dépôt de crémation a révélé, en montrant de 

nombreuses nuances de composition alors même que 

l’éventail de datation obtenu semble assez resserré� 
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8. exploitation D’un terroir à la 
tène c/D (pierre Wech)

 L’occupation funéraire reconnue à l’âge du 

Bronze ne semble pas perdurer, sous quelque forme 

que ce soit, durant le premier âge du Fer� Aucune trace 

d’occupation n’a en effet été mise en évidence sur ce 

site entre la fin du IIe millénaire (Bronze final III) et, 
sans doute, le IIe siècle avant notre ère (La Tène C/D)� 

Les premières traces d’une réoccupation des lieux sont 
toutefois assez fugaces et se limitent, dans un premier 

temps au moins, à un petit nombre de structures fos-

soyées dispersées sur l’emprise de la fouille� Parmi 

elles, on observe notamment plusieurs fosses de com-

bustion et les éléments d’un premier réseau parcellaire 

(fig. 58)�

8.1. une activité De charbonnage ?

 Dans la partie nord-est de la fouille, le déca-

page a révélé la présence d’au moins quatre fosses com-

portant des traces de chauffe59� Comme nous allons 

le voir, ces structures présentent des caractéristiques 

communes qui autorisent leur association fonction-

nelle� On notera que trois d’entre elles sont en outre 

disposées sur un même axe orienté nord-est / sud-
ouest et espacées, respectivement, de 30 et 15 m� Nous 

reviendrons plus longuement sur ces éléments dans la 

suite de notre propos, après avoir décrit chacune de 

ces fosses�

8�1�1� la structure fr 180

 Creusée à même le limon constitutif  du subs-

trat et suivant une orientation nord / sud, cette fosse 

adopte un plan sub-rectangulaire, aux angles arrondis, 
dont les dimensions atteignent 1,7 x 1,1 m (fig. 59)� Son 

59 Trois de ces fosses pourraient relever d’un même ensemble� Il 
s’agit, d’ouest en est, des structures FR 180, FR 81 et FR 80� La 
dernière avait déjà observée et fouillée par moitié lors du diagnostic 
(structure n° 59 ; Huet 2017, p. 40, fig. 12). La quatrième fosse 
apparaît plus isolée et plus méridionale : il s’agit de la structure 
FR 119. Deux autres structures semblent pouvoir également être 
rattachées à cet ensemble (FS 67 et FS 86), malgré l’absence de 
traces de rubéfaction�

fond est plat, légèrement en cuvette, et ses parois ver-

ticales. Sa profondeur conservée n’excède pas 0,3 m. 
Les petits côtés présentent des traces assez nettes de 

rubéfaction pouvant atteindre près d’une dizaine de 

centimètres d’épaisseur� Les longs côtés semblent en 

revanche en être dépourvus� Le fond de la structure 

ne présente quant à lui que des traces assez légères et 

réparties de façon aléatoire� On peut estimer que la 

structure devait, à l’origine, être profonde d’environ 

1 m et présenter ainsi un volume interne de l’ordre de 

1,8 m3�

 Le comblement comporte en premier lieu 

une couche de 6 à 8 cm d’épaisseur de limon argileux 
orangé contenant une très grande quantité de char-

bons de bois (US� 208)� Cette couche n’est pas pré-

sente de façon homogène dans toute la structure� Des 

sédiments y ont été prélevés afin de réaliser plusieurs 
analyses : l’essentiel a ainsi été tamisé pour permettre 

une approche carpologique et une étude anthracolo-

gique60� Aucun reste carpologique n’était présent dans 

l’échantillon. Parmi les nombreux charbons présents, 
37 ont en revanche été étudiés et ont permis d’identi-

fier deux taxons : le chêne et le « chêne-châtaignier ». Il 
s’agit principalement de bois de petit et moyen calibre, 

la plupart présentant les stigmates d’une combustion 

en contexte chaud et fermé61�

 Un charbon a fait l’objet d’une datation radio-

carbone et a fourni un intervalle chronologique com-

pris entre 191 et 38 av. J.-C. (dates calibrées à 2 σ)62, soit 

toute la période de La Tène C et D� Aucun mobilier n’a 

été collecté dans cette couche qui témoigne très vrai-

semblablement de la dernière utilisation de la struc-

ture�

 Le comblement sus-jacent se compose d’un 

apport de limon argileux brun-orangé renfermant 
quelques nodules rubéfiés (US. 207). Seul un clou en 
fer y a été collecté� Latéralement, de larges poches de 

60 Le tamisage et le tri des refus de tamis ont été réalisés par le 
CRAVO (merci à Pascal Larue et à Noumia El Haimoudi pour ces 
travaux). L’étude carpologique a été menée par Marie Derreumaux 
(CRAVO) et l’étude anthracologique par Loïc Gaudin (Arkéomap) 
que nous remercions également�
61 Pour plus de précisions, voir l’étude de Loïc Gaudin présentée 
en annexe au présent rapport.
62 Prélèvement PR 64� Datation effectuée par Beta Analytic 
(Beta – 488386) ; voir volume 2, §. 6. Un second intervalle a été 
déterminé, compris entre 9 et 3 av� J�-C�, avec une probabilité de 
0,9 % (dates calibrées à 2 σ).
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sédiment rubéfié témoignent sans doute de la dégrada-

tion des parois supérieures de la fosse (US� 209 et 210)� 

Enfin, le comblement final consiste en un limon brun 
assez compact, avec de rares poches de limon argileux 
orangé et quelques traces de bioturbation (US� 206)� 

Ce dernier a livré un unique et très petit fragment de 

céramique glaçurée verte, très probablement intrusif  

eut égard à la datation radiocarbone mentionnée pré-

cédemment�

8�1�2� la structure fr 81

 Située à 30 m au nord-est de la précédente, elle 

est également creusée à même le limon constitutif  du 

substrat, suivant une orientation nord / sud similaire� 

Elle présente un plan également sub-rectangulaire aux 
angles arrondis, mais des dimensions légèrement su-

périeures : 2,1 x 1,3 m. Sa profondeur conservée est 
comprise entre 0,1 et 0,15 m et son fond est globale-

ment plat quoi que légèrement en pente vers le nord� 

La base des parois est légèrement évasée (fig. 60)� On 

peut estimer que la structure devait, à l’origine, être 

profonde d’environ 0,8 m et présenter ainsi un volume 

interne supérieur à 2 m3�

 Les traces de rubéfaction sont plus im-

portantes que dans la structure FR 180� De larges 

« plaques » sont en effet visibles sur le fond de la fosse 

tandis que plusieurs sections de paroi semblent égale-

ment plus ou moins impactées (US� 58)� La fouille a 

révélé la présence, sur le fond, de quelques larges no-

dules de terre brûlée évoquant l’aménagement d’une 
sole ou provenant, plus simplement, de l’effondrement 

partiel des parois�

Le premier comblement est là encore constitué d’une 

couche de charbons de bois dans une matrice de limon 

brun-orangé (US� 57)� Cette couche n’est pas présente 

de façon homogène sur tout le fond de la structure� 

Un prélèvement y a été réalisé et n’a livré aucun reste 

carpologique� Les quelques 110 charbons étudiés dans 

cette couche ont livré les mêmes taxons que précé-

demment, à savoir le chêne et le « chêne-châtaignier »� 

Les bois identifiés sont, cette fois-ci, de calibre plus 
conséquent (moyen à gros) et proviennent plutôt de 

branches voire de troncs� Les stigmates observés sur 

les charbons suggèrent à nouveau l’hypothèse d’un 

contexte de combustion chaud et réducteur. Les me-

sures réalisées sur ces bois suggèrent une source d’ap-

provisionnement unique�

 L’essentiel du comblement consiste ensuite en 

un limon brun-gris dont on ne saurait dire s’il s’agit 

d’un colmatage naturel ou bien d’un apport intention-

nel de remblais (US� 56)� Aucun mobilier n’a été mis 

au jour dans le comblement de cette structure, mais 

une datation radiocarbone a été réalisée sur un char-

bon prélevé dans l’US� 57 : l’intervalle obtenu est com-

pris entre 198 et 47 av. J.-C. (dates calibrées à 2 σ)63 et 

se superpose précisément à celui déjà mis en évidence 

pour la structure FR 180�

8�1�3� la structure fr 80

 Cette structure avait été repérée lors du dia-

gnostic et avait fait l’objet d’un sondage manuel par 

moitié64� Située à 15 m au nord-est de la précédente, 

elle se présente sous la forme d’un creusement oblong 

aux angles arrondis et aux parois assez irrégulières, 
orienté cette fois-ci est / ouest (fig. 61)� Ses dimensions 

à l’ouverture sont plus réduites que les précédentes : 

seulement 1,4 x 0,9 m. La profondeur conservée est de 
0,25 m, ce qui suggère une profondeur initiale d’envi-

ron 1 m et un volume interne légèrement supérieur à 

1 m3. Le fond de la fosse est plat (1,2 x 0,7 m) et ses 
parois présentent un léger évasement, accentué à mi-

hauteur par un épaulement assez net�

 L’ensemble des parois de la structure présente 

une rubéfaction assez marquée, et relativement homo-

gène, pouvant atteindre une quinzaine de centimètres 

d’épaisseur� Le fond semble en revanche nettement 

moins impacté et ne présente que des traces de chauffe 

ponctuelles et assez discrètes�

 Le comblement consiste en une unique 

couche de limon brun clair, assez compact et homo-

gène, présentant à la base, mais de manière irrégulière, 

des concentrations charbonneuses (US� 60)65� Des af-

faissements de parois semblent s’être produits entre 

ces concentrations charbonneuses et le reste du com-

63 Prélèvement PR 62� Datation effectuée par Beta Analytic (Beta 
– 488384) ; voir volume 2, §. 6.
64 Elle portait alors le numéro 59 (Huet 2017, p. 40, fig. 12).
65 Lors du diagnostic, une US charbonneuse avait été distinguée 
à la base du comblement� Il s’agit sans doute d’une concentration 
plus particulièrement présente dans la moitié sondée alors, et non 
observée lors de la fouille�



147

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

NordSud

139 m NGF

Si US. 56US. 57

US. 58
FOND RUBÉFIÉ

US. 57

US. 58
FOND RUBÉFIÉ

US. 58
FOND RUBÉFIÉ

PAROI

RUBÉFIÉE

PAROI

RUBÉFIÉE

PAROI

RUBÉFIÉE

0 1 m

Relevé L. TOCQUEVILLE, Mise au net K. DUVAL et P. WECH

Substrat encaissant

Rubéfaction

Terre brûlée (sole ?)

Limite de fouille

Creusement

Limite d’US

FouisseurFouisseur

N
P
L
A
N

C
O
U
P
E

L
O
N
G
I
T
U
D
I
N
A
L
E

LA STRUCTURE FR 81
APRÈS FOUILLE MANUELLE

COMPLÈTE

CLICHÉ L. TOCQUEVILLE

500 400 300 200 100 1cal av. J.-C/1cal apr. J.-C. 100 200

1500

1650

1800

1950

2100

2250

2400

2550

Date calibrée (cal av. J.-C/cal apr. J.-C.)

D
é

te
rm

in
a

ti
o

n
 r

a
d

io
c
a

rb
o

n
e

 (
B

P
)

2100 ± 30 BP Charred material

COURBE DE CALIBRATION

DE LA DATATION

RADIOCARBONE RÉALISÉE

SUR UN CHARBON

PROVENANT DE L’US 57
(DOCUMENT RÉALISÉ

PAR BETA ANALYTIC)

Axe de la coupe

50 m

Figure 60 - La structure FR 81



148

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

0 1 m

D’après HUET 2017, pl. 6

Substrat encaissant

Rubéfaction

Limite de fouille

Creusement

Limite d’US

50 cm

Relevé S. GRUMET, Mise au net K. DUVAL et P. WECH

P
L

A
N

C
O

U
P

E

L
O

N
G

IT
U

D
IN

A
L

E

R
É

A
L

IS
É

E

A
U

 D
IA

G
N

O
S

T
IC

LA STRUCTURE FR 80 APRÈS FOUILLE

MANUELLE COMPLÈTE

CLICHÉ S. GRUMET

COURBE DE CALIBRATION DE LA DATATION RADIOCARBONE

RÉALISÉE SUR UN CHARBON PROVENANT  DE LA BASE DE L’US 60
(DOCUMENT RÉALISÉ PAR BETA ANALYTIC)

Sondage
manuel
du diagnostic

 

a�  Limon beige clair,
    homogène et compact

b�
 
Limon brun rougeâtre,
    quelques charbons

c�  Limon beige charbonneux,
    quelques nodules de terre brûlée

N

a

b bc

PAROI

RUBÉFIÉE

PAROI

RUBÉFIÉE

Axe de la coupe

500 400 300 200 100 1cal av. J.-C/1cal apr. J.-C. 100 200

1650

1800

1950

2100

2250

2400

2550

Date calibrée (cal av. J.-C/cal apr. J.-C.)

D
é

te
rm

in
a

ti
o

n
 r

a
d

io
c
a

rb
o

n
e

 (
B

P
)

2120 ± 30 BP Charred material

US. 60

Ouest Est

138,92 m NGF

PAROI

RUBÉFIÉE

50 m

Figure 61 - La structure FR 80



149

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

blement66� Des prélèvements ont été effectués dans les 

niveaux charbonneux, mais n’ont révélé aucun carpo-

reste�

 L’étude anthracologique menée sur 25 char-

bons issus de la base du comblement a livré les deux 
mêmes taxons que précédemment : le chêne et le 
« chêne-châtaignier »� Les fragments étudiés pro-

viennent exclusivement de bois de fort et moyen 
calibre et ont probablement permis d’entretenir une 

combustion dans un contexte chaud et fermé. Les stig-

mates relevés sur les charbons indiquent en effet une 

combustion en contexte anaérobie.
 Une datation radiocarbone effectuée sur l’un 

de ces charbons a fourni un intervalle compris entre 

206 et 50 av. J.-C. (dates calibrées à 2 σ)67, lequel se 

superpose assez précisément aux précédents et couvre 
la majeure partie des périodes de La Tène C et de La 

Tène D� Le mobilier mis au jour dans le comblement 

de la structure se limite à un unique tesson de céra-

mique non tournée et assez grossière, qui n’apporte 

aucune précision chronologique�

66 Observation effectuée lors du diagnostic (Huet 2017, p� 40)�
67 Prélèvement PR 61� Datation effectuée par Beta Analytic (Beta 
488383) ; voir volume 2, §. 6. Un second intervalle a été déterminé, 
compris entre 345 et 322 av� J�-C�, avec une probabilité de 4,2 % 
(dates calibrées à 2 σ).

8�1�4� la structure fr 119

 Cette structure apparaît plus isolée que les 

précédentes. Elle se situe à une soixantaine de mètres 
au sud de l’axe matérialisé par les fosses FR 180, FR 81 
et FR 80� Elle se présente sous la forme d’un creu-

sement trapézoïdal, aux angles arrondis, et orienté 
nord / sud (fig. 63)� Ses dimensions sont assez impor-

tantes et atteignent 2,2 m de longueur pour 1,3 à 1,7 m 

de largeur� Sa profondeur conservée n’est en revanche 

que de 0,1 à 0,15 m, soit une profondeur initiale res-

tituée d’environ 0,9 m et un volume interne estimé à 

près de 3 m3� Le fond de la fosse est relativement plan, 

malgré quelques irrégularités ponctuelles, et l’amorce 

conservée des parois semble verticale (fig. 62)�

 L’ensemble des parois observées présente 

des traces de rubéfaction plus ou moins prononcée 

(US� 103)� Celle-ci se traduit par une coloration rou-

geâtre du sédiment encaissant, sur une épaisseur de 

quelques centimètres� Les traces de rubéfaction sont 

moins nombreuses et moins prononcées sur le fond 

de la fosse�

Figure 62 - Vue de la fosse FR 119 après fouille par quarts opposés
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 On notera avec intérêt l’observation, en plu-

sieurs points de la paroi, d’un possible apprêt de limon 

argileux appliqué sur la paroi déjà chauffée (US. 102). 
Il pourrait s’agir d’une réfection ponctuelle de la paroi, 

ce qui induirait de facto plusieurs utilisations succes-

sives, sans doute entrecoupées de curages intermé-

diaires et de phases d’entretien� On ne saurait toutefois 

exclure la possibilité que cet apprêt ne soit en réalité 
que le fruit du glissement de la partie supérieure de la 

paroi en cours de déliquescence, pendant une phase de 

chauffe ou après l’abandon de la structure68�

 Le comblement se compose en premier lieu 

d’une fine couche de limon brun présentant une impor-
tante concentration en charbons de bois et quelques 

branches carbonisées (US� 100)� Cette couche n’est 

pas présente de façon homogène sur tout le fond de la 

structure� En l’absence de mobilier, un prélèvement de 

sédiment y a été réalisé, mais n’a pas permis de mettre 

en évidence de carporeste� L’étude de 120 charbons 

issus de ce prélèvement a en revanche permis d’identi-

fier les deux taxons « habituels » (chêne et « chêne-châ-

taignier »), auxquels s’ajoute la famille des Pomoïdées. 
Pour le chêne, les courbures de cernes indiquent qu’il 

s’agit principalement de bois de fort et moyen calibre, 

tandis que les éléments en bois de Pomoïdée semblent 

de plus petit gabarit� Ceci permet de supposer que 

ceux-ci ont été utilisés principalement pour la phase 
d’allumage, tandis que le chêne et le « chêne-châtai-

gnier » auraient été préférés pour l’entretien du foyer� 

Les stigmates observés sur les charbons permettent 

encore une fois de restituer une combustion à haute 

température et en contexte anaérobie.
 Une datation radiocarbone a été effectuée sur 

un charbon prélevé dans l’US� 100� L’intervalle obtenu 

est compris entre 114 av� et 52 ap� J�-C� (dates calibrées 

à 2 σ)69, lequel ne se superpose que partiellement aux 
précédents�

 Le reste du comblement laisse apparaître de 

possibles affaissements de paroi, identifiés sur le pour-
tour de la fosse (US� 101), puis un colmatage d’en-

68 Dans le cas d’une structure excavée, la présence d’une réfection 
de paroi semble en outre assez difficilement compréhensible d’un 
point de vue structurel�
69 Prélèvement PR 60� Datation effectuée par Beta Analytic 
(Beta – 488382) ; voir volume 2, §. 6. Un second intervalle a été 
déterminé, compris entre 156 et 137 av� J�-C�, avec une probabilité 
de 2,7 % (dates calibrées à 2 σ).

semble, constitué d’un limon brun clair homogène, 

avec quelques inclusions de charbons (US� 99)� Aucun 

mobilier n’y a été collecté�

8�1�5� la structure fs 86

 Cette fosse se situe à 25 m au sud de la pré-

cédente� Son creusement adopte un plan sub-rectan-

gulaire assez irrégulier d‘environ 1,5 x 1 m. Sa pro-

fondeur conservée est de 0,35 m� Le fond est plat et 

les parois relativement verticales� Le comblement est 

constitué de limon brun assez homogène et renfer-

mant quelques nodules de terre chauffée (US� 92)� On 

notera la présence, à la base de ce comblement, d’une 

importante concentration de charbons, constituant 

une fine couche de 8 à 10 cm d’épaisseur maximale 
tapissant la moitié occidentale du fond du creusement 

(fig. 64). Ce niveau charbonneux semble lui-même 
recouvrir les traces d’un affaissement de paroi� Ces 

différentes caractéristiques, malgré l’absence de toute 

trace de rubéfaction sur les parois comme sur le fond, 

suggèrent d’associer cette structure aux précédentes, 
au moins d’un point de vue fonctionnel� En lui res-

tituant une profondeur initiale d’environ 1,1 m, elle 

aurait offert à l’origine un volume interne d’environ 

1,6 m3�

 Le comblement a livré une tige en fer et un 

lot de 26 tessons, dont une vingtaine recollent et ne 

constituent en réalité qu’un seul fragment� Il s’agit 

presque exclusivement de productions non tournées, 
grossières et semi-fines, de tradition protohistorique. 
S’y ajoute un unique fragment de terra nigra antique� La 

présence de ce fragment ainsi que l’identification d’une 
jatte à profil en S incite à proposer une datation du 
comblement à la charnière entre la fin de La Tène D 
et l’époque augustéenne� Une synchronie avec la struc-

ture FR 119 paraît donc tout à fait envisageable�

8�1�6� la structure fs 67

 Cette fosse se situe à 10 m au sud-est de la 

précédente� Son creusement adopte un plan trapézoï-

dal orienté nord-nord-est / sud-sud-ouest, aux angles 
arrondis, dont la longueur atteint 2,7 m� Sa largeur est 

comprise quant à elle entre 1,2 et 1,55 m� Sa profon-
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deur conservée, sous le niveau de décapage, est de 0,12 

à 0,15 m� La fouille a révélé un fond totalement plat, 

légèrement incliné du sud-ouest vers le nord-est, et des 

parois peu évasées� En lui restituant une profondeur 

initiale d’environ 0,9 m, elle aurait offert un volume 

interne de l’ordre de 3,5 m3� Aucune trace particulière, 

telle que de la rubéfaction, ni aucun aménagement n’y 

a été détecté (fig. 65)�

 Le comblement est constitué de limon argi-

leux gris clair, compact et homogène (US. 80). Un éclat 
brut de taille de silex, un anneau en fer et 4 tessons de 
céramique y ont été mis au jour� Ces derniers consistent 

en micro-fragments très érodés de productions non 

tournées, associés à des morceaux d’amphore non 
identifiable. Le tout permet de proposer un terminus 

post quem à la fin de l’âge du Fer, dans le courant de La 
Tène D� Une synchronie avec les éléments précédents 

est donc tout à fait envisageable�

 L’absence de dépôt charbonneux et de trace 
de chauffe ne plaide certes pas en faveur d’un rattache-

ment fonctionnel de cette fosse avec les éléments dé-

crits jusqu’ici� On notera néanmoins que sa morpho-

logie semble en tout point comparable, ce qui justifie à 
nos yeux son examen ici. Si l’on repousse l’hypothèse 
d’une structure de combustion, quelle autre interpré-

tation envisager ? La forme du creusement et sa faible 

profondeur ne semblent pas compatibles avec un silo� 

Son isolement paraît, dans ce cadre, également peu 

cohérent. L’identification d’un atelier ou d’une quel-
conque fonction artisanale ne semble pas davantage 

étayée� Nous n’évoquerons même pas ici la question 

d’un éventuel « fond de cabane » dont le mythe a été 

dénoncé jadis par Alain Villes70. En définitive, et mal-
gré les réserves émises ci-dessus, le rattachement fonc-

tionnel de la fosse FS 67 à l’ensemble des structures de 

combustion ne semble pas aberrant�

8�1�7� caractéristiques générales

 Les descriptions que nous venons de propo-

ser permettent de dégager un certain nombre de carac-

70  L’identification d’habitats protohistoriques excavés a longtemps 
découlé d’une vision simpliste de la civilisation gauloise� Cette 
vision est aujourd’hui très largement remise en cause et il convient 
de restituer à ces peuples de réelles architectures et non de simples 
« trous » (Villes 1982)�

téristiques communes à ces fosses neubourgeoises :

 - un creusement assez régulier et de plan qua-

drangulaire, le plus souvent proche du rectangle, aux 
angles arrondis ;
  - des parois relativement verticales et un fond 

plat avec des irrégularités ponctuelles mais non signifi-

catives ;
 - des traces de rubéfaction des parois, mais 

rarement sur l’ensemble du pourtour de la structure71 ;
 - pas ou peu de traces de rubéfaction sur le 

fond du creusement ;
 - a présence systématique d’une couche char-

bonneuse d’épaisseur pluri-centimétrique tapissant le 

fond de la structure mais de façon inégale ;
 - des effondrements de paroi régulièrement 

observés latéralement ;
 - l’absence d’aménagement interne : ni trou 

de poteau / piquet, ni trace de coffrage, ni radier de 

pierres ;
 - l’absence apparente de carporeste dans les 

prélèvements réalisés ;
 - l’absence apparente de cendres ;
 - l’indigence du mobilier mis au jour dans les 

comblements�

 En ce qui concerne les dimensions de ces 

creusements, les longueurs observées sont comprises 

entre 1,4 et 2,7 m et les largeurs entre 0,9 et 1,55 m� 

Les dimensions moyennes de ces fosses sont donc 

de 1,9 x 1,2 m. On remarquera que le rapport lon-

gueur / largeur est assez constant et voisin de 1,55 

(fig. 66)� Les profondeurs conservées sont globale-

ment peu importantes et varient de 0,1 à 0,35 m� En 

tenant compte de l’épaisseur décapée, il est possible 

de restituer des profondeurs initiales comprises entre 

0,8 et 1,1 m, et donc des volumes internes compris 

quant à eux entre 1 et 3,5 m3�

 L’étude anthracologique menée sur les 

couches charbonneuses situées à la base des comble-

ments fournit des résultats identiques d’une structure 

à l’autre (à l’exception des structures FS 67 et FS 86, 

71 Seules les structure FS 67 et FS 86 font exception à cela 
puisqu’elles ne présentaient aucune trace de rubéfaction (cf� supra 
§� 8�1�5 et 8�1�6)�
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non étudiées)72. Les taxons identifiés sont systémati-
quement le chêne et le « chêne-châtaignier », auxquels 
s’ajoute, dans la structure FR 119, la famille des Pomoï-

dées. Les bois identifiés sont le plus souvent de moyen 
et fort calibre, témoignant surtout de l’entretien d’une 

combustion� Seuls les bois de Pomoïdées présentent 

un calibre inférieur et pourraient être interprétés 

comme liés à une phase d’allumage� Ces derniers com-

portent en outre des traces de galeries (peut-être de 

xylophages) qui tendraient à indiquer qu’il s’agissait de 
bois mort, donc particulièrement propice à l’allumage 

d’un feu�

 Une forte proportion des charbons étudiés 

présente un aspect « dur-luisant » ou « fendu-luisant », 

correspondant à un premier niveau de vitrification 
et semblant plutôt caractériser des combustions en 

contexte chaud et fermé (anaérobie). On notera la pré-

sence, pour les deux taxons dominants, de nombreuses 
fentes de retrait indiquant que la plupart des bois ont 

probablement été brûlés à l’état « vert ». Enfin, la plu-

part des mesures suggèrent des prélèvements effec-

tués dans un boisement mâture, et dans un contexte 
de croissance plutôt difficile. Il semble très probable 
qu’une seule source d’approvisionnement ait été mise 

à contribution�

 D’une façon générale, on remarque que les 

charbons présents sont de petite taille et fortement 

fragmentés� Ce constat semble en contradiction avec 

l’identification de bois de moyen et fort calibre et pose 
la question d’un éventuel tri des charbons avant récu-

pération�

 Toutes ces considérations convergent et nous 

permettent de proposer, pour quatre de ces structures 

au moins, une même interprétation fonctionnelle qu’il 

nous reste à déterminer�

8�1�8� datation et durée d’utilisation

 Les quatre structures FR 80, FR 81, FR 180 

et FR 119 ont fait l’objet d’une datation radiocarbone� 

Les intervalles obtenus sont parfaitement cohérents 

entre eux et suggèrent une période d’utilisation com-

prise entre le milieu de La Tène moyenne (aux envi-

72 Pour plus de détails, voir l’étude réalisée par Loïc Gaudin et 
présentée en annexe du présent rapport.

rons de 200 av� J�-C�) et le début de l’Antiquité (milieu 

du Ier siècle de notre ère)� Les éléments collectés dans 

le comblement des fosses FS 67 et FS 86 semblent 

également orienter leur datation vers la charnière entre 

la fin de La Tène et la période augustéenne.
 Si l’on examine les choses plus en détail, on 
observe que les trois fosses FR 80, FR 81 et FR 180 

ont livré des intervalles très similaires, couvrant une 

partie de La Tène moyenne et toute la période de La 

Tène finale (entre 200 et 40 av. J.-C.). Elles relèvent 
donc assurément d’une ou de plusieurs occupations 

protohistoriques� Aucun élément ne nous permet tou-

tefois de déterminer avec certitude s’il s’agit d’aména-

gements synchrones ou bien successifs� Dans le pre-

mier cas, deux datations plus précises pourraient être 
envisagées, sur la base des intervalles fournis par les 

dates calibrées à un sigma : 155 – 135 av. J.-C. d’une 
part et 115 – 105 av. J.-C. (fig. 67), toutes deux situées 
au début de La Tène finale.
 On remarquera que ces trois fosses sont pré-

cisément disposées sur un même axe orienté nord-
est / sud-ouest� Bien que le hasard puisse être invoqué, 

il semble plus probable qu’il faille y voir la conséquence 

d’un aménagement synchrone ou, à tout le moins, étalé 

sur un laps de temps très court73� L’appartenance de 

ces trois fosses à une même occupation et à une même 

structuration d’ensemble concertée semble donc être 

l’hypothèse la plus vraisemblable� On remarquera à ce 

sujet les espacements observés entre les fosses, respec-

tivement de 30 et 15 m, soit environ 100 et 50 pieds 

romains74� Ceci laisse une nouvelle fois envisager une 

organisation concertée, qu’elle soit synchrone ou éche-

lonnée dans le temps�

 Les structures FR 119, FS 67 et FS 86 ne 

semblent pas pouvoir être rattachées de façon évi-

dente à ce premier ensemble, ni chronologiquement ni 

spatialement� L’intervalle chronologique fourni par la 

datation radiocarbone de FR 119 apparaît en effet glo-

balement postérieur aux précédents. Bien qu’une syn-

chronie demeure tout à fait envisageable sur l’intervalle 

115 – 50 av. J.-C. (milieu de La Tène finale), une data-

73 S’il fallait définir une chronologie relative entre ces trois fosses, 
sur la base des intervalles obtenus par radiocarbone, il conviendrait 
de restituer l’ordre suivant : FR 80 / FR 81 / FR 180, soit une 
progression d’est en ouest�
74 Pour mémoire, le pied romain mesure, selon les lieux et les 
époques, entre 29,44 et 29,77 cm (Rey 1903)�
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tion plus tardive, au début de l’Antiquité, paraît malgré 

tout plus probable (entre 50 av� J�-C� et 20 ap� J�-C�)� La 

chronologie supposée des fosses FS 67 et FS 86 laisse 

en tout cas penser que les trois structures puissent être 

contemporaines l’une de l’autre�

 En termes de localisation, celles-ci semblent 

constituer un groupe isolé� On notera toutefois que la 

première se situe à 58 m au sud-est de l’axe précédent, 
soit environ 200 pieds romains� On peut une nouvelle 

fois y voir la trace d’un aménagement d’ensemble 

normé et cohérent, ce qui n’empêche pas une mise en 

œuvre étalée dans le temps et l’appartenance des struc-

tures FR 119, FS 67 et FS 86 à une seconde tranche de 

cette occupation protohistorique qui, dès lors, pourrait 

s’être étirée jusqu’au début de l’Antiquité�

8�1�9� coMParaisons

- A l’échelle régionale 

 Un rapide examen de la documentation régio-

nale75 nous indique que ce type de structures a réguliè-

rement été mis au jour lors de fouilles archéologiques 

récentes� Il s’agit systématiquement de creusements de 

forme quadrangulaire dont les angles peuvent être soit 

droits soit arrondis� Les parois sont le plus souvent 

verticales et présentent systématiquement des traces 

de rubéfaction, plus ou moins conséquente selon les 

cas� Certaines fosses ne présentent de trace de rubé-

faction que sur une partie de leur pourtour, comme 

c’est le cas pour plusieurs des structures du Neubourg� 

Le fond des creusements semble en revanche très sou-

vent épargné ou peu marqué par la rubéfaction, ce qui 

a laissé supposer la présence d’un « isolant » entre le 

foyer à proprement parler et le fond du creusement76� 

75 Une grande partie des données qui vont être présentées ici a été 
compilée pour nous par Benoît Vinot-Battistoni� Un grand merci 
à lui pour son aide efficace ! Les sites recensés sur le territoire 
de l’ex Haute-Normandie (liste non exhaustive) sont les suivants : 
Saint-Martin-en-Campagne (76 ; Lelarge, Pezier, Tarcy 2015), 
Martin-Eglise (76 ; Perrier 2013), Manéhouville (76 ; Billaux 2014), 
Motteville (76 ; Blondeau 2014 et Letor 2015), Dieppe (76 ; 
Delahaye 2011), Saint-Jean-de-la-Neuville (76 ; Blancquaert, 
Rougier, Desfossés 1996) et Val-de-Reuil (27 ; Beurion 2008).
76 Letor 2015, p� 201�
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Ce fond est à peu près plat et est systématiquement 

tapissé d’une fine couche charbonneuse. Aucun autre 
aménagement n’a jamais été reconnu à l’intérieur de 

ces creusements�

 Leurs dimensions sont très variables� Les 

longueurs sont comprises entre 0,8 et 2,68 m et leurs 

largeurs entre 0,8 et 1,43 m� Le rapport longueur / lar-

geur est systématiquement compris entre 1 et 2, avec 

une moyenne de 1,56, identique à celle déterminée au 

Neubourg�

 On soulignera enfin l’absence assez récur-
rente, dans les comblements, de mobilier et de carpo-

reste ; absence qui semble constituer une autre carac-

téristique de ce type de structures dont la chronologie, 

quand elle a pu être déterminée, est comprise entre 

La Tène finale et les deux premiers siècles de notre 
ère� En bref, les structures neubourgeoises semblent 

donc s’insérer parfaitement dans cette typologie dont 

la fonction demeure encore obscure�

 La question de l’identification fonctionnelle 
de ces structures de combustion se pose en effet de 

façon récurrente77� Les différents auteurs ont proposé 

à leur sujet des interprétations variées : « four polyné-

sien » pour de la cuisson alimentaire, four de grillage 

de minerai, four de séchage, de fumage ou de torréfac-

tion, mais sans jamais parvenir à une conclusion défi-

nitive�

 On peut toutefois se demander si la récur-

rence des mêmes caractéristiques morphologiques 

induit nécessairement une fonction unique, particuliè-

rement à l’échelle d’un territoire aussi large� Autrement 

dit, toutes ces fosses, malgré leurs similitudes, avaient-

elles la même fonction ? Samuel Lelarge conclut à ce 

sujet quant à la nécessité d’envisager un « registre d’uti-

lisations variées »78�

 L’hypothèse la plus couramment avancée est 

celle de fours culinaires « à ciel ouvert », aménagés 

sur le modèle du « four polynésien »� Ce système de 

cuisson à l’étouffée se présente généralement sous la 

forme d’une fosse au fond de laquelle est allumé un 

77 Un rapide état de la question avait déjà été présenté par Samuel 
Lelarge dans le cadre d’un précédent rapport d’opération (Lelarge, 
Pezier, Tarcy 2015)� Merci à lui pour ses informations et les 
discussions très enrichissantes�
78 Lelarge, Pezier, Tarcy 2015, p� 75�

feu. Des pierres sont ensuite disposées sur le feu afin 
d’emmagasiner la chaleur� Une fois les pierres bien 

chaudes, la nourriture est installée à leur surface, puis 

la fosse est recouverte�

 Cette hypothèse, séduisante à bien des égards, 

se heurte toutefois à l’absence quasi-systématique de 

pierres brûlées dans le fond des fosses mises au jour. 
Certains auteurs ont estimé que les pierres de chauffe 

avaient été « vidangées » après utilisation79� Il semble 

cependant peu probable que ces pierres aient toutes, et 

sur presque tous les sites, fait l’objet d’une « vidange » 

sélective80� Les dimensions importantes de certaines 

des fosses étudiées semblent également peu compa-

tibles avec l’identification de structures domestiques 
à vocation culinaire� Surtout, on s’étonnera, au Neu-

bourg comme à Martin-Eglise (entre autres exemples), 
de l’apparent isolement de ces fosses par rapport aux 
structures d’habitat81�

 Les hypothèses de séchoir ou de fumoir re-

posent quant à elles essentiellement sur la faible rubé-

faction ou induration généralement observée sur les 

parois et le fond des fosses. Ceci pourrait être dû à 
l’absence de superstructure couvrant la combustion� 

L’absence récurrente de carporeste ne permet tou-

tefois pas d’étayer l’hypothèse d’un séchoir à grains� 

Seule demeure l’éventualité de séchoirs ou fumoirs à 

viande, mais que rien ne vient véritablement confir-
mer82� Là encore, l’isolement de certaines de ces struc-

tures semble surprenante�

 Sur certains sites, l’hypothèse de fours fermés, 

et donc dotés d’une voûte, est proposée par les fouil-
leurs� Cette restitution se base principalement sur la 

présence, dans les comblements, de fragments de terre 

rubéfiée interprétés comme des morceaux de voûte. 
Cette identification est cependant sujette à caution : 
nous avons vu, au Neubourg comme ailleurs, que 

la plupart des structures livrent des traces évidentes 

d’affaissement des parois. Sans doute des morceaux 
effondrés ont-ils pu être confondus avec des portions 

79 Blancquaert, Rougier, Desfossés 1996, p� 146�
80 Letor 2015, p� 246� Ce fouilleur imagine alors, sans plus 
d’explication, que ces structures de combustion à ciel ouvert aient 
pu fonctionner sans pierre de chauffe�
81 A Martin-Eglise (76), la fosse considérée se situe à l’extérieur 
des enclos et à plus de 40 m des bâtiments (Perrier 2013, p� 164)� 
Au Neubourg, aucun habitat contemporain n’a été identifié à 
proximité immédiate.
82 Letor 2015, p� 246�
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de voûte. En outre, cette restitution n’éclaire pas véri-
tablement la question de la fonction de ces fours�

 En 1990, la fouille de Tergnier / Les Hauts-

Riez (Aisne) mettait au jour une série de 6 fosses très 

similaires aux nôtres et datées de La Tène ancienne. 
Les fouilleurs proposaient de les lier à une activité mé-

tallurgique (malgré l’absence, dans leurs comblements, 

de tout reste significatif) et pensaient y reconnaître 
des fosses de grillage du minerai en raison de la pré-

sence de scories dans des contextes proches83� Dans 

la plupart des sites normands, aucune trace d’activité 

métallurgique n’est toutefois mentionnée à proximité 
immédiate�

 On le voit, la question de la fonction de ces 

structures de combustion semble constituer à l’échelle 

régionale une énigme que personne n’a encore su ré-

soudre� On remarquera toutefois avec surprise, qu’au-

cune étude anthracologique systématique ne semble 

avoir été menée sur les dépôts charbonneux présents 
sur le fond des fosses� Cette lacune paraît d’autant plus 

surprenante quand on considère la nature même des 

structures� De ce point de vue, le site du Neubourg 

fait donc figure d’exception et apporte des données 
nouvelles et peut-être décisives84�

- A l’échelle supra-régionale 

 Certaines réponses à nos questions peuvent 

sans doute être apportées par l’examen de données 
supra-régionales, et notamment bretonnes� Plusieurs 

sites ont en effet livré des structures similaires, que ce 

soit en Pays-de-la-Loire ou en Bretagne et ont fourni 

des éléments d’interprétation propres à éclairer la na-

ture des structures normandes�

 En Bretagne, plusieurs sites laténiens ont livré 

des « fours rectangulaires […], d’un format souvent 

imposant, avec des dimensions pouvant atteindre 3 m 

de longueur et 1,5 m de largeur »� Ils présentent « un 

encaissant plus ou moins fortement rubéfié et, sou-

vent, un tapis de charbons de bois en fond de comble-

ment� Parfois retrouvées près d’ateliers de réduction 

du minerai de fer, ces fosses sont interprétées comme 

83 Nazé, Auxiette 1993, p. 8.
84  Un prélèvement réalisé dans le cadre de la fouille de Motteville 
(76) / A 150 – Site 3B a fait l’objet d’une étude anthracologique. 
Celle-ci semble toutefois s’être limitée à l’identification des taxons 
présents (Letor 2015, p� 191)�

des charbonnières », servant à produire le matériau 

de combustion destiné à alimenter les fours de réduc-

tion85�

 Ainsi, le site de Plertuit a livré deux struc-

tures de ce type� Leurs dimensions sont assez réduites 

(1,2 x 0,9 m et 1,4 x 0,6 m)86� La commune de Qué-

vert en a livré quant à elle une dizaine, réparties sur 

près de 2 ha autour d’un atelier métallurgique� L’une 

d’elles a pu être datée de la seconde moitié de La Tène 

ancienne87� A Quévert, au moins, on soulignera que, 

malgré des dimensions très variables, le rapport entre 

la longueur et la largeur des fosses est assez constant 

et situé autour de 1,9 (minimum de 1,6 et maximum de 
2,43)� Ces fosses semblent donc nettement plus allon-

gées que leurs homologues neubourgeoises (rapport 

constant de 1,55)� Des prélèvements de sédiments 

réalisés dans trois de ces fosses ont clairement montré 

l’absence de battiture, excluant d’office un usage plus 
directement lié à l’activité métallurgique�

 Dans le Finistère, le site de Châteaulin livre les 

vestiges d’une même association entre activité métal-

lurgique et charbonnage supposé88� Les cinq fosses, 

toutes rectangulaires, ne semblent pas synchrones et 

sont datées d’une période comprise entre La Tène 

ancienne et le début de l’Antiquité� On notera un 

exemplaire « hors norme », dont la longueur atteint 
5,15 m89� L’étude anthracologique qui a été menée sur 

une partie des charbons révèle des « stigmates spéci-

fiques au charbon de bois issu des fosses de charbon-

nage »90. Plus près de nous, enfin, le site de La Gravelle 
livre les vestiges d’une activité sidérurgique associée à 

une possible fosse de charbonnage de même nature 

que les précédentes, mais très peu rubéfiée91�

85 Hamon 2014a, p� 133�
86 Commune d’Ille-et-Vilaine (35). Fouille réalisée en 2011 – 2012 
(Hamon 2014a)� La présence d’une activité métallurgique est 
attestée sur ce site au cours de La Tène moyenne (ibid., p� 133)�
87 Commune située dans les Côtes-d’Armor (22)� Diagnostic 
réalisé en 2014 (Hamon 2014b, p� 51-60)�
88 Nicolas 2013�
89 Id. p� 88�
90 Id. p� 90�
91 Commune du département de la Mayenne (53)� Voir 
Bonaventure 2014, p� 103�
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8�1�10� interPrétation fonctionnelle

 Les comparaisons bretonnes apportent 

semble-t-il la solution à notre problème : les quatre 

structures de combustion identifiées au Neubourg 
(auxquelles il faut sans doute ajouter les fosses FS 67 et 
FS 86) semblent pouvoir être interprétées comme liées 

à une activité de charbonnage� Elles en présentent en 

tout cas toutes les caractéristiques morphologiques et 

l’étude anthracologique oriente également fortement 

l’interprétation en ce sens (stigmates sur les charbons, 

forte fragmentation des restes découlant sans doute du 

prélèvement des morceaux les plus gros lors du désen-

fournage, …)�

- La pratique du charbonnage des origines à nos jours : état de 

la question

 A ce stade de notre réflexion, il nous a fal-
lu faire appel à des connaissances extérieures, pour 
mieux aborder cette pratique artisanale. Nous avons 
donc noué des contacts avec des spécialistes en la ma-

tière qui ont accepté de nous apporter leurs lumières� 

Nous souhaitons donc remercier Martial Acquarone92 

et Christophe Vaschalde93, qui ont bien voulu parta-

ger leurs connaissances techniques et nous fournir des 

références bibliographiques� Les lignes qui suivent s’en 

inspirent très largement�

 La production de charbon de bois se fait par 

la carbonisation du bois en atmosphère contrôlée et 

par pyrolyse, le tout en l’absence d’oxygène. Le procé-

dé permet d’éliminer, par élévation de la température, 

les fractions liquéfiables et gazéifiables du bois (son 
humidité et toute matière végétale ou organique vola-

tile) afin de ne laisser que le carbone et quelques miné-

raux. La structure micro et nanoporeuse du charbon 
ainsi obtenu lui confère des qualités particulières� On 

notera notamment qu’il produit bien plus de chaleur 

que le bois, d’où son usage indispensable dans le cadre 

d’activités métallurgiques�

92 Charbonnier exerçant près de Montpellier. Voir notamment 
son site internet où il publie de nombreux clichés de ses 
« expérimentations charbonnières » : https://www�altimara�eu/
blog/� 
93 Docteur en histoire et archéologie du Moyen Âge / Archéologie 
des Sociétés Méditerranéennes UMR 5140 / Université Paul 
Valéry, Montpellier�

 Concrètement, le charbon s’obtient en brû-

lant incomplètement le bois grâce à la maîtrise de la 

quantité d’oxygène présente lors de la combustion. En 
effet, une combustion « normale » consomme la quasi-

intégralité de la matière et ne laisse que des cendres� 

En contrôlant la combustion comme mentionné pré-

cédemment, la pyrolyse du bois permet l’obtention de 

charbon et ne génère que très peu de cendres� Il ne faut 

donc en aucun cas laisser le bois s’enflammer. Les bois 
les plus utilisés pour la fabrication de charbon sont les 

bois durs, le chêne et le hêtre notamment�

 L’archéologie ayant longtemps peiné à recon-

naître les traces laissées par cette activité, ce sont les 

géographes qui, les premiers, se sont penchés sur la 

pratique du charbonnage� Ils en ont ainsi révélé l’im-

portance à la période moderne, notamment dans des 

régions comme la Forêt Noire, le Languedoc ou les 

Pyrénées et ont démontré ses racines médiévales94� 

A cette époque, la pratique dominante, pour ne pas 

dire exclusive, semble être celle d’un charbonnage 
en « meule ». De nombreux travaux archéologiques, 
anthracologiques et anthropologiques y ont été consa-

crés, complétant ainsi les descriptions anciennes 

connues depuis l’Antiquité95�

 La technique du charbonnage en « meule » 

ne représente cependant qu’une partie de l’activité 

charbonnière� En effet, les recherches ont longtemps 

et largement ignoré la pratique du charbonnage en 

fosse, celle-ci constituant, jusque très récemment 

encore, un sujet d’étude presque vierge� Bien que la 

première description de cette technique remonte à 

la fin du Moyen Âge, attestant son ancienneté, c’est 
principalement l’archéologie préventive qui, à comp-

ter des années 1990 et surtout du milieu des années 

2000, est à l’origine des avancées les plus significatives 
dans le domaine� La fouille du Vallon du Fou constitue 

à ce titre une opération essentielle, puisqu’elle a per-

94 Voir à ce sujet l’excellente présentation et la bibliographie 
proposées dans Durand, Vaschalde 2018�
95 La pratique du charbonnage en meule a été abordée, en 
Normandie, par Christophe Colliou, dans le cadre de ses 
recherches de thèse� Partant du principe d’une association 
récurrente métallurgie / production de charbon, il a notamment 
développé une méthodologie basée sur l’examen des clichés 
aériens pour détecter la présence de charbonnières et, ce faisant, 
de possibles ateliers métallurgiques (Colliou 2018)� On soulignera 
également la fouille et l’étude de plusieurs charbonnières en meule 
sur les communes de Minzac et de Saint-Martial-d’Artenset (24 ; 
Vicard 1999)�

https://www.altimara.eu/blog/
https://www.altimara.eu/blog/
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mis, pour la première fois en France, d’identifier sans 
ambiguïté et d’étudier un site ancien de production de 

charbon, actif  depuis la Protohistoire jusqu’au Moyen 

Âge96� Ces découvertes en ont entraîné d’autres et ont 

permis de réinterpréter certaines structures observées 

plus anciennement�

 Plus globalement, la pratique du charbon-

nage en fosse est aujourd’hui attestée dans l’Occident 

depuis la Protohistoire jusqu’au bas Moyen Âge, et 

semble même restée relativement répandue en Pro-

vence et en Italie jusqu’au début du XXe siècle, spécifi-

quement pour la fabrication du charbon de forge� Des 

recherches ethnoarchéologiques ont également permis 

d’étudier cette pratique encore active aujourd’hui, no-

tamment dans le Maghreb97� A l’époque moderne, le 

procédé est même succinctement décrit par plusieurs 

auteurs, dont certains préconisent des fosses de petite 

taille, mais sans indiquer de dimension précise� Il s’agit 

en tout cas d’un procédé peu productif, mais bien 

adapté à des productions locales et villageoises desti-

nées à une consommation « familiale »�

 Dans le sud de la France, les exemples ar-
chéologiques de fosses de charbonnage présentent 

presque tous des plans circulaires� Au Vallon du Fou, 

leur diamètre moyen est d’environ 1 m (Durand, 

Vaschalde 2018, p� 324)98. Seuls deux exemples de 
fosses quadrangulaires semblent avoir été identifiés, et 
attribués à l’Antiquité99� Dans le nord de la France, en 

revanche, les exemples de fosses quadrangulaires sont, 
comme nous l’avons vu, plus nombreux, mais moins 
bien étudiés puisqu’aucune publication ne semble 

leur avoir été consacrée (à notre connaissance tout du 

moins)� Les rapports d’opération archéologique sont 

donc, à l’heure actuelle, notre unique ressource pour 

ce secteur géographique�

96 Commune de Martigues (13)� Voir notamment Durand et al� 
2010� 
97 Durand, Vaschalde 2018�
98 En Charente-Maritime (17), le site de Clérac a livré plusieurs 
charbonnières en fosse circulaire, dont les diamètres sont compris 
entre 0,8 et 1,2 m (Gerber 2011, p� 29-30)� Lors du diagnostic, ces 
structures avaient été interprétées, sans doute à tort, soit comme 
des charbonnières en meule, soit comme des « foyers de brûlis ».
99 Information orale C� Vaschalde� Découvertes réalisées sur les 
communes de Lambesc et de Rognes (Bouches-du-Rhône)� Au 
moment où nous bouclons le rapport, C� Vaschalde nous signale 
la découverte de quatre nouveaux exemplaires possibles sur la 
commune du Puy-Sainte-Réparade (13), près d’Aix-en-Provence, 
également datés de la fin de la Protohistoire ou du début de 
l’Antiquité�

- Le charbonnage au Neubourg

Les structures neubourgeoises permettent d’identifier 
une production de charbon de bois de chêne de moyen 

et gros calibre100� La production se fait au moyen 

d’une combustion lente, sans flamme et à tempéra-

ture « modérée »� Menée de façon « étouffée » (anaé-

robie), elle est obtenue sans doute classiquement par 

le recouvrement de la structure au moyen de mottes 

de terre101� Cette cuisson est ici facilitée par l’installa-

tion des bois dans une fosse, garantissant une énergie 

calorifique plus élevée, et dont la forme rectangulaire 
paraît en outre la plus adaptée à l’accueil de bûches ou 
de branches rectilignes disposées transversalement ou 

longitudinalement� On peut ainsi estimer, sur la base 

des dimensions observées, que les fosses du Neubourg 

ont pu servir à la carbonisation simultanée de volumes 

de bois allant, pour chacune, de 1 à 3 stères102� Les 

combustions étaient alors menées sous surveillance, 

durant quelques jours, jusqu’à la totale transformation 

du matériau� Le fonctionnement connu implique en-

suite un tri des charbons lors du désenfournage, avec 

une récupération des plus gros éléments et un rejet des 

plus petits, sans doute laissés sur place, au fond de la 

fosse103�

 Etonnamment, le bois semble avoir été car-

bonisé à l’état « vert », ce qui peut paraître contre-pro-

ductif� Les indications fournies par Martial Acquarone 

montrent qu’il n’en est rien� Au contraire, d’après lui, 

certains charbonniers estiment même que c’est là la 

meilleure méthode� Il indique quant à lui que ce n’est 

en rien un obstacle à la réalisation d’une bonne cuis-

son et que le charbon obtenu est d’aussi bonne qualité� 

Seul bémol : la carbonisation de bois « vert » néces-

site une énergie supérieure et induit un rendement 

final moindre. Les observations ethnoarchéologiques 

100 Selon M� Acquarone, la pyrolyse optimale s’obtient sur des 
bois de taille moyenne� Carboniser des branches ou des troncs de 
trop gros diamètre demande en effet trop d’énergie au démarrage 
et ne semble pas « rentable »� De même, les charbons obtenus 
à partir de brindilles ou de branchettes sont trop petits et peu 
exploitables ensuite.
101 L’absence apparente de cendres, constatée d’ailleurs sur 
la totalité des exemplaires mentionnés ici, constitue d’ailleurs 
un argument supplémentaire en faveur de cette restitution 
(information orale C� Vaschalde)�
102 Peut-être davantage si l’on estime que les bois ont pu être 
entassés jusqu’à former une motte émergeant de la fosse�
103 Voir la conclusion de l’étude réalisée par Loïc Gaudin et 
présentée en annexe au présent rapport.
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suggèrent en outre que les charbonniers ne travaillent 

pas à partir de stocks de bois préalablement séché� Ils 

coupent le bois et le carbonisent, généralement sur 

place, selon les besoins et la demande�

 Quelle pouvait être la destination de ce char-

bon de bois ? Aux époques considérées, « le charbon 
de bois comme combustible est exclusivement utilisé 
dans des activités liées à la métallurgie� Il permet en 

effet d’atteindre rapidement des températures élevées 

tandis que les foyers domestiques nécessitent des tem-

pératures moindres et peuvent se contenter de l’usage 

direct du bois »104� Dans le cas particulier du Neu-

bourg, aucune trace d’activité métallurgique contem-

poraine de ces fosses n’a été mise en évidence dans 

l’emprise de la fouille. Cela ne signifie pas pour autant 
que ce charbon n’était pas destiné à cet usage, l’atelier 

métallurgique pouvant se trouver à quelques dizaines 

ou quelques centaines de mètres de là� La question 

demeure donc sans réponse à l’heure actuelle�

 On peut tenter d’estimer le volume produit 

sur le site� Les données fournies par Martial Acqua-

rone laissent à penser que le rendement classique 

d’une cuisson est en général compris entre 1 pour 5 et 

1 pour 6 (par exemple, 500 kg de bois donnent entre 
80 et 100 kg de charbon, selon l’état de dessiccation du 

bois)� En considérant ces chiffres et les volumes des 

104 Nicolas 2013, p� 90�

fosses du Neubourg, on obtient ainsi une masse totale 

de charbon comprise entre 1,7 et 2 tonnes (fig. 68)� 

En considérant une masse volumique moyenne de 

150 kg / m3, on peut ainsi estimer que l’ensemble des 

5 fosses étudiées ici aurait pu produire un volume total 

de 11 à 13,5 m3 de charbon par cuisson� Celui-ci était 

donc sans doute à usage strictement local et adapté 

aux besoins familiaux ou des artisans environnants. 
Les volumes considérés paraissent en effet trop limités 

pour envisager une exportation de la production, sur-
tout si les fosses n’ont pas fonctionné de façon simul-

tanée�

 L’identification de ces structures comme des 
fosses de charbonnage permet sans doute également 

d’expliquer leur isolement apparent. Cette activité s’im-

plante en effet directement sur le site de prélèvement, 

tant il semble plus aisé de transporter des sacs de char-

bon que des stères de bois105� L’alignement des fosses 

FR 180, FR 81 et FR 80 pourrait dès lors correspondre 

au tracé, à cette époque, de la lisière du boisement 

avant son exploitation, ce que semble confirmer, dans 
une certaine mesure, la présence de bois de Pomoïdées 

(végétation de lisière)106� On remarquera à ce propos la 

présence de nombreux chablis. Bien que non datés, et 
répartis de façon assez homogène sur toute la surface 

105 Rappelons en outre que l’étude anthracologique conclut à une 
source d’approvisionnement unique et sans doute extrêmement 
locale�
106 Signalons à ce propos que l’étude ethnoarchéologique réalisée 
dans le Rif  marocain souligne l’usage de petit bois sec (brindilles), 
collecté autour de la fosse, pour assurer l’allumage du combustible, 
lequel est constitué de bois vert (Durand, Vaschalde 2018, p� 16)� 
La même situation semble observable au Neubourg, dans la 
structure FR 119, où le bois de Pomoïdées, de calibre inférieur, 
semble avoir été brûlé à l’état sec et avoir donc servi à l’allumage 
du feu, alors que le bois de chêne, le combustible principal, a quant 
à lui été carbonisé à l’état vert�

Structure 
Volume

estimé (m
3
)

Masse de bois 

potentielle (kg) *

Rendement mini 

attendu (kg)

Rendement maxi 

attendu (kg)

FR 80 1 800 133 160

FR 180 1,8 1440 240 288

FR 81 2 1600 267 320

FR 119 3 2400 400 480

FS 67 3,5 2800 466 560

FS 86 1,6 1280 213 256

Total =

* Sur la base d’une masse moyenne du stère (ou m
3
) de chêne estimée à environ 800 kg

1 719 2 06410 32012,9

Figure 68 - Estimation de la production de charbon à la fin de la Protohistoire au Neubourg
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de l’emprise décapée, ils attestent l’existence ancienne 
d’un boisement, mais que rien ne permet de corréler 

avec certitude aux fosses de charbonnage.
 L’espacement assez régulier identifié entre 
chaque fosse107 pourrait constituer le reflet indirect 
de l’aire de ramassage permettant d’alimenter chaque 

« four », étant entendu qu’un même four peut avoir 

été réutilisé plusieurs fois, tant qu’il restait du bois 

disponible dans un périmètre raisonnable� Les obser-

vations ethnoarchéologiques réalisées au Maroc ont 

montré à ce propos que le ramassage s’effectuait dans 

un rayon maximal d’une soixantaine de mètres, mais 
ceci dans un contexte sans doute nettement moins 
densément boisé (Durand, Vaschalde 2018, p� 15)� En 

ce qui concerne la réflexion à propos de la répartition 
des fosses, de leur nombre et de la structuration d’en-

semble de l’exploitation charbonnière, nous verrons 
par la suite que d’autres structures peuvent éventuel-

lement être associées à cette activité qui, de fait, pour-

rait avoir concerné une surface plus importante� Nous 

y reviendrons plus longuement dans des développe-

ments ultérieurs (cf� §� 8�3�1)�

 Quoi qu’il en soit, cette exploitation se situe 
probablement, au Neubourg, durant une période 

comprise entre le courant de La Tène moyenne et, 

peut-être, le début de l’Antiquité, soit environ 200 av� 

– 50 ap. J.-C. Il s’agit donc ici très probablement d’une 
activité protohistorique� Les plus anciennes structures 

de ce type semblent remonter à La Tène ancienne 

(Quévert, Châteaulin, …), voire au premier âge du 

Fer (La Gravelle) et se rencontrent alors dans toute la 

péninsule bretonne, ainsi qu’en Mayenne et sans doute 

jusqu’en Picardie au moins (Tergnier)� Leur usage 

semble ensuite attesté jusque dans le courant de la pé-

riode romaine. Il ne s’agit cependant pas d’une spécifi-

cité des régions nord-occidentales puisque des décou-

vertes récentes en attestent l’usage, entre autres, dans 

les Ardennes et en Lorraine, entre La Tène finale et la 

107 L’écart de 30 m observé entre les fosses FR 180 et FR 81 peut 
s’expliquer par la présence intercalaire d’une structure de moindre 
profondeur et totalement déstructurée par l’horizon de labours et 
dont la structure ST 191 pourrait être un vestige mal identifié.

période antique108, ainsi qu’en Charente-Maritime109�  

Comme nous l’avons vu, les régions plus méridionales 

semblent en revanche avoir privilégié, dès la Protohis-

toire également, les fosses circulaires�

8.2. fossés et Découpage parcellaire

 Indépendamment des fosses de charbonnage, 

la fouille a révélé la présence de plusieurs linéaments, 

essentiellement des fossés, qui pourraient constituer 

les prémices d’un découpage parcellaire à l’extrême fin 
de la Protohistoire� Il est toutefois possible que tous 

ces éléments, dont les orientations divergent, n’appar-

tiennent pas à un même ensemble110� C’est pourquoi 

nous en ferons une description raisonnée et organisée, 

avant d’en proposer une interprétation d’ensemble�

8�2�1� fossés isolés

 L’angle sud-est de la fouille a révélé la présence 

de deux fossés sécants dont le plus ancien (FO 62) a 
déjà été décrit précédemment et semble contemporain 

ou antérieur à La Tène moyenne, voire potentielle-

ment contemporain de la nécropole du Bronze dont 

il est tangent (cf� supra §� 7�5)� Sa profondeur particu-

lièrement réduite (seulement quelques centimètres) n’a 

pas permis la réalisation de relevé spécifique.
 Le second (FO 64) présente un tracé curvi-

ligne traversant une partie de la zone funéraire de l’âge 

du Bronze, mais sans recouper de structure antérieure, 

du moins en apparence� Repéré sur une longueur de 

près de 40 m111, il a fait l’objet de 9 sondages méca-

108 Deux fosses similaires ont été mises au jour à Douzy (08), 
dans le cadre d’un diagnostic réalisé en 2019� Les résultats de 
l’étude anthracologique, réalisée par Loïc Gaudin, nous ont été 
aimablement communiqués par Olivier Brun et Mikel Etchart-
Salas, que nous remercions pour leur aide� Voir le rapport de 
diagnostic : Etchart-Salas 2019, qui fournit en outre de nombreux 
autres exemples comparables.
109 Commune de Clérac (Gerber 2011, p� 26-29)� Le diagnostic 
a mis au jour une grande fosse rectangulaire de 4,5 x 4,7 m, 
malheureusement non datée, présentant des traces de rubéfaction 
périphérique et un fin dépôt charbonneux.
110 Au moins trois orientations distinctes ont été observées lors 
de la fouille�
111 Le prolongement méridional de ce fossé semble avoir été 
repéré lors du diagnostic mitoyen de la « Rue Jean de La Fontaine » 
(Huet 2018b ; St. 31 du sondage 3). Le tronçon repéré paraît 
comporter une interruption et porte la longueur totale reconnue à 
plus d’une cinquantaine de mètres�
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niques (dont un au diagnostic) régulièrement espacés 

de 2 m afin d’étudier l’évolution de son profil et de son 
comblement112� Chaque section intermédiaire a ensuite 

été vidée mécaniquement pour assurer une collecte 

optimale du mobilier�

 Le comblement est apparu très homogène, 

dans tous les sondages, et constitué de limon argileux 
orangé avec des poches de sédiment gris et de rares 

cailloutis de silex (US. 227). La nature de ce sédiment 
ne permet pas d’identifier avec certitude le mode de 
comblement, même si un colmatage naturel et pro-

gressif  pourrait être envisagé (fig. 69)� On notera en 

outre la présence superficielle de quelques blocs de 
silex, de plus ou moins grande taille, autour des son-

dages 102 et 103� Si la possibilité de calages de poteau 

a pu être envisagée, des tests de fouille manuelle n’ont 

toutefois pas permis de confirmer cette hypothèse113�

Le fossé présente une largeur conservée, à l’ouverture, 

comprise entre 0,65 et 1,1 m, les sections les plus larges 

se situant à l’ouest (sondages 101 à 103)� La coupe réa-

lisée lors du diagnostic mentionne quant à elle une lar-

geur de 1,3 m, relevée à la base de l’horizon de labours� 

La profondeur conservée est comprise, selon les son-

dages entre 0,3 et 0,6 m (respectivement sondages 107 

et 102)� La coupe réalisée lors du diagnostic mentionne 

quant à elle une profondeur, sous la base de l’horizon 

labouré, de près de 0,7 m�

 Presque tous les sondages révèlent un creu-

sement dont le profil est plutôt ouvert et le fond glo-

balement arrondi (en cuvette)� Le sondage 101 consti-

tue une anomalie en cela qu’il a permis d’observer un 

profil à fond plat, sur une largeur de 0,7 m. On ne 
saurait toutefois exclure, dans ce cas précis, une erreur 
d’observation ou bien un sondage insuffisamment 
profond et n’ayant pas permis d’atteindre le fond de la 

structure�

 L’étude des altimétries relevées dans le fond 

du fossé indique un pendage global du sud-ouest vers 

le nord-est, d’environ 1,25 %, similaire à la topogra-

112 Il s’agit des sondages 101 à 108� Le sondage réalisé au diagnostic 
porte le numéro 32� Il a été « rouvert » lors de la fouille, mais n’a 
pas fait l’objet d’un nouveau relevé� Le fossé FO 64 correspond à 
la structure n° 32 du diagnostic (Huet 2017, p� 39-40 et planche 5)�
113 La présence de ces silex doit sans doute être mise en relation 
avec le démantèlement du monument funéraire immédiatement 
limitrophe, dont quelques éléments ont pu se retrouver piégés dans 
le comblement du fossé�

phie naturelle des lieux. Une contrepente a cependant 
été relevée entre les sondages 103 et 104� Ces diffé-

rentes considérations ne permettent guère de détermi-

ner la fonction première de ce fossé qui, de plus, ne 

peut être lié à aucune occupation structurée connue 

alentours�

 En ce qui concerne sa datation, il nous faut 

noter que la fouille mécanique complète de son com-

blement n’a livré que peu de mobilier� Le sondage réa-

lisé au diagnostic avait mis au jour une vingtaine de tes-

sons de céramique non tournée grossière à semi-fine, 
dont la datation avait été établie aux environs de La 
Tène C/D (Huet 2017)� Le sondage 105 a livré quant 

à lui un seul tesson de céramique non tournée semi-

fine, mais qui ne permet pas d’affiner la datation114� 

En dehors de ces éléments, seuls un clou en fer et une 

scorie de même nature ont été collectés dans le son-

dage 108� L’ensemble de ce mobilier ne permet guère 

de fixer autre chose, pour la datation du comblement 
du fossé FO 64, qu’un terminus post quem à la fin de 
la Protohistoire� La date de son creusement ne peut 

quant à elle pas être appréciée ici ; on peut, tout au 
plus, imaginer un colmatage rapide et un creusement 

antérieur de seulement quelques années ou décennies, 

c’est-à-dire au plus tôt durant La Tène C, mais sans 

certitude aucune�

 Il est dès lors possible que ce fossé ait été 

contemporain de l’activité de charbonnage définie pré-

cédemment� On notera toutefois que son orientation 

diffère très nettement de celle des fosses, lesquelles 

semblent en outre relativement éloignées115� Aucune 

association ne peut donc être véritablement envisagée 

à ce stade�

8�2�2� Mise en Place d’une traMe Parcel-
laire ?

- Le fossé FO 22 / 28

 L’angle sud-ouest de la fouille a révélé la pré-

sence de deux fossés rectilignes et parallèles, distants 
l’un de l’autre d’environ 15 m et strictement orientés 

est / ouest (FO 22 / 28 et FO 21)� Le fossé FO 22 / 28 

114 Il en va de même pour l’unique tesson de céramique non 
tournée grossière (datation protohistorique ?) mis au jour lors du 
diagnostic mitoyen (Huet 2018b, p� 58)�
115 La plus proche est la fosse FR 119, distante de plus de 35 m�
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Figure 69 - Localisation et coupes du fossé FO 64
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semble constitué de deux tronçons distincts et parfai-
tement alignés. L’interruption identifiée lors du déca-

page s’est toutefois révélée correspondre à l’emplace-

ment d’un chablis, de deux creusements postérieurs et 
d’une tranchée de diagnostic qui, de fait, ne permettent 

pas d’observation fine et nous empêchent de déter-
miner si les deux tronçons appartenaient à un seul et 
même linéament ou bien s’ils bordaient un passage 

matérialisé par une interruption. La largeur maximale 
de ce passage aurait alors été de 6 m116�

 Le tronçon FO 22, à l’ouest, a été reconnu 

sans interruption sur une longueur de 32 m117� Il a fait 

l’objet de deux sondages mécaniques (sondages 13 
et 14) et d’un sondage manuel (sondage 18, à l’in-

tersection avec le fossé FO 23 postérieur ; cf. infra 

§� 10�4�2�2, fig. 133) avant d’être intégralement vidé 

pour permettre la collecte optimale du mobilier� Il 

est large à l’ouverture de 0,6 à 0,8 m et sa profondeur 

conservée ne dépasse pas 0,3 m118� Il présente un pro-

fil en V assez ouvert et un fond arrondi et irrégulier 
présentant ponctuellement de légers ressauts (fig. 70)� 

Un pendage assez discret a été reconnu d’ouest en est, 

similaire à celui du terrain naturel� Le comblement est 

constitué d’un limon brun-grisâtre assez homogène et 

d’aspect hydromorphe (US� 25), avec quelques poches 

de limon argileux orangé, des traces d’oxydation et 
quelques rares silex (US. 33). Deux tessons de céra-

mique non tournée y ont été collectés� Ils orientent la 

datation du comblement vers l’extrême fin de la Pro-

tohistoire au plus tôt (La Tène D ?) et celle du creuse-

ment sans doute peu avant�

 Le tronçon FO 28, à l’est, a été reconnu sans 

interruption sur une longueur de 20 m et se prolonge 

116 A cet emplacement, le diagnostic a identifié une structure 
(St� 25 / sondage 4) qui pourrait constituer le prolongement 
occidental du fossé FO 28� Les perturbations évoquées n’ont pas 
permis d’observer avec certitude les contours de cette tête de 
fossé, dont la présence confirmerait de fait celle d’une interruption 
d’environ 2 m de large entre les fossés FO 22 et FO 28�
117 Il a également été reconnu plus à l’ouest, lors du diagnostic 
(St� 18 du sondage 3), ce qui porte sa longueur à plus de 45 m� Il 
semble en revanche absent du sondage 2, ce qui limite sa longueur 
maximale à 75 m. Son extrémité occidentale n’a pas été reconnue. 
Aucun mobilier n’y avait été mis au jour�
118 On remarquera que la largeur semble décroître légèrement 
à l’extrémité orientale du tronçon (sondage 18), pour ne plus 
atteindre qu’une quarantaine de centimètres� Le fond semble 
également remonter et la profondeur se réduire à moins de 0,2 m� 
Ces observations pourraient aller dans le sens de l’identification 
d’une interruption entre les tronçons FO 22 et FO 28�

hors de l’emprise de la fouille119� Il traverse l’emprise 

de l’ancienne nécropole de l’âge du Bronze et recoupe 

même le comblement de l’un des deux enclos qui, de 
ce fait, semble avoir alors très largement disparu du 

paysage (FO 29). Deux sondages manuels y ont été 
pratiqués, l’un à l’intersection avec le fossé FO 27 pos-

térieur (sondage 19 ; cf. infra §� 10�4�1, fig. 128), l’autre 

à l’intersection avec le fossé d’enclos funéraire (son-

dage 26). Dans les deux cas, des perturbations raci-
naires liées à la présence de probables chablis gênent 

fortement la lecture stratigraphique�

 Le premier sondage se situe à l’extrémité occi-
dentale du tronçon et à proximité immédiate de l’inter-
ruption supposée� Il révèle un fossé peu profond et très 

peu lisible dans l’encaissant� Le second donne à voir 

un creusement au profil en U, assez peu ouvert et au 
fond arrondi� Sa largeur à l’ouverture est de 0,65 m et 

sa profondeur conservée de seulement 0,3 m (fig. 70)� 

Son comblement est homogène et constitué de limon 

argileux brun-beige remanié et piqué de manganèse, 
avec quelques blocs de silex (US. 67), sans doute liés à 
la présence de l’enclos funéraire�

 Ce comblement a livré pour seul mobilier 

quelques petits tessons de céramique non tournée 

(protohistorique ?) et deux fragments de céramique 
commune claire probablement antique� Le tout ne 

permet guère de proposer de datation fiable pour ce 
comblement ni, a fortiori pour le creusement du fossé� 

Une origine protohistorique semble envisageable, mais 

demeure hypothétique� La synchronie avec le fossé 

FO 22 est toutefois une quasi-certitude, tant l’aligne-

ment entre ces deux structures est net et précis.

119 Il est intéressant de noter que le prolongement oriental de ce 
fossé n’a pas été repéré lors du diagnostic mitoyen (Huet 2018b)� 
Il semble donc très probable qu’il ne se prolonge pas, dans cette 
direction, au-delà d’une douzaine de mètres, soit une longueur 
totale supérieure à 30 m�
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Figure 70 - Les fossés FO 22 /28, FO 21 et FO 140 (orientation A)
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- Le fossé FO 21

 Le fossé méridional (FO 21) a été observé 

sans interruption sur une longueur d’une quinzaine de 

mètres120� Un seul sondage mécanique y a été réalisé 

(sondage 12), avant que son comblement ne soit entiè-

rement vidé pour permettre la collecte de mobilier� Ce 

fossé est large, à son ouverture, de 0,4 à 0,5 m et sa 

profondeur conservée n’excède pas 0,3 m. Il offre un 
profil en U, assez arrondi et peu ouvert (fig. 70)� Son 

comblement n’est constitué que d’un limon brun-gri-

sâtre d’aspect assez hydromorphe (US� 24)� Sans doute 

s’agit-il d’un colmatage naturel lié à l’érosion et au les-

sivage progressifs des parois� Bien qu’aucun mobilier 

n’y ait été découvert, il est tentant d’associer ce fossé 

aux précédents en raison, principalement, de leur exact 
parallélisme. Une attribution à l’extrême fin de la Pro-

tohistoire (La Tène D ? époque augustéenne ?) pour-

rait donc également être envisagée malgré la présence 

de deux tessons antiques mis au jour dans la parcelle 
voisine (Huet 2018b, p. 57). Ceux-ci indiquent sim-

plement que le colmatage de la structure ne s’est sans 

doute pas achevé avant le milieu, voire la seconde moi-

tié du Ier siècle de notre ère�

- Le fossé FO 140

 Situé dans la moitié septentrionale de la 

fouille, le fossé FO 140 présente lui aussi une orienta-

tion précisément est / ouest et strictement parallèle à 

celle des fossés précédents, dont il est distant de 66 m� 

Il a été observé sans interruption, lors de la fouille, 

sur une longueur de plus de 45 m jusqu’à un point, à 

l’est, où sa profondeur se réduit progressivement et 

où sa lecture n’a plus été possible� L’observation de 

clichés aériens réalisés durant la fouille par l’associa-

tion Archéo27 permet toutefois de distinguer la trace 

du fossé sur quelques mètres supplémentaires, soit une 

longueur totale de presque 55 m� Nous ne sommes 

cependant en mesure de déterminer ni la localisation 

120 Ce fossé a été repéré à deux reprises, vers l’ouest, lors du 
diagnostic (St� 20 / 21 du sondage 4 et structure non numérotée 
du sondage 2)� Aucun mobilier n’y avait été collecté� Vers l’est, il 
semble qu’il ait également été observé lors du diagnostic mitoyen 
de la « Rue Jean de La Fontaine » (Huet 2018b ; St. 10 du sondage 2) 
où il a livré deux tessons de céramique antique datés du milieu voire 
de la 2e moitié du Ier siècle ap� J�-C� Il semble en revanche ne pas se 
prolonger vers l’est, puisqu’absent du sondage 4� Ces observations 
portent sa longueur minimale à près de 100 m, à moins qu’il ne 
s’agisse de plusieurs fossés séparés par des interruptions�

de son extrémité orientale, ni sa nature (interruption ? 
retour ?)� Les sondages de diagnostic permettent quant 

à eux de prolonger son tracé vers l’ouest, portant sa 
longueur totale à plus de 70 m121�

 Deux sondages mécaniques ont été réalisés 
dans ce fossé (sondages 130 et 131), avant que l’en-

semble de son contenu ne soit vidé pour permettre la 

collecte optimale du mobilier� Les coupes montrent un 

creusement large, à l’ouverture, de 0,6 à 0,7 m, pour 

une profondeur conservée ne dépassant pas 0,2 m� Le 

profil est en U assez ouvert et le fond arrondi en forme 
de cuvette (fig. 70)� Il présente un très léger pendage 

d’ouest en est, correspondant à celui du terrain naturel�

La profondeur diminue progressivement en direction 

de l’est et la trace du fossé s’estompe dès lors que les 

terrassements atteignent l’altitude de 139,5 m NGF, 

voisine de celle du fond du creusement. Ceci explique 
que nous n’ayons pas pu en documenter d’autres sec-

tions� Cette profondeur décroissante pourrait en outre 

constituer un indice de la proximité d’une extrémité.
Le comblement est constitué de limon argileux 
brun clair, assez homogène et compact (US� 233), et 

témoigne sans doute d’un colmatage naturel et pro-

gressif� Il n’a livré aucun mobilier dans l’emprise de 

la fouille. Notons toutefois la présence, identifiée lors 
du diagnostic, de 4 petits fragments de céramique non 

tournée assez grossière, sans doute d’époque proto-

historique. Ceux-ci ne fournissent tout au plus qu’un 
terminus post quem imprécis et ne remettent en cause ni 

une attribution à la fin de l’âge du Fer ni une associa-

tion aux deux fossés précédents.

- Discussions et interprétation 

 Les trois fossés que nous venons de décrire 

sont tous strictement parallèles et semblent appartenir 

à un même schéma d’ensemble pensé et organisé de 

façon cohérente suivant une orientation strictement 

est / ouest� Nous désignerons ce système : « orien-

tation A »� Les rares éléments de datation en notre 

possession ne remettent pas en cause leur association 

121 St� 77 du sondage 3� Il semble en revanche absent du sondage 2 
ce qui pourrait indiquer soit une interruption ponctuelle, soit la 
présence intercalaire d’une extrémité. Le fossé n’a pas non plus été 
reconnu dans le sondage 5� Y avait-il ici une interruption ? Bien 
que ce secteur ait été rouvert lors de la fouille, le surcreusement 
induit par le diagnostic n’a pas permis de vérifier cette hypothèse, 
tant les vestiges de ce fossé sont peu profonds�
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et permettent de suggérer, pour cet ensemble, une 

mise en place à l’extrême fin de la Protohistoire ou à 
la période augustéenne� Le comblement de ces fossés 

semble ensuite s’étaler, au moins pour certains d’entre 

eux, jusque dans le courant du Ier siècle de notre ère�

L’identification de cet ensemble de structures parcel-
laires traduit manifestement la volonté (collective ?) 

d’organiser le terroir en le découpant de façon rigou-

reuse, sans doute à des fins d’exploitation agricole.

8�2�3� eléMents de Partition interne ?

 Le fossé FO 25 / FO 214 est situé entre 

les linéaments FO 22 et FO 140 que nous venons 

de décrire� Il présente une orientation nord-nord-

ouest / sud-sud-est et ne leur est pas tout à fait per-

pendiculaire : son axe est en effet décalé de 3° par rap-

port au nord géographique (« orientation B »)122� On 

notera néanmoins que son tracé, tel qu’il a été reconnu 

lors de la fouille, se limite strictement à l’espace déli-

mité par les fossés FO 22 au sud et FO 140 au nord, 

dont il ne dépasse pas les axes.
 L’extrémité méridionale du fossé FO 25 se 
présentait, après décapage, sous la forme d’un impor-

tant épandage de blocs de silex aux contours assez 
peu distincts� Un nettoyage en plan et trois sondages 

manuels (nos 15, 16 et 17) nous ont permis de mieux 
cerner la chose et de comprendre que la tête du fossé 

avait été fortement remaniée en surface par la présence 

d’un chablis, comblé au moyen d’un apport de maté-

riaux divers, dont de nombreux silex (fig. 71)� Les trois 

sondages manuels ont permis d’observer un creuse-

ment au profil assez évasé, avec un fond arrondi. La 
largeur à l’ouverture est comprise entre 0,5 et 0,75 m, 

pour une profondeur conservée n’excédant pas 0,3 m. 
Un sondage mécanique (n° 144) réalisé plus au nord 

et à l’intersection avec le tracé d’un fossé postérieur 

(FO 23 ; cf. infra §� 10�4�2�2, fig. 134) indique que le 

creusement s’élargit pour atteindre près d’un mètre à 

l’ouverture et environ 0,5 m de profondeur conservée�

Le sondage 15, le plus méridional, a été réalisé à l’ex-

trémité reconnue du fossé et a montré qu’il s’agissait 

122 Peu lisibles en plan, plusieurs tronçons de ce fossé, distants 
et séparés par des creusements postérieurs, ont tout d’abord été 
identifiés isolément, avant que leur appartenance à une même 
structure ne soit mise en évidence, d’où la double numérotation�

bel et bien d’une tête de fossé, située à environ 2,5 m 

du fossé FO 22� La remontée brutale du fond du creu-

sement ne laisse en effet aucun doute quant à l’identi-

fication de cette extrémité.
 Les sondages ont montré que le comblement 

se composait en premier lieu d’un limon brun à brun-

gris, assez homogène et compact, mais comprenant 

ponctuellement quelques poches de limon orangé 

(US� 28 et 244), témoignant sans doute d’une certaine 

durée d’ouverture ayant généré un colmatage naturel 

par érosion des parois� Le comblement supérieur est 

constitué quant à lui d’un mélange plus hétérogène de 

limon brun-gris et de limon orangé avec de nombreux 
silex (US. 29), et semble attester un comblement plus 
rapide et volontaire, à moins qu’il ne s’agisse d’une 

perturbation liée à la présence du chablis123� Aucun de 

ces sondages n’a toutefois livré de mobilier qui aurait 

permis de proposer une datation de ce comblement�

 Vers le nord, le fossé est largement masqué 

par le creusement de structures postérieures� Il réap-

paraît de façon assez discrète sur près d’une vingtaine 

de mètres de long (FO 214) avant d’être complète-

ment masqué par la construction d’un bâtiment pos-

térieur, au-delà duquel il ne semble pas se prolonger et 

qui n’a donc pas permis d’en reconnaître l’extrémité. 
Trois sondages mécaniques (nos 198, 199 et 204) ont 

été réalisés dans cette portion du fossé� Ils ont révélé 

un creusement dont la largeur à l’ouverture est com-

prise entre 0,6 et 0,8 m et dont la profondeur est peu 

importante et comprise entre 0,2 et 0,3 m. Le profil 
est globalement assez ouvert, avec le fond arrondi et 

les parois évasées� Le comblement est homogène et 

constitué de limon argileux brun-orangé avec quelques 
traces d’oxydation (US. 309). Aucun mobilier n’y a été 
mis au jour�

 Un autre sondage mécanique a été réalisé au 

nord du sondage 198 mais n’a plus révélé que quelques 

traces du fossé, devenu trop peu profond� Il semble 

donc probable que celui-ci ne se soit guère prolongé 

au-delà et que son extrémité se soit trouvée à l’empla-

cement du bâtiment postérieur qui en masque donc la 

123 Cette US n’a été reconnue qu’à l’extrémité sud du fossé (sd. 15 
à 17) et semble absente dans le sondage mécanique situé plus au 
nord (sd� 144)�
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nature exacte124. Au final, ce linéament a été reconnu 
sur une longueur totale de plus de 45 m, mais sans qu’il 

soit possible de déterminer s’il comportait des inter-

ruptions ou non�

 Le fait qu’il s’inscrive précisément entre les 

tracés des fossés FO 22 et FO 140 constitue un indice 

fort d’une association fonctionnelle, malgré une légère 

différence d’orientation� Il pourrait dès lors s’agir d’un 

élément de partition interne, au sein d’un vaste en-

semble structuré� Du point de vue de la chronologie, 

on imagine mal que ce fossé puisse être antérieur aux 
fossés FO 22 et FO 140 qui l’encadrent� Une synchro-

nie ou une postériorité sont beaucoup plus probables, 

mais sans que l’on puisse trancher. En extrapolant 
quelque peu, on pourrait étendre cette réflexion plus 
globalement aux deux systèmes d’orientation A et B. 
Nous y reviendrons …

8�2�4� des orientations divergentes : le 
fossé fo 4 / 91 / 38

- Orientation et dispositions générales

 Une troisième orientation a été reconnue lors 

de la fouille� Elle est représentée, au moins dans un 

premier temps, par un unique fossé identifié dans la 
partie orientale de la fouille� Ce fossé se compose de 

trois tronçons jointifs, enregistrés séparément lors du 

décapage et du nord au sud : FO 4, FO 91 et FO 38125�

 Ce fossé a été observé sans interruption sur 

une longueur de plus de 160 m� Il se prolonge, au nord 

et au sud, au-delà des limites de la fouille dont il tra-

verse toute l’emprise� Au nord, aucun élément ne per-

met d’estimer son prolongement� Au sud, il se poursuit 

vraisemblablement sur une longueur d’au moins 60 m 

supplémentaires, comme cela semble avoir été mis en 

évidence lors du diagnostic de la parcelle mitoyenne 

(Huet 2018b ; St. 15 du sondage 3 et St. 21 du son-

dage 4)�

124 On ne saurait d’ailleurs exclure un lien avec le fossé FO 140 
qui pourrait potentiellement en constituer un retour vers l’ouest, 
aucun de ces deux fossés n’ayant été décelé au-delà de l’axe 
matérialisé par l’autre�
125 Cette séparation est totalement artificielle et ne correspond à 
aucune réalité archéologique� Les trois tronçons appartiennent bien 
à la même structure, simplement « morcelée » par des creusements 
postérieurs�

 Dans l’emprise de la fouille, ce fossé présente 

un tracé en ligne brisée et se compose de deux por-
tions distinctes, toutes deux parfaitement rectilignes. 
Au nord, un premier tronçon, observé sur une lon-

gueur de 125 m, est composé du fossé FO 4 et d’une 

part importante du fossé FO 91. Il suit un axe orienté 
nord-nord-ouest / sud-sud-est incliné de 10° par rap-

port au nord géographique (« orientation C »)� Après 

un angle d’environ 7° vers le sud, un second tron-

çon constitué de la fin du fossé FO 91 et du fossé 
FO 38 adopte une orientation presque nord / sud 

inclinée de seulement 3° par rapport au nord géogra-

phique (« orientation B » strictement identique à celle 

du fossé FO 25 / FO 214)�

 Le point d’inflexion est bien visible, légère-

ment courbe, et se situe à la fois à proximité immédiate 
d’une large « dépression » active au moins durant l’An-

tiquité126, et immédiatement au nord de la zone funé-

raire de l’âge du Bronze� En dehors de considérations 

chronologiques sur lesquelles nous reviendrons, deux 
hypothèses complémentaires nous semblent pouvoir 

être proposées pour expliquer cette inflexion assez 
surprenante dans un contexte topographique globale-

ment plan� La première tient compte de la présence 

de la structure PT 70 et suppose que celle-ci ait été 

active dès la Protohistoire. L’inflexion aurait ainsi eu 
pour fonction de contourner cet obstacle� La seconde 

découle de la présence de la nécropole antérieure : on 

observe en effet, en prolongeant en ligne droite le tron-

çon septentrional que le fossé aurait normalement dû 
traverser l’un des enclos de l’âge du Bronze (FO 46)� 

L’inflexion lui permet, après avoir contourné l’anoma-

lie PT 70, d’éviter l’enclos qui, de fait, était peut-être 

encore visible et respecté à la fin de l’âge du Fer127� 

De cette façon, le fossé tangente à la fois la structure 

PT 70 et l’enclos FO 46 (fig. 72)�

- Description des différents tronçons et sondages

Ce long fossé a fait l’objet de très nombreux sondages 
mécaniques régulièrement répartis sur l’ensemble de 

son tracé, avant d’être intégralement vidé pour per-

126 Structure PT 70 sur laquelle nous reviendrons plus longuement 
par la suite : anomalie géotechnique ? doline ? bétoire ? (cf� infra 
§� 9�2�3�6)�
127 Alors que cela ne semble pas avoir été le cas du deuxième 
enclos FO 29 (cf� supra §� 8�2�2)�
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40 m

Emprise fouille

Fossé FO 4 / 91 / 38

FO 38

FO 91

FO 91

FO 4

229
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115

114
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8

7

6

5

4

3

1

Sondage fouille
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N

138,18 m
NGF

138,63 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 1

US. 6

138,21 m
NGF

138,65 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 2

US. 6

138,26 m
NGF

138,75 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 3

US. 6

138,32 m
NGF

138,75 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 4

US. 6

138,44 m
NGF

138,80 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 5

US. 6

138,32 m
NGF

138,82 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 6

US. 6

138,43 m
NGF

138,83 m NGF

Est Ouest

FO 4 / SD� 7

US. 6

138,47 m
NGF

138,93 m NGF
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FO 4 / SD� 8

US. 6

138,43 m
NGF

138,88 m NGF
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FO 4 / SD� 38

US. 6

138,45 m
NGF

139 m NGF
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US. 6
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FO 4 / SD� 93
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Ouest Est

FO 4 / SD� 96
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FO 91 / SD� 117
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NGF
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Ouest Est

FO 91 / SD� 116

US. 145

138,62 m
NGF

139,12 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 115

US. 145

138,60 m
NGF

139,10 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 114

US. 145

138,57 m
NGF

139,07 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 113

US. 145

138,72 m
NGF

139,15 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 112

US. 145

138,80 m
NGF

139,16 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 111

US. 145
138,84 m
NGF

139,15 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 110

US. 145

138,88 m
NGF

139,16 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 109

US. 145

138,80 m
NGF

139,26 m NGF

Ouest Est

FO 91 / SD� 81

US. 145

138,89 m
NGF

139,97 m NGF

Nord-est Sud-ouest

FO 38 / SD� 229

Horizon de labours

US. 211

212

SiCoupes présentées du Nord au Sud
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Mise au net K. DUVAL et P. WECH
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Figure 72 - Profil et comblement du fossé FO 4 / 91 / 38 (orientations B et C)
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mettre la collecte optimale du mobilier� Au nord (dans 

la partie FO 4), 14 sondages, dont l’un à l’intersec-

tion avec le fossé FO 142 postérieur, ont permis de 

documenter l’évolution du profil du creusement et de 
son comblement (sondages 1 à 8, 38, 39, 92, 93, 96 et 

158 ; fig. 72)� Sa largeur à l’ouverture est comprise 

entre 0,75 et 1,1 m et sa profondeur conservée le plus 

souvent comprise entre 0,45 et 0,55 m128� Les coupes 

montrent la plupart du temps des parois évasées et un 

profil au fond arrondi. Quelques rares sections sont 
plus proches du V, avec un fond étroit, tandis que 

certaines présentent même quelques petits épaule-

ments� Le comblement est globalement homogène et 

constitué de limon argileux brun à brun-orangé peu 
distinct de l’encaissant et présentant ponctuellement 

des inclusions d’oxydes de manganèse. (US. 6, 145 
et 169)� Des traces de lessivage (US� 146) pourraient 

indiquer une durée d’ouverture assez longue et un col-

matage naturel et progressif. Seuls deux de ces son-

dages (nos 1 et 96) ont livré du mobilier : il s’agit d’un 

clou en fer et d’une poignée de tessons de céramique� 

Ceux-ci comprennent des éléments de production non 
tournée grossière, de tradition protohistorique, et deux 
fragments d’un pot à bord en bourrelet en céramique 

commune sableuse attribuable au IIe siècle, voire à la 

1ère moitié du IIIe siècle129�

 La portion médiane (FO 91) a quant à elle 

fait l’objet de 10 sondages mécaniques (nos 81 et 109 à 

117 ; fig. 72)� Les largeurs à l’ouverture sont comprises 

entre 0,55 et 1,1 m et semblent décroître du nord vers 

le sud� Les profondeurs conservées sont quant à elle 

comprises entre 0,3 et 0,5 m130� Les coupes montrent 

un creusement aux parois évasées et au profil en U, 
dont le comblement semble très homogène et totale-

ment similaire à ce qu’il était plus au nord (US� 145)� 

Seuls quelques nodules de torchis chauffé et plus 

d’une quarantaine de tessons de céramique antique 

y ont été collectés. Ce lot provient presque exclusi-
vement (40 tessons) de la surface du sondage 81 et 

128 Deux exceptions à cela : le sondage 5 qui ne livre une 
profondeur que de 0,35 m et le sondage 96 qui atteint une 
profondeur de 0,6 m�
129 Pour les attributions chronologiques de la céramique d’époque 
historique, voir l’étude et l’inventaire réalisés par Delphine Théolas 
et présentés en annexe au présent rapport.
130 Seule exception à cela : le sondage 116 où la profondeur 
conservée est de 0,6 m�

se compose de productions communes, dont un col 

de cruche à lèvre en poulie et plusieurs fragments 

d’une jatte à lèvre éversée, suggérant une datation aux 
IIe – IIIe siècles� Le reste des éléments céramiques 

provient des sondages 113, 116 et 117 et se limite à 

cinq tessons de céramique commune parmi lesquels 

un fragment de cruche à lèvre en poulie et un autre de 

jatte à lèvre éversée arrondie qui orientent davantage la 

datation vers la seconde moitié voire la fin du Ier siècle 

au plus tôt�

 La portion méridionale (FO 38) n’a fait l’ob-

jet que d’un seul sondage mécanique (sondage 229 ; 
fig. 72)131� Réalisé depuis le sommet du terrain actuel, 

il fournit sans doute la coupe la plus complète du fos-

sé : large, sous l’horizon de labours, de 1,4 m, il est 

profond de 0,75 m et présente un profil en V assez 
ouvert� Son comblement est principalement constitué 

d’un mélange hétérogène de limon brun et de poches 

de limon beige piqué de manganèse, avec quelques 

blocs de silex (US. 211). Là encore, des traces de les-
sivage semblent indiquer une durée d’exposition assez 
longue et un colmatage naturel et progressif  (US� 212)� 

La présence des silex s’explique sans doute ici par la 
très grande proximité de l’enclos funéraire de l’âge du 
Bronze� Le seul élément mobilier découvert est un 

petit tesson de céramique glaçurée verte, médiévale ou 

moderne� Il provient de la surface du comblement, à 

l’interface avec l’horizon de labours, et doit sans doute 

être considéré comme intrusif�

 Si l’on examine l’altitude du fond du creu-

sement, on constate un pendage d’ensemble orienté 

du sud vers le nord, conformément à la configuration 
naturelle du terrain (cf� supra fig. 7)� Ce pendage est 

toutefois très faible (moins de 0,5 %) et comporte de 

nombreuses contrepentes ponctuelles� Ce fossé ne 

devait donc pas assumer de réelle fonction drainante�

- Datation et interprétation

 Nous ne disposons que de très peu d’éléments 

pour établir la datation de ce fossé� Remarquons tout 

d’abord qu’il ne recoupe physiquement aucune autre 

structure, ce qui aurait permis d’établir, a minima, un 

terminus post quem� Il traverse cependant à la fois l’em-

131 La présence des installations funéraires de l’âge du Bronze et 
leur traitement prioritaire nous ont amenés à réduire drastiquement 
les interventions mécaniques dans ce secteur�
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prise de la nécropole de l’âge du Bronze et celle de la 

zone de charbonnage� Nous sommes dès lors fondés 

à croire que l’établissement du découpage parcellaire, 

dont relèverait le fossé étudié ici, succède à cette acti-

vité de charbonnage et, probablement, au défriche-

ment du secteur� Sa datation ne saurait dès lors être 

antérieure à la fin de la Protohistoire (La Tène D ?). 
D’autre part, le fossé est recoupé par plusieurs creu-

sements postérieurs, dont certains appartenant à un 

même enclos antique� Force est donc de constater son 

ancienneté relative�

 On s’interrogera ici sur l’unité de ce long 

fossé, tant la combinaison de deux orientations dif-
férentes dans le tracé d’un même linéament semble 

ici surprenante. Cette configuration étonne d’autant 
plus que la topographie ne semble, à première vue, 

présenter aucun accident notable et que chacun des 

deux tronçons apparaît par ailleurs parfaitement rec-

tiligne132. Bien qu’il ne faille pas l’exclure, rien ne per-
met toutefois de restituer ici l’existence de deux fos-
sés successifs, dont l’un serait venu prolonger le tracé 

de l’autre� Si cela devait avoir été le cas, on ne saurait 

déterminer laquelle des deux orientations B ou C est 
la plus ancienne� Notons en outre qu’aucun sondage 

n’a mis en évidence d’indice de curage ou de recreu-

sement133. Quelle que soit la configuration initiale, on 
tiendra en revanche pour acquis le fonctionnement 

synchrone de l’ensemble, souligné notamment par le 

recoupement de chacun des deux tronçons par les élé-

ments d’un même enclos antique (cf� infra §� 9�2�3�2 et 

9�2�3�3)�

 Les mobiliers récoltés dans les comblements 

sont globalement peu conséquents et ne nous ap-

portent guère plus de précision en matière de chro-

nologie� En dehors de quelques nodules de torchis 

chauffé et d’un clou en fer, ils ne comportent que 

des éléments céramiques� On remarquera d’emblée 

la présence de quelques éléments intrusifs médiévaux 
ou modernes (céramique glaçurée verte), tous locali-

sés dans la partie méridionale du fossé (sondage 229 

132 Nous avons toutefois évoqué précédemment quelques 
arguments « topographiques » pouvant expliquer cette inflexion, 
en se basant notamment sur la présence d’une « anomalie 
géotechnique » et sur celle de la nécropole de l’âge du Bronze 
(cf� supra)�
133 On regrettera toutefois qu’aucune observation plus précise 
n’ait été réalisée à l’emplacement du point d’inflexion.

et diagnostic mitoyen)134. En examinant la répartition 
des restes mis au jour, on remarque qu’ils sont presque 

exclusivement localisés dans une portion du fossé 
située dans l’emprise d’un enclos antique assurément 

postérieur (fig. 73)135� Cette localisation ne saurait 

être totalement fortuite et témoigne manifestement 

de « pollutions » survenues lors de l’occupation liée à 

l’enclos� Nous avons en effet noté à plusieurs reprises 

que le comblement du fossé semblait s’être effectué 

sur une durée assez longue� Il semble dès lors très pro-

bable que de nouveaux apports de matériaux aient été 
jugés nécessaires, dans le cadre d’une réoccupation des 

lieux136, afin d’assainir le terrain et de finaliser le colma-

tage sans doute approximatif  d’un fossé devenu obso-

lète� Ce postulat incite à considérer avec la plus grande 

prudence les informations chronologiques fournies 

par l’étude du mobilier céramique, dont la présence 

atteste principalement celle de perturbations posté-

rieures ou confirme simplement la durée d’ouverture 
assez longue déjà pressentie�

 Faute de pouvoir dater ce fossé sur la base du 

mobilier qu’il contient, examinons le contexte dans 
lequel il s’insère� Nous avons déjà évoqué précédem-

ment, et à plusieurs reprises, la question des orienta-

tions parcellaires et avons déterminé trois ensembles 

baptisés A, B et C (fig. 74)� La concordance très précise 

entre le fossé FO 25 / 214 et le tronçon méridional du 

fossé FO 38 / 91 nous semble ici particulièrement per-

tinente et paraît constituer un argument fort en faveur 

d’une association au sein d’un même schéma parcel-

laire� En suivant cette hypothèse, on pourrait propo-

ser, pour le creusement du fossé FO 4 / 91 / 38, une 

datation assez haute, sans doute à l’extrême fin de la 
Protohistoire� Sa grande longueur et l’absence appa

134 St� 15 du sondage 3 et st� 21 du sondage 4 (Huet 2018b, p� 57)� 
Cette concentration très relative constitue-t-elle l’indice d’une 
occupation de cette époque dans ce secteur plus particulier ? Rien 
ne permet de le confirmer.
135 Ce constat est valable aussi bien pour le nombre de restes 
(47 tessons sur un lot de 50) que pour leur masse (448 g pour un total 
de 474)� Le diagnostic mitoyen de la « Rue Jean de La Fontaine » 
avait fourni une situation similaire avec une concentration relative 
de mobilier dans le comblement du même fossé (St� 21, sd� 4) 
dans le voisinage immédiat d’une construction (?) antique (St. 22 ; 
Huet 2018b, p� 32-34)�
136 Cette occupation semble intervenir durant les IIe – IIIe siècles 
(cf� infra §� 9), ce qui concorde avec la céramique mise au jour dans 
les portions correspondantes du fossé� On notera par ailleurs que 
l’essentiel du mobilier considéré a été collecté dans les niveaux de 
comblement supérieurs�
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IIe - IIIe
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Plan P. WECH

d’après un lever topographique

de M. OSMOND

N

Figure 73 - Localisation de la céramique dans le comblement du fossé 
FO 4 / 91 / 38

rente de toute structure au-delà de son tracé, vers l’est, 

semblent en outre en faire un élément structurant de 

l’organisation parcellaire et sans doute une limite exté-

rieure. Rien ne permet cependant d’exclure définitive-

ment ni un creusement de chacun des deux tronçons 
échelonné dans le temps, ni une datation postérieure, 

pouvant aller jusqu’au tournant des Ier et IIe siècles de 

notre ère, pour l’un d’entre eux au moins.

8�2�5� conclusion : ProPositions de resti-
tution et de Phasage

 Les lignes qui précèdent illustrent bien la dif-

ficulté à comprendre et à interpréter ces différents 
linéaments, souvent isolés et pour lesquels la fouille ne 

livre que peu d’informations et un mobilier restreint 

et souvent délicat à manier� C’est pourquoi nous en 

sommes réduits aux conjectures. Nous sommes bien 
conscients que les réflexions développées ci-après ne 
reposent sur aucun élément tangible et qu’il ne s’agit 

que de supputations qu’il ne faut en aucun cas consi-

dérer comme des faits acquis. Deux scénarios peuvent 
néanmoins être envisagés�

 Le premier repose sur l’identification du fossé 
FO 4 / 91 / 38 comme un élément structurant de l’or-

ganisation naissante, en tant que limite extérieure d’un 
parcellaire plus vaste, ce qui pourrait inciter à y voir un 

« élément fondateur »� On peut donc, sur la base de ce 

postulat, envisager les orientations B et/ou C comme 

potentiellement les plus anciennes� Nous avons vu 

toutefois que le fossé FO 25 (orientation B) ne saurait 

être antérieur aux fossés FO 22 et 140 (orientation A). 
L’orientation C trouve quant à elle des échos dans les 

terrains limitrophes (fig. 75), donnant ainsi l’impres-

sion d’une répartition de part et d’autre de l’emprise 

approximative de la nécropole du Bronze, dont cer-
tains vestiges devaient continuer à marquer le paysage� 

On peut dès lors imaginer une première organisation 

constituée d’un long fossé FO 4 /91, s’interrompant 

à hauteur des tumuli, et d’un possible enclos accolé au 

sud (phase 1 ?)�

 Dans cette perspective, le fossé FO 4 / 91 

aurait ensuite été prolongé vers le sud (FO 91 / 38), au 

travers de la nécropole ancienne, mais tout en respec-

tant l’un des tumuli au moins� Ce fossé rallongé aurait 

alors servi de base à l’établissement d’un parcellaire 

organisé et fortement structuré, dont il aurait consti-
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FO 140

FO 25 / 214

FO 38 / 91 (partie sud)
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A
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FO ...

Structure vue lors

des diagnostics

St. ...

Orientation C

Structures parcellaires

Emprise diagnostic à l’origine de la fouille

Emprise diagnostic « Rue Jean de La Fontaine »

Décapage de la fouille

Sondage de diagnostic

Informations spatiales

Emprise de la zone funéraire

Enclos / tumulus

Nécropole de l’âge du Bronze

Structure ou anomalie liée à l’eau

Anomalies hydrologiques

Figure 74 - Plan restitué des différentes orientations parcellaires attribuées à la fin de la Protohistoire
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Figure 75 - Hypothèses de phasage et de restitution des premières trames parcellaires

tué la limite orientale. L’examen en plan des différents 
linéaments relevant des orientations A et B suggèrent 

un découpage quasi orthonormé de l’espace, avec des 

partitions internes d’abord parallèles au fossé oriental 

prolongé (orientation B), puis s’en affranchissant pro-

gressivement pour adopter une orientation strictement 

nord/sud (orientation A ; phase 2 ?)�

 Un autre scénario pourrait être envisagé, ren-

versant complètement la chronologie et privilégiant 

l’antériorité du système d’orientation A en ne tenant 

pas compte des éléments plus incertains relevés dans 

les parcelles limitrophes (enclos méridional ?)� Nous 

pourrions ainsi imaginer un système initial basé sur 

des orientations strictement nord / sud et est / ouest, 

limité de fait vers le nord-est par une zone boisée et, 

sans doute, une activité de charbonnage persistante 

(phase 1’)� Le système d’orientation B pourrait dès 

lors apparaître comme un complément au dispositif  

initial, matérialisant par exemples des découpages in-

ternes� Peut-être le fossé FO 38, au-delà duquel ni le 

fossé FO 28 ni le fossé FO 21 ne semblent se prolon-

ger, faisait-il partie de ce dispositif  initial�

 Dans ce scénario, le fossé FO 4 / 91 pour-

rait correspondre à un ultime aménagement régulari-

sant la limite orientale du système, postérieurement 

notamment à l’arrêt de l’activité de charbonnage et au 

défrichement du secteur (phase 2’)� Son tracé en ligne 

brisée pourrait s’expliquer par la nécessité de combi-
ner deux contraintes : l’adaptation au réseau antérieur 
(orientations A et B), et le lien putatif  avec une autre 

structuration plus septentrionale et située hors des li-

mites de la fouille� Cette interprétation aurait au moins 
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le mérite d’expliquer davantage la présence d’éléments 
céramiques nettement plus tardifs dans le comblement 

du fossé FO 4 / 91, lequel aurait donc constitué un 

prolongement septentrional du tronçon FO 38 anté-

rieur�

 En termes de datation, et quel que soit le scé-

nario envisagé, force est de reconnaître que les indices 

sont minces et l’argumentation faible� Une attribution 

précoce à l’extrême fin de l’âge du Fer ou à l’époque 
augustéenne semble toutefois l’hypothèse la plus pro-

bable� Rien n’empêche cependant un étalement dans le 

temps, peut-être jusque dans le courant du Ier siècle de 

notre ère� L’ensemble de ce système parcellaire, malgré 

l’absence de trace de curage ou d’entretien spécifique, 
semble en tout cas avoir ensuite été utilisé assez long-

temps et s’être comblé progressivement jusque dans la 

seconde moitié du Ier siècle, voire le début du IIe siècle�

8.3. autres traces D’occupation pro-
tohistorique ?

 Au sein du parcellaire naissant que nous ve-

nons d’esquisser, la fouille n’a pas livré de trace d’une 

occupation organisée de quelque nature que ce soit� 

On relève cependant la présence de nombreuses struc-

tures fossoyées non ou mal datées qui, potentiellement, 

pourraient être associées à une occupation protohisto-

rique des lieux. On notera cependant que la plupart de 
ces structures se trouve concentrée à l’emplacement 

d’un enclos postérieur� Cette situation laisse à penser 

qu’une grande majorité relève sans doute davantage de 

cette occupation postérieure, antique en l’occurrence� 

De la même façon, certaines de ces structures se si-

tuent quant à elles dans le périmètre de la nécropole 

du Bronze et pourraient lui être liées (cf� supra §� 7�5 et 

fig. 58)�

8�3�1� structures de coMBustion

 Un petit nombre de structures de combustion 

a été identifié sur l’emprise de la fouille, mais sans révé-

ler de concentration particulière� Il s’agit des structures 

FR 71, FR 106, FR 153 et FR 216, toutes localisées 

dans la moitié méridionale du décapage (fig. 76)�

- La structure FR 71

 Elle se présente en plan sous la forme d’un 

creusement de forme ovale, partiellement tronqué par 

un aménagement postérieur (PT 70)� La partie obser-

vée est longue d’au moins 0,8 m et large de 0,7 m� 

Sa profondeur conservée est comprise entre 0,15 et 

0,2 m� Le fond est plat et les parois légèrement éva-

sées ; tous deux présentent des traces diffuses de rubé-

faction�

 Le comblement est constitué en premier 

lieu d’une couche aux contours peu nets, constituée 
de charbon et de nodules de terre brûlée mêlés à du 
limon brun (US� 301 et 302)� Le comblement supérieur 

consiste quant à lui en un apport de limon brun assez 

compact et homogène (US� 299)� Aucun mobilier n’y a 

été collecté�

- La structure FR 106

 Il ne s’agit plus, en réalité, que de la base d’une 

structure originellement peu profonde et presqu’entiè-

rement détruite par l’horizon de labours� Il n’en sub-

siste plus qu’une partie de la « sole » rubéfiée, sous la 
forme d’une tâche de terre rougie de plan grossière-

ment rectangulaire (environ 0,8 x 0,6 m). Bien enten-

du, aucun mobilier associé n’y a été mis au jour�

- La structure FR 153

 La situation est exactement la même que pré-

cédemment : il ne subsiste de cette structure qu’une 

base de « sole » rubéfiée, dessinant en plan une tâche 
grossièrement circulaire d’environ 0,6 m de diamètre� 

Aucun mobilier n’est à signaler�

- La structure FR 216

 La situation est cette fois-ci quelque peu dif-

férente� Cette structure était initialement masquée par 

le comblement d’une mare antique (MA 97 ; cf. infra 

§� 9�2�2) dont elle occupe la marge sud-est� C’est lors 

des terrassements destinés à explorer le comblement 
de la mare qu’elle s’est révélée à nous, sans que l’on 

puisse déterminer l’importance des éventuelles tron-

catures qui ont pu l’impacter� Telle que nous l’avons 

observée, cette structure se présente sous la forme 

d’un creusement de plan strictement circulaire, d’un 

diamètre de 0,8 m pour une profondeur conservée 

de seulement 0,1 m� Le fond est plat et l’amorce des 
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Figure 76 - Structures de combustion isolées et non datées
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parois évasée� La fouille a révélé des traces de rubéfac-

tion peu prononcée sur la moitié nord du creusement�

 Le comblement est constitué en premier lieu 

d’une très fine couche charbonneuse tapissant le fond 
de la structure (US� 321)� Elle témoigne sans doute 

de la dernière utilisation du foyer� Latéralement, et 

sur tout le pourtour du creusement, un dépôt consti-

tué de nodules de terre chauffée et de limon grisâtre 

avec de nombreuses traces d’oxydation a été observé 
(US� 320)� Au centre, un mélange de limon grisâtre, 

de charbon et de nodules de terre chauffée semble té-

moigner de la désagrégation des parois de la structure 

(US. 319), finalement comblée par un apport de limon 
gris assez compact et homogène (US� 318) résultant 

sans doute de l’action de lessivage exercée par les eaux 
de la mare�

 Deux prélèvements ont été réalisés dans les 
US� 319 et 321� Ils ont été tamisés et ont été soumis 

à l’analyse carpologique et anthracologique� Dans le 

premier cas, aucun reste n’a été mis en évidence� Les 

quelques charbons étudiables apportent en revanche 

quelques informations� Il s’agit principalement de 

restes de chêne, auxquels se mêle un charbon de genêt. 
La plupart des fragments examinés présentaient des 
aspects luisants, ce qui semble témoigner d’une cuis-

son en contexte fermé (anaérobie).
 L’absence de mobilier ne permet pas d’appor-

ter d’élément de datation� Il est cependant évident 

qu’une partie au moins du comblement de la mare lui 

est postérieure� Il est en revanche impossible de déter-

miner s’il existait déjà un point d’eau ou une dépres-
sion humide alors que la structure de combustion était 

en activité, ou bien si celle-ci est clairement antérieure 

à l’aménagement de la mare�

- Réflexions générales
 Prises une à une, ces structures ne permettent 

guère d’interprétation : il s’agit de vestiges particulière-

ment ténus de fours ou de foyers dont ni la fonction 

précise ni la datation ne peuvent être déterminées� Les 

lier à une quelconque occupation relève donc de la 

gageure, d’autant plus qu’elles paraissent toutes relati-

vement isolées�

 Cependant, cet isolement nous pousse à exa-

miner la possibilité d’un rapprochement fonctionnel 

avec l’activité de charbonnage identifiée précédem-

ment, et dont nous avons vu que l’isolement constituait 

justement l’une des caractéristiques (cf� supra, §� 8�1)137� 

Bien entendu, les idées qui vont être développées ci-

dessous ne sauraient être considérées comme autre 

chose que comme des conjectures, tant les éléments 

concrets font défaut�

 L’orientation nord-est / sud-ouest de l’axe 
matérialisé par les structures FR 80, FR 81 et FR 180 

se retrouve précisément dans d’autres alignements, tels 

que celui formé par les structures FS 86 et FR 71, mais 

aussi celui constitué des structures FR 119, FR 106 et, 

malgré un léger décalage, FR 216 (Fig. 77)� En tra-

çant la perpendiculaire, on observe en outre un nouvel 

alignement : FR 180 et FR 71, entre lesquelles s’in-

tercalent, avec de légers décalages, FR 216 et FR 153� 

Bref, l’hypothèse peut être émise d’un schéma d’en-

semble témoignant d’une organisation rationnelle de 

l’activité de charbonnage138� Celle-ci aurait dès lors été 

plus étendue que ce que nous avions initialement envi-

sagé�

 Les écartements relevés entre ces axes, sans 
être strictement similaires, se situent tous dans une 

même fourchette assez large comprise entre 15 et 

40 m139. Deux ensembles peuvent toutefois être distin-

gués sur la base de ces mesures, l’un basé sur un inter-

valle de 15 m au nord, et l’autre de 20 m au sud140� Ces 

deux ensembles ne pourraient-ils pas correspondre à 
deux phases successives, voire distinctes, de l’exploi-

137 D’un point de vue morphologique, les restes particulièrement 
ténus des structures FR 106 et FR 153 ne s’opposent pas à ce 
rapprochement� La structure FR 71 présente quant à elles 
quelques caractéristiques morphologiques qui ne s’y opposeraient 
pas non plus� La forme circulaire de la structure FR 216 pourrait 
en revanche sembler plus problématique. L’existence de fosses 
de charbonnage circulaires et protohistoriques est toutefois une 
donnée attestée, au moins en Provence (Durand et alii 2010)� Ces 
fosses présentent un diamètre moyen de 1 m, tandis que celle du 
Neubourg ne mesure que 0,8 m� Ceci n’empêche pas un possible 
rapprochement fonctionnel, d’autant plus que les charbons étudiés 
présentent des stigmates caractéristiques� Le site normand aurait 
dès lors vu cohabiter deux techniques de charbonnage en fosse !
138 On notera toutefois quelques anomalies inexpliquées : les 
structures FS 67 et FR 153�
139 Ces indications ne tiennent bien sûr pas compte des structures 
qui, trop peu profondes, auraient pu être entièrement détruites 
par l’horizon de labours et n’auraient ainsi pas été repérées lors de 
la fouille. D’autres structures, non ou trop peu rubéfiées et donc 
mal identifiées lors de la fouille, pourraient également intégrer ce 
schéma (cf� infra §� 8�3�3)�
140 Ces intervalles paraissent doublés par endroits et atteignent 
respectivement 30 et 40 m. Voir à ce sujet la réflexion de la note 
précédente�
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Figure 77 - Hypothèses de restitution maximaliste de l'activité de charbonnage

tation charbonnière ? Les données chronologiques à 

notre disposition ne s’y opposent pas et suggèreraient 

même une antériorité de la zone septentrionale�

 Suivant ce schéma, l’application de la mé-

thode des médiatrices entre deux stations, dite des po-

lygones de Thiessen, permet de proposer la restitution 

théorique de l’aire de ramassage correspondant à cha-

cune des fosses de charbonnage supposées (fig. 77)� 

On peut ainsi estimer une surface individuelle com-

prise entre 3 500 et 5 500 m², avec une moyenne de 

4 000 m²�

 Le cas échéant, si les hypothèses précédentes 

se confirmaient et mettaient en lumière une gestion 
raisonnée de l’activité et non une exploitation ponc-

tuelle et opportuniste de la ressource, comment consi-

dérer cette pratique du charbonnage ? S’agissait-il 

d’une activité saisonnière ou continue ? Etait-elle pra-

tiquée de façon individuelle ou collective ? S’agissait-

il d’un travail à part entière141 ou bien d’une pratique 

mise en œuvre dans un cadre davantage domestique ? 

Combien de temps a-t-elle été pratiquée ici ? Aucune 

réponse ne peut être apportée dans l’immédiat …

141 En latin, le terme de carbonarius désigne le métier de 
charbonnier (une attestation au moins dans une pièce de Plaute, 
Casina uel sortientes, 438)�

 Malgré le manque de données, il nous parais-

sait intéressant de développer ici ces réflexions, puisque 
la question du charbonnage antique et protohisto-

rique constitue un domaine totalement neuf  dans la 

région et encore peu développé, à notre connaissance, 

à l’échelle nationale� A défaut d’aboutir à des conclu-

sions sérieuses et étayées, nous espérons que les lignes 

qui précèdent permettront de proposer quelques bases 

méthodologiques et pistes d’investigation pour l’étude 

de ce type de structures et d’activité�

8�3�2� de PossiBles BâtiMents

 Plusieurs structures de petites dimensions, 

disséminées sur l’ensemble de la fouille, semblent per-

mettre l’identification de petits bâtiments sur poteaux. 
Encore une fois, chacune de ces structures, examinée 
individuellement, ne présente qu’un intérêt tout relatif  

et se prête difficilement à une interprétation, puisqu’il 
s’agit systématiquement de creusements de très petites 

dimensions, conservés parfois sur quelques centi-

mètres d’épaisseur seulement� Leur association, parti-

culièrement dans le cas de groupes isolés, ne semble 

en revanche pas fortuite et autorise leur interprétation 

fonctionnelle en tant que trous de poteau, et donc la 

restitution de possibles bâtiments (fig. 78)�
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- Bâtiment 1

 Un premier ensemble isolé est situé le long 

de la limite occidentale de la fouille� Seuls trois pro-

bables trous de poteau y ont été reconnus (TP 128, 

129 et 130)� Il s’agit de petits creusements, de plan 

globalement circulaire et de 0,25 à 0,3 m de diamètre� 

Leur profondeur conservée est inférieure à 0,1 m et 

leur comblement n’a livré aucun mobilier� Leur dispo-

sition, formant un angle droit, permet de proposer la 

restitution, a minima, d’un petit bâtiment carré de 2 m 

de côté dont le 4e angle n’est pas conservé (sans doute 

le trou de poteau concerné était-il légèrement moins 

profond)� Aucun élément ne permet d’imaginer ni la 

nature de son élévation ni sa fonction142� On remar-

quera cependant que son orientation nord-est / sud-

ouest est exactement identique à celle des principales 
fosses de charbonnage� Il s’agit là d’un argument bien 

mince, reconnaissons-le, mais qui permet de propo-

ser l’hypothèse d’une association chronologique, voire 

d’un lien fonctionnel : peut-être le bâtiment avait-il 

une vocation utilitaire en lien avec l’activité du ou des 

charbonniers (cabane à outil ? stockage temporaire ? 

abri ?)�

- Bâtiment 2

 A une vingtaine de mètres à l’est du précé-

dent, un deuxième ensemble de trois probables trous 
de poteau a été repéré, présentant une disposition si-

milaire en angle droit (TP 134, 135 et 136)� Ces struc-

tures, vierges de tout mobilier, se présentent sous la 

forme de creusements grossièrement circulaires, dont 

les diamètres sont compris entre 0,25 et 0,3 m� Leur 

profondeur conservée est là aussi très réduite et n’ex-

cède pas 5 cm, ce qui pourrait aisément expliquer la 
disparition d’un ou de plusieurs éléments constitutifs 

de l’ensemble� Ils permettent de restituer un bâtiment 

rectangulaire de 3,7 x 4,1 m, dont la fonction comme 
l’architecture nous échappent très largement� On no-

tera une fois de plus une orientation nord-est / sud-

ouest totalement identique à la précédente et à celle des 

structures de charbonnage, qui permet de proposer les 

mêmes hypothèses de synchronie et de lien fonction-

nel�

142 Traditionnellement, mais sans véritable preuve, ce genre de 
petite construction de plan carré est interprété comme un grenier� 
Rien ne permet ici d’étayer cette hypothèse�

- Bâtiment 3 ?

 Dans l’angle nord-ouest de la fouille, un 

groupe isolé et constitué de deux probables trous de 
poteau espacés de 2,5 m a été identifié (TP 126 et 127). 
De plan circulaire, ils présentent un diamètre de 0,25 à 

0,3 m et une profondeur conservée de 0,1 m� Aucune 

autre structure n’a été identifiée autour, malgré un net-
toyage manuel de la surface du décapage� Le TP 127, 

déjà repéré au diagnostic143, avait alors livré un tesson 

de céramique non tournée assez grossière, de tradition 

protohistorique, mais qui n’apporte guère d’informa-

tion chronologique� Bien que possible, la présence 

d’un bâtiment ne peut toutefois pas être restituée sur 

la base de ces seuls poteaux.

8�3�3� structures indéterMinées

 Parmi les nombreuses structures indétermi-

nées et non / mal datées identifiées lors de la fouille, 
un grand nombre correspond à des creusements de 

petites dimensions, peu profonds, et de fait assimi-

lables à de possibles trous de poteau (fig. 79)144� Ils 

présentent tous un plan circulaire ou ovale dont les 

dimensions n’excèdent pas 0,6 m, et la profondeur 
conservée 0,2 m� Si quelques-uns ont livré les indices 

d’un calage, sous la forme de blocs de silex (ST 31, 
TP 43, ST 53, ST 149 et ST 191), aucun ne présente de 

négatif  clairement lisible� Ces structures, toutes plus 

ou moins isolées, ne peuvent être ni interprétées ni 

associées à une quelconque occupation, même si des 

concentrations relatives pourraient suggérer la pré-

sence d’autres bâtiments, impossibles toutefois à resti-

tuer�

 Quelques structures de gabarit supérieur ont 

également été mises en évidence (fig. 80 et 81)� Elles 

présentent des plans variés et plus ou moins réguliers, 

le plus souvent ovales et parfois sub-rectangulaires� 

Leur profondeur conservée est très faible et n’excède 
pas 0,2 m� Quelques-unes n’étaient plus profondes que 

de quelques centimètres à peine� On remarquera que la 

plupart comportent un fond relativement plat� Dans 

ces conditions, faute de mobilier et de caractéristique 

143 Structure n° 5 du sondage 1 (Huet 2017)�
144 La structure ST 215 figure parmi cet ensemble, mais son 
relevé n’a pas été réalisé� Il s’agit d’un creusement de plan ovale de 
0,25 x 0,2 m et profond de moins de 0,05 m.
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Figure 80 - Structures non datées et non identifiées : fosses diverses (1/2)
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Figure 81 - Structures non datées et non identifiées : fosses diverses (2/2)
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spécifique145, l’interprétation de ces fosses ne peut là 

non plus pas être vraiment résolue� On se contentera 

de relever avec curiosité la disposition de certaines de 

ces fosses, étrangement regroupées à l’extrémité nord 
de la fouille, le long de la berme, et disposées sur un 

axe nord-est / sud-ouest identique à celui des fosses 
de charbonnage� Ces fosses (FS 1, FS 2, FS 3, FS 12 et 

FS 20) présentent des caractéristiques morphologiques 

proches de celles des charbonnières� Si l’on fait abs-

traction de l’absence de rubéfaction et de dépôt char-

bonneux à la base du comblement146, il est très tentant 

de proposer pour celles-ci un rapprochement fonc-

tionnel� Le cas échéant, cela étendrait encore davan-

tage la zone de charbonnage vers le nord�

 Il convient également de signaler ici l’identi-

fication d’une fosse de plan grossièrement circulaire 
(FS 79), dont l’emplacement a été recoupé par le creu-

sement du fossé FO 9� Cette fosse n’a été reconnue 

que lors d’un sondage mécanique réalisé dans le fossé 

sus-jacent et n’a pas de ce fait pas pu être précisément 

décrite. Son diamètre approximatif  est de 0,8 m et sa 
profondeur conservée de l’ordre de 0,6 m� Son com-

blement est constitué de limon argileux gris assez 
homogène et moyennement compact, avec des traces 

d’oxydation (US. 44). Seul un tesson de céramique non 
tourné y a été mis au jour, autorisant une attribution 

protohistorique au sens large, mais sans certitude�

 Enfin, deux structures de plus grand gabarit 
encore sont à noter (FS 12 et FS 78 ; fig. 82)� La pre-

mière avait déjà été identifiée lors du diagnostic et avait 
fait l’objet d’un sondage mécanique147� Ce sondage a 

été rouvert lors de la fouille et la seconde moitié de la 

structure fouillée manuellement, ce qui n’a cependant 

pas permis de mettre au jour le moindre mobilier en 

dehors d’une esquille en silex. Le creusement adopte 
un plan grossièrement circulaire, peu régulier, d’envi-

ron 3 m de diamètre148� Le fond est plat mais présente 

de nombreuses irrégularités de surface, tandis que les 

parois sont très légèrement évasées� La profondeur 

conservée est de 0,3 m� Le comblement est constitué 

145 Seule la structure ST 41 a livré un tesson d’amphore Dr� 1 
permettant d’établir un terminus post quem à La Tène D�
146 La plupart présente néanmoins, dans leur comblement, des 
nodules de terre brûlée (torchis ?) et des charbons.
147 Structure 4 du sondage 1 (Huet 2017, p� 71)�
148 Cette description a été faite lors du diagnostic� Les observations 
de la fouille permettent toutefois d’y reconnaître un plan sans 
doute plus proche du quadrilatère aux angles nettement arrondis.

de limon gris clair, mêlé à du limon argileux orangé 
avec des traces de bioturbation (US� 18), puis de limon 

brun-gris contenant de rares nodules de charbon et de 

terre brûlée (US. 17). La fonction de cette fosse de-

meure indéterminée�

 La structure FS 78 se présentait quant à 

elle sous la forme d’un creusement de plan ovale de 

2 x 1,8 m, pour une profondeur conservée d’une 
soixantaine de centimètres. Le fond est plat et les lé-

gèrement évasées puis verticales� Le comblement est 

apparu très homogène et constitué de limon argileux 
brun clair à gris, avec de nombreuses traces d’oxyda-

tion et d’infiltration, ainsi que quelques petits charbons 
et du silex en partie inférieure (US. 307). Aucun mobi-
lier n’y a été mis au jour et rien ne permet d’en fixer ni 
la fonction ni la datation�

8.4. conclusions sur la ou les occu-
pations De l’âge Du fer

 Les données concernant la fin de l’âge du 
Fer sont donc nombreuses mais difficiles à manier et 
à interpréter� Il ressort néanmoins des lignes qui pré-

cèdent deux séquences importantes, sans doute suc-

cessives voire partiellement synchrones�

8�4�1� charBonnage et charBonnières

 La première séquence voit l’installation d’une 

activité de charbonnage (fig. 83-A). Six fosses présen-

tant des traces de rubéfaction et/ou divers stigmates 

spécifiques ont en effet été identifiées dans l’emprise 
fouillée et clairement interprétées comme des char-

bonnières� Elles relèvent d’une technique de cuisson 

en fosse rectangulaire encore peu documentée par 

l’archéologie�

 Elles permettent de restituer l’extension mi-
nimale de la zone concernée par cette activité� Nous 

avons vu cependant que plusieurs autres structures 

de combustion, bien que non datées et moins bien 

caractérisées, laissaient supposer que le charbonnage 

pouvait avoir impacté une zone plus étendue encore� 

Nous proposons ainsi, avec toutes les réserves d’usage, 

plusieurs hypothèses concernant son extension.
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 La disposition des fosses et des diverses struc-

tures potentiellement rattachées à cette activité nous a 

en outre permis de proposer l’hypothèse d’une exploi-
tation raisonnée et organisée, sans doute systématique, 

de la ressource en bois� Ceci pourrait caractériser une 

gestion collective, sur un laps de temps assez court, 

mais aussi une gestion individuelle sur un temps plus 

long. En termes de chronologie, cette exploitation 
semble démarrer durant La Tène moyenne ou au début 

de La Tène finale et s’étendre jusqu’à la période augus-
téenne, voire davantage� Elle aurait donc pu s’étendre 

sur une durée de plus d’un siècle�

 De petits bâtiments sur poteaux peuvent avoir 
été associés aux charbonnières, constituant ainsi des 
abris pour le ou les charbonniers, puisque les cuissons 

pouvaient sans doute durer une nuit entière et néces-

siter une surveillance constante� Ces petits bâtiments 

peuvent aussi avoir servi de « cabanes à outils »�

8�4�2� Mise en Place d’un Parcellaire orga-
nisé

 Plusieurs fossés, présentant toutefois des 

orientations différentes, semblent attester la création, 

probablement à l’extrême fin de La Tène finale ou à 
l’époque augustéenne, d’un système parcellaire d’enver-

gure et délimitant des parcelles régulières (fig.  83- B)� 

Nous avons longuement présenté ces différents linéa-

ments et avons formulé des propositions de phasage, 

bien peu étayées toutefois (cf� infra, §� 8�2�5)� Quel que 

soit l’ordre dans lequel ils ont été réalisés, il n’en reste 

pas moins que ces différents fossés semblent avoir 

fonctionné simultanément et ont sans doute perduré 

assez longtemps durant l’Antiquité, peut-être jusqu’au 

IIe siècle�

 Ce parcellaire semble succéder à l’activité 

charbonnière, cette dernière ayant probablement 

contribué à défricher et déboiser le site sans que cela 

ait été son but premier� La fouille n’a cependant per-

mis d’identifier, à l’intérieur des parcelles ainsi délimi-
tées, aucune trace d’occupation de quelque nature que 

N
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ce soit� Peut-être certaines des nombreuses structures 

non datées, dont les possibles bâtiments, pourraient-

elles y être associées� Aucune certitude n’est toutefois 

permise�

 On remarquera en dernier lieu l’absence assez 

notable de structure à l’est du fossé FO 4 / 91 / 38, 

par ailleurs particulièrement long� Celui-ci semble 

donc avoir constitué une limite forte, structurante et 

peut-être fondatrice du schéma parcellaire pressenti 

ici� Sans doute s’agit-il d’ailleurs de la bordure orien-

tale d’un ensemble qui tend à se développer essentiel-

lement vers l’ouest�

8�4�3� l’environneMent végétal

 Les prélèvements réalisés dans les comble-

ments des différentes structures attribuées à la fin de la 
Protohistoire apportent quelques rares éléments d’in-

formation sur l’environnement végétal du site à cette 

époque� On soulignera cependant l’absence totale de 

carporeste dans ces différents prélèvements, de sorte 

que seuls les charbons peuvent être mis à contribution� 

Les informations rapportées ici ne porteront donc que 

sur la couverture arborée�

 Cette situation induit cependant un biais in-

terprétatif  qu’il nous faut préalablement souligner : on 

sait en effet que les structures dans lesquelles les pré-

lèvements ont été réalisés présentaient une vocation 

artisanale. Ceci laisse supposer un choix des essences 
brûlées. On ne saurait donc considérer les informa-

tions taxonomiques obtenues comme strictement re-

présentatives de l’environnement arboré du site�

 On constate néanmoins que l’essence domi-

nante, pour cette époque, est le chêne� Il est donc pro-

bable qu’il se trouvait ici une chênaie, dont la présence 

explique l’implantation de l’activité charbonnière. 
L’absence totale de charbon de hêtre, bien que pouvant 

s’expliquer par un choix délibéré des charbonniers, ne 
semble toutefois pas totalement fortuite et nous per-

met de rejeter l’hypothèse d’une chênaie-hêtraie� Les 

mesures de largeur réalisées sur les charbons étudiés 

indiquent que les bois collectés alors proviennent de 

contextes de croissance plutôt difficiles et semblent 
ainsi attester la présence d’une chênaie relativement 

dense (cf� vol� 2, §� 9)�
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9. l’occupation Du site Durant 
l’antiquité : un établissement 
rural à vocation inDéterminée 
(p. Wech)

9.1. poursuite De l’occupation 
Durant le ier siècle ?

9�1�1� Persistance du systèMe Parcellaire

 Comme nous venons de le voir, il est pro-

bable que la trame parcellaire mise en place entre la 

fin de l’âge du Fer et la période augustéenne persiste 
en l’état, ou en tout cas dans ses grandes lignes, durant 

une grande partie du Ier siècle de notre ère au moins� 

C’est en tout cas ce que laisse supposer le mobilier mis 

au jour dans les comblements des différents fossés�

 L’absence de toute trace d’occupation inter-

calaire semble indiquer qu’il s’agit là d’un parcellaire 

à vocation sans doute essentiellement rurale et agro-

pastorale, et ce depuis son origine� Ce constat semble 

prévaloir sur toute l’emprise fouillée et jusque dans le 

courant du IIe siècle�

9�1�2� l’activité charBonnière

 Notons qu’il est possible que l’activité de 

charbonnage dont l’origine remonte, comme nous 

l’avons vu, à la fin de La Tène moyenne ou au début 
de La Tène finale, se poursuive durant les premières 
décennies du Ier siècle, dans la partie orientale du site 

et hors de la zone « parcellarisée » (c’est-à-dire au-delà 

du fossé FO 91)� Les charbonnières FS 86 et FR 119 

pourraient en attester (cf� supra, §� 8�1�4 et 8�1�5)�

9�1�3� de rares aMénageMents coMPléMen-
taires

 Un seul ensemble pourrait toutefois être as-

socié à cette phase intermédiaire de l’occupation et 

constituer un aménagement complémentaire : il s’agit 

d’un groupe de trois petits fossés délimitant un espace 

trapézoïdal d’environ 75 m²� Ce petit enclos potentiel 

s’appuie à l’est sur le fossé FO 91 qui en constitue le 

4e côté (fig. 84)�

 - Le fossé méridional FO 124 est orienté est-

nord-est / ouest-sud-ouest et est presque perpendicu-

laire au fossé FO 91 (décalage de 5°)� Il a été repéré sur 

une longueur d’une dizaine de mètres� A l’est, il s’inter-

rompt à moins d’un mètre du fossé FO 91, tandis qu’à 

l’ouest son extrémité se confond avec le comblement 
d’une mare (MA 97)� Il a fait l’objet de trois sondages 

mécaniques (nos 159, 160 et 190) qui ont révélé un 

creusement peu profond, conservé au maximum sur 
un peu plus de 0,2 m� Sa largeur à l’ouverture est de 

0,6 m et son profil assez ouvert. L’un des sondages, 
réalisé à l’extrémité orientale du fossé, a montré que 
le fond du creusement remontait de façon significa-

tive, confirmant ainsi l’existence d’une interruption 
volontaire� Un autre sondage, réalisé à l’interface entre 

le fossé et la mare MA 97 n’a pas permis de détermi-

ner de lien de chronologie relative entre les deux struc-

tures : les comblements étaient trop similaires et les 

fonds des creusements à la même altitude� Il faut donc 

admettre que ces structures puissent être contempo-

raines l’une de l’autre� On ne saurait toutefois rejeter, 

faute de preuve, l’éventualité d’une antériorité de l’une 

par rapport à l’autre�

 Le comblement du fossé FO 124 est homo-

gène et constitué de limon beige d’apparence hydro-

morphe et contenant des oxydes ferro-manganiques 
(US� 260)� Il a livré un mobilier particulièrement in-

digent parmi lequel deux clous en fer, quelques frag-

ments de terres cuites architecturales indéterminées et 

quatre très petits fragments de céramique commune 

permettant de proposer un terminus post quem dans la 

2e moitié du Ier siècle, voire au début du IIe siècle� Une 

datation de ce fossé dans le courant du Ier siècle paraît 

donc envisageable, mais difficile à attester avec certi-
tude�

 - Le fossé occidental FO 154 est parallèle au 

fossé FO 91� Il a été repéré sur une longueur de 6 à 

7 m. L’extrémité nord, telle qu’elle a été observée, est 
apparue relativement diffuse et ne saurait être consi-

dérée comme une interruption volontaire, mais plu-

tôt comme le résultat d’une diminution progressive 

de la profondeur de la structure, dès lors impossible 

à déceler lors de la fouille� Cet état de fait nous prive 

probablement d’une partie de son tracé et, surtout, 

des modalités de la jonction probable de ce fossé avec 
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son homologue septentrional (FO 157), à l’angle nord-

ouest de l’enclos. En ce qui concerne l’extrémité méri-
dionale, celle-ci se confond avec la mare MA 97, de 

sorte qu’il ne nous a été possible ni d’observer avec 

précision l’angle sud-ouest de l’enclos, ni de déter-

miner si un lien physique avait existé entre les fossés 
FO 124 et FO 154� Ce dernier n’était conservé que 

sur une épaisseur de seulement quelques centimètres, 

nous empêchant de réaliser à son sujet la moindre 

observation rigoureuse� Tout au plus peut-on signaler 

une largeur conservée d’environ 0,4 m et un fond légè-

rement arrondi� Aucun mobilier n’a été collecté dans 

son comblement, par ailleurs strictement identique à 

celui du précédent (US� 334)�

 - Le fossé septentrional FO 157 est presque per-

pendiculaire au fossé FO 91� Egalement conservé sur 

une profondeur de seulement quelques centimètres, il 

ne se prêtait à aucune observation rigoureuse� Sa lar-

geur reconnue est d’environ 0,3 m et son comblement 

similaire aux précédents (US. 333). Aucun mobilier n’y 
a été repéré� Ce fossé a été observé sur une longueur 

de 7 m� A l’ouest, il ne semble pas se prolonger au-delà 

de l’axe du fossé FO 154, tandis qu’à l’est, à l’image du 
fossé FO 124, il semble s’interrompre à moins de 2 m 

du fossé FO 91�

 - Un petit enclos ?

 Les observations qui précèdent, malgré de 

nombreuses lacunes et imprécisions, permettent donc 

de proposer ici la restitution d’un petit enclos trapézoï-

dal d’environ 75 m² et adossé à l’est au fossé FO 91� 

Cet enclos pourrait être daté du courant du Ier siècle 

ap. J.-C., bien que l’on ne puisse exclure ni une datation 
plus ancienne, ni une datation légèrement postérieure, 

faute de mobilier en quantité et en qualité suffisantes. 
Il semble en revanche acquis qu’il n’est pas antérieur à 

l’installation du fossé FO 91 qui en constitue la limite 

orientale�

 La question se pose de la synchronie éven-

tuelle de l’enclos et de la mare mitoyenne (MA 97)� 

Signalons dès maintenant que le comblement de cette 

mare n’a livré aucun mobilier antérieur au IIe siècle149� 

149 Nous y reviendrons plus en détail dans la suite de notre propos 
(cf� infra, §� 9�2�2)�

Ainsi, à moins d’imaginer qu’un curage intégral n’ait 

eu lieu, il nous faut admettre que cette mare n’était 

pas active durant le Ier siècle� Son installation posté-

rieure semble donc avoir perturbé et masqué l’angle 

sud- ouest de l’enclos�

 Quelle pouvait être la fonction de l’enclos ? Le 

rare mobilier présent dans les comblements des fossés 

n’apporte aucun éclairage sur ce point� Dans l’emprise 

de l’enclos, seule une toute petite structure a été identi-

fiée (ST 155 ; fig. 79), mais sans pouvoir être datée� De 

ce fait, elle ne peut pas non plus être corrélée aux fos-
sés qui l’entourent� La fonction de cet enclos demeure 

ainsi incertaine�

9.2. granDs réaménagements au 
iie siècle

 Une installation importante semble ensuite 

prendre place sur ce site seulement dans le courant 

du IIe siècle� Elle se caractérise principalement par la 

construction d’un bâtiment sur radier de silex, installé 
au sein d’un vaste enclos fossoyé de plan quadrangu-

laire, ce dernier comportant des aménagements et sub-

divisions internes� Au sein de cet ensemble, d’autres 

structures ont été identifiées, dont une probable mare 
(fig. 85)� Nous décrirons successivement chacun de 

ces éléments avant de nous interroger plus globale-

ment sur la nature de l’occupation ayant généré ces 

vestiges�

9�2�1� le BâtiMent central (BâtiMent 4)

9.2.1.1. résuLtats du diagnostic

 Situé au centre de la zone décapée, le bâti-

ment 4 avait été repéré lors du diagnostic, dans le son-

dage 6 (structures 38 et 39)� Nous commencerons par 

reproduire ici une partie de la description qui en avait 

été faite (Huet 2017, p� 40-42) :

 « Un petit bâtiment est apparu dans la tran-

chée  6, sous le niveau de terre végétale, sous la forme 

de deux tranchées de fondation parallèles orientées glo-

balement E/O et d’un remplissage central fait de blocs 

de silex épars. Deux fenêtres ont été effectuées dans 
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Figure 85 - Plan masse des structures attribuables à l'occupation antique du IIe siècle
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le prolongement ouest de la fondation nord et dans le 

prolongement est de la fondation sud, afin d’estimer 
la structure et la surface de l’édifice. Ses dimensions 
forment une structure quadrangulaire, presque carrée, 

sur solins, d’environ 13,6 m de longueur pour envi-

ron 12,4 m de largeur� L’aire centrale se caractérise par 

des amas de blocs de silex et de quelques éléments de 
terre cuite architecturale gallo-romaine (dont certains 

éléments portent les stigmates du feu)� La largeur des 

fondations est comprise entre 65 et 75 cm� La plus au 

sud est comblée de cailloutis de silex mêlés de limon 
brun tandis que celle plus au nord comporte, outre le 

limon brun-beige, des blocs de silex plus imposants. 
[…] L’interruption visible à l’angle sud-est du bâti-

ment pourrait correspondre à une entrée […]�

 Le nettoyage de surface opéré sur l’aire cen-

trale n’a pas permis de cerner le type de structuration 

en présence : remblais ou démolition comblant une ex-

cavation centrale, fondations. Des alignements de silex 
semblent effectivement se distinguer pouvant former 

les fondations d’un autre aménagement quadrangu-

laire central� Ces éléments ne peuvent cependant être 

confirmés en l’état. Cette concentration centrale, mise 
en perspective avec le plan du bâtiment, n’est cepen-

dant pas sans évoquer les caractéristiques architectu-

rales propres aux fana� Les datations obtenues dans la 

zone centrale permettraient d’évoquer un abandon du 

site aux IIIe / IVe s� »�

9.2.1.2. méthodoLogie

 A la suite de ces observations, le cahier des 

charges scientifiques et le projet d’intervention avaient 
établi la nécessité d’une stratégie de fouille particulière� 

Il avait ainsi été proposé de procéder à un décapage 

minimal de l’emprise du bâtiment, correspondant à 

l’épaisseur du seul horizon de labours, puis à un net-

toyage manuel intégral, afin de préserver au maximum 
la structure (fig. 86)150� Ces dispositions devaient per-

mettre d’optimiser les résultats en réalisant ensuite 

des sondages manuels ciblés. Ceux-ci ont tout d’abord 
porté sur les deux fossés postérieurs qui recoupent de 
part en part l’emprise du bâtiment, afin de délimiter 

150 La coloration brune qui apparaît sur le cliché à l’intérieur et 
autour du bâtiment, alors que le reste du décapage est plus orangé, 
résulte de la profondeur de terrassement moindre ayant préservé 
une partie de l’horizon éluvial (Ae ou E ; cf. supra §� 6�2�1)�

précisément leur tracé et donc de limiter les risques de 

« pollution » qu’induit leur présence� Plusieurs cam-

pagnes photographiques ont été menées à différents 

stades de la fouille, dont l’une au moyen d’une nacelle 

élévatrice aimablement mise à disposition par la com-

mune du Neubourg�

 Il a rapidement été constaté, après le pre-

mier nettoyage manuel, que les vestiges situés dans 

l’emprise du bâtiment étaient fortement arasés et très 

mal conservés� En cause : une profondeur initiale sans 

doute réduite qui n’a permis qu’une conservation très 

partielle des structures, mais aussi les deux décapages 
successifs du diagnostic et de la fouille, le creusement 

des fossés postérieurs et enfin les visites intempestives 
de pilleurs armés de détecteurs de métaux ! Ceux-ci se 
sont manifestés à plusieurs reprises durant le diagnos-

tic, puis la fouille151�

 Il nous faut également souligner un point 

anecdotique mais qui n’est pas sans importance : la 

sécheresse de l’été 2017 a, très concrètement, rendu 

extrêmement compacts les terrains et les sédiments ar-
chéologiques� Dès lors, la fouille manuelle s’est révélée 

particulièrement ardue et la lecture de la stratigraphie a 

été, la plupart du temps, très hasardeuse� De ce fait, et 

malgré le soin apporté à la fouille, notre compréhen-

sion finale des rares vestiges de ce bâtiment n’est sans 
doute pas optimale�

9.2.1.3. La fondation périphérique

 - Disposition générale et état de conservation

 Le bâtiment 4 se caractérise en premier lieu 

par une fondation périphérique constituée d’un radier 

de silex (MR 166). Celle-ci dessine, hors œuvre, un rec-

tangle de 13,6 x 12,3 m dont les longs côtés se situent 
à l’est et à l’ouest152� Cette fondation délimite une sur-

face interne d’environ 132 m²� Le bâtiment présente 

une orientation strictement identique à celle du fossé 

FO 4 / 91 (système d’orientation C), dont il est distant 

de 29,6 m soit très exactement 100 pieds romains. 

151 Huet 2017, p� 33� Une dizaine de trous avait alors été pratiquée� 
Durant la fouille, et malgré la clôture intégrale du chantier, au 
moins deux « visites » sont à déplorer. L’impact réel de ces pillages 
est difficile à déterminer puisque les pilleurs ont eu la « délicatesse » 
de reboucher sommairement leurs excavations.
152 Le bâtiment est en réalité trapézoïdal et ses longs côtés est et 
ouest mesurent respectivement 13,5 et 13,7 m hors œuvre�
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 Nous sommes dès lors fondés à penser soit 

que ce fossé était encore visible et constituait toujours 

un élément marquant du paysage lorsque la construc-

tion du bâtiment a été décidée, soit que fossé et bâti-

ment sont synchrones et relèvent d’une même phase 

d’aménagement�

 La fondation est conservée, selon les empla-

cements, à partir d’une cote comprise entre 139,65 

et 139,8 m NGF� On notera tout de suite que son 

angle sud-est était fortement arasé (sous la cote 

139,6 m NGF) sans doute victime des deux terras-
sements successifs du diagnostic puis de la fouille, et 

ne subsistait plus que sous la forme d’une vague em-

preinte ne permettant plus guère d’observation�

 - Méthode de fouille

 Après un nettoyage en plan intégral (US� 118) 

et la fouille des fossés postérieurs, la fondation péri-

phérique MR 166 a fait l’objet d’observations minu-

tieuses sur l’ensemble de son tracé, à l’exception de 
son angle sud-est (fig. 87). De nombreux sondages ont 
été réalisés, régulièrement répartis sur son tracé� Les 

angles nord-est, nord-ouest et sud-ouest ont ainsi été 

fouillés manuellement, de même que les intersections 

entre la fondation et les deux fossés postérieurs qui 
l’ont recoupée� Entre ces éléments, des sondages de 

1,5 m de long et régulièrement espacés de 1,5 m égale-

ment ont été réalisés� A l’issue de la fouille, l’intégralité 

du radier a été purgée mécaniquement�

EMPRISE TRANCHÉE DE DIAGNOSTIC

CONCENTRATION DE BLOCS

FONDATION PÉRIPHÉRIQUE

AXE DE FOSSÉ POSTÉRIEUR

Le Bâtiment 4 vu depuis le nord,

à l’issue du décapage et après un premier nettoyage sommaire
(cliché M. GODENER, S. ZELLER)

On notera l’arasement de l’angle sud-est de la fondation 
(en haut à gauche de la photo)

Figure 86 - Vue du bâtiment 4 après le décapage
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Figure 87 - Le radier de fondation MR 166 du bâtiment 4
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 - Description

 La fondation est relativement régulière et 

d’une largeur assez constante comprise entre 0,65 et 

0,85 m� Elle est installée en tranchée pleine dans le 

substrat limoneux (horizon éluvial) et présente une 
profondeur conservée ne dépassant pas 0,2 m (soit 

une profondeur initiale restituée d’une cinquantaine de 

centimètres)� La tranchée présente un fond plat et des 

parois assez peu évasées. Quelques sections au profil 
extrêmement régulier et aux parois verticales sont à 
signaler�

 Son comblement est globalement homogène 

sur tout le pourtour du bâtiment et constitué de blocs 

majoritairement en silex (quelques rares calcaires ont 
été reconnus), de petit et moyen calibre, dans une ma-

trice limoneuse brune (US� 119)153� Aucune organisa-

tion particulière n’a été observée dans la disposition 

des blocs qui semblent avoir été simplement « déver-

sés » dans la tranchée� On remarquera que la densité 

en blocs de silex varie selon les emplacements et que 
la matrice limoneuse est parfois très peu présente tant 

les blocs sont nombreux. A contrario, quelques empla-

cements étaient totalement dépourvus de blocs et ne 

présentaient qu’un comblement limoneux strictement 
similaire à la matrice précédemment définie. Deux de 
ces anomalies ont été identifiées au centre des côtés 
nord et est (respectivement sondages 75 et 79 ; fig. 87), 

une troisième dans l’angle sud-ouest (sondages 65 et 

71) et, probablement, une quatrième dans l’angle sud-

est (vue au diagnostic)�

 A quoi pouvaient correspondre ces « anoma-

lies » ? Dans la mesure où le creusement existe bel et 
bien à ces emplacements, on ne saurait les considé-

rer comme de réelles interruptions� Faut-il y voir des 

entrées ou des passages, comme cela a été suggéré lors 

du diagnostic (Huet 2017, p� 42) ? Encore une fois, la 

153 La possibilité que tout ou partie de ces blocs provienne du 
démantèlement de l’architecture des monuments funéraires de l’âge 
du Bronze a déjà été évoquée (cf� supra §� 7�2�4)� S’il est vrai que le 
silex constitue une ressource locale facilement accessible, aucune 
fosse de prélèvement suffisamment profonde pour atteindre les 
faciès concernés n’a toutefois été clairement identifiée comme 
telle lors de la fouille. Deux hypothèses non exclusives doivent 
donc être envisagées ici : le prélèvement des matériaux issus des 
anciens monuments funéraires en déshérence ou bien un apport 
exogène. En admettant une largeur moyenne de 0,7 m, un linéaire 
total de 24 m et une profondeur de 0,5 m, on obtient un volume 
de matériau supérieur à 8 m3 pour la réalisation de cette fondation�

continuité du creusement et le nombre de ces « ano-

malies » rendent cette hypothèse peu vraisemblable� 

Nous serions plutôt tentés, au vu des altimétries et de 

la très grande proximité de l’horizon de labours, d’y 
voir la conséquence d’arrachements, par le soc des 

charrues, de blocs plus conséquents dont les négatifs 

auraient immédiatement été colmatés par le sédiment 

environnant154�

 On signalera également la présence de deux 
petits « amas » de silex identifiés contre la face interne 
de la fondation� Respectivement localisées au centre 

des longs côtés est et ouest (fig. 87), les structures 

TP 208 et TP 207 ont été interprétées comme des trous 

de poteau malgré l’absence de négatif� Leur fouille 

manuelle n’a pas révélé de surcreusement significatif  
et n’a livré dans les deux cas qu’un radier de silex peu 
épais dans une matrice de limon brun (respectivement 

US. 278 et 250 ; fig. 88)� Rien ne distinguant intrinsè-

quement ces radiers de la fondation adjacente, il n’a 

pas davantage été possible de déterminer s’il s’agis-

sait de structures antérieures recoupées par la fonda-

tion, d’aménagements synchrones de celle-ci ou bien 

encore d’ajouts lui ayant été accolés postérieurement� 

Leur interprétation demeure de fait délicate� S’agit-il 

réellement de trous de poteau, ou bien simplement de 

bases de piliers ou autres ? La question demeure sans 

réponse …

 En dehors de ces éléments, aucun aména-

gement spécifique n’a pu être mis en évidence dans 
cette fondation� On aurait ainsi pu penser y déceler 

des négatifs de poteau, mais il n’en était rien� Dès lors, 

nous ne disposons que de très peu d’éléments pour 

tenter une restitution de l’architecture et de l’élévation 

du mur qui prenait place sur cette fondation� Nous 

reviendrons plus longuement par la suite sur cette 

question, après avoir examiné les vestiges présents au 
centre de l’édifice.
 - Mobilier et datation

Un mobilier peu abondant, et sans concentration par-

ticulière, a été collecté dans le radier de cette fondation 

MR 166. Il comprend deux clous en fer et un morceau 
de terre cuite architecturale antique� A cela s’ajoutent 

quelques petits tessons de céramique qui, tout au plus, 

154 On ne saurait toutefois exclure la possibilité de creusements 
ou de structures postérieurs non détectés par ailleurs�
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permettent de fixer un terminus post quem dans la pre-

mière moitié du IIe siècle155� On considèrera cepen-

dant, étant donné la nature même des niveaux étudiés, 
qu’une résidualité plus ou moins marquée est tout à 

fait envisageable. On ne saurait ainsi exclure une data-

tion plus tardive pouvant aller jusqu’au IIIe siècle�

 La structure TP 207 a livré un élément en fer 

et un tesson de céramique antique datant peut-être 

de la fin du Ier ou du début du IIe siècle� La struc-

ture TP 208 a quant à elle livré sept éléments en fer, 

155 La présence d’un petit morceau de houille semble en revanche 
devoir être considérée comme intrusive et rejoint nos observations 
quant à la proximité de l’horizon de labours et à son impact sur 
la conservation des vestiges (ce morceau de houille provient 
précisément du sondage 65 et de l’une des « anomalies » évoquées 
ci-dessus)� On remarquera à ce sujet que le nettoyage de surface de 
la fondation (US technique 118) a également livré un petit tesson 
de céramique glaçurée médiévale ou moderne�

quelques morceaux de terres cuites architecturales et 
un lot plus conséquent de 25 tessons� Cet ensemble, 

parmi lequel on relève la présence d’un pot à bord en 

bourrelet et d’une écuelle à bord droit en céramique 

commune, ainsi que de plusieurs fragments de sigillée 

sud-gauloise, permet de suggérer un terminus post quem 

dans le deuxième quart du IIe siècle� Ces éléments ne 

s’opposent nullement à l’association chronologique et 

fonctionnelle de ces structures au radier de fondation 

MR 166�

9.2.1.4. a L’intérieur du bâtiment ?

 L’intérieur du bâtiment est plus délicat à abor-

der� Nous avons vu que plusieurs perturbations en 

gênaient considérablement la lecture : les deux terras-
sements successifs du diagnostic et de la fouille, les 
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deux fossés bordiers dont le creusement postérieur 
a recoupé le bâtiment de part en part, mais aussi les 

interventions intempestives de quelques pilleurs� Il a 

néanmoins été possible de reconnaître une concentra-

tion particulière de silex dont l’extension dessine un 
vague rectangle de 6 m du nord au sud et de 5,5 m d’est 

en ouest, au minimum� Cette concentration est décen-

trée par rapport à la fondation périphérique et semble 

décalée vers le nord (fig. 86)� Elle est limitée, à l’est 

comme à l’ouest, par les fossés postérieurs qui en ont 

sans doute rogné une partie impossible à quantifier. 
Au nord et au sud, seuls des effets de parois matéria-

lisent une vague limite�

 

 - Nettoyage de surface

 Le mobilier collecté lors du nettoyage de la 

surface interne du bâtiment (US technique 180) appa-

raît, en regard de ce qui a été collecté ailleurs sur le 

site, comme relativement abondant� Aucune concen-

tration notable n’est cependant à signaler� Ce mobilier 

comprend plus de 1,2 kg de morceaux de terres cuites 
architecturales (44 restes dont les seuls éléments déter-

minables sont des tegulae), de rares morceaux de verre 
et restes de faune, des éléments en fer156, plusieurs 

monnaies et un lot de près de 70 tessons de céramique� 

Celui-ci, globalement très fragmenté et totalement 

hétérogène, comprend, outre une large majorité d’élé-

ments antiques, quelques éléments protohistoriques 

résiduels, mais aussi des éléments tardo-antiques et 

postérieurs en quantité suffisamment importante pour 
être significative. On rappellera une nouvelle fois que 
l’altimétrie de ces niveaux (environ 139,5 m NGF) les 
situe à très faible profondeur et « à portée de labours »� 

De nombreuses pollutions postérieures sont donc à 

craindre et rendent délicates la détermination et l’étude 

du mobilier véritablement en lien avec le bâtiment et 

son occupation�

 Les monnaies collectées sont au nombre de 

4 et se caractérisent toutes par leur état de conser-

vation très médiocre (fig. 89). Il s’agit exclusivement 
d’imitations radiées de très petit module, souvent frag-

mentaires et fortement corrodées, qui ne se prêtent à 

aucune identification précise. Leur présence, tout au 

156  Il s’agit de 7 clous de charpente / construction, 8 clous de 
menuiserie, 9 clous et tiges divers et 4 clous de chaussure, auxquels 
s’ajoutent des fragments de tôle en alliage cuivreux. Cf. vol. 2, §. 2.

plus, fournit un terminus post quem dans le dernier quart 

du IIIe siècle, concordant avec une bonne partie des 

éléments céramiques collectés�

 En termes de structuration, on notera que 

les possibles alignements reconnus lors du diagnos-

tic n’ont pas été formellement retrouvés après le net-

toyage, les seuls éléments linéaires clairement lisibles 

n’étant alors que les limites du sondage antérieur� 

Des concentrations relatives de silex ont cependant 
été déterminées, enregistrées et fouillées séparément, 

mais sans que cela signifie nécessairement qu’il s’agisse 
de réelles structures (ST. 195 à 204 ; fig. 90)� Cela ne 

signifie pas non plus que les espaces entre ces concen-

trations aient été dépourvus de silex, mais simplement 
qu’ils ne présentaient pas de densité particulièrement 

remarquable�

 - Une fosse ou dépression : FS 217

 Il ne semble pas utile de décrire ici la fouille 

de chacune des concentrations identifiées à l’issue du 
nettoyage, ni de présenter les différents raisonnements 

qui ont été les nôtres, tant la difficulté de lecture des 
vestiges a été prégnante� La compilation des données 

récoltées permet in fine de proposer une restitution très 

vraisemblable de l’aménagement�

 Il semble ainsi qu’une dépression peu pro-

fonde ait existé à l’intérieur du bâtiment, même si ses 
contours n’ont pas pu être déterminés avec précision 

(FS 217 ; fig. 91)� De forme grossièrement rectangu-

laire et d’un maximum de 6 m de large sur 7 m de long, 
cet aménagement comporte un surcreusement dont le 

fond se situe aux environs de 139,2 m NGF, soit une 
profondeur initiale restituée d’environ 0,8 m157� Cette 

cuvette semble entourée d’un plan incliné dont l’alti-

tude oscille entre 139,3 et 139,4 m NGF� Ces données 

altimétriques expliquent en partie les difficultés de lec-

ture de cette structure sur le terrain puisque nous nous 

situons à cette profondeur dans l’horizon brun éluvial 

dans lequel les comblements sont généralement peu 

distincts de l’encaissant� Dans le cas présent, seuls les 

blocs et inclusions constituaient des éléments de lec-

ture tangibles�

157 Rien ne nous permet de déterminer s’il s’agit d’un creusement 
unique (très probable) ou bien de plusieurs aménagements 
successifs qui auraient pu accroître la surface initiale�
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180 MET 4

EMPIRE ROMAIN - PROBABLE « IMITATION RADIÉE »

Atelier indéterminé, 2e moitié du IIIe siècle ap� J�-C� ou après

Avers : - on devine un buste stylisé et radié, à d.

           - aucune légende visible

Revers : - on devine une figure debout à d. tenant un élément circulaire

              (une couronne ?)

           - aucune légende visible

Imitation d’antoninien (alliage cuivreux) :

     [0,78] g ; 6 h ? ; 10 mm ; usure 9

Prototype indéterminé (RIC 301 ?)

Remarques : monnaie extrêmement corrodée et fragmentaire. On note plusieurs manques sur le

 pourtour. Les reliefs sont à peine visibles et ne permettent pas d’identification

 plus précise.

180 MET 9

EMPIRE ROMAIN - PROBABLE « IMITATION RADIÉE »

Atelier indéterminé, 2e moitié du IIIe siècle ap� J�-C� ou après

Avers : - on devine la base (nuque) d’un buste barbu à d. avec,

              peut-être, l’extrémité d’une couronne de laurier

           - aucune légende visible

Revers : -aucun relief  visible

Imitation d’antoninien (alliage cuivreux) :

     [0,52] g ; orientation indéterminée ; [12] mm ; usure 9

Prototype indéterminé

Remarques : monnaie extrêmement corrodée et fragmentaire. On note de nombreux manques.

 Les reliefs sont difficilement visibles et ne permettent pas d’identification

 plus précise.

180 MET 12

EMPIRE ROMAIN - « IMITATION RADIÉE »

Atelier indéterminé, 2e moitié du IIIe siècle ap� J�-C� ou après

Avers : - buste stylisé et radié, à d.

           - aucune légende visible

Revers : - on devine une forme quadrangulaire avec un symbole central

              (autel ?)

           - à gauche, caractères stylisés illisibles

Imitation d’antoninien (alliage cuivreux) :

     [0,12] g ; 12 h ? ; [8] mm ; usure 8

Prototype indéterminé (RIC 261 ?)

Remarques : monnaie fragmentaire présentant néanmoins une belle patine verte assez homogène.

 On note plusieurs manques assez importants. Les reliefs sont peu visibles et ne

 permettent pas d’identification plus précise.
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180 MET 13

EMPIRE ROMAIN - PROBABLE « IMITATION RADIÉE »

Atelier indéterminé, 2e moitié du IIIe siècle ap� J�-C� ou après

Avers : - on devine un buste stylisé et radié, à d.

           - aucune légende visible

Revers : -aucun relief  visible

Imitation d’antoninien (alliage cuivreux) :

     [0,33] g ; orientation indéterminée ; [12] mm ; usure 9

Prototype indéterminé

Remarques : monnaie corrodée et fragmentaire, présentant une patine verte relativement homogène.

 On note de nombreux manques. Les reliefs sont à peine visibles et ne permettent

 pas d’identification plus précise.

Figure 89 - Les monnaies de l'US 180
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Figure 90 - Plan de l'intérieur du bâtiment 4 après nettoyage approfondi
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Figure 91 - La dépression FS 217 et ses aménagements à l'intérieur du bâtiment 4
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 - Un édicule ?

 Plusieurs trous de poteau ont toutefois été 

reconnus autour de cette « fosse » et semblent lui être 

liés. Les deux structures TP 205 et TP 212 semblent 
ainsi localisés précisément aux angles nord-ouest et 
sud-ouest� La première se présente sous la forme d’un 

creusement de plan ovale d’environ 0,95 x 0,7 m pour 
une profondeur conservée de 0,2 m (fig. 92)� Un néga-

tif  de poteau d’environ 0,2 m de diamètre est visible 

dans son comblement (US� 229 constituée de limon 

brun homogène et meuble)� Le calage est constitué de 

blocs de silex dans une matrice de limon orangé avec 
des traces d’oxydation, de petits charbons épars et de 
petits nodules de terre brûlée (US. 230). Aucun mobi-
lier n’y a été collecté�

 Le trou de poteau TP 212 se présente quant à 

lui sous la forme d’un creusement de plan ovale (envi-

ron 1 x 0,5 m) dont la profondeur conservée n’excède 
pas 0,15 m et dont les parois semblent assez évasées 

(fig. 93)� Son comblement était constitué de gros si-

lex (calage ?) dans un limon grisâtre assez compact 
(US� 330)� Aucun négatif  de poteau n’a toutefois été 

reconnu ni aucun mobilier collecté�

 Le long du flanc septentrional de la fosse, un 
troisième poteau probable a été repéré (TP 206)� De 

plan subcirculaire d’un diamètre estimé de 0,65 m, il 

n’était profond que d’une quinzaine de centimètres 

(fig. 93)� Il a révélé la trace fugace d’un négatif  d’en-

viron 0,3 m de diamètre, constitué de limon argileux 
brun, assez meuble et homogène, avec quelques pe-

tits charbons (US� 248)� Le calage périphérique était 

constitué de blocs de silex dans une matrice de limon 
argileux brun-orangé assez meuble et hétérogène 
(US� 249)� On notera toutefois que ce poteau semble 

relever d’un aménagement postérieur puisqu’il re-

coupe partiellement le comblement de la dépression 

qu’il borde (US� 236 et 242)� Aucun pendant méridio-

nal ne lui a été reconnu�

 Les trous de poteau TP 205 et TP 212 

semblent encadrer la dépression centrale et pourraient 

avoir appartenu à un édicule (?) aménagé à cet empla-

cement afin de couvrir la fosse. Cet édicule aurait en 
outre connu un réaménagement matérialisé par l’ins-

tallation postérieure du poteau TP 206� Il n’a cepen-

dant pas été possible de vérifier s’il existait des amé-

nagements similaires aux angles sud-est et nord-est car 
leur emplacement a été détruit lors du creusement du 

fossé FO 27 postérieur� De ce fait, aucune restitution 

d’ensemble n’est véritablement envisageable� Tout au 

plus peut-on estimer que cet édicule pouvait avoir un 

plan carré de 5,5 m de côté, soit légèrement plus réduit 

que la fosse qu’il recouvre�

 

N

US. 229 US. 230

US. 229

US. 230
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139,5 m
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0 1 m

Relevé et cliché M. GODENER, Mise au net K. DUVAL et P. WECH

PLAN EN FIN DE FOUILLEPLAN EN COURS DE FOUILLE

Figure 92 - Le trou de poteau TP 205
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 Si le lien entre la fosse et les trous de poteau 

semble relativement clair, la question du lien entre le 

probable « édicule » et le bâtiment dans lequel il paraît 

inséré reste délicate : s’agit-il d’une même construction, 

les poteaux centraux ne devant dès lors être considé-

rés que comme des supports intermédiaires pour une 

charpente plus vaste ? S’agit-il de deux aménagements 
clairement distincts et successifs, sans aucun lien l’un 

avec l’autre si ce n’est un emplacement commun ? L’un 

de ces aménagements vient-il compléter l’autre dans le 

cadre d’une restructuration ? Les éléments matériels 

font défaut pour répondre�

 - Aménagement et comblement de la fosse FS 217

 La fouille de la dépression centrale a révélé 

que la cuvette la plus profonde était tout d’abord com-

blée avec un sédiment limoneux brun à brun-orangé 
assez meuble, avec quelques charbons épars et des 

silex de petite taille, sans concentration significative 
(US� 236)� Le mobilier qui y a été mis au jour com-

prend quelques éléments en métal158, plus de 2 kg de 

morceaux de terres cuites architecturales (principale-

ment de la tegula) et plus d’une vingtaine de tessons 

158 Il s’agit d’un clou de menuiserie et d’une ferrure en fer, 
accompagnés d’un élément de fixation (applique ?) en alliage 
cuivreux. Cf. vol. 2, §. 2.

N

Axe du
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SudNord
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TP 212

TP 206

0 1 m

Relevé et clichés M. GODENER, Mise au net K. DUVAL et P. WECH

US. 236 US. 248

249
US. 242

FS 217

TP 206

OuestEst

139,44 m

NGF

0 1 m

Relevé et clichés M. GODENER, Mise au net K. DUVAL et P. WECH

US. 330

Figure 93 - Les structures TP 206 et TP 212
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de céramique. Parmi ceux-ci, outre un élément alto-
médiéval sans doute intrusif, on remarque la présence 

d’amphores (Dr� 20 et G� 12), de productions com-

munes (cruche, pot ou jatte) et d’éléments de sigillée 

d’Argonne (mortier Curle 21) et du Centre de la Gaule 

(coupe Drag. 37). L’ensemble permet de fixer un termi-

nus post quem entre la fin du IIe et la première moitié du 

IIIe siècles�

 Ainsi, s’il est impossible de dater le creuse-

ment de la fosse et ses aménagements connexes, rien 
ne s’oppose à une synchronie avec la fondation pé-

riphérique MR 166� Il est en tout cas possible, voire 

probable, que les deux installations aient, au moins, 
coexisté durant un certain temps mais sans que l’on 
puisse conclure à ce sujet�

 Sur la périphérie de la dépression, la fouille 

a révélé, sans pouvoir l’expliquer ni déterminer de 
lien stratigraphique avec l’US précédente, un fin dé-

pôt de limon argileux brun clair comportant de fines 
traces d’oxydation et quelques petits charbons épars 
(US. 242). Ce niveau, identifié notamment autour des 
structures TP 205, TP 206 et TP 212, a livré un unique 

tesson de céramique glaçurée sans doute intrusif  et lié 

à une perturbation postérieure non identifiée par ail-
leurs�

 Ce premier comblement est recouvert par un 

ensemble d’apports variés parmi lesquels on distingue 

d’importantes concentrations de silex matérialisant des 
radiers ou niveaux de sol, notamment dans l’angle sud-
ouest (ST 201 / US� 218 et ST 204 / US� 217)� Le reste 

de la surface de la fosse présente des silex épars, dans 
une matrice de limon brun assez meuble et homogène 

(US. 220, 221, 222, 223 et 235). Les radiers de silex 
ont livré un mobilier peu abondant : près de 1,5 kg 

de morceaux de terres cuites architecturales, de rares 
morceaux de verre, une tige en fer (pointe de clou ?) 
et six tessons de céramique commune suggérant un 
terminus post quem encore une fois entre le courant du 

IIe et la première moitié du IIIe siècles�

 Les niveaux limoneux comportent un mobi-
lier assez similaire, auquel s’ajoutent quelques clous 

en fer, une monnaie et un petit bloc de tuf  calcaire 

exogène159� La céramique qui en provient consiste en 

un peu plus de 35 tessons parmi lesquels un élément 

non tourné résiduel, beaucoup de productions com-

munes (écuelle, cruche, …), de rares éléments de terra 

nigra (bol Menez 110), de l’amphore Dr� 20 et quelques 

fragments de sigillée d’Argonne (mortier Curle 21)� 

Le tout pointe une nouvelle fois vers la fin du IIe et 

la première moitié du IIIe siècles� La monnaie est une 

imitation radiée (fig. 94) ; sa présence, si elle n’est pas 
intrusive, permet de repousser le terminus au dernier 

tiers du IIIe siècle� Une partie de la céramique serait 

alors résiduelle …
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235 MET 1

EMPIRE ROMAIN - « IMITATION RADIÉE »

Atelier indéterminé, 2e moitié du IIIe siècle ap� J�-C� ou après

Avers : - buste à d. 

           - lettres stylisées constituant une inscription fantaisiste

Revers : - reliefs très atténués et difficilement lisibles

Imitation d’antoninien (alliage cuivreux) :

     [0,23] g ; orientation indéterminée ; 12 mm ; usure 8

Prototype indéterminé

Remarques : monnaie fragmentaire et très corrodée. On note de nombreux manques.

 Les reliefs sont difficilement visibles et ne permettent pas d’identification

 plus précise.

Figure 94 - La monnaie 235 MET 1

 Cette séquence est suivie du dépôt de nouvelles 

concentrations de silex, correspondant essentiellement 
à celles identifiées après le nettoyage (fig. 90)160� Les 

silex observés sont de plus gros gabarit et ne semblent 
pas constituer de radier aussi dense et bien structuré 

que précédemment� S’agit-il d’un nouveau sol assez 

irrégulier ou bien du fruit de rejets anarchiques ?

 Le mobilier qui provient de ces niveaux est 
relativement abondant : près d’une cinquantaine de 

morceaux de terres cuites architecturales (pour une 
masse de près de 3 kg), une dizaine de clous en fer, une 

159 Ce matériau existe toutefois localement, dans la vallée de 
la Risle, et a notamment été observé lors de fouilles menées à 
Brionne. Son exploitation y est attestée au moins dans le courant 
du Ier siècle de notre ère (Wech 2015, p� 53)�
160 Les structures concernées sont les suivantes : ST 195 / 
US. 214 et 226 ; ST 196 / US. 216 et 226 ; ST 197 / US. 215 et 
226 ; ST 200 / US. 219 ; ST 202 / US. 331 et ST 203 / US. 225.
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monnaie en alliage cuivreux161, un élément en verre et 

un lot céramique riche de plus de 40 restes et relati-

vement homogène162� Le tout, si l’on tient compte de 

la probable imitation radiée, permet de proposer une 

datation dans le dernier tiers du IIIe siècle�

 - Nature, fonction et datation de la fosse FS 217

 On s’en doute, les éléments décrits ci-dessus 

ne permettent de cerner ni la nature ni la fonction 

précises de la fosse ou dépression FS 217� Ni sa mor-

phologie, ni son comblement, ni le mobilier présent ne 

semblent en effet particulièrement révélateurs d’une 

activité précise. On ne saurait en outre exclure la possi-
bilité que la fosse, telle que nous l’avons perçue, résulte 

de la récupération ou du démantèlement d’un élément 

indéterminé qui aurait occupé le centre du bâtiment� 

Peut-être les radiers de silex peuvent-ils également être 
liés à l’installation postérieure d’une voirie à l’empla-

cement du bâtiment (cf� infra §� 10�4�4)� Sur ce sujet, 

comme sur bien d’autres, nous en sommes réduits 

aux conjectures. Tout au plus, au vu de la cohérence 
des mobiliers mis au jour dans les premiers niveaux 
de comblement, peut-on proposer pour sa datation 

un terminus post quem au tournant des IIe et IIIe siècles� 

Reste à savoir si cette date est celle de l’installation ou 

bien celle du démantèlement …

9.2.1.5. essai de restitution

- Structuration d’ensemble et datation

 Les données collectées lors de la fouille 

semblent bien minces pour envisager un travail de res-

titution un tant soit peu sérieux. On soulèvera avant 
tout un certain nombre de points problématiques dont 

le principal est sans doute la contemporanéité ou non 

du mur périphérique MR 166 et des aménagements 

internes autour de la fosse FS 217� Rappelons que les 

161 Objet fragmenté et totalement corrodé qui ne permet aucune 
identification. Tout au plus peut-on supposer, sur la base du 
module, une probable imitation radiée et ainsi déterminer un 
terminus post quem dans la seconde moitié du IIIe siècle, mais sans 
certitude�
162 Il comporte de nombreuses productions communes (pot, 
cruche, mortier et écuelle), des morceaux d’amphores Dr. 20 et 
G. 12 et un élément de paroi fine engobée du Centre de la Gaule. 
On notera la présence d’un tesson en grès du Domfrontais 
d’époque moderne� Sans doute intrusif, ce tesson illustre une 
nouvelle fois les nombreuses pollutions qui sont à redouter ici�

éléments en notre possession permettent seulement de 

fixer, pour le mur MR 166, un terminus post quem dans le 

deuxième quart du IIe siècle, tandis que le comblement 

de la fosse FS 217 ne semble pas antérieur à la fin du 
IIe siècle�

 Ces différents éléments ont-ils été mis en 

place au même moment et appartiennent-ils donc au 

même projet architectural ou bien l’un précède-t-il 

l’autre et si oui, lequel ? Sur ce point, il faut souligner 

que le décentrement de la fosse FS 217 et des trous 

de poteau qui l’encadrent, par rapport à la fondation 

MR 166, ne plaide pas en faveur d’une quelconque 

association structurelle, mais ne constitue pas non 

plus un contre-argument définitif. Ainsi, s’il semble 
possible, voire probable, que l’ensemble ait connu une 

utilisation au moins partiellement synchrone, aucune 

réponse à la question ci-dessus ne peut être apportée 

avec certitude, ce qui handicape fortement les tenta-

tives de restitution et d’interprétation� De ce fait, nous 

nous cantonnerons ici à quelques considérations tech-

niques�

- Elévation du mur MR 166

 En ce qui concerne la fondation périphérique 

MR 166, son examen semble exclure la présence de 
calages de poteau� L’hypothèse la plus vraisemblable 

consiste dès lors à restituer une fondation en tranchée 

pleine assimilable à un radier (plutôt qu’à un solin) de 

silex destiné à supporter une élévation en terre et bois. 
On imagine aisément une sablière basse horizontale, 

disposée sur ledit radier, laquelle sablière aurait ensuite 

accueilli, par un système de tenons / mortaises, les élé-

ments d’une ossature en bois complétée par des parois 

en torchis� L’absence de tout nodule de mortier, dans 

quelque niveau que ce soit, semble à ce propos parti-

culièrement significative.
 Ce type d’architecture est bien connu à 

l’échelle régionale, et les exemples sont nombreux de 
bâtiments aux plans plus ou moins complexes, mais 
dont les murs en terre et bois sont édifiés sur un ra-

dier de silex. Nous n’avons pas cherché à en dresser 
une liste exhaustive, loin s’en faut, mais voici quelques 
exemples à titre indicatif  : Saint-Arnoult / Avenue du 
Plateau – Jardin du Bocage (Segard 2014), Orival / le 
Grésil (Spiesser 2017), Isneauville / Plaine de la Ronce 

(Adrian 2011) ou encore Brionne / Collège Pierre 
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Brossolette (Wech 2015). On notera, dans les deux 
premiers cas au moins, que les largeurs de fondation 

sont les mêmes qu’au Neubourg, soit environ 0,7 m�

- Charpente et couverture

 L’un des points les plus complexes est rela-

tif  à la présence éventuelle d’un système de couver-

ture : le mur périphérique, matérialisé par la fondation 

MR 166, supportait-il une charpente (et donc une toi-

ture) ou bien ne constituait-il qu’une enceinte à ciel 

ouvert ? Cette question amène à s’interroger sur les 

dimensions du bâtiment et la possibilité ou non d’y 

aménager une charpente sans le recours au moindre 

support intermédiaire163� La simple comparaison avec 

l’un des espaces reconnus sur le site de Saint-Arnoult, 

dont la largeur est de 12 m, permet d’affirmer que la 
présence d’une couverture est ici techniquement envi-

sageable� La largeur de la fondation semble également 

parfaitement compatible avec une telle hypothèse� Au-

cune restitution ne peut cependant en être proposée�

 Si couverture il y avait, quelle pouvait être sa 

nature ? La réponse à cette question suppose un exa-

men rapide des morceaux de terres cuites architectu-

rales observés et collectés lors de la fouille� Signalons à 

ce propos qu’il a été décidé de procéder à une collecte 

systématique (et donc la plus exhaustive possible) de 
ces mobiliers, pour permettre leur examen en post-
fouille� Ce sont ainsi plus de 620 restes, représentant 

un peu plus de 48 kg, qui ont été exhumés sur l’en-

semble de la parcelle� Un lot assez conséquent pro-

vient du comblement de la mare MA 97 (environ 18 kg 

pour 160 restes)� Un autre contingent non négligeable 

est issu des structures tardo-antiques et/ou alto-mé-

diévales se superposant au bâtiment 4 : il comprend un 

ensemble de près de 200 restes pour environ 14 kg164� 

Si l’on soustrait ces deux ensembles spécifiques au cor-
pus, celui-ci ne compte plus que 270 restes pour une 

masse de 16 kg� Au sein de ce lot, on remarquera que 

163 On ne saurait en effet considérer pour cela le possible édicule 
interne, en raison principalement de son décentrement, mais aussi 
de l’incertitude quant à la synchronie de l’ensemble� On peut aussi 
envisager que d’autres supports, trop peu profonds pour avoir 
« échappé » aux labours, aient pu exister à l’intérieur du bâtiment. 
Nous sommes là dans le domaine de la conjecture …
164 Nous reviendrons par la suite sur ce point (cf� infra §� 9�2�5�2)� 
Notons toutefois dès maintenant que les découvertes mobilières 
réalisées dans le comblement de ces structures se concentrent 
autour de l’emplacement du bâtiment 4�

l’emprise du bâtiment, toutes composantes confon-

dues, a livré plus de 170 restes et une masse d’environ 

10 kg, soit près des deux tiers du corpus. Cette concen-

tration nous autorise donc à privilégier la restitution 

d’une toiture en tuiles�

 Plusieurs réserves doivent toutefois être 

émises� La première a trait à la non conservation des 

niveaux de sol et d’occupation du bâtiment, induisant 
la position nécessairement secondaire de la plupart des 

mobiliers. La seconde s’attache au contexte de décou-

verte des terres cuites architecturales : une grande par-

tie (près de 4 kg) participe des radiers identifiés dans 
le fond de la fosse FS 217� Il s’agit donc forcément, 

au moins pour une partie du corpus, d’éléments en 

remploi et non de vestiges d’une toiture effondrée in 

situ. Bref, sur ce point comme sur de nombreux autres, 
l’état de la documentation ne permet pas d’apporter de 

réponse définitive.
 Rien n’empêche non plus d’envisager que 

la construction MR 166 n’ait été qu’un mur d’enclos 

délimitant un espace à ciel ouvert� Une telle hypo-

thèse s’accorderait en effet avec les réserves que nous 

venons d’émettre� On remarquera cependant que le 

choix d’une telle construction, sans être ni particuliè-

rement complexe ni particulièrement coûteuse, peut 
toutefois sembler assez étonnante pour la délimita-

tion d’un simple enclos à ciel ouvert couvrant à peine 

plus de 130 m². Bref, si chacune des deux hypothèses 
semble envisageable, aucune ne paraît pleinement 

satisfaisante, et aucune preuve concrète ne permet de 

privilégier l’une plutôt que l’autre�

- Accessibilité

Si la présence d’un accès et donc d’une ouverture 

semble aller de soi, force est de constater que nous 

n’en avons décelé aucune trace concrète� Il est pro-

bable que le principe retenu ici ait été celui d’une 

fondation continue, l’ouverture ayant été ménagée 

seulement dans les élévations� L’état d’arasement du 

bâtiment explique donc que nous n’en ayons retrouvé 
aucune trace à la fouille�
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9.2.1.6. comparaisons et interprétation

- Manque de données

 Quelle pouvait être la fonction de ce bâti-

ment ? Comme bien souvent en contexte rural, la non 
conservation des niveaux de sol, des niveaux d’occu-

pation ou de tout aménagement affleurant ou aérien 
limite fortement les possibilités d’analyse et seul le 

mobilier présent dans le comblement des structures 

fossoyées peut apporter des éléments d’information� 

Dans le cas présent, le mobilier mis au jour dans les 

niveaux d’aménagement et de comblement de la fosse 
FS 217 est particulièrement mal conservé et ne semble 

pas davantage pertinent du point de vue de la compré-

hension fonctionnelle de l’ensemble� En effet, aucun 

assemblage spécifique ni d’une activité artisanale, ni 
d’une activité cultuelle, ni de quoi que ce soit d’autre 

ne s’en dégage�

- Rapprochements morphologiques : habitat ? structure agricole ?

 Une fois ce constat dressé, seul le recours à 

des comparaisons morphologiques peut, éventuelle-

ment, apporter quelque éclairage quant à la fonction 

du bâtiment 4� La plupart des éléments de comparai-

son portés à notre connaissance se présentent sous la 

forme de petits édifices de plan quadrangulaire com-

portant, le plus souvent, plusieurs espaces internes 

(fig. 95). L’édifice neubourgeois se distingue sur ce 
point puisque rares sont les exemples monocellulaires 
de cette taille� En termes de dimensions, le bâtiment 4 

et ses 13,6 x 12,3 m, semblent en effet relativement 
imposants� Des parallèles très probants peuvent ce-

pendant être établis avec, notamment, le bâtiment B 

fouillé à Saint-Arnoult, dont les dimensions sont d’en-

viron 18 x 17 m (Segard 2014, p. 111).
 Ces édifices sont souvent interprétés, particu-

lièrement en présence de subdivisions internes, en tant 

qu’habitat� On trouve également des hypothèses ren-

voyant à des fonctions agricoles (charretterie, grenier, 

étable, …)� Il est vrai que, de façon assez systématique, 

ces bâtiments se trouvent à proximité ou insérés dans 
des ensembles bâtis plus étendus dans lesquels on s’ac-

corde à reconnaître des établissements ruraux tels que 

des fermes ou des villae165�

 Dans le cas du Neubourg, l’une des premières 

caractéristiques du bâtiment est son isolement com-

plet. Même si, en archéologie préventive et par défi-

nition, les emprises nous privent la plupart du temps 

d’éléments de contexte, les diagnostics réalisés dans les 
parcelles limitrophes indiquent clairement qu’aucune 

autre construction ne semble présente dans un rayon 

d’au moins 100 m autour du bâtiment 4� Rien ne per-

met donc d’envisager son appartenance à un ensemble 

de constructions plus vaste, tel qu’un établissement 

agricole de type villa par exemple. Nous n’avons d’ail-
leurs trouvé quasiment aucun exemple de bâtiment, 
qui plus est de cette taille, à ce point isolé�

- Domaines cultuel et funéraire ?

 Si l’on considère en outre son insertion au 

cœur d’un enclos qui lui semble spécifiquement dédié 
et sur lequel nous reviendrons ci-dessous (cf� §� 9�2�3), 

son identification en tant qu’habitat, annexe agricole 
ou structure artisanale semble bien difficile à soutenir. 
On retiendra donc, sans doute plus par défaut que par 

véritable conviction, les hypothèses cultuelle et/ou fu-

néraire, envisageant en cela la possibilité, soit d’un pe-

tit édifice de culte dont les caractéristiques pourraient 
évoquer les temples à plan centré (fana), soit un enclos 

funéraire ayant comporté, en son centre, un aménage-

ment indéterminé, dont les vestiges étaient trop ténus 

pour pouvoir être clairement identifiés.
 L’hypothèse d’un édifice de culte avait été 
soulevée dès le diagnostic� Nous savons en effet que 

de petits temples, le plus souvent réduits à leur plus 

simple expression (une simple cella), équipaient fré-

quemment les grands domaines fonciers� C’est le cas, 

notamment, sur le site de Guichainville / Le Long 

Buisson (Marcigny 2006 ; fig. 96). Ces édifices sont 
cependant généralement de taille très modeste, ce qui 

n’est pas le cas au Neubourg. De nombreux exemples 
de ces temples à plan centré existent dans tout le dé-

partement de l’Eure, en lien ou non avec de grands 

165 Les exemples sont nombreux et il n’a pas semblé opportun 
d’en dresser ici une liste exhaustive. Citons à titre d’exemples, et en 
plus de ceux précédemment évoqués, les cas de Pacé / ZAC des 
Touches (Ille-et-Vilaine ; Paez-Rezende 2009) et de Langeais / Les 
Béziaux (Indre-et-Loire ; Guiot, Couvin, Blanchard 2003).
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Figure 95 - Divers exemples de bâtiments sur radiers de silex
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domaines fonciers166� Les restitutions qui en sont pro-

posées comprennent habituellement une cella centrale 

plus élevée (s’apparentant en cela à une tour), entou-

rée d’une galerie périphérique à colonnade de hauteur 

inférieure167� On remarquera toutefois, au Neubourg, 

l’importance relative du mur périphérique MR 166 au 

regard de l’indigence des aménagements internes� Une 

telle disposition semble peu compatible avec les resti-

tutions habituellement proposées� On admettra donc, 

dans le cas présent, que la nature des vestiges semble 

peu compatible avec l’hypothèse d’un édifice de culte, 
sauf  à considérer une forme architecturale peu com-

mune�

 L’hypothèse funéraire trouve également as-

sez peu de comparaisons à l’échelle locale� Dans le 

département de l’Eure, aucun mausolée n’est connu 

à l’heure actuelle, du moins en dehors de nécropoles 

« urbaines ». Seuls deux petits édicules carrés, repérés 
par prospection aérienne sur la commune de Miserey, 

le long d’une voie antique, pourraient être interprétés 

comme de possibles monuments funéraires (Provost, 

Archéo 27 2019, p� 523-524)� A l’échelle de la Nor-

mandie, le site de Falaise / Vâton fournit toutefois un 

parallèle intéressant (fig. 96)� Les fouilles réalisées en 

2009 y ont en effet mis au jour un ensemble constitué 

d’un probable mausolée auquel ont ensuite été acco-

lés deux enclos-jardins successifs. Le tout est daté de 
la seconde moitié du IIe siècle et semble interprétable 

comme une nécropole aristocratique installée à proxi-
mité d’un centre domanial (Hincker et alii 2012)� Si les 

dimensions sont bien inférieures à celles de l’édifice 
neubourgeois, on retiendra une parenté morpholo-

gique certaine�

 Le cas de Jaunay-Clan (Vienne) est encore 

plus éclairant (Segard 2019) : jouxtant immédiatement 
un probable mausolée abritant deux inhumations, un 
vaste bâtiment de plan carré d’environ 14,5 m de côté 

a été mis au jour, dont l’espace interne n’a livré qu’une 

fosse peu profonde� En l’absence de mobilier spéci-

fique, la fonction de cet édifice daté du IIIe siècle est 

166 Voir notamment, sur ce sujet, Paupy, Leborgne, Dumondelle 
à paraître� Le bilan qui y est dressé indique que, en dehors des 
« grands sanctuaires », le plan le plus récurrent est celui du double 
carré concentrique� Les dimensions moyennes sont d’environ 
15 m de côté�
167 Voir notamment Goudineau, Fauduet, Coulon 1994 
(nombreuses restitutions graphiques)�

délicate à définir, mais son association à l’ensemble 
funéraire ne fait en revanche aucun doute� La paren-

té morphologique avec la structure du Neubourg est 

cette fois-ci particulièrement nette� On remarquera, 

sans s’y attarder davantage, que des constructions si-

milaires, également datées du IIIe siècle, ont été recon-

nues autour de Poitiers et ont livré plusieurs sépultures 

(Vigot 2012)168�

 Enfin, dernier exemple, le monument funé-

raire mis au jour sur la commune de Boinville-en-Man-

tois (78) se présente sous la forme d’un enclos carré 

d’environ 20 m de côté en délimitant une surface in-

terne de 350 m² (Laurey et al. 2019 ; fig. 96)� Au centre 

de l’enclos, un petit édicule également carré a été mis 

au jour et est entouré de plusieurs fosses contenant 

des dépôts funéraires : crémations d’adultes et inhu-

mations de périnataux. D’un point de vue morpholo-

gique, la parenté avec le dispositif  neubourgeois est 

évidente : le mur MR 166 pourrait correspondre à un 

enclos au centre duquel un aménagement principal 

avait été aménagé, avant d’être sans doute démantelé 

et récupéré (FS 217)� D’autres structures adventices 

auraient pu être associées à cet ensemble, mais sans 

avoir laissé aucune trace car trop peu profondes pour 

être préservées sous l’horizon de labours�

 Quelles conclusions tirer de tout cela ? Aussi 

insolite que cela puisse paraître dans le contexte local et 
régional, l’hypothèse d’une structure à vocation funé-

raire ne semble pas à exclure et pourrait même être sé-

duisante à bien des égards� La restitution d’un véritable 

mausolée semble toutefois peut-être trop aventureuse� 

Mais pourquoi ne pas reconnaître dans le bâtiment 4 

un enclos funéraire (ou un « enclos-jardin » comme 

à Falaise)169, au sein duquel un ou plusieurs aménage-

ments centraux, malheureusement trop peu profonds 
pour avoir été conservés, auraient pris place ? S’agis-

sait-il d’un petit édicule, de sépultures à inhumation, de 

168 D’autres comparaisons peuvent être trouvées, notamment à 
Aix-en-Provence (Mocci, Nin 2006, p. 385-388), mais dans une aire 
géographique sans doute trop éloignée de nos contrées normandes 
pour être réellement pertinentes�
169 Même si la comparaison est lointaine, évoquons ici les fouilles 
de la Porta Nocera, à Pompéi� Dirigées par W� Van Andringa, ces 
explorations ont justement porté sur un enclos de ce genre, dans 
le cadre d’une nécropole urbaine. Si le contexte est certes bien 
différent, ce site a au moins le mérite d’illustrer l’existence de cette 
pratique de l’enclos funéraire dans la sphère culturelle romaine 
(source : https://journals�openedition�org/cefr/1528)�

https://journals.openedition.org/cefr/1528
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Figure 96 - Eléments de comparaison dans le domaine cultuel et funéraire
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dépôts secondaires à crémation170 ? Rien ne permet de 

le déterminer� Nous sommes cependant là, il nous faut 

l’admettre, dans le domaine de la pure spéculation�

 Dans le cas du Neubourg, l’hypothèse funé-

raire n’est pas incompatible avec la perception d’un 

grand domaine foncier, ce genre d’établissement pou-

vant comporter, généralement en périphérie, des ins-

tallations cultuelles et funéraires privées171� C’est d’ail-

leurs le cas pour les exemples de Falaise et de Jaunay-
Clan, mais aussi pour celui de Boinville-en-Mantois� 

Les mausolées de Poitiers s’insèrent en revanche dans 

une nécropole existante et correspondent soit à une 
phase de monumentalisation soit à l’installation d’un 

nouveau groupe social�

9�2�2� une Mare

 A l’est et dans l’axe du bâtiment 4, le décapage 
a révélé la présence d’une probable mare (MA 97)172� 

Celle-ci se situe à peu près à mi-distance entre le bâti-

ment 4 (distant de 7 m) et le fossé d’enclos oriental 

FO 68 (distant de 9 m ; cf. infra §� 9�2�3�1)� Elle est en 

outre tangente au petit enclos constitué par les fos-

sés FO 124, FO 154 et FO 127, dont nous avons vu 

la probable antériorité (cf� supra, §� 9�1�3)� Cette mare 

adopte un plan très irrégulier, se rapprochant toutefois 

d’un large ovale (fig. 97)� Du nord au sud, sa longueur 

maximale atteint une trentaine de mètres. D’est en 
ouest, sa largeur maximale est d’environ 16 m, soit une 
surface de près de 350 m²�

- Morphologie

 Deux sondages mécaniques et transversaux 
ont été réalisés dans son comblement (sd� 172 et 184)� 

Une tranchée longitudinale a porté quant à elle sur la 

moitié nord de la structure (sd� 192)� Ces sondages 

ont permis de documenter la nature du comblement 

170 Rappelons que la nature acide du sédiment ne permet guère 
la conservation des ossements non brûlés. L’absence de tels restes 
ne constitue donc pas la preuve de l’absence de sépultures à 
inhumation� Aucun reste crématisé n’a non plus été mis au jour 
lors de la fouille� Les nombreuses perturbations déjà mentionnées 
pourraient cependant expliquer, s’ils avaient existé, que nous ne les 
ayons pas identifiés.
171 Voir notamment, sur ces questions, Ferdière 1988, p� 251-253�
172 Cette structure avait été partiellement reconnue lors du 
diagnostic (St. 49 du sondage 7 ; Huet 2017, p. 42-44). Un mobilier 
comprenant 14 tessons de céramique et deux éléments en fer y 
avait été mis au jour�

et le profil du creusement (fig. 98), avant que celle-ci 

ne soit totalement fouillée mécaniquement afin d’as-
surer une collecte optimale du mobilier� Il ressort de 

ces observations que le fond, malgré quelques irrégu-

larités ponctuelles, est globalement plat et se situe à 

une altitude minimale d’environ 138,8 m NGF, soit 

une profondeur initiale sans doute comprise entre 1 

et 1,2 m� On notera toutefois que cette profondeur 

semble décroître vers le sud� Les parois sont quant à 

elles très évasées, particulièrement sur les flancs est et 
ouest� Au nord, le pendage s’accentue et tend vers une 

verticale plus prononcée�

- Comblement et mobilier associé

 Le comblement est apparu assez homogène 

sur l’ensemble de la surface de la structure� Il est consti-

tué en premier lieu d’un limon grisâtre assez compact, 

d’aspect nettement hydromorphe et riche en traces 

d’oxydation (US. 295)173� Sa présence résulte manifes-

tement d’une certaine durée d’ouverture ayant entraîné 

une stagnation d’eau� Un mobilier assez conséquent y 

a été collecté, sans qu’aucune concentration notable 

n’ait été identifiée174� Ceci témoigne de l’usage oppor-

tuniste qui a été fait de cette mare en tant que zone de 

rejets�

 Le mobilier ainsi mis au jour comprend : 

une meule175, quelques nodules de torchis chauffé, de 

très nombreux morceaux de terres cuites architectu-

rales176, plusieurs éléments métalliques et un ensemble 

céramique riche de plus de 120 restes� Ce lot regroupe 

des morceaux d’amphores (Dr. 20 et G. 12), quelques 
éléments en sigillée d’Argonne (mortier Drag� 45) 

173 Aucune observation micromorphologique n’a été réalisée sur 
ces sédiments. Ils ont toutefois été sommairement examinés sur 
site par Quentin Borderie (UrGe) qui a confirmé qu’il s’agissait 
bien, selon toute probabilité, de niveaux résultant d’une stagnation 
d’eau. L’identification d’une mare ne pose donc guère de difficulté.
174 On notera toutefois que le mobilier semblait davantage localisé 
dans la partie supérieure de l’US�
175 Il s’agit d’un quart environ d’un catillus en grès, dont le matériau 
semble provenir des environs de Beaumont-le-Roger (27)� Aucun 
atelier de production n’y est cependant attesté durant l’Antiquité� 
Pour plus de détails, voire l’étude de Boris Robin présentée en 
annexe au présent rapport.
176 Plus de 100 restes, représentant près de 13 kg et globalement 
très fragmentés. Outre de très nombreux éléments indéterminés (la 
moitié de la masse totale), il s’agit essentiellement de morceaux de 
tegulae (22 restes pour 5 kg), accompagnés de fragments d’imbrices 
(8 restes pour 1,5 kg)� A cela s’ajoute un unique morceau de 
brique à téton et un tout petit fragment de tuile plate médiévale ou 
moderne, sans doute intrusif�
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BÂTIMENT 4

MA 97
N

NÉCROPOLE

DU BRONZE

BÂTIMENT 4

MA 97

Le bâtiment 4 et la mare MA 97
vus depuis une nacelle
élévatrice (cliché P� WECH)

Vue aérienne générale de la fouille en cours / le bâtiment 4 et la mare 97 apparaissent nettement au sein de l’enclos fossoyé (cliché ARCHÉO 27)

CHEMIN ET FOSSÉS BORDIERS

Figure 97 - Différentes vues de la mare MA 97 jouxtant à l'est le bâtiment 4
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et du Centre de la Gaule (coupe Drag� 37 et mortier 

Drag� 45), ainsi que de nombreuses productions com-

munes (cruche, mortier, pot, écuelle et jatte)� Le tout 

constitue un ensemble assez homogène qui permet de 

proposer un terminus post quem à la charnière entre les 

IIe et IIIe siècles� On notera la synchronie potentielle 

avec le bâtiment 4 (cf� supra §� 9�2�1), même si ces élé-

ments ne documentent en rien la date de mise en ser-

vice de la mare�

 Les éléments métalliques, principalement en 

fer, regroupent plusieurs clous de construction et/ou 

de charpente, quelques tiges et plaques de fonction 

indéterminée, trois fragments d’outils ou de manches 

d’outil et deux barres également de fonction indéter-
minée� A cela s’ajoute un renfort d’angle en alliage cui-

vreux, sans doute initialement disposé sur un coffret 
ou tout autre élément mobilier�

 Ce premier comblement occupe l’essentiel du 

volume interne de la mare et peut atteindre près de 

0,4 m d’épaisseur� Un second niveau de comblement a 

été reconnu, principalement au centre de la structure, 

là où la dépression initiale était la plus profonde� Celui-

ci ne présente pas de trace hydromorphe particulière-

ment marquée� Il se présente sous la forme d’un limon 

brun à brun-orangé assez homogène et compact, avec 

de nombreux blocs de silex, parfois de grande taille, et 
beaucoup d’inclusions de torchis chauffé et de char-

bon (US� 294 et 296)� Les observations réalisées sur 

le terrain ne permettent pas de déterminer s’il s’agit 

d’une seconde séquence d’utilisation de la mare, sui-

vant peut-être une phase de curage, ou bien d’un ap-

port de matériaux massif  et volontaire destiné à com-

bler définitivement la mare une fois celle-ci abandon-

née� Le mobilier collecté dans ce niveau supérieur est 

nettement moins abondant : près de 5 kg de morceaux 
de terres cuites architecturales177, quelques éléments 

métalliques178 et un lot d’une soixantaine de tessons 
de céramique� Ce dernier présente les mêmes carac-

téristiques que le précédent, avec lequel il forme un 

177 Une soixantaine de restes, très fragmentés, dont une large 
majorité d’éléments indéterminés. S’y ajoutent quelques morceaux 
de tegulae et d’imbrices, ainsi qu’un possible fragment de brique�
178 Nombreux éléments indéterminés : petits morceaux de 
plaques, tiges diverses, clous et possibles fragments d’outils 
difficilement déterminables.

ensemble homogène179� Ceci semble orienter davan-

tage la réflexion vers un comblement s’achevant rapi-
dement plutôt que vers une durée d’exposition longue 
et un colmatage progressif�

- Réflexions sur la nature de la structure
 Les sondages mécaniques ont aussi permis 

d’examiner le substrat sous-jacent. Il est important de 
noter ici qu’aucune anomalie géologique ou géomor-

phologique d’aucune sorte n’a été repérée à l’emplace-

ment de la mare, ce qui aurait pu expliquer sa présence 
« naturelle »� Il semble dès lors possible, voire probable, 

que cette mare résulte plutôt d’une action anthropique� 

Bien que l’on ne puisse pas le prouver avec certitude, 

nous retiendrons l’hypothèse d’un large creusement� 

La question reste toutefois posée de la fonction initiale 

de ce creusement�

 Le profil identifié révèle un fond globalement 
plat et des parois très évasées, pour une profondeur 

maximale conservée n’excédant pas 0,5 m. Les parties 
les plus profondes se situant à l’interface supérieure 

des formations résiduelles à silex, ce creusement n’a 
donc impacté que la couverture lœssique� Il semble dès 

lors possible de proposer l’hypothèse d’une large fosse 

de prélèvement de matériau limoneux. Rappelons que 
de nombreux indices plaident, en ce qui concerne le 
bâtiment 4 mitoyen, en faveur de la restitution d’une 

élévation en torchis … Peut-être le matériau prélevé ici 

était-il destiné à la construction du bâtiment ?

 En ne tenant compte que de l’horizon BT (le 

plus propice pour un usage architectural) et en suppo-

sant un profil parfaitement régulier, on peut estimer 
le volume maximal extrait à environ 125 m3� Sur la 

base des dimensions du bâtiment 4, et en imaginant 

une largeur de mur de 0,5 m, ce volume aurait permis 

d’édifier une cloison de plus de 5 m de haut (sans tenir 
compte, non plus, du volume des boisages)� L’hypo-

thèse semble donc tout à fait crédible, au moins du 

point de vue volumétrique�

 L’analyse du comblement révèle que la dé-

pression, au moins à l’origine, a dû demeurer ouverte 
un certain laps de temps, entraînant ainsi une stagna-

tion d’eau (US. 295). La durée d’exposition est cepen-

179 La présence d’un unique tesson de céramique glaçurée, qui 
plus est de très petite taille, semble devoir être considérée comme 
intrusive�
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dant impossible à déterminer� Au cours de cette phase 

d’ouverture, il semble que la dépression, sans doute 

ennoyée ou humide, ait accueilli de nombreux rejets 
avant d’être comblée par un apport massif  de maté-

riaux limoneux. Les mobiliers collectés dans ces diffé-

rents niveaux semblent toutefois globalement homo-

gènes et plaident en faveur d’une séquence chronolo-

gique assez ramassée dans le temps et centrée sur la 

charnière entre les IIe et IIIe siècles, au plus tôt180�

 Ces différents éléments nous amènent à pro-

poser le scénario suivant : creusement d’une fosse de 

prélèvement de matériau limoneux pour la construc-

tion des élévations du bâtiment 4, stagnation d’eau 

durant la phase d’ouverture, puis rejets opportunistes 

précédant de peu le comblement et le nivellement 

complets de la dépression� Il n’est d’ailleurs pas im-

possible, si l’on estime que la mare a connu une durée 

d’ouverture assez longue (difficile à confirmer), que 
tout ou partie des mobiliers collectés dans son com-

blement résulte de la démolition du bâtiment 4�

- Un exutoire

 A l’extrémité méridionale de la mare, le déca-

page a révélé la présence d’un probable exutoire ma-

térialisé par au moins deux petits chenaux juxtaposés 
(FO 95 et FO 96), puis superposés (FO 94)� Bien que 

cette juxtaposition laisse à penser qu’il puisse y avoir 
eu plusieurs phases d’aménagement successives, l’exa-

men du contact entre ces différentes structures, mais 

aussi avec la mare, n’a pas permis de déterminer de 

chronologie relative : les comblements étaient tous si-

milaires et aucun recoupement n’a pu être observé� Un 

sondage mécanique, réalisé dans la partie commune 

FO 94, a révélé un creusement peu profond, conservé 

sur moins de 0,1 m, et au profil en U très évasé. Les 
largeurs sont comprises entre 0,5 et 0,6 m (fig. 98)�

 Les comblements étaient constitués de limon 

argileux brun à brun-gris, assez homogène et peu 
compact, avec de petits charbons et des traces d’oxy-

dation (US� 279, 280, 339 et 340)� Aucun mobilier n’y a 

été collecté� L’altitude du fond du creusement se situe 

à 139,2 m NGF, soit près de 0,2 m au-dessus du fond 

de la mare. Cette donnée permet d’exclure l’identifica-

180 Cette fourchette chronologique et ces interprétations 
fonctionnelles avaient déjà été avancées lors du diagnostic 
(Huet 2017, p� 44)� La fouille conforte donc ces hypothèses�

tion d’un système de vidange, mais semble en revanche 

cohérente avec un dispositif  de trop-plein� Les obser-

vations ci-dessus semblent bien indiquer qu’il s’agit 

d’aménagements synchrones de la mare, sans doute 

destinés à canaliser un trop-plein d’eau en direction du 

sud-est� Cette direction est perpendiculaire à la faible 

pente générale du terrain et peut sembler surprenante� 

Nous verrons plus bas que ce choix découle sans 
doute de la présence, dans cette direction, de l’anoma-

lie PT 70 à laquelle le fossé FO 94 semble se raccorder 

(cf� infra §� 9�2�3�6)�

 On remarquera que l’installation et l’entretien 

d’un tel dispositif  de trop-plein suppose que la mare 

soit demeurée ouverte un certain temps, sans quoi il ne 

se justifierait pas. Nous tenons là sans doute un argu-

ment important dans l’identification de la mare en tant 
que structure « pérenne » et non éphémère� Ceci ne 

remet pas pour autant en cause la vision d’une fosse 

d’extraction ensuite naturellement convertie en zone 
humide, mais met l’accent sur la dichotomie entre le 

creusement et le comblement, ce dernier pouvant dès 

lors plus facilement être lié à la démolition du bâti-

ment 4, sans doute au cours du IIIe siècle�

- Données paléo-environnementales

 Le contexte d’un fond de mare nous a paru 
particulièrement propice à la réalisation de prélève-

ments en vue d’études paléo-environnementales� Un 

premier prélèvement a ainsi été tamisé et soumis à 

examen carpologique : il s’est révélé totalement néga-

tif181� Un second prélèvement a fait l’objet d’un test 

palynologique mettant en évidence à la fois la pau-

vreté en micro-restes et le mauvais état de conserva-

tion des pollens182� Bref, les conditions taphonomiques 

n’étaient sans doute pas propices à la conservation de 

restes végétaux, ce qui nous prive de données impor-
tantes quant à la restitution de l’environnement végétal 

du site à l’époque considérée�

181 Voir le compte-rendu d’analyse réalisé par M. Derreumaux 
(CRAVO) et présenté en annexe au présent rapport.
182 Voir le compte-rendu d’analyse réalisé par L� Gaudin 
(Arkéomap) et présenté en annexe au présent rapport.
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9�2�3� enclos et réseau fossoyé

 Le bâtiment 4 et la mare MA 97, que nous 

venons de décrire assez longuement, apparaissent si-

tués au cœur d’un réseau de fossés assez complexe, 
dessinant notamment un vaste enclos quadrangulaire 

(fig. 97)� Celui-ci est matérialisé par un ensemble de 

quatre fossés délimitant une surface interne de plan 

trapézoïdal et d’environ 3 700 m²� Le trapèze ainsi 

défini est remarquablement régulier, à l’exception de 
son angle sud-est, lequel comporte une anomalie signi-

ficative sur laquelle nous reviendrons après avoir décrit 
chacun des fossés constituant l’enclos�

9.2.3.1. bordure orientaLe : fossé fo 68

 La limite orientale de l’enclos est matérialisée 

par le fossé FO 68, strictement rectiligne et repéré sans 

interruption sur une longueur de 48 m183� Il présente 

une orientation nord-nord-ouest / sud-sud-est stricte-

ment identique à celle du bâtiment 4 et du fossé FO 91 

antérieur le long duquel il semble s’aligner. Les deux 
sont distants, bord-à-bord, d’un peu plus de 2 m� Cette 

disposition sous-entend que le fossé FO 91 était en-

core perceptible dans le paysage et constituait toujours 

un marqueur fort de la structuration parcellaire�

 Onze sondages mécaniques (nos 82 à 91 et 

94), régulièrement espacés de 2 m, ont été réalisés 

dans ce tronçon de ce fossé pour en documenter le 

profil, son évolution, et la dynamique de son comble-

ment (fig. 99)� Les sections intercalaires ont ensuite été 

purgées mécaniquement, mais méthodiquement, pour 

assurer la récolte de mobilier la plus complète possible�

 Ce fossé est apparu assez étroit, avec une 

largeur à l’ouverture comprise entre 0,5 et 0,7 m� La 

profondeur conservée est modeste et n’excède jamais 
une vingtaine de centimètres� Seul le sondage n° 91 a 

livré un creusement plus profond et atteignant 0,3 m� 

Les profils relevés sont assez homogènes sur toute la 
longueur du tronçon de fossé : les parois sont géné-

ralement légèrement évasées et le fond peu arrondi, 

parfois approximativement plan. Aucune trace d’amé-

nagement interne tel que des trous de poteau ou des 

183 Seule l’extrémité septentrionale de ce fossé avait été vue lors 
du diagnostic (st� 68 et 69 du sondage 7)� Elle n’avait toutefois pas 
été sondée et n’avait livré aucun mobilier (Huet 2017)�

séquences de curage ou de recreusement n’a été mise 

en évidence� Le comblement est totalement homo-

gène sur toute la longueur étudiée et se compose de 

limon argileux brun clair à orangé, pouvant compor-
ter dans certains sondages quelques traces d’oxyda-

tion (US. 147). Seuls deux tessons de céramique du 
Haut- Empire y ont été mis au jour, mais n’autorisent 

aucune datation plus précise�

 L’examen des altitudes relevées dans le fond 
des creusements révèle une légère pente du sud vers le 

nord, d’environ 0,75°� Cette inclinaison est conforme 

à celle du terrain naturel et n’appelle pas de commen-

taire particulier�

9.2.3.2. L’angLe sud-est

 Nous avons choisi de distinguer ici l’angle 

sud-est de l’enclos car il présente des dispositions spé-

cifiques qu’il nous faut préciser et analyser. Le pro-

longement méridional du fossé FO 68, au-delà de son 

tracé rectiligne, se présente sous la forme d’une large 

courbe irrégulière, rompant nettement avec la rectitude 

du segment précédent� Aucune interruption n’ayant 

été repérée lors de la fouille, cette courbe semble tota-

lement synchrone de la portion rectiligne et constitue 

sans l’ombre d’un doute le prolongement méridional 

du fossé FO 68�

 Sept sondages mécaniques (nos 161 à 167), 

régulièrement disposés sur ce tracé curviligne, ont été 

réalisés afin de documenter le profil du fossé, son évo-

lution et la nature de son comblement (fig. 100). Deux 
fossés successifs ont ainsi pu être mis en évidence, l’un 

correspondant sans doute à un réaménagement de 

l’angle matérialisé par un élargissement de la courbe� 

Le premier état (FO 69) a été reconnu dans les son-

dages 166 et 167� Peu marqué, il se présente sous la 

forme d’un creusement de 0,5 à 0,8 m de large, pour 

une profondeur conservée comprise entre 0,1 et 0,3 m� 

Il présente un fond relativement plat et des parois éva-

sées� Son comblement, peu distinct de celui du fossé 

FO 68, est constitué de limon brun-gris hydromorphe 

avec de rares petits silex (US. 275). Aucun mobilier n’y 
a été collecté, mais son creusement recoupe au moins 

partiellement le comblement du fossé FO 38�

 Le second état, dont le creusement recoupe 

au moins partiellement le comblement du précédent 
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et a fortiori celui du fossé FO 38, présente une lar-

geur à l’ouverture comprise entre 0,5 et 0,7 m� L’un 

des sondages livre même une largeur de plus de 1,2 m 

(sondage 165), mais cette mesure résulte sans doute de 

la fusion, non identifiée sur le terrain, des deux états 
successifs� La profondeur conservée est légèrement 

supérieure et comprise entre 0,2 et 0,45 m� Le pro-

fil du creusement, avec des parois évasées, s’approche 
davantage du V assez marqué� Etonnamment, les me-

sures altimétriques relevées sur le fond du creusement 

indiquent une pente inverse à celle du tronçon recti-

ligne, du nord vers le sud, ainsi qu’un surcreusement 

au creux de la courbe, ce qui devait nécessairement 
entraîner une stagnation d’eau à cet emplacement�

 Le comblement de cette portion de fossé est 

apparu totalement homogène, identique à celui du 

tronçon rectiligne, et constituée de limon brun d’as-

pect hydromorphe (US� 271)� Le peu de mobilier mis 

au jour se compose d’un éclat brut de taille de silex, de 
quelques nodules de torchis chauffé et d’une quinzaine 

de tessons de céramique commune antique suggérant 

un terminus post quem dans le courant du IIe siècle, voire 

la première moitié du IIIe siècle�

 Les éléments que nous venons de décrire nous 

indiquent que l’enclos antique a connu au moins une 

phase de réaménagement, mais sans que l’on ne puisse 

ni la dater ni en déterminer l’extension. En effet, ce 
recreusement a-t-il porté exclusivement sur l’angle 
sud-est ou bien a-t-il concerné l’ensemble du tracé, 

mais sans que nous l’ayons formellement détecté ? A 

minima, nous pouvons conclure que le tracé de l’angle 

sud-est, au moins, a été rectifié et sa courbe élargie 
(fig. 101)�

 La présence de cette courbe constitue une 

anomalie notable qui, de prime abord, semble difficile-

ment explicable. D’un point de vue topographique, et 
alors que le reste des fossés est absolument rectiligne, 

rien ne justifie un tel tracé. Il paraît évident que ce 
choix découle de la nécessité d’éviter ou de contour-
ner un obstacle ou une installation préexistante. Celle-
ci n’a cependant laissé aucune trace concrète, aucun 

mobilier ni aucune structure fossoyée n’ayant été re-

connus à cet emplacement� La question demeure donc 

sans réponse�

 Notons pour finir que l’angle curviligne de 
l’enclos semble connecté à un très large creusement, de 

plan circulaire d’environ 8 m de diamètre et sur lequel 

nous reviendrons plus longuement par la suite (PT 70 ; 
cf� infra §. 9.2.3.6). L’examen des connexions stratigra-

phiques laisse supposer que ce creusement pourrait 

être postérieur au comblement du fossé FO 69 et syn-

chrone du fossé FO 68�

Figure 101 - Vue en plan des deux états successifs de l'angle sud-est de l'enclos, recoupant le tracé du fossé FO 38
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9.2.3.3. bordure septentrionaLe : fossé 

fo 142

 L’enclos est délimité au nord par le fossé 

FO 142� Celui-ci est strictement rectiligne et a été 

repéré sans interruption sur une longueur de 62 m184� 

Il présente une orientation est-nord-est / ouest-sud-

ouest presque perpendiculaire à celle du fossé FO 68, 

malgré un décalage de 5°. Les deux sont reliés sans 
hiatus apparent et semblent donc strictement contem-

porains, matérialisant ainsi l’angle nord-est de l’enclos� 

On notera que le creusement du fossé FO 142 recoupe 

au moins en partie le comblement du fossé FO 4 / 91 

dont l’antériorité est ici clairement démontrée�

 Treize sondages mécaniques ont été réalisés 

sur le tracé du fossé FO 142, dont trois à l’emplace-

ment d’intersections avec d’autres structures (son-

dages nos 158, 187 et 224)� Les sections intermédiaires 

ont ensuite été vidées pour permettre la collecte opti-

male du mobilier� Les observations réalisées révèlent 

un profil variable et évolutif  (fig. 99)� A l’est, les 

mensurations du creusement sont peu importantes 

et très similaires à celles du fossé FO 68 : largeur à 

l’ouverture comprise entre 0,6 et 0,85 m, profondeur 

conservée comprise entre 0,15 et 0,3 m et profil en 
« U » aux parois légèrement évasées et au fond arrondi 
en cuvette (sondages nos 95, 97, 98, 118 et 119)� Dans 

la partie occidentale, ces dimensions s’accroissent de 

façon significative avec une largeur supérieure à 1 m 
et une profondeur conservée de 0,3 à 0,45 m� Bien 

que présentant toujours des parois légèrement évasées, 

le profil est plus complexe et peut présenter quelques 
redents (sondages nos 99, 100, 179, 188 et 189)� On 

notera que le fond du fossé, malgré quelques irré-

gularités, présente une pente générale d’ouest en est 

relativement faible, de l’ordre de 0,4 %, conforme à la 

configuration topographique du site.
 Malgré ces variations morphologiques, le 

comblement est totalement homogène d’un bout 

à l’autre et constitué de limon argileux brun avec 

184 Ce fossé a été identifié à deux reprises lors du diagnostic 
(st� 42 du sondage 6 et st� 53 du sondage 7)� Le mobilier mis 
au jour consistait en quelques restes métalliques, des morceaux 
de terres cuites architecturales antiques et quelques tessons de 
céramique mêlant productions non tournées, céramique commune 
et amphore antiques, ainsi qu’un petit élément mérovingien sans 
doute intrusif  (Huet 2017, p� 45)�

quelques petits silex, des micro-charbons, de rares pe-

tits fragments de terres cuites architecturales et, ponc-

tuellement, des traces d’hydromorphie à la base du 

creusement (US� 170 = 288 = 317)� Aucune trace de 

recreusement / curage n’a été observée, ce qui aurait 

pu expliquer les irrégularités de certaines portions, tant 
au niveau du profil que des dimensions. Aucun aména-

gement interne n’a non plus été identifié.
 Le mobilier mis au jour dans ce comblement 

est peu abondant� Il se compose d’un morceau de 

meule en poudingue185, de rares fragments de terres 

cuites architecturales (6 morceaux d’une même tegula) 

et de quelques tessons de céramique� On notera, parmi 

ceux-ci, 17 petits fragments d’une même écuelle tripode 
hémisphérique, en céramique commune lissée, dont la 

datation est comprise entre le 2e quart du IIe siècle et 

le 2e quart du IIIe siècle (US� 170, sondage 97)� Le reste 

du mobilier céramique ne comprend qu’un fragment 

de production non tournée semi-fine (US. 170, son-

dage 189) et un tesson de plat du type Gose 286 en 

terra nigra (US. 317, sondage 224), tous deux nettement 
plus anciens et sans doute résiduels�

 La datation du comblement ne semble ain-

si pas antérieure au courant du IIe siècle, voire du 

IIIe siècle de notre ère, mais sans qu’il soit possible ni 

d’être plus précis ni d’être affirmatif  sur ce point. La 
datation du creusement n’est pas plus aisée à établir, 

malgré l’antériorité avérée du fossé FO 4 / 91� Nous 

avons montré en effet que le comblement de ce der-

nier avait sans doute été « pollué » par du mobilier pos-

térieur et qu’il convenait dès lors d’être extrêmement 
prudent dans l’utilisation des données chronologiques 

qui en sont issues� En tenant compte de tout cela, il 

nous paraît possible d’envisager une datation dans le 

courant du IIe siècle�

9.2.3.4. bordure occidentaLe : fossé fo 112

 La limite occidentale de l’enclos est matériali-

sée par le fossé FO 112� Strictement rectiligne, il a été 

observé sans interruption sur une longueur de 65 m, 

185 Il s’agit d’un fragment, représentant environ un tiers de l’objet, 
d’un catillus en poudingue� La provenance du matériau doit sans 
doute être recherchée dans la région de Fécamp (76) où plusieurs 
carrières de meules sont connues pour l’Antiquité (voir l’étude 
réalisée par Boris Robin et présentée en annexe au présent rapport).
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mais n’avait pas été détecté lors du diagnostic car situé 

entre les tranchées� Son orientation nord-ouest / sud-

est est presque perpendiculaire à celle du fossé FO 142 

(décalage de 1°)� Elle n’est en revanche pas tout à fait 

parallèle à celle du fossé FO 68 avec laquelle elle pré-

sente un décalage de 5°. Les deux fossés FO 142 et 
FO 112 sont reliés sans hiatus apparent et semblent 

donc strictement contemporains, matérialisant ainsi 

l’angle nord-ouest de l’enclos� On notera que le creu-

sement du fossé FO 112 recoupe le comblement du 

fossé FO 140 alors abandonné et colmaté, et que nous 

avions attribué à l’extrême fin de l’âge du Fer186�

 Un ensemble de 13 sondages mécaniques, 

régulièrement espacés d’environ 2 m, a été réalisé dans 

ce fossé afin d’en documenter le profil, son évolution 
et celle de son comblement (fig. 99)� Les sections in-

termédiaires ont ensuite été vidées pour permettre la 

collecte optimale du mobilier� Le creusement observé 

est globalement homogène d’un bout à l’autre du tron-

çon� Sa largeur à l’ouverture est comprise entre 0,7 et 

1 m et sa profondeur conservée entre 0,3 et 0,4 m� 

On notera toutefois, contrairement à ce qui avait été 

observé pour le fossé FO 142, un léger rétrécissement 

dans les portions médianes. Le profil présente des pa-

rois légèrement évasées et un fond arrondi en cuvette� 

On notera également que, malgré quelques irrégulari-

tés, le fond du fossé ne présente aucune pente notable, 

ni dans un sens ni dans l’autre, ce qui s’accorde une 

nouvelle fois tout à fait avec la topographie naturelle 

du site�

 Le comblement est totalement homogène 

d’un bout à l’autre du fossé� Il se compose de limon 

argileux brun clair assez compact (US. 232), similaire 
au comblement des fossés précédemment décrits� 

Aucune trace de recreusement ni de quelque aména-

gement que ce soit n’a été repérée� Le mobilier mis 

au jour comprend quelques morceaux de terres cuites 
architecturales (13 fragments d’une même imbrex et 

5 morceaux de deux tegulae différentes), un élément 

en fer de nature indéterminée et un lot céramique de 

186 Ce lien stratigraphique a seulement été reconnu en plan à 
l’issue du décapage� Les vestiges trop peu profonds du fossé 
FO 140 n’ont pas permis de réaliser d’observation en coupe pour 
confirmer pleinement cette relation d’antériorité.

plus de 60 tessons187. Parmi ceux-ci, on constate une 
immense majorité de productions communes, dont un 

pot à bord en bourrelet attribuable au IIe siècle, et deux 
fragments de sigillée sud-gauloise� Le tout suggère un 

terminus post quem au début du IIe siècle�

 Les éléments sont donc bien minces pour 

envisager une datation du fossé : si le comblement 

n’intervient pas avant le courant du IIe siècle, rien ne 

permet véritablement d’estimer la date de son instal-

lation que, par défaut, nous proposons d’attribuer au 

plus tôt au début du IIe siècle�

9.2.3.5. bordure méridionaLe : fossé fo 98

 Le quatrième et dernier côté de l’enclos est 

matérialisé au sud par le fossé FO 98� Totalement rec-

tiligne, il a été reconnu sans interruption sur une lon-

gueur de 42 m� Il se raccorde sans hiatus, à l’ouest, 

avec le fossé FO 112 dont il semble de fait strictement 

contemporain et avec lequel il forme l’angle sud-ouest 

de l’enclos� Il s’achève à l’est au contact d’une large 

structure assez problématique et sur laquelle nous re-

viendrons plus en détail par la suite (PT 70 ; cf. infra, 

§� 9�2�3�6)� L’orientation est-nord-est / ouest-sud-

ouest du fossé FO 98 est strictement identique à celle 

du fossé septentrional FO 142 dont il est parallèle� 

Son creusement a recoupé le comblement du fossé 

FO 25 / 214 que nous avions proposé d’attribuer à 

l’extrême fin de l’âge du Fer.
 Onze sondages mécaniques ont été réalisés 

dans le comblement de ce fossé FO 98, dont trois à l’in-

tersection avec d’autres structures (sondages nos 185, 

197 et 201)� Un autre de ces sondages avait déjà été 

conduit lors du diagnostic et a été « rouvert » lors du 

décapage (sondage n° 31)188� Ces différents sondages 

révèlent un creusement assez hétérogène (fig. 99)� A 

l’ouest, ses caractéristiques sont assez similaires à celles 

du fossé FO 112 : largeur à l’ouverture comprise entre 

0,7 et 1 m, pour une profondeur conservée de 0,35 à 

0,4 m et un profil en « U » légèrement évasé et à fond 

187 Signalons également un fragment de bouteille en verre 
contemporaine, découvert en surface du décapage et manifestement 
intrusif�
188 Le fossé avait en effet été observé sur une grande longueur lors 
du diagnostic (st. 36 et st. 65 du sondage 6 ; Huet 2017, p. 44- 45). 
Un clou en fer et plus d’une vingtaine de tessons de céramique y 
avait été collectés, suggérant un terminus post quem au IIe siècle�
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arrondi (sondages nos 141 à 143)� En progressant vers 

l’est, la section se réduit temporairement à seulement 

0,6 m de large pour 0,3 m de profondeur (sondage 

n° 200)� Elle augmente de nouveau au-delà : sa largeur 

dépasse alors le mètre, sa profondeur atteint 0,5 m et 

son profil présente de légères anomalies (redents ou 
possibles surcreusements ; sondages nos 154 à 156)� On 

notera que le fond ne présente aucun pendage notable 

dans la partie occidentale du tracé� Un pendage plus 

sensible apparaît en revanche à mi-parcours et s’accen-

tue progressivement vers l’extrémité orientale du fossé 
où il atteint 1,7°� Cette disposition semble toutefois 

conforme à topographie naturelle des lieux.
 Le comblement est globalement homogène, 

même si quelques variations latérales ont pu être iden-

tifiées. Ces variations s’expliquent probablement par 
la présence, dans l’environnement immédiat du fossé 

de telle ou telle activité ou résidu d’activité ayant pu 

contaminer les sédiments� C’est le cas, notamment, du 

sondage 143, dans lequel le comblement apparaît net-

tement plus sombre qu’ailleurs, car enrichi en inclu-

sions charbonneuses (US� 243)� On ne note en tout cas 

aucune trace tangible ni de recreusement, ni de curage, 

ni de quelque aménagement que ce soit� D’une façon 

générale, le comblement est constitué de limon argi-

leux brun à brun-orangé, assez compact et homogène, 
avec des traces d’oxydation ponctuelles (US. 241 et 
303)�

 Le mobilier mis au jour consiste en quelques 

morceaux de terres cuites architecturales (plusieurs 
fragments indéterminés, un élément d’imbrex et quatre 

morceaux de tegula), plusieurs fragments métalliques 

(dont une douzaine de clous de chaussure et plusieurs 

clous de menuiserie) et un ensemble de plus de 80 tes-

sons de céramique� La plus grande partie de ce lot 

(55 restes) provient du sondage 185 (US. 303), à l’ex-

trémité orientale du fossé et à l’interface avec la struc-

ture PT 70� Nous y avons en effet découvert un grand 

nombre de fragments d’une même cruche à lèvre en 

poulie, écrasée en place dans le comblement (fig. 102)� 

Cette cruche était associée à un morceau de sigillée du 

Centre de la Gaule et à plusieurs restes d’amphore Gau-

loise 12� Les autres sondages ont livré des fragments 

épars parmi lesquels des productions communes (pots, 

cruches et écuelles), de l’amphore G� 12 et d’autres 

éléments de sigillée du Centre (coupe hémisphérique 

Drag� 37 et mortier Drag� 45)� Des collages ont d’ail-

leurs été identifiés entre des tessons provenant de son-

dages mitoyens (nos 155 et 156)� L’ensemble permet 

de proposer un terminus post quem au plus tôt durant la 

seconde moitié, voire la fin du IIe siècle, à supposer 

que toutes les parties du fossé aient été comblées si-

multanément� En ce qui concerne son creusement, les 

éléments d’appréciation sont particulièrement rares et 

c’est très hypothétiquement que nous proposons une 

datation dans le courant du IIe siècle�

Figure 102 - Fragments de cruche écrasée dans le comblement du fossé 
FO 98 (sondage 185)

9.2.3.6. La structure pt 70 : carrière, pui-

sard ou anomaLie géotechnique ?

- Stratégie de fouille

 Le décapage a mis en évidence, sur le tracé de 

l’enclos et à proximité de son angle sud-est, la présence 
d’une importante anomalie de plan circulaire et d’envi-

ron 8 m de diamètre à l’ouverture (PT 70). Dûment 
repérée en plan, cette « structure » a fait l’objet d’une 

exploration mécanique raisonnée et partielle, sous la 
forme d’une tranchée exploratoire large de 2 m et dis-
posée suivant un axe nord-nord-est / sud-sud-ouest189� 

Cette tranchée a été implantée en suivant le diamètre 

de l’anomalie� Les terrassements ont été menés, dans 

un premier temps, jusqu’à une profondeur de 1,5 m 

(environ 137,9 m NGF), permettant ainsi la réalisation 

d’observations fines et de relevés dans des conditions 
de sécurité acceptables� Une fois cette documentation 

189 Sondage n° 230� Ce protocole avait préalablement été discuté 
avec le SRA Normandie et la maîtrise d’ouvrage qui en avaient 
validé le principe�
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établie, et le fond de la structure n’ayant pas été at-

teint, un sondage profond a été réalisé mécaniquement 

jusqu’à la cote de 135,9 m NGF (près de 3,5 m sous 

le niveau de décapage)� Le fond n’a toujours pas été 

atteint à cette profondeur et seules des observations 

à distance ont alors été réalisées, pour d’évidentes rai-

sons de sécurité190� Suite à ce sondage, il a été consi-

déré que la structure était suffisamment documentée 
et il nous a été demandé de ne pas pousser plus avant 

les investigations pour ne pas déstabiliser davantage le 

terrain et ne pas nuire au projet d’aménagement. L’ex-

ploration de cette anomalie n’a donc été que (très) par-

tielle (fig. 103)� Les conclusions qui pourront en être 

tirées devront donc être considérées avec prudence et 

demeureront nécessairement temporaires�

- Morphologie

 Les terrassements ont permis d’observer des 

parois particulièrement nettes� A compter d’une pro-

fondeur d’environ 1 m sous le niveau de décapage (soit 

138,2 m NGF), elles sont verticales et délimitent un 

conduit cylindrique dont le diamètre restitué est d’en-

viron 5,5 m. Dans les parties supérieures, le profil du 
creusement est plus irrégulier et présente des parois 

plus évasées avec de nombreux ressauts. Sans doute 
cela découle-t-il d’altérations et d’effondrements laté-

raux.
 Contre les parois, la fouille a révélé la présence 

d’une maçonnerie assez grossière, constituée de silex 
liés avec du limon argileux brun assez compact et ho-

mogène (US. 267). Cet aménagement, repéré aux deux 
extrémités de la tranchée, semble ainsi avoir constitué 
un cuvelage large de 0,8 à 1,2 m, mais disposé seu-

lement sur une partie du pourtour du creusement� Il 

semble en effet que la portion située à l’aplomb du 

débouché du fossé FO 94 (nord-ouest) en ait été dé-

pourvue� A contrario, une surépaisseur semble avoir été 

aménagée à l’opposé de ce point, c’est-à-dire dans la 

partie sud-est. L’exploration profonde de la structure a 
montré en outre que ce dispositif  se prolongeait sans 

interruption au moins jusqu’à la cote 136 m NGF, et 

sans doute au-delà (fig. 104)� Cet aménagement contri-

bue à définir un conduit interne de section cylindrique, 

190 Ce sondage mécanique a été réalisé en présence de T� Lepert, 
ingénieur d’études en charge du suivi du dossier au SRA 
Normandie, qui a validé le protocole�

décentré vers le nord-ouest et dont le diamètre peut 

être estimé aux alentours de 4,5 m. On notera la pré-

sence, dans cette maçonnerie, d’au moins deux tes-
sons de céramique commune dont la datation se situe 

entre le courant du IIe siècle et la première moitié du 

IIIe siècle�

- Comblement

 Le comblement observé en partie basse, dans 

le conduit interne, semble assez homogène et consti-

tué de limon brun à brun-gris, avec de nombreuses 

traces d’oxydation, des charbons et quelques petits si-
lex (US. 269). Latéralement, des poches plus argileuses 
et tirant sur l’orangé laissent supposer la présence d’af-

faissements de parois (US� 270)� En termes de mobi-

lier, ce comblement profond n’a livré qu’un morceau 

d’imbrex et six tessons de céramique (amphore G. 12 et 
céramique commune) ne permettant que de proposer 

un terminus post quem assez imprécis, entre le 2e quart du 

IIe siècle et la première moitié du IIIe siècle� On ne sau-

rait bien sûr exclure une certaine résidualité. On notera 
que ce « premier » remplissage remonte, au nord, le 

long de la paroi jusqu’à une altitude de 139 m NGF, 

alors qu’il semble apparaître bien plus profondément 

au sud, au contact du parement en silex. Ce pendage 
laisse à penser que le comblement s’est opéré depuis le 

nord ou le nord-ouest�

 Les comblements supérieurs et postérieurs 

comprennent en premier lieu des éléments liés au 

démantèlement du parement en silex. On repère en 
effet, surmontant l’arase conservée, une couche très 

charbonneuse renfermant quelques poches de limon 

brun et de nombreux silex de petit et moyen gabarit 
(US� 268)� Un mobilier plus conséquent y a été col-

lecté, parmi lequel des nodules de torchis, une scorie 

de fer, quelques ossements animaux, une tige en fer et 
un ensemble de plus de 80 tessons de céramique� Ce 

dernier se compose quasi-exclusivement de produc-

tions communes (cruche, pot, gobelet, écuelle et jatte), 

auxquelles s’ajoute un élément de sigillée du Centre de 
la Gaule (coupe Drag. 37). Le tout permet de fixer un 
terminus post quem dans la seconde moitié du IIe siècle�

Toujours surmontant le parement de silex, et concen-

trés à l’extrémité méridionale du sondage, un ensemble 
de remblais a été détecté (US. 263 à 266 ; cf. inventaire 
des US)� Aucun mobilier n’y a été mis au jour, en dehors 
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de trois tessons de céramique commune ne fournissant 

pas plus de précision chronologique. Enfin, le dernier 
comblement, massif  et homogène, est constitué d’un 

apport particulièrement important de limon argileux 
brun, assez meuble, avec quelques petits silex épars, 
de nombreux charbons et quelques petits nodules de 
terre brûlée et de terre cuite (US. 262). Il semble s’agir 
d’un apport unique et particulièrement volumineux 
destiné à achever le comblement de la dépression� Le 

mobilier qui en provient comprend des nodules de tor-

chis chauffé, deux morceaux de terres cuites architec-

turales antiques très érodés (fragments indéterminés), 

quelques clous en fer et près d’une cinquantaine de 

tessons de céramique (éléments non tournés résiduels, 

amphores Dr� 1 et 20, sigillée du Centre et nombreuses 

productions communes)� Là encore, la chronologie 

semble s’établir dans la seconde moitié du IIe siècle, 

au plus tôt�

- Réflexions sur la datation
 Les éléments collectés dans les différents 

comblements constituent en définitive un assemblage 
assez conséquent mais homogène dont on peut penser 

qu’il fournit une indication chronologique assez fiable. 
Il semble donc que la partie sommitale de la structure 

ait été comblée sans doute à partir de la seconde moitié 

du IIe siècle� Les éléments font toutefois défaut pour 

estimer, d’une part, la datation du comblement initial 

situé plus en profondeur et, d’autre part, celle du creu-

sement. Seuls deux tessons de céramique provenant 
du parement latéral pourraient fournir à cet aménage-

ment un terminus post quem dans le courant du IIe siècle�

 La structure PT 70 présente toutefois quelques 

relations stratigraphiques avec d’autres éléments fos-

soyés. Les sondages réalisés aux intersections concer-
nées semblent indiquer que le creusement, tel que nous 

l’avons perçu, recoupe le comblement des structures 

FR 71 et FO 69. Aucune des deux n’a cependant livré 
d’éléments de datation�

 On observe en revanche des comblements to-

talement similaires, et donc une potentielle synchronie, 

en ce qui concerne la structure PT 70 et les sections 

de fossé FO 68, FO 94 et FO 98 (fig. 105)� Aucun élé-

ment, ni en plan, ni dans les sondages réalisés, ne per-

met de définir de relation d’antériorité / supériorité. Il 
semble donc dès lors possible de restituer a minima une 

phase d’utilisation synchrone� Les quelques éléments 

collectés dans ces différentes structures semblent s’ac-

corder sur une datation dans le courant du IIe siècle� Il 

n’est cependant pas exclu que la structure PT 70 soit 
antérieure et que nous n’en ayons perçu qu’une phase 

de réaménagement « tardive », en lien précisément avec 

la mise en place des fossés ci-dessus�

- Nature et fonction du creusement ?

 L’une des principales interrogations qui sub-

sistent à propos de la structure PT 70 est la nature 

même de son creusement� Faute de fouille complète, et 

en raison du risque engendré par la présence de vides 

potentiels, le Département de l’Eure a fait procéder à 

une évaluation géotechnique de l’anomalie191� La réa-

lisation de neuf  forages a montré qu’il n’existait sans 
doute aucun vide franc et les conclusions présentées 

semblent orienter l’interprétation soit vers un effon-

drement de terrain, soit vers une très large fosse� Dans 

les deux cas, nos propres observations indiquent qu’il 
s’agit d’un évènement antique�

 Les forages ont révélé la présence de « terrains 

décomprimés » sur une épaisseur de 9 m� Ceci semble 

correspondre à l’épaisseur des remblais anthropiques 

décelés de façon superficielle lors du sondage, et pour-
rait constituer une indication quant à la profondeur de 

la structure PT 70� Plusieurs scenarii nous paraissent 

envisageables :

 - la structure PT 70 résulte d’un effondrement 

de terrain naturel opportunément réaménagé et mis à 

profit par les occupants du lieu, à des fins qu’il reste à 
définir192 ;
 - la structure PT 70 résulte d’un creusement 

totalement anthropique réalisé anciennement (date 

indéterminée) et réutilisé durant l’Antiquité ;
 - la structure PT 70 résulte d’un creusement 

totalement anthropique réalisé durant l’Antiquité�

 Dans le premier cas, il faut sans doute iden-

tifier là une bétoire ou une doline, probablement re-

191 Le rapport correspondant, réalisé par l’entreprise 
Hydrogéotechnique Nord et Ouest, est présenté en annexe, dans 
le volume consacré aux études spécialisées (vol. 2, §. 13
192 L’examen de la coupe semble indiquer un léger pendage des 
niveaux encaissants de l’extérieur vers le bord du « creusement ». 
Il est tentant d’y voir l’indice d’une dépression naturelle, mais sans 
certitude�



229

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

creusée et élargie en surface durant l’Antiquité, afin de 
servir de puisard à ciel ouvert. Dans le deuxième cas, 
totalement théorique et conjecturel, rien ne permet de 

déterminer ni la fonction ni la datation d’un éventuel 

creusement originel� On pourrait ainsi imaginer être en 

présence d’une minière de silex, comme on en connaît 
dans la région193, et proposer un lien avec l’architecture 

des monuments funéraires de l’âge du Bronze, mais 

nous ne disposons pour cela d’aucune preuve�

193 Des minières de silex sont connues en Normandie, dès la 
période néolithique� Entre Falaise et Argentan, dans l’Orne, 
elles se présentent sous la forme de puits de 2 m de diamètre 
et pouvant atteindre 4 à 6 m de profondeur (source internet : 
https://www.inrap.fr/une-mine-d-extraction-de-silex-neolithique-
ri-entre-falaise-et-argentan-orne-4955)� A Spiennes, en Belgique, 
des puits d’extraction également néolithiques descendent à plus 
de 15 m de profondeur, mais leur diamètre est de l’ordre de 
« seulement » 1 m (source internet : https://fr�wikipedia�org/wiki/
Mini%C3%A8res_n%C3%A9olithiques_de_silex_de_Spiennes)� 
On notera que, dans le cas du Neubourg, l’anomalie PT 70 se situe 
à seulement 8 m du monument FO 46 et, plus globalement, de la 
nécropole de l’âge du Bronze�

 Dans le troisième cas, on peut une nouvelle 

fois envisager que le creusement ait eu, pour vocation 

première, l’exploitation du silex situé en profondeur 
et nécessaire pour la construction, notamment, du 

bâtiment 4� La dépression ainsi créée aurait ensuite été 

mise à profit et réutilisée pour un autre usage. On sera 
attentif, dans tous les cas de figure, à bien distinguer 
la nature ou la fonction première du creusement, et 

l’usage qui en a été fait par la suite�

 L’usage secondaire semble, dans tous les cas, 

avoir été celui d’un puisard� Le cuvelage, somme toute 

assez sommaire, repéré contre une partie de la paroi 

pourrait avoir été un aménagement technique, une 

sorte de banquette, dont la fonction demeure difficile 
à définir. Son absence au droit du fossé FO 94 consti-
tue un indice probant quant au lien fonctionnel entre 

ce puisard supposé et le système hydraulique constitué 

par la mare MA 97 et son exutoire FO 94 / 95 / 96. 
Il est donc très probable que la structure PT 70 ait 

appartenu, au moins dans un dernier état, à ce système 

US. 280

US. 262

SD� 157

Nord-ouest Sud-Est

FO 94 PT 70

139,22 m NGF

50 cm

Relevés et photographie M� GODENER

Mise au net K� DUVAL et P� WECH

Figure 105 - Jonction entre le fossé FO 94 et la structure PT 70

https://www.inrap.fr/une-mine-d-extraction-de-silex-neolithique-ri-entre-falaise-et-argentan-orne-4955
https://www.inrap.fr/une-mine-d-extraction-de-silex-neolithique-ri-entre-falaise-et-argentan-orne-4955
https://fr.wikipedia.org/wiki/Minières_néolithiques_de_silex_de_Spiennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Minières_néolithiques_de_silex_de_Spiennes
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et servi de réceptacle au surplus des eaux de la mare. Il 
en va de même en ce qui concerne son intégration aux 
structures de l’enclos fossoyé (FO 68 et FO 98), même 

si la chronologie relative de ces différents aménage-

ments demeure assez imprécise� Les altimétries rele-

vées dans le fond des fossés indiquent que la structure 

PT 70 devait mécaniquement recevoir d’une part les 

eaux du fossé FO 98 et d’une partie du fossé FO 112, 
et d’autre part de la section curviligne du fossé FO 68�

La présence de l’anomalie PT 70 nous amène juste-

ment à nous réinterroger sur la raison d’être de ce 

tracé curviligne� Nous avions évoqué précédemment 

la possibilité que ce dernier s’explique par la nécessité 
d’éviter un obstacle indéterminé (cf� supra §� 9�2�3�2)� 

Peut-être cet obstacle est-il justement lié à l’anomalie 

PT 70, qu’il s’agisse de l’emplacement d’installations 

de chantier pour son creusement, ou bien, plus sim-

plement encore, d’un espace dévolu au stockage des 

déblais extraits. A titre indicatif, un rapide calcul nous 
apprend que, en estimant un conduit cylindrique d’une 

profondeur de 9 m et d’un diamètre de 5,5 m, le vo-

lume extrait est d’environ 200 m3� Le stockage d’un tel 

volume pourrait être réalisé au moyen d’un tas hémis-

phérique d’environ 9 m de diamètre à la base ; la dis-
tance entre l’anomalie PT 70 et la section curviligne 

du fossé FO 68 est précisément de 10 m� L’hypothèse 

est donc envisageable, et supposerait une (légère ?) 

antériorité de la structure PT 70 par rapport au fossé 

curviligne�

 Ceci semble toutefois en contradiction avec 

l’antériorité avérée du premier état de ce fossé (FO 69)� 

Il n’en est rien si l’on considère que la structure PT 70, 

telle que nous l’avons reconnue, résulte d’un réaména-

gement d’ensemble de l’angle de l’enclos, et qu’elle a 

connu un état antérieur�

- Conclusion

 La structure PT 70 demeure donc particuliè-

rement énigmatique. Sa nature exacte nous échappe 
très largement : s’agit-il d’une anomalie géotechnique 

ou bien d’un creusement entièrement anthropique ? 

Dans un cas comme dans l’autre, elle est investie et 

aménagée durant l’Antiquité pour servir probablement 

de puisard, en lien à la fois avec le système hydrau-

lique constitué par la mare MA 97 et son exutoire 
FO 94 / 95 / 96, mais aussi avec les fossés de l’enclos 

principal� Le tout pourrait être daté du courant du 

IIe siècle, sans plus de précision, et peut-être comblé à 

partir du IIIe siècle�

 Nous avons longuement glosé, dans les lignes 

qui précèdent, à propos de la nature et de la fonction de 

cette structure� À dire la vérité, les éléments concrets 

font cruellement défaut pour affermir quelque hypo-

thèse que ce soit� Il est vrai que la tentation est forte 

d’identifier là une minière de silex, ensuite reconvertie 
de manière opportuniste en puisard� Mais nous nous 

heurtons ici aux limites de l’exercice archéologique et 
la prudence nous impose de ne pas nous aventurer 

davantage sur la voie des conjectures�

9.2.3.7. déLimitations internes

 Au sein de l’enclos matérialisé par les tron-

çons de fossé FO 68 / 69, FO 142, FO 112 et FO 98, 

la fouille a mis en évidence la présence de subdivisions 

de l’espace interne� Ce découpage se fait au moyen 

d’autres tronçons de fossé, dont certains sont physi-

quement connectés aux précédents. Nous les décri-
rons successivement�

- Les fossés FO 105 et FO 138

 Ces deux linéaments se situent dans le prolon-

gement l’un de l’autre et sont tous deux connectés aux 
limites périphériques de l’enclos194� Leur orientation 

nord-nord-ouest / sud-sud-est est strictement paral-

lèle à celle du fossé FO 112, dont ils sont distants, bord 

à bord, de 9 m (fig. 106)�

 Au nord, le fossé FO 138 a été reconnu sur 

une longueur de près de 30 mètres� Il est connecté au 

fossé FO 142, au-delà duquel il ne se prolonge pas� 

Les observations stratigraphiques ont révélé des com-

blements totalement similaires et n’ont pas permis 

d’identifier de lien d’antériorité / postériorité entre ces 
structures� Tout concourt donc à la restitution d’amé-

nagements synchrones, même si le fossé FO 138 ap-

paraît moins profond� Au sud, sa profondeur décroît 

en outre progressivement, de telle sorte qu’il semble 

disparaître à hauteur de l’angle nord-ouest du bâti-

ment 4� Il est toutefois impossible de déterminer s’il 

194 Ils n’ont pas été repérés lors du diagnostic car situés tous deux 
entre les tranchées�
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s’agit d’une interruption volontaire ou d’une diminu-

tion progressive de la profondeur du creusement qui, 

dès lors, n’aurait plus été détecté après le décapage�

Six sondages mécaniques, régulièrement espacés de 
2 m, ont été réalisés sur son tracé195� L’un de ces son-

dages (n° 219) a été implanté à l’intersection avec le 

fossé FO 140 et a montré l’antériorité de ce dernier� 

Les autres observations ont permis de documenter un 

creusement dont la largeur, à l’ouverture, est comprise 

entre 0,5 et 0,8 m� Sa profondeur conservée oscille 

entre 0,25 et 0,35 m et son profil est globalement ar-
rondi, en forme de U peu évasé� On relève un léger 

pendage du sud vers le nord� Le comblement est tota-

lement homogène et constitué de limon argileux brun 

195 Il s’agit des sondages nos 211 et 219 à 223� Le sondage 221 
n’a pas été documenté car perturbé par la présence d’un probable 
chablis� Le sondage 219 n’a fait l’objet que d’observations en plan  : 
la trop faible profondeur conservée des structures rendait peu 
pertinente la réalisation de relevés en coupe à cet emplacement�

à brun-orangé avec quelques petits charbons (US� 313, 

très similaire au comblement du fossé FO 142)� Le 

mobilier collecté comprend un morceau de meule 

en meulière196 et un lot d’une trentaine de tessons de 

céramique, exclusivement des productions communes, 
suggérant un terminus post quem dans la seconde moitié 

du IIe siècle�

 Au sud, le fossé FO 105 est connecté au fos-

sé FO 98, au-delà duquel il ne se prolonge pas� En 

plan comme en coupe, tout concourt à identifier là 
aussi des aménagements synchrones� Reconnu sur une 

longueur d’au moins 18 m, le fossé FO 105 semble 

s’interrompre à hauteur du bâtiment 4 et, plus pré-

cisément, de son angle sud-ouest� Quatre sondages 

196 Il s’agit d’un fragment distal de catillus, dont le matériau 
pourrait provenir du sud du bassin parisien (voir l’étude réalisée 
par Boris Robin et présentée en annexe au présent rapport).
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Figure 106 - Les fossés internes FO 105 et FO 138
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mécaniques ont été réalisés dans son comblement197 

et ont révélé un creusement large, à l’ouverture, de 0,6 

à 0,9 m� Cette largeur semble décroître du sud vers le 

nord� La profondeur conservée est comprise, selon les 

sondages, entre 0,2 et 0,35 m et semble également dé-

croître du sud vers le nord. Le profil du creusement est 
assez arrondi et sensiblement identique à celui du fos-

sé FO 138� Aucun pendage n’est à signaler� Le comble-

ment est totalement homogène et constitué de limon 

argileux brun à brun-orangé avec de petits charbons 
(US. 312). Il a livré une dizaine de morceaux de terres 
cuites architecturales antiques (dont la moitié de tegu-

lae et l’autre de restes indéterminés) et une quinzaine 

de tessons de céramique commune (mortier, cruche 

et pot) fournissant un terminus post quem au milieu du 

IIe siècle�

 Un sondage intercalaire a été réalisé entre les 

extrémités reconnues des fossés FO 138 et FO 105, 
à l’arrière du bâtiment 4� Il n’a révélé aucune trace de 

creusement et semble confirmer la présence d’une 
interruption entre les deux fossés, correspondant à la 
longueur du bâtiment198�

 

- Les fossés FO 90, FO 99 et FO 100

 Il s’agit de trois courts tronçons presque join-

tifs et situés dans le strict prolongement les uns des 

autres� Ils relèvent très probablement d’un même fos-

sé, peu profond, dont seules quelques sections ont pu 

être identifiées car ayant plus profondément impacté 
le substrat� Le fossé ainsi restitué présente une orienta-

tion nord-nord-ouest / sud-sud-est strictement paral-

lèle à celle du fossé FO 105, distant de 15 m� Repéré 

sur une longueur totale d’au moins 14 m, il s’insère 

précisément entre le bâtiment 4 et le fossé périphé-

rique FO 98 (fig. 107)� Il se situe en outre dans le pro-

longement approximatif  de la façade orientale du bâti-
ment (décalage de 3°)�

 En effet, si l’on prolonge vers le nord le tron-

çon FO 100, celui-ci se dirige très précisément vers 

197 Il s’agit des sondages nos 207 à 210� Le sondage septentrional 
(n° 210) n’a pas été relevé� Il s’agit d’un oubli somme toute assez 
peu dommageable�
198 On ne peut toutefois pas exclure que les creusements se soient 
poursuivis, à une profondeur moindre et non détectable à la fouille, 
pour ne former qu’un seul et même fossé� La correspondance entre 
l’emprise du bâtiment et les « interruptions » ne semble cependant 
pas fortuite�

l’angle sud-est du bâtiment 4, lequel est distant de 

3,5 m de l’extrémité reconnue du fossé. Vers le sud, 
l’extrémité du fossé FO 90 se situe dans l’emprise 
d’une tranchée de diagnostic� Etant donné la profon-

deur très réduite de la structure, les deux décapages 
successifs expliquent sans doute que nous n’ayons plus 
pu l’observer à cet endroit� Qui plus est, la zone de 

contact supposé entre les fossés FO 90 et FO 98 a fait 

l’objet d’un sondage mécanique lors du diagnostic� Ce 

contact n’a donc pas pu être vérifié lors de la fouille. 
On remarquera toutefois qu’aucune trace d’un éven-

tuel prolongement du fossé au sud, au-delà du tracé de 

l’enclos, n’a été détecté� Nous sommes dès lors fondés 

à restituer un lien fonctionnel et chronologique entre 

les deux structures.
 Chacun des trois tronçons FO 90, 99 et 100 a 

fait l’objet de sondages manuels. Ceux-ci ont révélé des 
profondeurs conservées très réduites, n’excédant pas 
0,1 m� Leur largeur conservée est comprise entre 0,4 et 

0,5 m. Leur profil semble plutôt arrondi et aucun pen-

dage d’ensemble n’a été constaté� Leurs comblements 

sont identiques et constitués de limon gris compact et 

riche en oxydes de manganèse (US. 104, 105 et 106). 
Le mobilier qui y a été mis au jour, sans concentration 

particulière, se limite à trois morceaux de terre cuite 
architecturale antique indéterminée et une dizaine de 

tessons de céramique commune� Le tout ne permet 

guère que de proposer un terminus post quem dans le 

courant du IIe siècle�

- Le fossé FO 101

 Ce fossé n’a été repéré que sur une longueur 

de 5 m� Orienté est-nord-est / ouest-sud-ouest, il 

est strictement perpendiculaire au fossé FO 105 et à 

l’ensemble FO 90 / 99 / 100, entre lesquels il prend 

place� Il semble en effet correspondre à une délimita-

tion interne de l’espace situé entre ces deux linéaments 
(fig. 107)�

 Le sondage mécanique réalisé à l’intersection 

avec le fossé FO 23 postérieur a révélé une profondeur 

conservée de seulement quelques centimètres� La lar-

geur à l’ouverture est d’environ 0,9 m� Le creusement 

comporte un fond relativement plat, mais son profil 
n’a pas pu être observé� Le comblement est homogène 

et constitué de limon argileux brun assez compact avec 
quelques micro charbons (US� 338)� Aucun mobilier 
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n’y a été mis au jour� Son appartenance au système 

fossoyé de l’enclos semble malgré tout très probable, 

étant donné les dispositions précédemment décrites�

- Le fossé FO 160 / 161

A l’issue du décapage, ce fossé n’était pas clairement 

lisible en plan. Deux tronçons distincts avaient tout 
d’abord été repérés (FO 160 au sud et FO 161 au 

nord), avant que ne soit reconnue la jonction entre les 

deux199�

 Ce fossé a ainsi été repéré sur une longueur 

maximale de près de 27 m. Orienté nord-nord-
ouest / sud-sud-est, il n’est pas strictement parallèle au 

fossé FO 138 avec lequel il présente un décalage de 8°� 

Son extrémité nord a été reconnue à moins de 2,5 m 
du fossé FO 142, tandis que son extrémité sud se situe 

199 Du mobilier ayant déjà été enregistré avec cette double 
numérotation, il a été jugé plus simple de la conserver par la suite, 
même si elle ne correspondait pas à une réalité archéologique�

à environ 1 m du bâtiment 4� Ce tracé tend en direc-

tion de l’angle nord-est du bâtiment et se situe dans 

le prolongement approximatif  de sa façade orientale 
(décalage de 5°)� Cette disposition semble indiquer as-

sez clairement que le fossé FO 160 / 161 est contem-

porain ou postérieur à la construction du bâtiment et à 

l’installation de l’enclos fossoyé qui l’entoure�

 Six sondages mécaniques ont été réalisés dans 
son comblement et à intervalles réguliers (fig. 107)� 

Au nord, les sondages 180 et 181 révèlent un creuse-

ment au profil arrondi et plutôt évasé, dont la largeur 
à l’ouverture est assez constante et comprise entre 1 et 

1,1 m� Sa profondeur conservée est de 0,2 à 0,25 m, lé-

gèrement décroissante du sud vers le nord� Le comble-

ment est apparu homogène sur toute cette portion et 

constitué de limon argileux brun clair et orangé, assez 
hétérogène, avec de rares petits charbons (US� 289)� 

Aucun mobilier n’est à signaler�
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234

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

 Dans la partie médiane, les sondages 182 et 

183 montrent un creusement resserré dont la largeur 

n’excède plus 0,8 m. La profondeur conservée de-

meure en revanche identique et aucun pendage n’a été 

reconnu. Le profil est moins arrondi, avec un fond plus 
plat et des irrégularités dans les parois� Le comblement 

est identique à celui décrit précédemment, mais livre 

cette fois-ci un clou en fer et, surtout, un lot céramique 

de près de 150 tessons. Parmi ceux-ci, les productions 
communes (pot à lèvre en bourrelet et écuelle tripode 

hémisphérique notamment) sont très largement majo-

ritaires et sont accompagnées de quelques morceaux 
d’amphores Dr� 20� Le tout permet de proposer un 

terminus post quem entre le 2e quart du IIe siècle et le 

courant du IIIe siècle�

 Les deux sondages réalisés dans la partie 
méridionale du fossé (sd� 191 et 214) laissent à voir 

un creusement à nouveau plus conséquent : largeur à 

l’ouverture comprise entre 0,9 et 1,6 m et profondeur 

conservée entre 0,3 et 0,45 m. L’extrémité méridio-

nale apparaît ainsi comme une excroissance, sans que 

cela puisse être expliqué de façon précise. Le comble-

ment reconnu dans ces deux sondages (respective-

ment US� 306 et US� 315) est sensiblement identique 

au précédent� On notera simplement la présence, dans 

le sondage 214, de morceaux de torchis brûlé ainsi que 
d’une importante concentration de silex en surface. La 
fouille a montré que le mobilier était principalement 

localisé dans la moitié supérieure du comblement : il 

s’agit ici d’un morceau de tegula et de plus d’une cen-

taine de tessons de céramique (amphores G� 12 et pro-

ductions communes dont quelques cruches, pots et 

jattes ; fig. 108)� Cet ensemble apparaît globalement 

synchrone du précédent et ne permet pas d’établir un 

quelconque phasage interne�

 Le creusement du fossé FO 160 / 161 pour-

rait donc être daté du courant du IIe siècle� Son tracé 

est plus ou moins aligné sur la façade orientale du bâti-

ment 4 et vient barrer le passage entre ce dernier et la 

limite nord de l’enclos fossoyé� Son comblement est 

assez homogène, mais révèle une concentration parti-

culière de mobilier au plus près du bâtiment�

Mobilier céramique dans la partie

supérieure du comblement

du fossé FO 160 (US. 306, Sd. 191)

Amphore G. 12Céramique commune :

cruche, pot et jatte divers

Figure 108 - Concentration d'éléments céramiques dans le comblement du fossé FO 160 (cliché L� Tocqueville)
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9.2.3.8. réfLexions sur L’encLos et sa struc-

turation

 Les éléments que nous venons de décrire 

composent un ensemble assez élaboré et cohérent 

qui semble témoigner d’un aménagement planifié. Les 
quelques divergences d’orientation qui ont été relevées 

permettent toutefois d’envisager une réalisation éche-

lonnée dans le temps, voire la mise en œuvre de phases 

successives� La datation de l’ensemble paraît s’établir 

dans le courant du IIe siècle, mais les éléments en notre 

possession n’offrent pas la précision suffisante pour 
aller au-delà et envisager un éventuel phasage� Quoi 

qu’il en soit, il semble évident que tous ces éléments 

ont au moins connu une phase de fonctionnement 

commun dans le courant du IIe siècle, voire jusque 

dans la première moitié du IIIe siècle� Aucun élément 

ne permet toutefois clairement de pousser cette chro-

nologie très avant dans le IIIe siècle�

 Le site s’organise alors autour d’un bâtiment 

de plan quadrangulaire, autour duquel est installé un 

réseau fossoyé complexe délimitant un enclos trapé-

zoïdal d’environ 3700 m²� Le bâtiment n’est pas centré 

par rapport à l’enclos et occupe une position nette-

ment décalée vers l’ouest� Face à lui, la moitié orientale 

de l’enclos est occupée en grande partie par une large 

mare, reliée à un important puisard via un système de 

trop-plein�

 La partie occidentale de l’espace enclos livre 

quant à elle, de part et d’autre du bâtiment, les traces 

de subdivisions internes matérialisées par le creuse-

ment de fossés intermédiaires� Ces découpages sont 

organisés sans ambiguïté autour du bâtiment qui en 

conditionne limites et orientations�

 L’un des aspects les plus troublants quant à 

cet enclos est l’absence apparente d’ouverture et de 

système d’accès� Les décapages ayant permis de déga-

ger l’ensemble des fossés, cette absence ne saurait s’ex-

pliquer par une lacune de la fouille : les tracés recon-

nus ne comportent bel et bien aucune interruption, sur 

aucun des quatre côtés de l’enclos ! Ceci renforce en-

core l’impression d’unité de l’ensemble fossoyé� Nous 

verrons par la suite quelle interprétation il est possible 

de faire de ces dispositions� Notons dès maintenant 

qu’une hypothèse rétrograde, basée sur l’analyse d’un 

chemin postérieur, permet de suggérer l’existence d’un 

accès méridional, précisément à équidistance entre 

les fossés de délimitation interne FO 100 et FO 105 

(cf� infra §� 10�3�4)�

9.2.3.9. occupations et aménagements à 

L’intérieur de L’encLos

 Outre le bâtiment 4 et les aménagements as-

sociés, la fouille a mis au jour, dans l’espace enclos, un 

certain nombre de structures non ou mal datées, pou-

vant être rattachées à cette occupation antique (cf� su-

pra fig. 85)� Parmi elles, certaines ont déjà été évoquées 

dans les lignes qui précèdent (cf� supra §� 8�3)� N’ayant 

livré aucun élément de datation, et bien que situées au 

sein de l’enclos, elles peuvent aussi bien être rattachées 

à l’établissement antique qu’aux occupations qui l’ont 
précédé ou lui ont succédé� Il ne semble donc pas né-

cessaire d’en reparler en détail ici200�

 Parmi elles, rappelons toutefois la présence 

d’au moins deux structures de combustions (FR 106 
et FR 153 ; cf. supra §� 8�3�1) et d’un groupe de trous 

de poteau suggérant la restitution d’un petit bâtiment 

quadrangulaire (TP 134 à 136 ; cf. supra §� 8�3�2)�

 A cela s’ajoutent au moins deux chablis dont 
les comblements ont livré du mobilier antique� La 

structure ST 144, située dans l’angle nord-ouest de 

l’enclos et sondée mécaniquement, a en effet permis 

la collecte de deux morceaux de tegulae très érodés et 

de près d’une quarantaine de tessons de céramique� Ce 

lot, dont la chronologie est similaire à celle de l’enclos 

(IIe – 1ère moitié IIIe siècle), est principalement consti-

tué des fragments d’un unique pot en céramique com-

mune, auquel est associé un élément de production 

non tournée� Le chablis ST 174 n’a livré quant à lui 

qu’un unique tesson de céramique commune datant 

également des IIe – IIIe siècles� Sans doute ces chablis, 

ainsi que d’autres, dépourvus de mobilier et répartis 

sur l’emprise de l’enclos201, peuvent-ils être associés 

à une phase de défrichage préalable à l’installation de 

l’enclos�

200  Il s’agit des structures FS 114, ST 115, ST 145, ST 147, 
ST 148, ST 149, ST 155, ST 156, ST 158, ST 167, ST 171, ST 172, 
FS 173, ST 176, ST 209, ST 210 et ST 215 (cf� supra fig. 79 à 81)�
201 En l’absence de mobilier ou d’élément significatif, la plupart 
des chablis détectés n’ont pas été topographiés�
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 Quelques structures isolées ont également 

livré du mobilier en petite quantité permettant de pro-

poser une attribution chronologique à cette phase de 

l’occupation couvrant les IIe et IIIe siècles (fig. 109) :

 - une petite fosse ou trou de poteau isolé, 

située dans l’angle nord-est de l’enclos (ST 170), a 

livré un morceau de poêlon en céramique commune 

(US. 163) ;
 - la structure ST 103, petite fosse ou trou de 

poteau isolé, n’a livré qu’un tesson de céramique com-

mune (US. 108) ;
 - la fosse FS 125 a livré un morceau d’imbrex 

et cinq tessons de céramique commune et d’amphore 

G. 12 (US. 298) ;

 - la structure ST 150, petite fosse ou trou de 

poteau isolé, n’a livré qu’un tesson de céramique com-

mune (US. 293) ;
 - la structure ST 151, petite fosse ou trou de 

poteau isolé, n’a livré qu’un fragment de terre cuite 

architecturale antique (US. 291) ;
 - la structure ST 152, petite fosse ou trou de 

poteau isolé, a livré un clou de chaussure et une tige 

en fer, ainsi que six morceaux d’imbrices et trois tes-

sons de céramique commune dont une écuelle tripode 

(US� 297)�
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Figure 109 - Structures antiques dans l'emprise de l'enclos
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 Ces structures ne sont pas réparties de façon 

homogène sur toute la surface enclose, et semblent 

correspondre à de petites concentrations séparées par 

de larges zones vides (du moins en apparence)� Leur 

interprétation demeure cependant très délicate, tant les 

vestiges sont modestes� Le mobilier, particulièrement 

indigent, n’est pas plus éclairant sur ce point� Il est dès 

lors difficile, voire impossible, de proposer la moindre 
hypothèse quant à la nature des activités qui ont pu se 

dérouler dans cet enclos et en lien avec le bâtiment 4�

9.2.3.10. un étabLissement pLus vaste ?

 L’enclos semble faire partie d’un ensemble 

plus vaste, excédant l’emprise fouillée et se dévelop-

pant sans doute plus à l’ouest� Les décapages ont en 

effet montré la présence d’un fossé orienté est-nord-

est / ouest-sud-ouest (FO 141) et paraissant se greffer 

à l’enclos, à hauteur de son angle nord-ouest202�

 Ce fossé a fait l’objet de six sondages mé-

caniques (sd� 120 à 125), régulièrement espacés de 

2 m, avant d’être entièrement vidé mécaniquement 

(fig. 110)� Ces sondages ont révélé un creusement dont 

la largeur à l’ouverture est comprise entre 0,65 et 0,8 m 

et la profondeur conservée entre 0,2 et 0,4 m. Le profil 
est assez irrégulier mais globalement arrondi avec un 

202 Ce fossé a été observé à deux reprises lors du diagnostic : st. 34 
(sd. 5) et st. 17 (sd. 3). Dans ce dernier cas, six tessons de céramique 
avaient été mis au jour, dont des productions non tournées et un 
élément de céramique commune antique peu datant (Huet 2017)�

fond en cuvette et des parois évasées. Deux sections à 
fond plat ont toutefois été reconnues (sd� 123 et 124)� 

Le comblement est totalement homogène et constitué 

de limon argileux brun clair, compact et homogène, 
avec quelques traces de lessivage (US� 231)� Aucun 

mobilier n’y a été découvert� Ce comblement est tota-

lement similaire à celui des fossés FO 112 et FO 142 

constituant l’angle de l’enclos�

 Un sondage a également été réalisé à l’empla-

cement du contact stratigraphique entre l’enclos et le 

fossé FO 141 (sd� 187) : aucune trace de recoupement 

n’a été décelée et les comblements sont strictement 

identiques� Ainsi, même si le fossé FO 141 est nette-

ment moins profond, aucun lien d’antériorité / posté-

riorité ne peut donc être déterminé : tout concourt à 

restituer ici des aménagements synchrones�

 Le fossé FO 141 a été reconnu, depuis l’angle 

de l’enclos, sur une longueur de 26 m� Il se prolonge 

vers l’ouest au-delà de la limite de fouille� Les obser-

vations du diagnostic permettent de porter sa lon-

gueur totale minimale à près de 50 m� Ce fossé, stric-

tement perpendiculaire au bord occidental de l’enclos 

(FO 112), se situe dans le prolongement de la bordure 

septentrionale (FO 142) avec, toutefois, une orienta-

tion légèrement divergente (écart de 1,5°)�
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Figure 110 - Le fossé FO 141
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 La présence de ce fossé implique celle d’un 

ensemble plus vaste auquel est rattaché l’enclos� Il est 

possible que nous soyons en présence d’un établisse-

ment rural plus conséquent (fundus) dont l’enclos ne 

serait qu’un élément satellite ou annexe.

9�2�4� traces d’occuPation autour de l’en-
clos

9.2.4.1. un petit encLos secondaire ?

 Autour de l’enclos, la fouille a mis au jour 

plusieurs structures et indices d’occupation� Aucune 

concentration ni structuration particulière n’a cepen-

dant été mise en évidence� On remarquera en premier 

lieu la présence d’un second enclos, de petites dimen-

sions, implanté à proximité de l’angle nord-ouest du 
précédent, mais suivant une orientation divergente� 

Les fossés qui le composent sont peu profonds et 

seuls les côtés nord, est et sud sont conservés� Aucune 

trace n’a été reconnue d’un éventuel flanc occidental 
(fig. 111)203�

 Au nord et au sud, les fossés FO 11 et FO 183 

ont été reconnus respectivement sur des longueurs de 

8 et 12 m� Leur fouille mécanique a révélé des creuse-

ments très peu profonds et s’amenuisant vers l’ouest� 

203 Lors du diagnostic, l’angle nord-est de cet enclos avait été 
repéré (st� 44 et 45 de la tranchée 6, correspondant respectivement 
aux structures FO 11 et FO 184 ; Huet 2017, p. 44), mais sans 
pouvoir être clairement dissocié d’un fossé postérieur (st� 74)� De 
ce fait, son identification était demeurée incertaine. Une dizaine 
de tessons antiques y avait été mise au jour mais n’avait permis de 
proposer d’une datation comprise entre le IIe et le IVe siècle, sans 
plus de précision�

Cette disposition explique la non-conservation du 
fossé occidental, sans doute insuffisamment profond 
pour avoir été conservé sous l’horizon de labours� Le 

flanc oriental (FO 184 et FO 187) est quant à lui mieux 
conservé et présente une interruption axiale d’une lar-
geur de 1,3 m� L’ensemble dessine donc un petit en-

clos probablement rectangulaire, orienté est / ouest et 

comportant au moins un accès à l’est� Sa largeur est de 

11 m et sa longueur d’au moins 12 m, soit une surface 

enclose minimale de 132 m²�

 Globalement, les tronçons de fossé FO 11 

et FO 183 n’étaient plus conservés que sur une pro-

fondeur de quelques centimètres� Leur largeur recon-

nue oscille entre 0,3 et 0,5 m� Leur comblement était 

constitué de limon argileux brun à brun-orangé, assez 
homogène et comportant de petites traces d’oxydation 
(US� 284 et 324)� Les fossés encadrant l’accès oriental 

(FO 184 et FO 187) étaient plus conséquents : larges 

de 0,6 à 0,7 m, leur profondeur conservée atteint 

0,45 m. Le profil observé est en V aux parois assez 
évasées et le comblement strictement identique au pré-

cédent (US� 283 et 332)�

 L’ensemble des fossés formant cet enclos a 

été fouillé mécaniquement� Le mobilier ainsi récolté 

se limite cependant à deux tessons de céramique com-

mune antique dont le plus récent semble suggérer un 

N

0 20 m

1 m

Les coupes sont à l’échelle 1/40e

Relevés N� Roux / Mise au net K� DUVAL et P� WECH

Le plan est à l’échelle 1/1000e

Plan P� WECH d’après M� OSMOND

Cliché P� WECH

ENCLOS

FO 11

FO 183

FO 184

FO 187

Sd. 170

Sd. 169

US. 332

139,19 m NGF

FO 183, SD. 170

FO 187, SD. 169

FO 9

FS 20

US. 283

Figure 111 - Le petit enclos secondaire
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terminus post quem entre le IIe siècle et la première moi-

tié du IIIe siècle� Cette datation semble toutefois bien 

fragile et une certaine résidualité des mobiliers ne peut 

pas être écartée. On ne peut pas non plus exclure que le 
creusement ait été nettement antérieur et que le com-

blement ait été achevé au moment de l’établissement 

de l’ensemble du IIe siècle� On notera en revanche que 

le comblement des fossés FO 11 et FO 187 est recou-

pé par le creusement du fossé FO 9 dont nous verrons 

l’attribution tardo-antique ou alto-médiévale (cf� infra 

§� 10�6)�

 Il convient donc de restituer ici un petit enclos 

secondaire, potentiellement synchrone de celui situé 

à quelques mètres plus au sud, mais dont la fonction 

nous échappe totalement� Il convient en effet d’indi-

quer ici qu’aucune structure n’a été mise en évidence 

dans son emprise, si ce n’est quelques traces de chablis� 

On notera toutefois la présence, dans son prolonge-

ment occidental d’une fosse oblongue très peu pro-

fonde et n’ayant livré pour tout mobilier qu’un éclat en 

silex (FS 20 ; cf. supra fig. 80)�

9.2.4.2. au nord de L’encLos

 Le décapage n’a livré, dans le large espace 

situé au nord de l’enclos du IIe siècle, que quelques 

structures non datées et potentiellement attribuables à 

cette séquence d’occupation antique204� Celles-ci ayant 

déjà été mentionnées précédemment, il ne semble pas 

utile d’y revenir ici (cf� supra §� 8�3�3)� On notera que 

leur attribution aux occupations protohistorique et/ou 
alto-médiévale est tout aussi probable, voire davantage� 

Aucune installation particulière ne semble donc avoir 

concerné cet espace septentrional durant l’Antiquité�

9.2.4.3. a L’est de L’encLos

 La situation est exactement la même dans 
l’espace oriental où aucune structure particulière n’a 

été reconnue pour cette phase de l’occupation� Cet état 

de fait semble confirmer que l’occupation antique ne 
se développait pas dans cette direction� L’enclos du 

204 Il s’agit des structures FS 1, FS 2, FS 3, FS 12, FS 18, FS 20, 
ST 191 (cf. fig. 79 à 82), ainsi que des deux trous de poteau TP 126 
et TP 127 (cf� fig. 78)�

IIe siècle pourrait donc bien avoir constitué l’extrémité 
d’un ensemble s’étendant surtout vers l’ouest et le sud-

ouest�

9.2.4.4. a L’ouest de L’encLos

 Dans l’espace délimité au nord par le fossé 

FO 141 et à l’est par le fossé FO 112, seuls une fosse 

isolée (FS 131) et un ensemble de trois trous de poteau 

ont été mis au jour (TP 128 à 130)� Ces structures ont 

déjà été évoquées précédemment (cf� supra §. 8.3.3 ; 
fig. 78 et 81) et il ne semble pas utile d’y revenir ici� 

Aucune n’a pu être datée dans le cadre de la fouille 

et leur attribution à l’occupation antique est donc très 

hypothétique�

9.2.4.5. au sud de L’encLos

 Même si les découvertes ne sont pas beau-

coup plus nombreuses au sud de l’enclos, quelques 

éléments doivent toutefois être signalés, car mieux da-

tés205� Ils sont localisés, pour la plupart, dans l’emprise 

de l’ancienne nécropole de l’âge du Bronze, aux abords 
du fossé FO 98 et de l’anomalie PT 70�

 Signalons en premier lieu une large fosse 

de plan ovale, assez irrégulière, dont les dimensions 

maximales sont de 3,6 x 2,5 m (FS 33). Fouillée ma-

nuellement par quarts opposés, cette fosse présente 

un fond relativement plat et des parois sub-verticales 

(fig. 112)� Sa profondeur conservée est de 0,5 m� On 

notera la présence d’une excroissance méridionale, 
de petite taille et de plan également ovale (environ 

0,9 x 0,6 m), mais nettement moins profonde (seule-

ment 0,1 à 0,12 m ; ST 32). La fouille n’a pas révélé 
de lien d’antériorité / postériorité avec la fosse FS 33� 

Nous sommes donc fondés à penser qu’il s’agit d’un 

seul et même aménagement�

 Le comblement est apparu relativement ho-

mogène, compact et constitué d’un mélange de limon 

gris et de limon argileux orangé, avec du silex et des no-

dules de charbon (US. 43). Dans l’excroissance ST 32, 

205 Plusieurs structures non datées pourraient aussi être rattachées 
à l’occupation antique, mais sans certitude� Elles ont déjà été 
évoquées précédemment (cf� fig. 79 à 82)� Il s’agit de ST 31, TP 43 
à 45, ST 53, ST 74, FS 75, FS 78 et ST 165�
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le comblement inférieur est identique mais comporte 

quelques nodules de torchis chauffé (US� 94)� La fouille 

a livré un mobilier relativement abondant, comprenant 

trois éclats bruts de taille de silex, quelques éléments 
en fer et de la céramique� Le mobilier métallique re-

groupe quelques clous de menuiserie, une agrafe et 

une bande de fer plat� Le lot céramique est riche de 

plus d’une cinquantaine de tessons parmi lesquels, 

outre une grande majorité de productions communes 

(cruche, mortier, gobelet et pot), on observe un élé-

ment de sigillée du Centre de la Gaule� Le tout semble 

assez homogène et permet de proposer un terminus post 

quem dans la seconde moitié du IIe siècle� On notera 

la présence, en surface du comblement de l’excrois-
sance ST 32, d’une fine couche charbonneuse (US. 41), 
elle-même recouverte par des nodules de torchis brûlé 
(US� 42)�

 De par leur morphologie, et malgré l’absence 

de rubéfaction du fond et des parois, ces différents élé-

ments pourraient indiquer que nous sommes en pré-

sence des vestiges d’un four constitué d’une aire de 

travail (FS 33) et d’un laboratoire (ST 32), tous deux 
creusés dans le substrat limoneux. Le laboratoire aurait 
dès lors été totalement démantelé� Cette hypothèse ne 

peut cependant pas être vérifiée. D’un point de vue 
chronologique, et quelle qu’ait été la fonction de cet 

ensemble, on retiendra une probable synchronie avec 

l’occupation de l’enclos tout proche�

 A quelques mètres à l’est, la structure ST 41 se 

présente sous la forme d’un creusement de plan ovale 

d’environ 1 x 0,9 m. Sa profondeur conservée n’est que 
de 0,15 m et son profil assez arrondi avec des parois 
évasées (fig. 113)� Son comblement est composé de li-

mon brun assez meuble, avec des poches de limon gris 

clair, des charbons et quelques nodules de terre brûlée 
(US� 194)� Un morceau d’amphore Dr� 1 y a été mis au 

jour, fixant ainsi un terminus post quem à La Tène D� En 

supposant une importante résidualité, cette structure 

pourrait se rattacher à l’occupation antique�

 A quelques mètres au nord-ouest, les struc-

tures FS 50 et ST 51 ont également livré du mobilier 

antique et peuvent être rattachées à cette phase de 

l’occupation� La fosse FS 50, de plan ovale d’environ 

1,6 x 1,5 m, a été fouillée manuellement par quarts 
opposés (fig. 114). Elle présente un profil assez ar-
rondi avec des parois très peu évasées� Sa profondeur 

conservée est de 0,5 m� Les différentes couches qui 

composent son comblement présentent toutes une 

courbure épousant le profil du fond du creusement. 
On observe en premier lieu un épais niveau de limon 

grisâtre, mâtiné de limon argileux orangé et présentant 
de nombreuses traces de lessivage (US. 62). Outre six 
éclats bruts de taille de silex, nous y avons collecté 
deux tessons de céramique commune du Haut-Em-

pire, sans plus de précision� Ce niveau est recouvert, 

au centre de la structure, par une fine couche charbon-

neuse (US� 61), puis par un dépôt de limon brun assez 

compact et homogène (US� 52) dans lesquels aucun 

mobilier n’a été mis au jour�

NST. 41

0 1 m

Relevés S. ZELLER

Mise au net K. DUVAL et P. WECH

US. 194

US. 194

139,54 m

NGF

Figure 113 - La structure ST 41

 La structure ST 51 se présente quant à elle 

sous la forme d’un creusement de plan circulaire de 

0,8 m de diamètre� Sa profondeur conservée est de 

0,25 m� La fouille a révélé un fond plat et des parois 

légèrement évasées (fig. 115)� Le comblement unique 

est composé d’un mélange de limon argileux orangé, 
brun clair et blanchâtre, avec des traces d’oxydation et 
quelques silex centimétriques (US. 198). Nous y avons 
collecté une tige en fer et un tesson de céramique com-

mune permettant de fixer un terminus post quem dans le 

2e quart du IIe siècle�

 Enfin, à quelques mètres plus au nord, presque 
au contact de l’enclos, la fosse FS 73 a livré six éclats 
bruts de taille de silex et quatre tessons de céramique 
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commune dont la datation se situe entre le IIe siècle 

et la première moitié du IIIe siècle� Il s’agit d’un creu-

sement de plan quadrangulaire, aux angles arrondis, 
mesurant 2,6 x 2,1 m. Sa profondeur conservée est de 
seulement 0,15 cm� Le fond, presque plat, présente un 

léger arrondi (fig. 116)� Le comblement est homogène 

et constitué de limon grisâtre (US� 95)� Bien que la 

morphologie de cette structure pourrait la rattacher à 

l’activité charbonnière décrite précédemment, on no-

tera l’absence de trace de rubéfaction� Aucun élément 

ne permet en définitive de proposer pour cette fosse 
une interprétation fonctionnelle�

N

US. 198

ST. 51

US. 198

139,58 m

NGF

0 1 m

Relevés M. GODENER

Mise au net K. DUVAL et P. WECH

Figure 115 - La structure ST 51

9�2�5� conclusions sur l’occuPation an-
tique

9.2.5.1. structuration d’ensembLe

 L’occupation antique, telle qu’elle a été recon-

nue dans l’emprise fouillée en 2017, semble carac-

térisée en premier lieu par un réseau fossoyé assez 

complexe, mais homogène, matérialisant un enclos 
quadrangulaire (fig. 117)� Celui-ci comporte des sub-

divisions internes, matérialisées par des fossés complé-

mentaires� Aucune trace d’un accès n’a été détectée, 

mais l’hypothèse d’un aménagement méridional peut 

être proposée� Malgré quelques légères divergences 

d’orientation, le tout est relativement orthonormé et 

seul l’angle sud-est présente une irrégularité flagrante. 

Celle-ci découle sans doute de la présence d’une ano-

malie géotechnique� L’ensemble est attribuable au cou-

rant du IIe siècle�

 L’enclos s’organise autour d’un bâtiment 

rectangulaire qui en occupe la moitié occidentale et 

conditionne une partie au moins de la disposition des 

fossés de partition interne� Ce bâtiment consiste en 

une fondation périphérique sur radier de silex, entou-

rant des aménagements difficilement interprétables. 
En vis-à-vis, vers l’est, une large mare a été identifiée. 
Celle-ci comporte un exutoire ou trop-plein connecté 
à l’anomalie géotechnique située dans l’angle sud-est 

de l’enclos. Bâtiment et mare semblent tous deux rele-

ver également du courant du IIe siècle, mais rien ne 

permet de déterminer de chronologie relative entre les 

différents éléments formant cet ensemble�

 Au sein de l’enclos, et autour du bâtiment et 

de la mare, quelques rares structures pouvant être as-

sociées à cette occupation ont été mises au jour, mais 

sans qu’il soit possible d’identifier de concentration 
particulière� Autour de l’enclos, la fouille a mis au jour 

les traces discrètes d’autres aménagements, mais en-

core une fois sans concentration notable�

 On observe toutefois que l’enclos semble lui-

même inséré dans un réseau fossoyé plus étendu dont 

il ne constituerait qu’un élément satellite� Le cœur de 

l’occupation antique doit sans doute être recherché 

davantage vers l’ouest ou le sud-ouest�

9.2.5.2. L’occupation au travers des mobi-

Liers

 Dans ce cadre, est-il possible de définir la na-

ture de l’occupation antique ? Afin d’apporter des élé-

ments de réponse, il nous semble utile de revenir dans 

un premier temps sur les mobiliers mis au jour dans le 

comblement des structures et sur leur répartition�

- Corpus céramique

 La figure 118 donne à voir la répartition des 

éléments céramiques, selon le nombre (NR = 1147) 

ou la masse de restes (18,7 kg)206. Dans les deux cas, 
on constate que les découvertes sont nombreuses dans 

206 Ces chiffres correspondent au mobilier issu des contextes 
antiques et ne tiennent compte ni des éléments antérieurs, ni des 
éléments postérieurs�
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les fossés de l’enclos, bien qu’à chaque fois peu consé-

quentes et peu volumineuses� La moitié méridionale 

de l’enclos apparaît légèrement mieux représentée. On 
soulignera toutefois que ce mobilier céramique est glo-

balement peu abondant, particulièrement au regard de 

la surface explorée, et très en deçà des standards régio-

naux pour la période considérée.
 Plusieurs concentrations sont néanmoins à si-

gnaler : le bâtiment 4, le fossé FO 160, la mare MA 97 

et l’anomalie géotechnique PT 70� Les tessons pré-

sents en grand nombre à l’emplacement du bâtiment 4 

(18 % du NR total) sont très fragmentés puisque leur 

masse ne représente que 12 % de l’ensemble� Il en est 

de même pour les éléments mis au jour dans PT 70 

(12 % du NR total et 9 % de la masse)� On peut dès 

lors supposer que la céramique mise au jour dans ces 

contextes était en position de rejet secondaire voire 
tertiaire� Leur présence ne nous renseigne donc qu’in-

directement sur la nature de l’occupation�

 Le phénomène est inverse pour la mare MA 97 

dont le mobilier céramique constitue 17 % du nombre 

de restes et 23 % de la masse totale� Ceci tendrait à 

confirmer l’usage de cette dépression humide en tant 
que zone de rejet primaire, ou presque� La fragmenta-

tion des céramiques apparaît également moindre dans 

le comblement du fossé FO 160� L’étude de ce corpus 

et des formes en présence ne permet cependant pas de 

dégager de faciès particulier (ni habitat ni autre)�

- Outillage lithique

 En ce qui concerne les autres types de mo-

biliers, passons rapidement sur les restes osseux, les 
monnaies et les morceaux de verre, trop peu nom-

breux pour apporter quelque éclairage que ce soit207� 

Les pièces lithiques en silex, principalement des éclats 
bruts ne permettant pas d’attribution chronologique, 

semblent concentrées au sud de l’enclos, dans le com-

blement des structures FS 33, FS 50, FO 68, FS 73 et 

FS 75 qui en ont livré 18 exemplaires. Sans doute la 
proximité de la nécropole de l’âge du Bronze y est-elle 
pour quelque chose� Une esquille et un éclat laminaire 

retouché proviennent quant à eux du nord de la fouille 
(FS 12 et FS 20)�

207 On remarquera toutefois que les dix monnaies et les rares 
morceaux de verre mis au jour dans des contextes antiques 
proviennent exclusivement de l’emplacement du bâtiment 4.

 Le matériel de mouture n’est représenté que 

par trois morceaux de meule, chacune taillée dans une 
roche différente (granite, meulière et poudingue)� Ils 

proviennent des comblements de la mare MA 97 et 

des fossés FO 138 et 142� Leur petit nombre, comme 

leur état très fragmentaire, ne permettent pas de les 

relier à une quelconque activité ayant pu se dérouler 

dans l’enclos� Il semble en outre tout à fait possible, 

considérant leur état, qu’il se soit agi de matériaux en 
remploi, en tant que moellons par exemple.

- Mobilier métallique

 Le mobilier métallique comprend principale-

ment des éléments en fer� Laissons de côté pour l’ins-

tant les clous de charpente / construction qui seront 

traités ci-dessous avec les matériaux de construction. 
Signalons la découverte de plusieurs clous de chaus-

sure : un élément isolé dans le comblement de ST 152, 

8 autres à l’emplacement du bâtiment 4 (auxquels il 
faut ajouter trois éléments provenant du comblement 

du fossé postérieur FO 27 au même emplacement) 

et un ensemble d’une dizaine d’exemplaires décou-

verts ensemble, dans le comblement du fossé d’enclos 

FO 98 (sondage 154)� Ces derniers laissent à penser 

qu’une semelle entière peut avoir été jetée à cet en-

droit�

 Les clous constituent une partie importante 

de ce corpus métallique� Certains, de par leur forme et 

leurs dimensions sont interprétables en tant que clous 

de menuiserie. Vingt-six ont été mis au jour à l’empla-

cement du bâtiment 4, et deux exemplaires isolés pro-

viennent du comblement du fossé d’enclos FO 98 et 

de celui de la fosse FS 33. A cela s’ajoutent des exem-

plaires trop mal ou trop partiellement conservés pour 

être caractérisés d’un point de vue fonctionnel, mis au 

jour dans ces mêmes contextes, ainsi que dans le com-

blement de la mare� Leur répartition n’appelle pas da-

vantage de commentaire et souligne simplement, une 

fois encore, une légère concentration dans les portions 

méridionales de l’enclos et, bien sûr, la sur-représenta-

tion de l’emplacement du bâtiment 4�

 Quelques outils, manches d’outil ou fragments 

d’outil ont également été mis au jour� Au nombre de 

quatre, ils sont exclusivement localisés dans le com-

blement de la mare MA 97 (US� 295 et 296)� Ils sont 

toutefois trop mal conservés pour permettre une iden-
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tification précise. Assez disparates et tous en position 
secondaire, ils n’apportent aucun éclairage particulier 

quant à la nature des activités présentes sur le site� Si-

gnalons également une bande de fer plat mise au jour 

dans le comblement de la fosse FS 33, ainsi que quatre 

morceaux de « plaque » et quatre « barres » répartis 
entre le bâtiment 4 et la mare MA 97� Ces artéfacts, 

peu nombreux, en position secondaire et sans concen-

tration notable, n’offrent pas davantage d’élément 

d’interprétation�

- Matériaux de construction

 Les matériaux de construction sont principa-

lement représentés par des morceaux de terres cuites 
architecturales, auxquels s’adjoignent des restes de tor-
chis rubéfié ainsi que quelques clous de charpente ou 
de construction en fer� En ce qui concerne ces der-

niers, on en dénombre 13, répartis entre l’emplace-

ment du bâtiment 4 (neuf  individus), le comblement 

de la mare (trois individus) et celui du fossé FO 161� 

On ne s’en étonnera pas, si l’on considère que le bâti-

ment comportait une superstructure en bois et que la 

mare ait pu accueillir des éléments liés à une séquence 

de démolition (cf� supra §� 9�2�2)� A cela s’ajoute une 

agrafe mise au jour dans le comblement de la fosse 

FS 33, un « piton » dans celui de la mare et une pro-

bable ferrure à l’emplacement du bâtiment 4�

 Les nodules de torchis proviennent quant à 

eux principalement du comblement de la mare et de 
celui de l’anomalie PT 70� Quelques nodules ont en 

outre été découverts dans le comblement de deux 
fosses situées à l’extrême nord de la fouille (FS 7 et 
FS 12), mais semblent plutôt devoir être associés avec 

une occupation alto-médiévale (cf� infra §� 10�3�3 et 

10�3�5)�

 Les contextes antiques ont livré un ensemble 
de plus de 420 morceaux de terres cuites architectu-

rales, soit environ 34 kg� L’emplacement du bâtiment 4 

a permis la collecte de près de 170 restes (pour une 

masse d’environ 10 kg), soit 30 à 40 % du corpus se-

lon que l’on considère l’une ou l’autre des données� 

Le comblement de la mare est également assez riche 

puisque comprenant à lui seul 160 restes et 18 kg, soit 

40 à 50 % du corpus. Ces chiffres indiquent que le taux 
de fragmentation est plus important dans le cadre des 

vestiges du bâtiment que dans celui du comblement de 

la mare. Ceci tendrait à confirmer que cette dernière 
a bien accueilli les rejets d’une démolition� Quant au 

bâtiment, le taux de fragmentation pourrait s’expliquer 
par la présence d’aménagements postérieurs s’y étant 

superposés (cf� infra §� 10�4�4)�

 Le reste des terres cuites architecturales pro-

vient, par petits ensembles, du comblement des diffé-

rents tronçons de fossé constituant l’enclos, ainsi que 

du chablis ST 144 et de quelques petites structures 

jouxtant le bâtiment (FS 125, ST 151 et ST 152). Mal-
gré des quantités limitées, on notera une nouvelle fois 

une concentration relative dans les portions méridio-

nales des fossés d’enclos�

9.2.5.6. proposition d’interprétation

 Le mobilier ne semble donc pas particulière-

ment représentatif  d’un type d’activité ou d’occupa-

tion� Il n’a pas davantage été possible de repérer de 

concentration particulière� L’interprétation de cette 

occupation datée du courant du IIe siècle semble donc 

très délicate à établir et repose principalement sur des 

comparaisons morphologiques�

 Le bâtiment 4 semble constituer le noyau de 

cette occupation, autour duquel sont implantés les élé-

ments d’un enclos fossoyé� Nous avons déjà discuté de 

l’interprétation qu’il est possible de donner à ce bâti-

ment et avons conclu, malgré le manque d’éléments 

concrets, qu’une fonction funéraire était envisageable� 

Cette hypothèse semble en tout cas la plus cohérente�

 Au-delà du seul bâtiment 4, l’ensemble du 

complexe fossoyé paraît également pouvoir relever 
d’une fonction funéraire� L’absence d’interruption 

dans les fossés d’enclos constitue à ce titre une don-

née intéressante� En effet, bien que l’on puisse resti-

tuer de nombreuses formes de franchissement, un 

tel dispositif  semble assez surprenant dans un cadre 

strictement agricole ou domestique, lequel suppose 

un accès quotidien à l’enclos. La configuration rete-

nue semble dès lors surprenante et peu commode� Si 

la volonté était de protéger l’espace interne en le « for-

tifiant », on s’étonne alors de la modestie des fossés 
qui semblent bien insuffisants pour une telle fonction. 
Au final, ce dispositif  fossoyé semble très éloigné des 
contingences pratiques d’un usage quotidien et revêt 

sans doute davantage une fonction symbolique� Dans 
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ce cadre, l’interprétation funéraire / cultuelle semble 

d’autant plus plausible� La présence d’une mare, au 

sein de l’enclos, ne nous semble pas constituer un élé-

ment contradictoire particulièrement si, comme nous 

le proposons, il faut y reconnaître le résultat de travaux 
d’extraction de limon : le creusement serait demeuré 
ouvert et aurait généré la création d’une zone humide, 

sans doute intermittente� 

 Afin d’illustrer notre propos, évoquons 
l’exemple du site des Pellières à Saint-Herblain (44). 
La fouille menée en 2005 – 2006 a mis en évidence 
l’existence d’un enclos fossoyé de plan trapézoïdal 
délimitant un espace d’environ 2 300 m²� Au sein de 

cet espace, un édicule quadrangulaire a été mis au 

jour. Son plan semble l’apparenter à un édifice cultuel 
(fig. 119)� Cependant, les éléments récoltés lors de la 

fouille orientent plutôt l’interprétation vers une fonc-

tion funéraire dont la datation s’établit entre les IIe et 

IIIe siècles� On remarquera avec intérêt que l’occu-

pation antique se superpose là aussi à un monument 

funéraire du Bronze ancien, probablement toujours 

visible dans le paysage208� On notera également que, 

d’une façon générale, le mobilier mis au jour est très 

peu conséquent et que l’espace interne de l’enclos, 

autour du bâtiment, a livré plusieurs structures de 

combustion� Ce sont là autant de points de comparai-

son possibles avec le site fouillé au Neubourg� L’inter-

prétation finalement retenue à Saint-Herblain est celle 

208 Sans entrer dans une étude comparative intéressante mais 
particulièrement longue, signalons la récurrence de ce phénomène 
de continuité entre des monuments funéraires de l’âge du Bronze 
et des nécropoles antiques voire mérovingiennes� Voir notamment 
les exemples de Gouesnac’h (Finistère – Colleter et al. 2012) et 
de Esclavolles-Lurey (Marne ; https://www�inrap�fr/esclavolles-
lurey-de-la-sepulture-aristocratique-de-l-age-du-bronze-la-
necropole-5186#)�
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d’un mausolée ou d’une chapelle funéraire familiale 

en lien avec un grand domaine rural (Mercier 2019)� 

Les nombreuses similitudes relevées avec les infras-

tructures neubourgeoises nous confortent donc dans 

notre hypothèse209�

 Nous serions donc en présence d’un large 

enclos funéraire, fondé dans le courant du IIe siècle et 

peut-être en usage jusqu’au début du IIIe siècle� Cet 

enclos pourrait être en lien avec un domaine foncier 

plus important dont le cœur se situerait à l’ouest, hors 

de l’emprise fouillée� C’est ce que pourrait indiquer 

notamment, et toute proportion gardée, la répartition 

préférentielle du mobilier dans les portions occiden-

tales et méridionales des fossés constituant l’enclos�

209 Il nous faut signaler ici que l’une des sépultures secondaires à 
crémation étudiées dans le cadre de la nécropole de l’âge du Bronze 
a livré une datation radiocarbone dans l’Antiquité (datations à 2 σ, 
intervalles compris entre 130 - 260 cal AD [79,1 %] et 279 – 326 cal 
AD [16,3 %] ; datation effectuée par Beta Analytic [Beta 488378] ; 
voir volume 2, §� 6)� Il s’agit de la structure SP 72� L’étude du dépôt 
suggère cependant qu’il s’agit bien d’une sépulture du Bronze 
et que la datation résulte sans doute d’une contamination liée à 
l’occupation antique (cf� supra §� 7�4)� Une attribution antique ne 
peut toutefois pas être formellement réfutée, ce qui, le cas échéant, 
conforterait encore notre hypothèse d’une occupation à vocation 
funéraire�
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10. la fin De l’antiquité et le 
haut moyen âge (p. Wech)

 Les traces d’occupation(s) postérieure(s) au 

IIIe siècle sont peu nombreuses� Outre l’établissement 

d’un chemin orienté nord / sud, on relève seulement 

la présence d’un petit groupe de structures, dont un 

fond de cabane et deux fours, localisé dans la moitié 
nord de la fouille� Le tout semble relever d’une ou plu-

sieurs occupations, vraisemblablement alto-médiévales 

et identifiables à un petit noyau d’habitat (fig. 120)�

10.1. vestiges Des installations an-
tiques ?

 Comme nous venons de le voir, l’occupation 

antique semble perdurer jusqu’au début, voire jusque 

dans le courant du IIIe siècle� Les éléments de datation 

sont toutefois particulièrement peu précis et il convient 

donc de les manier avec précaution� Mais qu’advient-il 

de ces infrastructures à compter de l’abandon du site ?

 Les éléments collectés dans les différents 

tronçons de fossés constituant l’enclos laissent à pen-

ser que ceux-ci sont, dans l’ensemble, colmatés ou 
en cour de colmatage avant la fin du IIIe siècle� Ceci 

s’explique naturellement si l’on considère qu’ils ne 
font l’objet d’aucun entretien, ce que la fouille semble 

corroborer�

 En ce qui concerne le bâtiment 4, les éléments 

font largement défaut pour évoquer son devenir après 

son abandon fonctionnel� Sa dégradation s’est-elle 

faite naturellement, faute d’entretien, ou bien les maté-

riaux qui le composaient ont-ils, au moins en partie, 
fait l’objet de travaux de récupération ? Nous avons 
vu que le comblement de la mare MA 97 s’était révélé 

notablement riche en matériaux de construction : ce 
pourrait être l’indice d’un démontage en règle des su-

perstructures du bâtiment, dont les restes auraient été 

rejetés là (cf� supra §. 9.2.2). Double bénéfice : évacua-

tion aisée et à peu de frais des déblais et comblement 

opportuniste d’une large dépression sans doute deve-

nue obsolète�

 On notera également que l’emplacement 

même du bâtiment, malgré un décapage limité, n’a 

livré aucun vestige d’une démolition ou d’un effondre-

ment in situ et que l’horizon de labours n’a pas semblé 

particulièrement enrichi en inclusions grossières� De 

la même façon, les observations réalisées sur la fosse 

FS 217 qui occupait le centre du bâtiment avaient lais-

ser supposer une possible récupération� Tout porte 

donc à croire que l’édifice et ses aménagements ont 
fait l’objet, au moins partiellement, d’une déconstruc-

tion soignée dont il reste cependant à définir la data-

tion� Comme nous allons le voir, cette séquence est 

peut-être liée à l’établissement d’un chemin ou d’une 

voie dont le tracé recoupe les vestiges antiques�

 En définitive, hormis quelques possibles 
restes de l’élévation du bâtiment 4, il semble que l’es-

sentiel des vestiges de l’occupation antique n’était plus 

visible dans le paysage au moment de la mise en place 

des éléments de l’occupation mérovingienne�

10.2. un fonD De cabane

10�2�1� stratégie de fouille

 L’un des principaux éléments mis au jour est 
un fond de cabane (FC 8), aux caractéristiques assez 
classiques, dont la présence autorise l’identification 
d’un petit noyau d’habitat en limite septentrionale de 

la fouille. Cette structure excavée, après nettoyage et 
photographie en plan, a fait l’objet de sondages par 

quarts opposés� Les quarts nord-est et sud-ouest ont 

ainsi été fouillés en premier lieu afin de permettre la ré-

alisation de relevés stratigraphiques perpendiculaires, 

transversal et longitudinal. L’ensemble a finalement 
été fouillé manuellement et en intégralité pour étudier 

le détail des aménagements internes et connexes de la 
structure (fig. 121). Des profils diagonaux ont égale-

ment été relevés�

 On soulignera d’ores-et-déjà que l’empla-

cement de ce fond de cabane recoupe partiellement 

celui d’un chablis antérieur� Les perturbations induites 

ont gêné notre lecture immédiate des vestiges� Après 

identification et délimitation, elles ont toutefois pu 
être contournées dans le cadre de l’analyse mais leur 

présence subsiste sur certains clichés� Cet élément doit 

être pris en considération dans l’examen de certaines 
illustrations ci-dessous�
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Figure 120 - Plan masse des structures attribuables à l'occupation alto-médiévale
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A B

C

A - Vue après décapage et avant fouille

B - Vue en cours de fouille par quarts opposés (1/4 nord-est)

C - Vue en fin de fouille

(clichés N. GAUTIER et M. GODENER)

Figure 121 - Le fond de cabane FC 8 à différents stades de fouille

10�2�2� MorPhologie et caractéristiques 
générales

 Après décapage et nettoyage, la structure FC 8 

se présentait sous la forme d’un creusement de plan 

quadrangulaire, presque carré, d’environ 2,6 x 2,3 m et 
aux angles arrondis (fig. 122)� Sa surface interne était 

donc d’environ 6 m²� Trois de ces angles, au moins, 

comportaient des excroissances en arc-de-cercle plus 
ou moins développées, laissant supposer l’existence 
de poteaux corniers. Le quatrième angle présentait, au 
sein du comblement, une anomalie circulaire caracté-

risée par un sédiment limoneux brun avec du silex, de 
nombreux charbons et de rares nodules de terre brûlée 
(US. 23). Cette anomalie laissait supposer l’existence 
d’un quatrième poteau�

 En ce qui concerne la structure principale, 

les sondages en quarts opposés ont montré une pro-

fondeur conservée ne dépassant pas 0,15 à 0,2 m� Le 

fond du creusement est apparu totalement plat, sans 

aucune irrégularité, quoi qu’une légère pente semble 

avoir existé du sud-est vers le nord-ouest. L’amorce 
des parois est courbe mais semble ensuite, pour ce qui 

en a été vu, se rapprocher de la verticale� En tenant 

compte de l’épaisseur de l’horizon de labours, il est 

possible de restituer à cette cabane une profondeur 

initiale d’environ 0,9 m, soit un volume excavé estimé 
à un peu plus de 5 m3� Ceci ne présage en rien de la 

hauteur des élévations construites au-dessus du niveau 

du sol, pour lesquelles nous ne disposons d’aucun élé-

ment�

10�2�3� Poteaux corniers, aMénageMents 
internes et coMBleMent

 La fouille du comblement a confirmé la pré-

sence de quatre poteaux corniers (TP 14 à 17 ; fig. 122)� 

Aucun autre aménagement n’a été reconnu ni à l’inté-

rieur ni aux abords immédiats du fond de cabane. Les 
deux poteaux orientaux sont installés assez largement 
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Figure 122 - Profils et stratigraphie du fond de cabane FC 8
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hors de l’emprise excavée de la cabane, tandis que les 
poteaux occidentaux sont presque entièrement inclus 
dans son emprise� Cela pourrait indiquer que l’accès se 

faisait par l’est, au moyen d’un emmarchement ou d’un 

plan incliné dont rien n’est cependant conservé, mais 

qui aurait nécessité un élargissement du creusement à 

cet emplacement�

 Les trous de poteau présentent un diamètre 

compris entre 0,25 et 0,4 m� Leur profondeur, à comp-

ter du fond de la cabane, est comprise entre 0,25 et 

0,35 m� Ils présentent des parois sub-verticales et un 

fond en cuvette assez étroit� Tous comportent des 

blocs de calage en silex, principalement localisés vers 
l’intérieur de la cabane et en partie haute� Cette dis-

position s’explique simplement par le fait que, vers 
l’extérieur, les poteaux devaient s’appuyer tout naturel-
lement sur la paroi du creusement de la cabane, tandis 

que l’excavation interne engendrait un défaut de por-
tance qu’il convenait de compenser�

 Le comblement du fond de cabane est consti-

tué d’un apport unique de limon brun-gris avec des 

charbons épars et de rares silex pluri-centimétriques 
(US� 7)210� Ce comblement a livré un mobilier non né-

gligeable, mais sans concentration particulière, parmi 

lequel : un morceau de verre, une vingtaine de mor-

ceaux de terres cuites architecturales, des nodules de 
torchis chauffé, une lame brute en silex, une tige en fer 
et une douzaine de tessons de céramique� Les terres 

cuites architecturales consistent principalement en élé-

ments antiques indéterminés, auxquels s’ajoutent trois 
morceaux de tegulae, un fragment d’imbrex et une pos-

sible brique� Un fragment peu épais évoque la forme 

d’une tuile plate médiévale ou moderne, dont on envi-

sagera le cas échéant le caractère intrusif� Les nodules 

de torchis, très érodés et difficilement exploitables, 
n’offrent aucun stigmate particulier en dehors d’un 

lissage de surface assez grossier. La céramique, enfin, 
regroupe une majorité d’éléments antiques (amphore 

G. 12 et productions communes ; IIe – IIIe siècles) 

auxquels s’ajoutent trois tessons attribuables au haut 
Moyen Âge�

 Examinons le comblement de chacun des 
trous de poteau� A l’angle nord-est, le TP 14 semble 

210 Aucun aménagement de sol, ni niveau d’occupation, ni trace 
de plancher n’a été mis au jour dans cette structure�

comblé par le même sédiment que le reste du fond 

de cabane� Aucune différence n’a en effet été perçue 

au moment de la fouille� En ce qui concerne les trois 

autres (TP 15 à 17), la fouille a révélé la présence d’élé-

ments distincts puisque les comblements, masqués par 

l’US. 7, se distinguaient par un sédiment limoneux brun 
assez foncé, avec de petits charbons, de rares nodules 

de terre brûlée et des silex de calage (US. 15, 21 et 23). 
Il est possible d’y reconnaître à chaque fois le négatif  

des poteaux, lesquels auraient, au moins en partie, été 
enfoncés en force avant d’être calés en partie haute� 

Contre ces négatifs, il nous faut souligner la présence 

de monticules de limon argileux orangé (US. 16 et 22) 
qui constituent sans doute les témoins discrets d’une 

superstructure en torchis� Ces différentes observations 

laissent à penser que les trois poteaux TP 15 à 17, ou 
au moins leur base enterrée, ont pu demeurer en place 

au moment de l’abandon de la cabane� Seul le poteau 

TP 14 pourrait avoir été arraché, ce qui expliquerait les 
différences observées dans les comblements� On no-

tera en outre un net décalage en plan, à l’emplacement 

du TP 17, entre le creusement lui-même et l’appari-

tion du négatif  (US. 23 ; fig. 122)� On peut raisonna-

blement supposer que le poteau s’était désaxé et qu’il 
n’était plus vertical lors de l’abandon de la structure�

10�2�4� datation et interPrétation

 Les éléments mobiliers que nous avons évo-

qués apportent un éclairage assez imprécis sur la ques-

tion de la datation de ce fond de cabane� Les quelques 

éléments alto-médiévaux orientent en effet la réflexion 
vers une attribution post-antique� Dans ce cadre, la 

présence majoritaire d’éléments gallo-romains n’est 

pas forcément surprenante, particulièrement au regard 

des éléments présents antérieurement dans les envi-

rons immédiats�

 Afin de préciser les choses, nous avons fait 
réaliser une datation radiocarbone sur un charbon 

prélevé dans le comblement du trou de poteau TP 17 

(US� 23)� Rappelons que ce poteau semble ne pas avoir 

été arraché ; son comblement pourrait donc corres-
pondre à une phase d’aménagement� Nous avons ainsi 

obtenu une datation calibrée à deux sigma comprise 
entre 410 et 546, soit la fin de l’Antiquité tardive et 
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le début de la période mérovingienne211� Cette data-

tion est tout à fait concordante avec les éléments céra-

miques récoltés par ailleurs et conforte la restitution 

d’un aménagement alto-médiéval, et plus précisément 

d’époque mérovingienne�

 D’un point de vue typologique, la structure 

neubourgeoise s’inscrit parfaitement dans une longue 

série régionale (et au-delà). Elle trouve de nombreux 
parallèles, parfois très précis, dont il ne semble cepen-

dant pas utile de dresser ici une liste exhaustive, tant 
la caractérisation de ces aménagements semble au-

jourd’hui bien établie. A titre d’exemple, la figure 123 

en présente quelques illustrations récemment fouillées 

à Val-de-Reuil (Adrian 2015) et à Marcilly-la-Cam-

pagne (Hincker 2002). Leur forme approximativement 
carrée et la disposition des poteaux corniers s’appa-

rentent nettement à la structure du Neubourg. L’exem-

plaire des Andelys (Théolas 2016) est plus allongé et 

relève d’une catégorie typologique distincte�

 On notera que les exemplaires signalés sont 
tous postérieurs à celui du Neubourg� Il faut toutefois 

garder à l’esprit que la datation radiocarbone réalisée 

ici a porté sur un charbon de bois� Cette méthode de 

datation, on le sait, présente des biais potentiels liés 

notamment à « l’effet vieux bois »212� La date retenue 

ne peut donc être considérée que comme un terminus 

post quem et une attribution plus tardive, dans la se-

conde moitié du VIe siècle, voire dans le courant du 

VIIe siècle, est donc parfaitement plausible�

 Quelle interprétation fonctionnelle peut-on 

proposer pour ce fond de cabane ? En 1980, Jean Cha-

pelot indiquait que « leur fonction est […] soit celle 

d’annexes, utilisées pour diverses activités domes-
tiques, comme le filage ou le tissage, ou artisanales, 
soit celle d’habitation des populations d’esclaves ou 

serviles » (Chapelot 1980, p� 5)� Il est bien entendu im-

possible, faute de mobilier ou d’aménagement spéci-

fique, de déterminer la fonction de ce fond de cabane. 

211 Prélèvement PR 2� Datation effectuée par Beta Analytic (Beta 
488366) ; voir volume 2, §. 6.
212 Par exemple, et pour un même arbre, le résultat obtenu ne sera 
pas le même si l’on date un charbon provenant de l’aubier (partie 
extérieure de l’arbre) ou bien du duramen (partie centrale). Dans 
cette dernière, les échanges de carbone avec la biosphère ont pu 
cesser bien avant la fin de vie de l’arbre. Il en résulte des taux de 
14C moindres et une datation plus ancienne (voir les explications 
détaillées sur le site de Beta Analytic : https://www�radiocarbon�
com/francais/effet-vieux-bois.htm)�

S’agissait-il d’une habitation stricto sensu (quel qu’ait été 

son statut), ou bien d’un espace à vocation artisanale, 

d’une zone de stockage, … ? Il faut également avoir à 

l’esprit que ne nous sont parvenus que les vestiges les 

plus profondément excavés et que, potentiellement, ce 
« fond de cabane » pouvait appartenir à un bâtiment 

ou un ensemble plus vaste, mais aménagé en surface 

et n’ayant pas laissé de trace fossoyée� Quoi qu’il soit, 

cette structure témoigne en tous les cas de la présence 

ici d’un habitat d’époque mérovingienne�

10.3. traces D’une occupation au-
tour Du fonD De cabane

 Dans ce même secteur septentrional, le déca-

page et la fouille ont livré les indices d’une occupation 

plus étendue, mais qui reste néanmoins assez modeste 

et difficile à caractériser. Plusieurs structures pour-
raient en effet appartenir à ce petit pôle d’habitat�

10�3�1� la fosse fs 6

 Il s’agit d’un creusement de plan ovale mesu-

rant environ 1,25 x 1,5 m et situé à 25 m à l’est du fond 
de cabane FC 8. Sa profondeur conservée n’excède pas 
0,4 m. Elle présente un profil tronconique au fond plat 
et aux parois évasées (fig. 124)� Son comblement est 

constitué en premier lieu d’une couche assez hétéro-

gène, mêlant limon argileux orangé oxydé et limon ar-
gileux brun-gris (US. 4), épaisse de seulement quelques 
centimètres et tapissant le fond et les bords du creu-

sement� Sa présence semble résulter principalement de 

phénomènes d’érosion et d’affaissement des parois� 

Quelques éléments mobiliers y ont été découverts : un 

morceau de récipient en verre et deux tessons de céra-

mique commune vraisemblablement mérovingienne�

 L’essentiel du comblement est ensuite consti-

tué d’un important apport de limon argileux brun-gris, 
assez compact et homogène, avec quelques charbons 

et de rares petits silex (US. 3). Seuls un morceau de 
terre cuite architecturale antique indéterminée et un 

clou en fer y ont été mis au jour�

 Même si la fonction de cette fosse ne peut 

être établie ici (un espace de stockage ou une fonction 

https://www.radiocarbon.com/francais/effet-vieux-bois.htm
https://www.radiocarbon.com/francais/effet-vieux-bois.htm
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LE NEUBOURG, FC 8

Aménagement du VIe siècle ?

VAL-DE-REUIL, ST 652

Comblement VIIe - début VIIIe siècle ?

VAL-DE-REUIL, ST 3519

Comblement VIIe - début VIIIe siècle ?

LES ANDELYS, ST 22

Comblement VIIe - début VIIIe siècle ?

MARCILLY-LA-CAMPAGNE, ST 2058

Aménagement du VIe siècle ?

MARCILLY-LA-CAMPAGNE, ST 2742

Aménagement du VIe - VIIe siècle ?

Dessins P� WECH d’après :

 - Théolas 2016 (vol� 1, p� 74 - 75 et vol� 2, pl� 38) pour l’exemplaire des Andelys (27)

 - Adrian 2015 (p� 637, fig� 352) pour les exemplaires de Val-de-Reuil (27)

 - Hincker 2002 (p� 211- 224) pour les exemplaires de Marcilly-la-Campagne (27)

0 1 m

Il n’a pas été tenu compte des orientations

de chaque structure

Figure 123 - Exemples locaux de fonds de cabane d'époque mérovingienne
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artisanale semblent envisageables), son appartenance 

à l’occupation mérovingienne ne semble pas poser de 

difficulté.

10�3�2� la fosse fs 5

 Située entre la fosse précédente et le fond de 

cabane FC 8, la fosse FS 5 se présente sous la forme 

d’un creusement de plan ovale d’environ 1,8 x 2,1 m. 
La profondeur conservée est de 0,5 m et le profil en 
forme de U, avec un fond approximativement plat 
des parois sub-verticales (fig. 125)� Le comblement se 

compose, latéralement, d’un niveau brun assez dense, 

avec des inclusions de charbon et des poches de limon 

argileux orangé (US. 14). Deux tessons de céramique 
commune alto-médiévale y ont été récoltés�

 Le reste du comblement consiste en un ap-

port assez massif  de sédiment limoneux noirâtre, 
très charbonneux et comportant des nodules de terre 
cuite (US� 13)� Le mobilier découvert se compose de 

quelques restes fauniques213, d’un morceau de récipient 

en verre, de nodules de torchis chauffé214 et d’un en-

semble céramique de près d’une vingtaine de tessons� 

Celui-ci se compose exclusivement de productions 
communes dont la datation s’établit entre la période 

mérovingienne et le début de la période carolingienne 

(VIIe – VIIIe siècles)�

 Les éléments que nous venons de décrire ne 

permettent guère de proposer d’identification fonc-

tionnelle particulièrement fiable. Ni la morphologie de 
la structure ni le mobilier présent ne semblent en effet 

particulièrement suggestifs� La disposition des comble-

ments matérialise certes un effet de paroi, mais aucun 

aménagement concret ne vient confirmer la présence 
originelle d’un coffrage ou cuvelage en bois� On notera 

l’aspect très charbonneux du comblement, qui laisse à 
penser qu’un four ou tout autre structure de combus-

tion ait pu se trouver à proximité. Là encore, quelle 

213 Neuf  restes pour une masse de 13 g� Très dégradés, ces restes 
n’ont pas été examinés par un archéozoologue.
214 Nombreux fragments de petite taille et fortement érodés. 
Aucune trace particulière n’est à signaler si ce n’est un lissage assez 
grossier sur l’une des faces�
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Figure 124 - La fosse FS 6



259

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

N

US. 13

US. 14

US. 14

14

US. 13

FS 5 - PLAN

ET COUPE

139,12 m

NGF

OuestEst

Relevés et cliché M. GODENER

Mise au net K. DUVAL et P. WECH

0 1 m

Figure 125 - La fosse FS 5
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qu’ait pu être la fonction de cette fosse (stockage ? 

artisanat ?), il est possible qu’elle relève de la même 

occupation, voire d’une phase légèrement postérieure�

10�3�3� la fosse fs 7

 Située à seulement 8 m à l’est du fond de ca-

bane FC 8, cette fosse présente un plan ovale d’environ 

1,15 x 1,85 m. Sa profondeur conservée est de 0,25 m. 
Elle comporte un fond plat avec quelques irrégulari-

tés et des parois évasées (fig. 126)� Son comblement 

est constitué d’un apport unique de limon brun avec 

quelques nodules de charbons, des blocs de silex et de 
calcaire, ainsi que des nodules de terre brûlée (US. 19). 
Le mobilier présent se limite à quatre morceaux de 
terres cuites architecturales antiques indéterminées�

 On y dénombre en outre un total de 37 frag-

ments de torchis chauffé, pour une masse de près de 

800 g. La plupart des morceaux présentent une sur-
face grossièrement lissée. Deux éléments comportent 
de fines incisions paraissant coïncider avec une légère 
inflexion de surface. Les morceaux en question sont 
toutefois de trop petite taille pour que l’on puisse dé-

terminer la nature exacte de ces traces (décor ? angle 
de paroi ?)� On notera en outre que, d’une façon gé-

nérale, les morceaux sont très érodés. Leur présence, 
couplée à celle de nombreux blocs et de terres cuites 
architecturales, indique qu’il s’agit probablement des 

éléments d’une démolition, rejetés opportunément 

dans le comblement de la fosse FS 7 dont la fonction 

première demeure indéterminée�
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La fosse FS 7 en fin de fouille - Cliché M. GODENER

US. 19 - Incisions sur torchis (?) - Cliché P. WECH

La fosse FS 7 avant fouille - Cliché M. GODENER

Figure 126 - La fosse FS 7
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 Nous ne disposons pas ici d’éléments de 

datation particulièrement fiables. Seule une proximité 
spatiale nous permet de suggérer un rapprochement 

fonctionnel avec le petit noyau d’habitat alto-médié-

val identifié précédemment. La seule présence, dans le 
comblement, des terres cuites architecturales antiques 

ne s’oppose pas à cette proposition215�

10�3�4� la fosse fs 13

 C’est la structure la plus éloignée de ce petit 

ensemble, puisqu’elle se situe à 35 m à l’est du fond de 

cabane FC 8� La fosse FS 13 se présente sous la forme 

d’un creusement de plan ovale d’environ 1,5 x 1,25 m. 
Son profil est plutôt arrondi, avec un fond en cuvette 
et des parois sub-verticales (fig. 127)� Le comblement 

est homogène et constitué de limon brun-gris hydro-

morphe avec quelques charbons et de rares silex cen-

timétriques (US� 5)� Seuls trois tessons de céramique 

y ont été récoltés : un morceau d’amphore antique 

Dr. 20 et deux fragments de pot en céramique com-

mune mérovingienne� Là encore, à défaut de pouvoir 

proposer pour cette fosse une attribution fonction-

nelle, il semble possible d’y reconnaître un élément de 

l’occupation alto-médiévale�

10�3�5� structures non datées

 Comme nous l’avons déjà évoqué pour les oc-

cupations protohistorique et antique, de nombreuses 

structures non datées ont été mises au jour dans l’em-

prise de la fouille et peuvent se rattacher à l’une ou 

l’autre de ces occupations (fig. 120 et supra fig. 58 et 

85), sans que l’on puisse le déterminer avec certitude�

 On notera toutefois qu’un grand nombre de 

ces structures se situe dans l’emprise ou aux abords 
immédiats de l’enclos antérieur et que, de ce fait, il est 

probable qu’une grande partie, au moins, relève de 

l’occupation antique216� Les structures les plus méri-

dionales semblent quant à elles très éloignées du cœur 

de l’occupation alto-médiévale et lui sont de ce fait 

215 La présence de cassons de terres cuites architecturales antiques 
dans des contextes alto-médiévaux est un phénomène récurrent et 
bien documenté (cf. par exemple Deshayes 2019, p. 75).
216 Deux exceptions toutefois : les structures ST 92 et FS 93 qui 
ont toutes deux livré des éléments céramiques alto-médiévaux en 
petit nombre (fig. 127)�

difficilement rattachables. Au final, on ne retiendra ici 
que les structures situées dans le giron des éléments 

précédemment décrits, à savoir les fosses FS 1, FS 2, 

FS 3, FS 12, FS 18 et FS 20 (cf� supra fig. 80 et 82)� 

Leurs caractéristiques intrinsèques n’apportent cepen-

dant aucune information supplémentaire sur la nature 

de l’occupation présente�

10.4. un axe De circulation : voie ou 
chemin

 Le décapage a rapidement révélé la présence 

de deux fossés aux tracés parallèles et séparés bord à 
bord de 4 à 6 m, selon les emplacements� Ces fossés, 

qui traversent globalement l’emprise du nord au sud, 

correspondent selon toute vraisemblance à des fossés 

bordiers encadrant un chemin ou une voie�

10�4�1� le fossé Bordier oriental

- Dispositions générales

 La limite orientale du chemin est matérialisée 

par un long fossé au tracé curviligne et légèrement 

sinueux, repéré à travers une grande partie du déca-

page et sur une longueur de près de 115 m, sans inter-

ruption (FO 27)� Globalement orienté nord / sud, ce 

fossé se prolonge vers le sud, au-delà de l’emprise de 

fouille217� Au nord, il semble s’interrompre au-delà de 

l’enclos antérieur� On ne peut toutefois pas détermi-

ner avec certitude s’il s’agit d’une extrémité réelle ou 
bien si cela découle d’une diminution progressive de 

sa profondeur n’ayant plus permis la conservation du 

creusement sous l’horizon de labours au-delà de ce 

point� La remontée assez marquée du fond du fossé à 

cet emplacement semble toutefois indiquer l’existence 
d’une extrémité réelle.
 Ce fossé avait été repéré à trois reprises lors 

du diagnostic : tranchée 6 / st� 37, tranchée 6 / st� 61 et 

tranchée 4 / st� 26� Quatre tessons de céramique com-

mune antique y avaient été mis au jour, à proximité du 
bâtiment antique, fournissant une datation peu précise 

comprise entre le IIe et le IVe siècle (Huet 2017, p� 44)� 

Lors de la fouille, l’ensemble du tracé a fait l’objet de 

217 Il a sans doute été repéré lors du diagnostic mitoyen, mais sans 
livrer de mobilier : st� 11 de la tranchée 2 (Huet 2018b)�
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Figure 127 - La fosse FS 13 et les structures ST 92 et FS 93
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sondages manuels et mécaniques régulièrement dispo-

sés, afin de documenter au mieux la nature et l’évolu-

tion du comblement, ainsi que le profil du creusement. 
Les portions intermédiaires ont ensuite été systémati-

quement vidées mécaniquement� A l’emplacement du 

bâtiment 4 antérieur, cinq sondages manuels ont été 

réalisés (sd� 66 à 70)� Les intersections ont été son-

dées de manière systématique afin d’établir des liens de 
chronologie relative aves les structures environnantes�

Sur ce point, signalons tout de suite plusieurs faits inté-

ressants� Le creusement du fossé FO 27 recoupe sans 

surprise le comblement du fossé FO 28, dont nous 

avions proposé l’attribution à l’extrême fin de la Pro-

tohistoire� Il recoupe également les comblements des 

fossés FO 98 et FO 142, constitutifs de l’enclos du 

IIe siècle, ainsi que les fondations périphériques et les 

aménagements intérieurs du bâtiment 4� On peut donc 

légitimement supposer que ce dernier était en grande 

partie voire totalement détruit au moment de l’établis-

sement du chemin, lequel ne saurait donc être anté-

rieur au courant du IIIe siècle� Nous décrirons ci-des-

sous les différentes portions de ce fossé, du sud vers 

le nord, avant d’en proposer une lecture d’ensemble�

- Tronçon au sud de l’enclos antérieur

 Huit sondages mécaniques ont été réalisés 

sur ce tronçon méridional, dont deux à l’emplacement 
des intersections avec les fossés antérieurs FO 28 et 

FO 98 (fig. 128)� Ces différents sondages révèlent un 

creusement large, à l’ouverture, de 1 à 1,4 m avec une 

moyenne autour de 1,2 m� On note un resserrement à 

hauteur de l’intersection avec le fossé FO 98 antérieur, 

où le creusement n’est plus large que de 0,8 m� La pro-

fondeur conservée est comprise entre 0,35 et 0,8 m� 

D’une façon générale, les profondeurs tendent à se 

réduire à hauteur des intersections avec les structures 

antérieures. Les profils observés sont assez homo-

gènes, en V avec un fond étroit et des parois évasées� 

Plusieurs ressauts assez légers sont à signaler, mais 

sans que l’un des flancs soit privilégié (fig. 129)�
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Figure 128 - Sondages aux intersections entre le fossé FO 27 et les fossés FO 28 et FO 98
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 Le comblement est sensiblement identique 

sur tout ce tronçon218� Il se compose en premier lieu 

d’un dépôt de limon argileux brun avec des poches 
grises et de petits silex (US. 326). Ponctuellement, 
quelques gros silex peuvent être observés. La présence 
de ces éléments semble, de par leur localisation, pou-

voir s’expliquer par la proximité de l’enclos funéraire 
du Bronze FO 29 (cf� supra §� 7�2�2)� Cette première 

séquence n’a été observée que dans les sondages les 

plus méridionaux et ne semble pas se prolonger vers le 

218 Une seule exception à hauteur de l’intersection avec le fossé 
FO 28 (sd� 19), où les US� 37 et 38 sont notablement enrichies en 
oxydes de manganèse. Cela découle-t-il de la présence du fossé 
antérieur ou bien un lien peut-il être établi avec la présence d’un 
chablis et des perturbations associées (cf� supra §� 8�2�2) ? On 
notera en outre que ce sondage a livré un morceau de tegula et deux 
tessons de céramique (production non tournée protohistorique et 
céramique commune datable des IIe – IIIe siècles)�

nord, au-delà du sondage 152� Le comblement supé-

rieur est ensuite constitué de limon argileux brun-gris 
avec de nombreuses traces d’oxydation (US. 310). Seul 
ce dernier a livré du mobilier en petite quantité : huit 

morceaux de terres cuites architecturales antiques dont 
un élément de tegula et sept fragments indéterminés�

 La présence de ces deux comblements dis-
tincts peut résulter d’une phase de curage / recreuse-

ment ayant pu intervenir durant l’utilisation du fossé� 

Il est cependant impossible de le vérifier. On notera 
néanmoins que le contact entre les deux comblements 
correspond assez systématiquement avec le départ des 

ressauts ou épaulements reconnus ponctuellement 

dans les parois� Ceci pourrait, dans une certaine me-

sure, conforter l’hypothèse d’un recreusement� Aucun 

autre aménagement n’y a été repéré�
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Figure 129 - Tronçon méridional du fossé FO 27, au sud de l'enclos antique
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- Tronçon dans l’enclos, au sud du bâtiment 4

 Quatre sondages mécaniques ont été réalisés 

dans l’intervalle situé entre le fossé d’enclos FO 98 et 

le bâtiment 4 (nos 193 à 196)� Le creusement présente 

ici une largeur à l’ouverture assez constante et com-

prise entre 0,8 et 0,9 m� Sa profondeur conservée est 

également assez homogène et comprise entre 0,35 et 

0,45 m. Les profils sont plus arrondis que précédem-

ment, même si un resserrement peut être noté en par-

tie basse� Des irrégularités apparaissent toujours sur les

parois et évoquent de petits ressauts ou épaulements 

(fig. 130)�

 Le comblement observé est homogène sur 

tout ce tronçon et constitué, à l’image de la portion 

précédente, de limon argileux brun-gris avec de petites 
traces d’oxydation (US. 308). On note toutefois une 
coloration générale nettement plus sombre, liée à une 

forte présence de charbons de bois. De nombreux 
petits nodules de torchis chauffé et de terre cuite sont 

également présents, donnant à l’ensemble un aspect 

assez hétérogène�
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Figure 130 - Tronçons septentrionaux du fossé FO 27, de part et d'autre du bâtiment 4
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 En outre, le mobilier est nettement plus abon-

dant que précédemment. On identifie en effet 20 mor-
ceaux de terres cuites architecturales et 17 tessons de 
céramique, le tout se répartissant dans l’ensemble des 

sondages, sans concentration particulière� Les terres 

cuites architecturales, outre une majorité de restes in-

déterminés, consistent en deux fragments d’imbrex et 

six morceaux de tegulae� La céramique comprend quant 

à elle uniquement des productions communes (cruche 

et écuelle notamment) auxquelles s’ajoute un dérivé de 
sigillée (coupe Drag� 37)� Le tout permet de propo-

ser un terminus post quem dans la première moitié du 

IIIe siècle�

- Tronçon dans l’emprise du bâtiment 4

 Dans l’espace délimité par les aménagements 

du bâtiment 4, la fouille a privilégié une approche ma-

nuelle. Le traitement de cet ensemble spécifique a ainsi 
débuté par la réalisation de sondages dans le comble-

ment du fossé FO 27 et de son pendant occidental� 

Ces sondages sont longs de 1,5 à 1,8 m et sont régu-

lièrement espacés de 1 m� Seuls les sondages situés à 

l’intersection entre le fossé et le radier MR 166 sont 

plus longs�

 Ces sondages (nos 66 à 70) ont permis de do-

cumenter un creusement large, à l’ouverture, de 0,9 à 

1,55 m, sa largeur moyenne étant de 1,3 m� On note 

que le fossé semble s’élargir à l’intérieur de l’emprise 

anciennement bâtie et se rétrécir à hauteur des inter-

sections avec le radier (fig. 131)� Les profondeurs rele-

vées sont en revanche particulièrement homogènes et 

comprises entre 0,5 et 0,6 m� Etant donné que les ter-

rassements préliminaires ont été limités, à cet emplace-

ment, au seul horizon de labours, on estimera que ces 

profondeurs « importantes » sont conformes à celles 

observées plus au sud, là où les terrassements ont été 

plus conséquents�

 Les profils relevés sont nettement arrondis, 
avec des parois évasées et un fond relativement plat� 

Ce dernier peut être large de 0,4 à 0,5 m� Quelques 

irrégularités ont été relevées dans les parois, mais ne 

semblent pas significatives. L’examen des comble-

ments donne à voir, de façon systématique et à la base 

du creusement, un niveau peu épais de limon gris hy-

dromorphe, assez dense, avec des oxydes de manga-

nèse (US� 125)� La fouille de ce niveau a livré un mobi-

lier assez conséquent : une monnaie, trois clous en fer, 

quelques morceaux de terres cuites architecturales an-

tiques et plus d’une vingtaine de tessons de céramique� 

Ceux-ci consistent en quelques éléments non tournés 
protohistoriques, sans doute résiduels, un fragment de 

sigillée du Centre de la Gaule et une énorme majorité 

de productions communes (cruches et écuelle entre 

autres)� L’ensemble suggère un terminus post quem dans 

la première moitié du IIIe siècle� La monnaie, quant à 

elle, est en alliage cuivreux et d’un diamètre inférieur 
à 9 mm� Fragmentaire et totalement corrodée, elle n’a 

pas pu être identifiée. Son gabarit laisse cependant sup-

poser qu’il s’agit probablement d’une imitation radiée, 

ce qui porterait le terminus post quem à la seconde moitié 

voire à la fin du IIIe siècle�

 Le comblement supérieur consiste en un li-

mon argileux gris-brun assez compact, avec des silex 
décimétriques et des traces de bioturbation (US� 124)� 

La présence des silex s’explique sans doute en tout ou 
partie par la proximité des vestiges du bâtiment 4. Le 
mobilier est une fois encore particulièrement abon-

dant. On trouve en effet quelques morceaux de verre, 
un éclat de silex retouché, de très nombreux morceaux 
de terres cuites architecturales antiques (près d’une 

centaine dont beaucoup d’indéterminés, quelques tegu-

lae et imbrices, ainsi qu’un possible morceau de brique), 

deux monnaies, de nombreux éléments métalliques et 
près de 150 tessons de céramique�

124 MET 3
EMPIRE ROMAIN

MARC-AURÈLE, COMMODE OU SEPTIME SÉVÈRE ?
Atelier indéterminé, entre 161 et 211

Avers : - buste à la chevelure bouclée très stylisée à d.

           - aucune légende visible

Revers totalement illisible

Sesterce (alliage cuivreux) :

     16,36 g ; orientation indéterminée ; 28 mm ; usure 10

Référence indéterminée

Remarques : monnaie extrêmement corrodée et ayant perdu une grande partie de sa surface d’origine.

                    Flanc de taille réduite (rognage ou forte usure ?), masse anormalement faible mais

                    connaissant des parallèles (Doyen 2008, p. 227 et 514).

                    La surface du revers conserve des traces d’un dépôt en alliage cuivreux de nature 

                    indéterminée, mais paraissant avoir avoir subi l’action du feu (?).

                    La monnaie elle-même semble avoir été brûlée.

                    La nature du buste permet néanmoins d’identifier une fourchette chronologique fiable.

Indications Bibliographiques :

DOYEN (J.-M.) - Economie, monnaie et société à Reims sous l’Empire romain�

Archéologie urbaine à Reims, n° 7� Bulletin de la Société archéologique champenoise,

t� 100, n° 2 et 4 (2007)� Reims : SAC, 2008
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 Les deux monnaies sont en alliage cuivreux. 
L’une est fragmentaire, totalement corrodée et n’a pas 

pu être identifiée. Son gabarit très réduit (moins de 
1 cm de diamètre) laisse supposer qu’il puisse s’agir 

d’une imitation radiée de la seconde moitié voire de 

la fin du IIIe siècle� La seconde est probablement un 

sesterce daté entre le dernier tiers du IIe siècle et la pre-

mière décennie du IIIe siècle� Le mobilier en fer com-

prend quant à lui 3 clous de chaussure, 2 clous de char-

pente / construction, au moins six clous de menuiserie 
auxquels s’ajoutent une dizaine de clous ou morceaux 
de clou de nature indéterminée, un fragment de plaque 

et une fiche de section quadrangulaire se terminant par 
une tête ovale�

 Le mobilier céramique est principalement 

caractérisé par des productions communes antiques 

attribuables au Haut-Empire (plusieurs cruches et 

mortiers notamment), à côté desquelles on observe 

quelques morceaux d’amphore Dr. 20 et G. 12, un tout 
petit élément non tourné résiduel et un morceau de 

sigillée du Centre de la Gaule� A cet ensemble majo-

ritaire s’ajoutent des productions communes prove-

nant peut-être des ateliers de Montfort-sur-Risle (27), 

et attribuables à l’Antiquité tardive (une trentaine de 

tessons potentiels). Enfin, signalons la présence d’au 
moins cinq fragments de céramique alto-médiévale et 

de deux éléments nettement plus tardifs et attribuables 
à des productions d’époque moderne� Si les derniers 

sont clairement intrusifs219, que penser des éléments 

tardo-antiques et alto-médiévaux ? Bien que minori-
taires, ces tessons ne sont pas en quantité si négligeable 

qu’il faille les considérer de fait comme intrusifs� Leur 

présence pose à nouveau la question d’une datation 

(nettement plus) tardive du fossé�

- Tronçon dans l’enclos, au nord du bâtiment 4

 Le reste du tracé du fossé FO 27 a fait l’ob-

jet de 8 sondages mécaniques régulièrement espacés 

(fig. 130)� La largeur à l’ouverture y est comprise entre 

1 et 1,45 m, la moyenne se situant aux alentours de 
1,15 m� Les profondeurs conservées vont de 0,4 à 

0,55 m� Aucune progression linéaire ne peut être per-

çue dans l’évolution de ces mensurations� On observe 

219 Voir à ce sujet les remarques déjà formulées dans le cadre de 
l’étude du bâtiment 4 (cf� supra §� 9�2�1)�

donc des dimensions relativement conformes à celles 

relevées dans l’emprise du bâtiment 4, bien que la lar-

geur apparaisse légèrement plus réduite� Notons tout 

de suite qu’aucune diminution significative n’a été mise 
en évidence à proximité de l’extrémité septentrionale 
du fossé� L’hypothèse d’un prolongement ne semble 

donc nullement étayée�

 Le profil est assez homogène et se rapproche 
de nouveau davantage d’un V au fond étroit et aux 
bords évasés� Les parois présentent toujours des irré-

gularités ponctuelles, ressauts ou épaulements répartis 

de façon aléatoire à l’est ou à l’ouest, mais aucun amé-

nagement particulier n’a été reconnu� Aucune phase de 

curage ou de recreusement ne peut non plus être clai-

rement restituée, sauf  à admettre que la superposition 

de deux comblements en est la conséquence directe, 
ce qui est envisageable (la même réflexion peut être 
faite pour les portions étudiées dans l’emprise du bâti-

ment 4 antérieur)�

 Le comblement est constitué en premier lieu 

d’un niveau peu épais et assez hétérogène mêlant limon 

argileux brun et limon argileux orangé, avec des traces 
d’oxydation et d’infiltration (US. 287). Ce niveau est 
assez similaire à l’US� 125 reconnue dans les sondages 

réalisés dans l’emprise du bâtiment 4� Le mobilier mis 

au jour se limite à un tesson de céramique commune 

antique (IIe siècle ?)� Le comblement supérieur, plus 

massif  et homogène, est caractérisé par un limon argi-

leux brun à brun-orangé, avec quelques petits charbons 
et des traces d’oxydation (US. 286 et 314). Le mobilier 
n’y est guère plus abondant puisque seuls une dizaine 

de morceaux de terres cuites architecturales antiques 
et cinq tessons de céramiques y ont été mis au jour� 

La céramique se résume à des productions communes 

datables des IIe et IIIe siècles, sans plus de précision�

- Synthèse

 Ce long fossé, malgré les variations ponc-

tuelles que nous venons de décrire par le menu, semble 

globalement assez homogène dans sa conception et 

ses mensurations� Sa largeur moyenne à l’ouverture est 

d’environ 1,2 m (mesures comprise entre 1 et 1,5 m)� 

Seule la portion située entre le bâtiment 4 et le bord 

méridional de l’enclos du IIe siècle semble plus étroite, 

avec des mesures inférieures au mètre�
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 Pour ce qui est de la profondeur conservée, 

on observe une moyenne comprise entre 0,4 et 0,5 m 

à compter du niveau de décapage (il n’est pas tenu 

compte ici des mesures relevées à l’emplacement du 

bâtiment 4 où les terrassements ont été moins impor-

tants)� On notera que le tronçon le plus méridional, 

hors de l’emprise de l’enclos antérieur, semble légère-

ment plus profond avec des mesures comprises entre 

0,6 et 0,8 m�

 Le tracé d’ensemble forme une courbe assez 

peu prononcée vers le nord-nord-ouest� Ponctuel-

lement, quelques sinuosités sont à signaler mais ne 

constituent a priori rien d’autre que des irrégularités 

sans importance� Aucun aménagement interne n’est 

à signaler et seules les portions les plus méridionales 

livrent des indices extrêmement ténus d’un possible 
curage / recreusement, voire d’un élargissement�

 Pour ce qui est de la chronologie, on distin-

guera creusement et comblement� Pour le premier, 

seuls des éléments stratigraphiques semblent en me-

sure de nous renseigner : l’installation du fossé FO 27 

recoupe en effet plusieurs structures antérieures com-

blées ou en cours de comblement� Ces observations 

permettent de fixer un terminus post quem peu précis 

dans le courant voire la seconde moitié du IIIe siècle� 

On ne peut cependant pas exclure que le creusement 
soit nettement postérieur à cette date : une réalisation 

tardo-antique voire alto-médiévale peut tout à fait être 

envisagée�

 Le comblement, dans toutes ses composantes, 

ne livre au final que bien peu de mobilier. L’emplace-

ment du bâtiment 4 constitue à ce propos une excep-

tion particulièrement notable sur laquelle il nous faut 

nous interroger� Il ne saurait pas être question ici d’un 

quelconque hasard : cette « surabondance » de mobilier 

à cet endroit résulte sans aucun doute de la présence 

du bâtiment� Une fois ce constat établi, comment 

considérer le mobilier mis au jour ? Il est plus que pro-

bable qu’une immense majorité, voire la presque tota-

lité, provienne des vestiges du bâtiment et soient de ce 

fait très largement résiduelle� On ne s’étonnera donc 

pas que les éléments de datation en notre possession 

pointent, pour l’essentiel, vers une chronologie iden-

tique à celle de l’occupation antique, à savoir les IIe et 

IIIe siècle. Dans ce contexte, les rares éléments posté-

rieurs revêtent un intérêt tout particulier, en cela qu’ils 

constituent peut-être les témoins chronologiques les 

plus fiables. Encore faut-il garder à l’esprit les risques 
de « pollution » des niveaux superficiels, particulière-

ment dans le cas présent ! Tout cela nous amène donc 
à restituer à ce fossé une durée d’ouverture sans doute 

assez longue et pouvant s’être étalée au moins jusqu’à 

la période mérovingienne�

10�4�2� le fossé Bordier occidental

 La limite occidentale du chemin est matériali-

sée par la succession de trois tronçons de fossé, tous 

situés dans le prolongement les uns des autres et paral-

lèles au fossé FO 27 que nous venons de décrire� Ils 

matérialisent un seul et même aménagement, au sein 

duquel deux interruptions ou passages ont été volon-

tairement ménagés (fig. 120)�

10.4.2.1. Le fossé fo 24

 A l’extrémité méridionale de la fouille, le tron-

çon FO 24 n’a été reconnu que sur une longueur de 2 m 

et se prolonge au sud hors de l’emprise étudiée ici� On 

notera qu’il n’a pas été formellement identifié au-delà, 
dans le cadre du diagnostic mitoyen (Huet 2018b)� Un 

sondage mécanique (sd� 148) a permis d’en étudier le 

profil et le comblement (fig. 132)� Le creusement est 

large, à l’ouverture, d’environ 1 m� D’une profondeur 

conservée de 0,7 m, il présente un profil en V au fond 
étroit et aux parois évasées. Le comblement, constitué 
de limon argileux brun-gris avec de nombreux oxydes 
en partie basse, est apparu assez compact et homo-

gène (US� 325)� Aucun mobilier n’y a été collecté� A 

son extrémité septentrionale, le fond du creusement 
remonte de manière brutale, ce qui semble confirmer 
la restitution d’une interruption volontaire�

 Cette interruption est large d’un peu plus de 

3 m� Elle doit sans doute être considérée comme un 

accès latéral à une parcelle longée par le chemin� On 

notera toutefois qu’aucune trace d’occupation pouvant 

être associée n’a été reconnue à l’ouest, en vis-à-vis de 

cette ouverture� On proposera donc de ne restituer à 

cet endroit que des parcelles à vocation agricole�
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Figure 132 - Profils relevés dans les différents sondages réalisés dans les fossés FO 23 et FO 24
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10.4.2.2. Le fossé fo 23

 Le fossé FO 23 se situe au nord et dans le 

strict prolongement du fossé FO 24, après l’interrup-

tion que nous venons de mentionner220� Il a été repéré 

sur une longueur de près de 48 m, jusqu’à une seconde 

interruption� Onze sondages ont été pratiqués à inter-

valle régulier dans son comblement. Dix de ces son-

dages étaient mécaniques, le dernier ayant été réalisé 

manuellement à l’intersection avec le fossé FO 22 an-

térieur (sd. 18 ; fig. 133)�

220 Lors du diagnostic, ce fossé a été repéré à deux reprises : 
st� 23 de la tranchée 4 et st� 63 / 64 de la tranchée 6 (Huet 2017)� 
Du torchis, des morceaux de terres cuites architecturales et trois 
tessons de céramique antique y avaient été découverts�

 On notera d’emblée que le creusement de 

ce fossé a clairement recoupé le comblement de plu-

sieurs structures antérieures, permettant ainsi d’établir 

des relations de chronologie relative fiables. Il en est 
ainsi pour les fossés FO 22 et FO 25, que nous avions 

proposé d’attribuer à l’extrême fin de La Tène, mais 
aussi pour certains fossés constitutifs de l’enclos du 

IIe siècle : FO 98 et FO 101 (fig. 134)�

 Les observations effectuées dans les sondages 

donnent à voir un creusement assez hétérogène avec 

de nombreuses variations tout au long de son tracé 
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Figure 133 - Sondage manuel sd� 18 à l'intersection des fossés FO 22 et FO 23
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(fig. 132). A l’extrémité méridionale, les sondages 146 
et 147 révèlent un creusement dont la largeur à l’ou-

verture est comprise entre 0,7 et 1 m� La profondeur 

conservée y est de 0,4 à 0,45 m. Le profil reconnu est 
assez irrégulier : certaines parois présentent en effet 

des ressauts et aucune norme ne semble se dégager� 

Le comblement est en revanche totalement homogène 

et constitué de limon brun-gris avec des inclusions de 

limon argileux orangé et de silex (US. 30). Dans le son-

dage 18, le fond et les parois étaient tapissés de traces 

d’oxydation (US. 31 et 32). Aucun mobilier n’y a été 
découvert en dehors de d’un morceau de terre cuite 

architecturale antique dans le sondage 147�

 Les dimensions de ce fossé s’accroissent sen-

siblement vers le nord� Les portions médianes offrent 

en effet des largeurs à l’ouverture nettement supé-

rieures, comprises entre 1,1 et 1,5 m (sd� 144, 145, 202 

et 203)� Les profondeurs sont quant à elles variables 

et comprises entre 0,4 et 0,7 m� Le sondage 145 pré-

sente un étrange profil en U, au fond plat et aux parois 
très évasées� Les sondages 144 et 203 offrent quant à 

eux des profils en V, plus ouverts et au fond étroit. Le 
sondage 202, enfin, livre un profil arrondi aux parois 
évasées� En ce qui concerne le comblement, on notera 

avant tout la présence régulière, mais pas systématique, 

de traces d’oxydation en partie basse. Le comblement 
initial est caractérisé par un limon brun avec de petits 

cailloux de silex (US. 247 très similaire à l’US. 30). Il 
est surmonté, dans les sondages 144, 202 et 203 par 

des apports complémentaires de limon argileux brun 
foncé à noir (US. 246) et de limon argileux brun clair 
avec quelques silex épars (US. 245). Aucun mobilier 
n’y a été mis au jour�
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 Les portions septentrionales montrent quant 

à elles des dimensions à nouveau plus réduites� La lar-

geur à l’ouverture y est comprise entre 0,7 et 0,9 m 

et semble décroissante du sud vers le nord� La pro-

fondeur conservée est en revanche assez constante et 

d’environ 0,3 m� Malgré quelques irrégularités (notam-

ment dans le sondage 205), le profil s’apparente à un 
U au fond plat et aux parois assez évasées. Aucune 
trace évidente de recreusement ou d’aménagement 

interne n’a été reconnue, sauf  à considérer la pré-

sence de plusieurs comblements superposés comme 

résultant de travaux de curage. On observe toujours 
quelques traces d’oxydation à la base du comblement. 
Celui-ci semble en revanche évoluer sensiblement dès 

lors que l’on aborde le périmètre de l’ancien enclos 

antique : si quelques traces de l’US 245 ont été per-

çues, notamment dans le sondage 204, on identifie dès 
lors un comblement constitué d’un apport unique de 

limon argileux brun-gris avec des traces d’oxydation 
et, surtout, de nombreux charbons et petits nodules 
de terre brûlée (US. 311). Aucun mobilier n’y a tou-

tefois été mis au jour� Les seuls éléments collectés ici 

proviennent du sondage 204 (US� 245) et consistent 

en 8 tessons de céramique antique (productions com-

munes permettant de fixer un terminus post quem entre 

les IIe et IIIe siècles), un morceau de récipient en verre 

et un éclat en grès fin.
 En résumé, les dimensions du fossé sont plus 

importantes dans ses portions médianes et tendent à 

se réduire aux extrémités, tant en largeur qu’en pro-

fondeur (fig. 132)� On note en outre une évolution 

du comblement et une anthropisation nettement plus 

marquée dès que l’on s’approche du périmètre de l’en-

clos antique (nature charbonneuse et présence de mo-

bilier), comme cela avait déjà été mis en évidence pour 

le fossé FO 27� L’enclos, bien qu’ayant sans doute lar-

gement disparu du paysage, semble avoir malgré tout 

impacté le comblement des fossés bordiers au moins à 

cet emplacement particulier�

10.4.2.3. Le fossé fo 9 / 104

- Considérations générales

 Ce dernier tronçon a, dans un premier temps, 

fait l’objet d’une numérotation double, de part et 

d’autre d’un ensemble de structures fossoyées dont la 

lecture n’apparaissait pas évidente lors du décapage� 

Les premiers enregistrements ayant été réalisés avec 

cette double numérotation, et malgré l’assurance ac-

quise qu’il s’agissait bel et bien du même creusement, 

cette dénomination a été maintenue bien que très arti-

ficielle221� Le fossé FO 9 / 104 a ainsi été reconnu sur 

une longueur totale de 90 m� Son tracé est globalement 

orienté sud-sud-est / nord-nord-ouest, parallèlement 

à la portion terminale du fossé FO 27� Son tracé pré-

sente également plusieurs sinuosités assez légères�

 Repéré dans le strict prolongement du fossé 

FO 23, il en est séparé par une interruption longue 

d’environ 1,7 m� Comme pour la précédente, étant 

donné que le fond du creusement semble remonter de 

façon assez abrupte d’un côté comme de l’autre, cette 

interruption semble bien correspondre à une réalité 

archéologique� Il ne saurait en effet être question ici 

d’un creusement dont la profondeur diminue progres-

sivement au point de ne plus être lisible sous l’horizon 

de labours� Cette interruption peut être considérée 

comme un accès latéral à une parcelle longée par le 

chemin� On notera une fois encore qu’aucune trace 

d’occupation pouvant être associée n’a été reconnue à 

l’ouest, en vis-à-vis de cette ouverture�

 D’un strict point de vue stratigraphique, on 

soulignera tout de suite que le creusement de ce fossé 

recoupe plusieurs structures antérieures abandonnées 

et au moins partiellement colmatées : c’est le cas du bâ-

timent 4 et de ses aménagements internes, mais aussi 

du fossé FO 142 constituant la limite nord de l’enclos 

principal et du petit enclos secondaire situé plus au 

nord encore (FO 11 et FO 187)� Nous traiterons plus 

en détail par la suite la question du lien stratigraphique 

entre le fossé FO 104 et les fours FR 163 et FR 179�

221 Ce fossé avait été reconnu à deux reprises lors du diagnostic : 
st. 40 et 74 de la tranchée 6 (Huet 2017). Outre quelques morceaux 
de terres cuites architecturales, il avait alors livré un possible 
moellon en calcaire et 8 tessons de céramique antique ne proposant 
qu’un vague terminus post quem entre les IIe et IVe siècles�
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- Le fossé FO 9 / 104 à l’emplacement du bâtiment 4 antérieur

 Le sondage sd� 225 a été réalisé près de la tête 

du fossé et a mis en évidence un creusement large à 

l’ouverture de 0,7 m pour une profondeur conservée 

de 0,45 m (fig. 135). Le profil comporte un fond plat, 
légèrement arrondi, de 0,25 m de large et des parois 

peu évasées� Le comblement se compose en premier 

lieu de limon argileux brun-orangé, d’aspect assez hé-

térogène avec des traces d’oxydation et d’infiltration 
(US� 282), surmonté d’un limon brun, plus homogène 

et avec quelques charbons, des traces d’oxydation et 
quelques silex (US. 281). Aucun mobilier n’y a été col-
lecté�

 Le fossé FO 104 traverse ensuite l’emprise du 

bâtiment 4 antérieur� Comme pour son homologue 

oriental, il a fait ici l’objet d’un traitement essentielle-

ment manuel : cinq sondages, régulièrement espacés 

d’un mètre, ont tout d’abord été réalisés avant que 

le reste ne soit fouillé mécaniquement (sd. 33 à 37 ; 
fig. 131)� Ces sondages ont permis de documenter un 

creusement dont la largeur à l’ouverture est comprise 

entre 0,9 et 1,95 m, les deux valeurs les plus faibles 
se situant aux intersections entre le fossé et le radier 
MR 166 (sd� 33 et 37)� Dans l’emprise du bâtiment, 

les largeurs sont ainsi nettement supérieures et leur 

moyenne se situe à 1,55 m� Les sections les plus larges 

sont localisées précisément dans la partie médiane et 

les largeurs décroissent, au nord et au sud, à mesure 

que l’on s’approche du radier périphérique� Cette dis-

position est identique à celle déjà reconnue pour le 

fossé FO 27�

 En termes de profondeur conservée, les 

valeurs relevées ici vont de 0,4 à 0,7 m (moyenne de 

0,55 m)� Des variations notables ont été observées 

entre les différents sondages, mais sans qu’une évolu-

tion linéaire ne puisse être restituée� Il s’agit sans doute 

davantage d’irrégularités ponctuelles� On notera en 

revanche que ces valeurs semblent assez faibles, par-

ticulièrement eut égard aux terrassements limités qui 
ont été réalisés à cet emplacement� Il semble bien que 

cette portion du fossé FO 104 ait été globalement plus 

large mais moins profonde qu’ailleurs�

Les profils relevés sont assez hétérogènes. Aux inter-
sections avec le radier MR 166, le creusement adopte 

un profil en V aux parois évasées et au fond étroit. De 
légers ressauts sont visibles en partie haute et résultent 

sans doute des contraintes exercées latéralement par le 
radier (sd. 33 et 37). Dans les parties médianes, le profil 
est très irrégulier et change d’un sondage à l’autre sans 

qu’il soit possible de définir de « norme » : tantôt ar-
rondi aux parois évasées, tantôt en V ou présentant un 
fond plat, il offre cependant toujours de nombreuses 

irrégularités dans ses parois�

 Son comblement est globalement assez ho-

mogène, si l’on exclut la présence ponctuelle de traces 
d’oxydation à la base du comblement de certains son-

dages� Il est constitué d’un apport unique de limon 

brun renfermant quelques blocs de silex (US. 109). 
Ceux-ci semblent répartis aléatoirement sur toute la 
surface et dans toute l’épaisseur du comblement� Leur 

présence résulte sans l’ombre d’un doute de celle des 

vestiges du bâtiment 4� Ce comblement a livré par ail-

leurs un mobilier assez abondant, mais sans concen-

tration remarquable, parmi lequel : une quinzaine de 

morceaux de terres cuites architecturales antiques, un 
éclat laminaire brut de taille de silex, quelques éléments 
en fer (un clou de menuiserie, une barre de section rec-

tangulaire et quelques fragments informes), quelques 
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Figure 135 - Fossé FO 104, sondage 225
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morceaux de verre et près d’une vingtaine de tessons 
de céramique� Ce petit ensemble comporte principa-

lement des productions communes (cruches, pot et 

écuelle tripode), auxquelles s’ajoutent un élément non 
tourné résiduel, deux morceaux de sigillée du Centre 
de la Gaule et un petit tesson de céramique glaçurée de 

la fin du Moyen Age ou de la période moderne. Si l’on 
excepte ce dernier, manifestement intrusif, l’ensemble 
suggère un terminus post quem entre le IIe et la première 

moitié du IIIe siècle� En considérant une situation 

identique à celle du fossé oriental FO 27, il est pro-

bable que ce mobilier soit très largement (pour ne pas 

dire totalement) résiduel�

- Le fossé FO 9 / 104 dans l’emprise de l’enclos antique

 Entre le bâtiment 4 et le fossé FO 142, quatre 

sondages mécaniques ont été réalisés (sd. 215 à 218 ; 
fig. 136)� Ils ont permis de reconnaître un creusement 

dont la largeur à l’ouverture est comprise entre 0,75 

et 1,15 m, pour une profondeur conservée de 0,45 à 

0,6 m. Les profils relevés s’apparentent à un V aux pa-

rois légèrement évasées et au fond étroit avec, parfois, 

de légers ressauts ou épaulements latéraux. Aucune 
trace d’aménagement interne ni de recreusement ou 

de curage n’a été formellement repérée�

 Le comblement est totalement similaire à ce 

qu’il était au sud du bâtiment 4, puisque l’on retrouve la 

superposition des US� 281 et 282� Quelques mobiliers 

sont cette fois-ci à signaler : une douzaine de morceaux 
de tegulae, une monnaie et un tesson de céramique sigil-

lée du Centre de la Gaule (mortier Drag� 45 ?)� Le tout 

suggère un terminus post quem à la fin du IIe siècle� En 

effet, bien que très corrodée et ayant perdu une grande 

partie de sa surface d’origine, la monnaie laisse deviner 

le buste d’un empereur barbu et à la chevelure bouclée 

qui pourrait être Antonin le Pieux (138-161) ou Marc-
Aurèle (161-182)� 

281 MET 1

EMPIRE ROMAIN

ANTONIN LE PIEUX MARC-AURÈLE ?

Atelier indéterminé, entre 138 et 161

Avers : - buste barbu (?) et à la chevelure bouclée à d.

           - aucune légende visible

Revers totalement illisible

As (alliage cuivreux) :

     6,08 g ; orientation indéterminée ; 25 mm ; usure 10

Référence indéterminée

Remarques : monnaie extrêmement corrodée et ayant perdu une grande partie de sa surface d’origine.

                    Les reliefs sont à peine discernables.

- Le fossé FO 9 / 104 au nord de l’enclos antique

 Six sondages mécaniques ont été pratiqués 
dans les portions du fossé FO 9 / 104 situées hors 

de l’emprise de l’enclos antique, au nord (fig. 136)222� 

Le creusement observé est large à l’ouverture de 0,8 à 

1,25 m et sa profondeur conservée oscille entre 0,4 et 

0,6 m. Son profil est une nouvelle fois assez irrégulier, 
mais se rapproche la plupart du temps d’un V aux pa-

rois évasées et au fond étroit� Quelques sections plus 

arrondies sont à noter� Des ressauts ou épaulements 

sont régulièrement observés dans les parois, mais au-

cune trace d’aménagement interne ni de recreusement 

ou de curage n’a été relevée avec certitude�

 Le comblement est strictement similaire à 

celui décrit précédemment et se caractérise par la su-

perposition des US� 281 (= US� 10) et 282 (= US� 11)� 

Ces niveaux n’ont livré aucun mobilier, à l’exception 
de sept tessons de céramique récoltés dans le son-

dage 169� Il s’agit en l’occurrence et outre un élément 

non tourné résiduel, de productions communes ne 

fournissant une nouvelle fois rien de plus d’un terminus 

post quem peu précis entre les IIe et IIIe siècles�

- L’extrémité nord du fossé FO 9 / 104

 L’extrémité reconnue du fossé a fait l’objet 
d’un sondage longitudinal manuel (sd. 9 ; fig. 137)� 

Nous avons ainsi reconnu une remontée progressive 

du fond du creusement et donc une diminution sen-

sible de la profondeur� On observe aussi la présence 

d’un surcreusement terminal de plan ovale d’envi-

ron 0,6 x 0,35 m pour une profondeur conservée de 

222 A compter de ce point, le fossé porte le numéro FO 9�
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Plan P. WECH d’après des levers

topographiques de M. OSMOND

N
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Relevés M� GODENER et L� TOCQUEVILLE

Mise au net K� DUVAL et P� WECH
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Figure 136 - Portions septentrionales du fossé FO 9 / 104



277

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

0,25 à 0,3 m� Il pourrait s’agir d’un aménagement 

spécifique destiné à matérialiser l’extrémité du fossé 
(mât ou poteau par exemple), même si aucun néga-

tif  ni aucun calage n’a été identifié. Cette disposition 
tendrait néanmoins à confirmer l’identification d’une 
extrémité réelle et non de l’amenuisement progressif  
d’une structure qui se serait prolongée plus au nord 

mais sans pouvoir être détectée� On notera que le 

comblement est identique à ce qu’il était plus au sud et 

qu’aucun mobilier n’y a été collecté�

10.4.2.4. synthèse

 Le fossé bordier occidental est donc long de 

plus de 150 m et constitué d’au moins trois segments 

successifs et disposés dans le prolongement les uns 

des autres (FO 24, FO 23 et FO 9 / 104)� Entre ces 

tronçons, deux entrées ou passages ont été ménagés 
et donnent accès à des parcelles agricoles situées à 

l’ouest. Chacune des extrémités de ces fossés semble 
bien marquée et aucun prolongement ne semble de-

voir être restitué, notamment au nord. Les profils et les 
dimensions de ces fossés sont extrêmement variables 
d’un point à l’autre de leur tracé� On notera ainsi que 

le creusement apparaît particulièrement large mais peu 

profond à l’emplacement du bâtiment 4 antérieur� Le 

mobilier présent dans les comblements provient d’ail-

leurs, et sans surprise, de ce même emplacement�

 Ce mobilier est globalement peu abondant, ce 

qui n’est pas sans poser quelques problèmes quant à 

la datation du creusement des fossés d’une part et de 

leur comblement d’autre part� Nous avons vu, pour les 

creusements, qu’un terminus post quem dans le courant 

du IIIe siècle pouvait être établi sur la base du recoupe-

ment avec les structures du bâtiment 4� Une postério-

rité plus importante ne peut cependant pas être écar-

tée. On ne peut pas non plus exclure que ces fossés, 
tout comme leur homologue oriental, aient pu faire 

l’objet de travaux de curage / recreusement, voire d’un 
élargissement, mais dont ne subsistait guère de trace 

matérielle. Nous verrons par la suite que l’examen des 
fours FR 163 et FR 179, lesquels apparaissent liés à 

ce fossé, apportent indirectement des informations 

déterminantes sur ce point particulier�

 En ce qui concerne les comblements, le 

mobilier mis au jour relève exclusivement des IIe et 

IIIe siècles et semble davantage lié aux vestiges anté-

rieurs, traversés et remobilisés par les fossés, plutôt 

N

0 1 m

Relevé, cliché et mise au net P. WECH

FO 9 / Sd. 9

US. 10

US. 11

US. 10

NordSud

139,21 m

NGF

Figure 137 - Fossé FO 9, sondage 9 : tête de fossé septentrionale
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qu’à l’utilisation des fossés eux-mêmes. Nous verrons 
encore une fois ci-dessous que l’analyse des fours 

FR 163 et FR 179 permet d’apporter un éclairage com-

plémentaire sur ces questions de datation�

10�4�3� un cheMin rural ?

 On en conviendra : les différents fossés que 

nous venons de décrire appartiennent indubitablement 

aux structures d’un chemin, dont la largeur oscille, se-

lon les portions, entre 4 et 6 m� Il s’agit donc de fossés 

bordiers relevant d’un même aménagement et délimi-

tant une bande de roulement dont rien ne semble sub-

sister par ailleurs. En effet, l’examen de la berme méri-
dionale entre les coupes des fossés FO 24 à l’ouest et 

FO 27 à l’est n’a révélé aucune trace de chaussée sous 

quelque forme que ce soit� Les décapages n’ont pas 

davantage livré, dans l’horizon de labours, de concen-

tration particulière de matériaux grossiers à cet empla-

cement, ce qui aurait permis de proposer la restitution 

d’un chemin empierré� Il semble dès lors très probable 

qu’il se soit agi d’un simple chemin rural en terre�

 Ce chemin est globalement orienté nord / sud 

et semble longer à l’est plusieurs parcelles sans doute à 

vocation agricole� C’est en tout cas ce que laissent sup-

poser les deux interruptions observées dans le fossé 
bordier occidental, qui constituent sans doute autant 

de passages ou de dessertes latérales�

 Nos découvertes trouvent un écho remar-

quable dans les observations aériennes réalisées par 

l’association Archéo27 à un peu moins d’un kilomètre 

au sud, à la limite entre les communes du Neubourg 

et du Tremblay-Omonville et aux lieux-dits « Le Pom-

mier à la Martre » et « La Cage » (Dumondelle, Le-

borgne 2015 ; fig. 138)� Des clichés réalisés en 2015 

y avaient en effet révélé la présence d’un chemin, 

matérialisé par la présence de ses fossés bordiers� Ce 

chemin adopte une orientation nord / sud et se situe 

dans le prolongement des éléments fouillés en 2017� Il 

semble donc très probable qu’il s’agisse du même amé-

nagement, d’autant plus que l’on y retrouve plusieurs 

sinuosités, à l’image de ce qui a été reconnu lors de la 

fouille�

 À 1 300 m au sud de la fouille, ces clichés 

permettent en outre de restituer une intersection et le 

départ d’un chemin sécant, sans doute secondaire, vers 

l’ouest� Nous voyons ainsi se développer les éléments 

d’un tracé viaire repéré sur une distance d’au moins 

2 km� Mais que pouvait desservir ce chemin ? Vers le 

sud, le plateau se développe sans accident topogra-

phique significatif  et il est tentant de prolonger le tracé 
en ligne droite� On tend dès lors vers l’agglomération 

de Conches-en-Ouches, à une vingtaine de kilomètres 

à vol d’oiseau, où une occupation médiévale est attes-

tée au moins à partir du XIe siècle (Deshayes 2018, 

p� 40-41)� Il est tout aussi possible que ce chemin 

desserve avant cela une occupation encore non iden-

tifiée, quelque part sur le plateau. Vers le nord, bien 
que le tracé général tende sensiblement en direction du 

centre bourg actuel du Neubourg, où une occupation 

médiévale est également attestée au moins depuis le 

XIe siècle (cf� supra §� 3), il semble que le chemin ne 

se prolonge pas au-delà de l’emprise de la fouille, du 

moins pas sous la même forme� Sa destination aurait 

donc pu être l’occupation décelée à l’extrémité nord 
de la fouille, dont l’extension pourrait être recherchée 
dans les parcelles immédiatement mitoyennes au nord, 

voire jusqu’au centre-bourg�

 La question du statut de ce chemin est diffi-

cile à résoudre : de par sa nature même, il est tentant 

d’y reconnaître un simple chemin agricole ou chemin 

de terre (limes)� On remarquera toutefois que, dans le 

cas présent, la largeur de l’aménagement semble assez 

conséquente puisque les fossés bordiers sont écartés 

de 4 à 6 m� Si l’on tient compte de l’évasement de ces 

fossés et de leur écrêtement par l’horizon de labours, 

il est probable qu’il faille réduire ces dimensions et 

considérer que le chemin n’était large, en réalité, que 

de 3 à 5 m environ (soit 10 à 16 pieds)� D’après les 

indications d’Hygin (De limitibus constituendis, p� 194, 9), 

ce type de chemin mesure en théorie 8 pieds de large� 

Pline l’Ancien rapporte quant à lui l’existence de che-

mins transversaux au decumanus (et donc d’orientation 

nord / sud) d’une largeur de 10 pieds (Naturalis his-

toria, XVII, 169)223� Les dimensions plus importantes 

de l’aménagement neubourgeois doivent-elles nous 

amener pour autant à lui restituer un statut différent ? 

Nous n’avons pas de réponse à cette question …

223 Pour plus de précisions sur ces questions, voir notamment 
Chevallier 1997, p� 114�
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0 500 m

Plan P. WECH d’après une cartographie de M. OSMOND

et avec les données d’ARCHÉO 27

LE NEUBOURG

FOUILLE

2017

ARCHÉO 27

2015

Figure 138 - Prolongement méridional du chemin reconnu lors de la fouille ?
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10�4�4� le cheMin et les vestiges du Bâti-
Ment 4

 Comme nous l’avons vu, le chemin, tel que 

matérialisé par ses fossés bordiers, traverse de part en 

part l’emprise du bâtiment antique préexistant. Plus 
exactement, le chemin est implanté strictement suivant 
l’axe du bâtiment et ses fossés bordiers se situent à 
égale distance des deux murs latéraux est et ouest, dont 
ils sont en outre strictement parallèles (fig. 131)� Une 

telle disposition ne saurait être le pur fruit du hasard et 

c’est sans doute là le résultat d’une action délibérée�

Nous avons également relevé à plusieurs reprises 

l’existence, dans le tracé du chemin, de légères sinuosi-
tés : celles-ci contribuent opportunément à réorienter 

le tracé de telle sorte qu’il s’axe très exactement sur le 
centre du bâtiment (fig. 120)� La conclusion est évi-

dente : ce chemin a été délibérément tracé afin de tra-

verser en leur milieu les vestiges du bâtiment 4 ! Mais 
pourquoi ?

Très concrètement, et à première vue, ce dispositif  ne 

semble pas des plus évidents : la présence des vestiges 

a dû constituer une difficulté au moment de l’aména-

gement des fossés� Leur creusement et l’aménagement 

de la bande de roulement supposent que les flancs nord 
et sud du bâtiment aient été préalablement détruits, 

éventrés et arasés au moins au niveau du sol� Si une 

charpente et une toiture avaient existé, elles auraient 
dès lors été mises à mal� Les murs est et ouest auraient-

ils pu être conservés ? C’est probable, même si nous 

ne disposons d’aucun élément concret pour en juger� 

A vrai dire, on imagine mal pourquoi les concepteurs 

du chemin se seraient donné la peine d’imaginer un tel 

dispositif  s’il ne subsistait aucune élévation latérale …

Il semble ainsi assez évident qu’il pouvait subsister, 

au moment de l’établissement du chemin, des vestiges 

en élévation du bâtiment 4 et que ceux-ci aient revêtu 
une fonction particulière en lien avec l’axe de circula-

tion� Les possibilités sont multiples mais les éléments 

concrets font défaut pour en appréhender la nature : 

simple halte ou abri, emplacement d’un péage (par qui 

et pour quel usage ?), installation artisanale (laquelle  ?), 

entrée monumentale d’un domaine (non délimité par 

ailleurs ?), tour de guet, … On peut également se de-

mander si des réaménagements ont permis de main-

tenir ou de rétablir une toiture� Aucune de ces hypo-

thèses ne semble pleinement satisfaisante, d’autant 

plus que le mobilier mis au jour ne semble caractériser 

aucune activité particulière�

 Il convient d’envisager une dernière hypo-

thèse : le tracé du chemin reprend peut-être celui d’un 

axe antérieur dont aucune trace n’aurait été conservée 
par ailleurs� Etant donné la permanence bien connue 

des axes de circulation, depuis au moins l’Antiquité 
jusqu’à nos jours, on peut en effet penser qu’un che-

minement antique d’orientation nord-sud se situait 

à cet emplacement et donnait précédemment accès 

à l’enclos du IIe siècle par son flanc sud. Rappelons 
qu’aucun passage n’a été décelé pour cet enclos, dont 

les fossés périphériques ne présentent pas d’interrup-

tion. Cet emplacement présente toutefois deux carac-

téristiques qui rendent plausible cette hypothèse :

 - il se situe dans l’axe du bâtiment occupant le 
centre de l’enclos ;
 - il se situe au centre de l’espace délimité par 

les deux fossés internes FO 100 et FO 105.

 Même si, une fois encore, notre argumentaire 

semble bien fragile, il est possible d’envisager que le 

chemin reconnu ici se soit superposé à une installation 

antérieure du même type et l’ait prolongée vers le nord 

en oblitérant les vestiges du bâtiment antique détruit 

et arasé� La superposition du chemin et du bâtiment 

pourrait n’être alors que « fortuite » et ne pas résul-

ter d’une volonté spécifique d’en réutiliser certaines 
superstructures�

10.5. Deux fours Domestiques

 Vraisemblablement en lien avec le petit noyau 

d’occupation précédemment reconnu, deux structures 
de combustion alto-médiévales ont été reconnues, 

toutes deux en lien avec le fossé bordier FO 104. 
Comme nous le verrons, leurs caractéristiques mor-

phologiques orientent leur interprétation vers un usage 

domestique et une fonction culinaire�
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10�5�1� le four fr 179

 Ce four se situe à l’emplacement de l’inter-

section entre le fossé FO 142 (constitutif  de l’enclos 

antique) et le fossé bordier FO 9 / 104, soit à une qua-

rantaine de mètres au sud du fond de cabane FC 8� Il 

a été repéré en surface comme étant une excroissance 
en arc-de-cercle aménagée dans la paroi occidentale du 

fossé FO 9 / 104� La présence d’une rubéfaction péri-

phérique et d’un comblement charbonneux ont immé-

diatement permis d’identifier sa nature. On notera que 
son emplacement, outre les fossés précités, coïncide 

avec au moins un chablis antérieur dont la présence 

a généré quelques perturbations et difficultés de lec-

ture stratigraphique� La fouille a d’abord consisté en 

un sondage manuel longitudinal, destiné à documenter 

le profil de la structure et la dynamique de son comble-

ment� Une coupe perpendiculaire a ensuite été réalisée 

dans la fosse de travail afin de renseigner le lien strati-
graphique avec le fossé FO 9 / 104. Enfin, l’intégralité 
de la chambre de cuisson a été vidée manuellement224�

- Relations stratigraphiques et chronologie relative

 D’un point de vue stratigraphique, il est clair 

que ce four est creusé et aménagé dans le comblement 

du fossé FO 142� Le lien avec le fossé FO 9 / 104 est 

en revanche moins évident� Aucun recoupement n’a 

été mis en lumière et la base des deux creusements se 
situe à une même altitude d’environ 138,9 m NGF� Il 

semble donc probable qu’ils aient connu a minima une 

phase de fonctionnement simultanée�

 Trois possibilités doivent être envisagées : soit 

leur création est synchrone, soit le four est aménagé 

peu après le fossé alors que celui-ci n’est pas encore 

comblé, soit le four est aménagé lors d’une séquence 

de curage / recreusement du fossé� Bien que nous 

n’ayons aucune trace d’un tel travail, c’est une pos-

sibilité qu’il ne faut pas négliger� En tous les cas, la 

présence du fossé a été utilisée de façon opportuniste 

pour l’aménagement de la fosse de travail et le creuse-

ment de la chambre de cuisson�

224 Ce four avait déjà été repéré, mais non fouillé, lors du diagnostic : 
St� 43 de la tranchée 6 (Huet 2017, p� 45)� Aucun mobilier n’y avait 
été mis au jour, mais une attribution chronologique à l’Antiquité 
avait été proposée�

- Morphologie générale

 Ce four est orienté selon un axe ouest-sud-
ouest / est-nord-est (fig. 139)� Sa longueur totale est 

d’environ 3 m� Il se compose d’une chambre de cuis-

son de plan piriforme ouvrant à l’est sur une fosse 

de travail� Cette dernière est aménagée dans le fossé 

FO 9 /104, lequel présente de ce fait une largeur ac-

crue à cet emplacement� La fosse adopte un plan assez 

ramassé, proche du carré et d’une largeur estimée à 

environ 1,9 m� Cette largeur peut éventuellement être 

prolongée au nord et au sud par les sections de fossé 

FO 9 / 104� La chambre de cuisson, creusée à l’ouest 

et hors de l’emprise du fossé, est donc abritée des 

vents dominants�

- La chambre de cuisson

 La chambre de cuisson (fig. 140) a été creu-

sée, depuis le fossé mitoyen, dans les sédiments encais-

sants : couverture lœssique naturelle d’une part et com-

blement du fossé FO 142 (US� 170) antérieur d’autre 

part� Dans sa plus grande largeur, la chambre de cuis-

son mesure 1,25 m� Elle est profonde de 1,05 m et sa 

gueule est large de 0,5 m� Elle est conservée sur une 

hauteur maximale de 0,27 m. Telles qu’elles ont été 
observées, les parois présentent une inclinaison per-

mettant d’envisager une couverture voûtée. Leur cour-
bure suggère, sur la base d’une projection raisonnée, 

la restitution d’une voûte en arc-de-cercle, légèrement 
surbaissée, conférant au volume interne une hauteur 

maximale d’environ 0,5 m. Il est cependant impossible 
de déterminer si la chambre avait été aménagée exclu-

sivement par un travail de sape mené depuis l’est, ou 

bien si le creusement avait été réalisé « à ciel ouvert » 

avant d’être surmonté d’une voûte construite225� Nous 

ignorons également si une cheminée de tirage avait été 

aménagée dans cette voûte.
 La surface de la sole est estimée à envi-

ron 0,8 m² et se situe à une altitude moyenne de 

139,1 m NGF, soit une profondeur, sous le niveau de 

sol restitué, d’environ 0,9 m. La voûte restituée aurait 
donc eu une épaisseur d’au moins 0,3 à 0,4 m, ce qui 

aurait sans doute permis un aménagement intégrale-

225 Si l’aménagement en sape semble être la norme (Carré 2011, 
p. 60), des exemples de voûtes construites sont signalés notamment 
à Louvres (95) et à Rungis (94)� Voir synthèse proposée dans Bruley-
Chabot 2007, p� 158 ou http://medieval-europe-paris-2007�univ-
paris1.fr/G.Bruley-Chabot%20texte.pdf�

http://medieval-europe-paris-2007.univ-paris1.fr/G.Bruley-Chabot texte.pdf
http://medieval-europe-paris-2007.univ-paris1.fr/G.Bruley-Chabot texte.pdf
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ment en sape� La présence du fossé antérieur et du 

décompactage qu’il a nécessairement engendré consti-

tuaient cependant un point de faiblesse non négli-

geable�

 La sole est les parois conservées (US� 343) 

sont constituées de limon argileux rubéfié et durci par 
les chauffes, le tout présentant une teinte rougeâtre� 

La rubéfaction présente une épaisseur assez constante 

d’environ 5 cm sur l’ensemble de la surface conservée� 

Elle semble légèrement plus prononcée au niveau de 

l’ouverture orientale� Il n’a pas été possible de déter-

miner si sole et parois avaient été aménagées au moyen 

d’un apport exogène et spécifique de matériau ou bien 
si l’encaissant était demeuré tel quel après le creuse-

ment� Aucun aménagement de type radier n’a été mis 

au jour sous la sole, et aucune phase de réaménage-

ment n’a été mise en évidence�

 La sole présente une inclinaison régulière 

depuis l’ouverture vers le fond du creusement� Sa sur-

face est globalement lisse mais comporte de très nom-

breuses traces et rainures linéaires, disposées radiale-

ment et convergeant vers l’ouverture� Il n’a toutefois 

pas été possible de déterminer s’il s’agissait de traces 

laissées par un outil au moment du creusement de la 

chambre ou bien de celles laissées lors d’opérations 

de vidange / nettoyage (évacuation des cendres par 

exemple). On notera que la jonction entre cette sole 
et la base des parois est arrondie. Enfin, de part et 
d’autre de l’ouverture, deux petites échancrures ont été 
observées dans la sole : il pourrait s’agir des témoins 

d’un dispositif  d’obturation assez modeste, mais dont 

les modalités concrètes nous échappent largement 

(fig. 141)� Aucun autre aménagement n’a été reconnu à 

cet emplacement�

- La fosse de travail

 Cette fosse prend place dans le fossé 

FO 9 / 104� Pour autant qu’il ait été possible de la 

Clichés L. TOCQUEVILLE

Vue de détail - Traces d’outil sur la sole du four FR 179

                   - Rubéfaction plus prononcée au niveau de l’ouverture (à d. sur le cliché)

Figure 140 - La chambre de cuisson du four FR 179
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Vue d’ensemble du four FR 179 en fin de fouille

Cliché L. TOCQUEVILLE

N
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Plan P. WECH, d’après un lever topographique de M. OSMOND
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Limite de sondage
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DISPOSITIF D’OBTURATION ?

Figure 141 - Le four FR 179 en fin de fouille
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délimiter, elle semble adopter un plan proche du carré, 

d’environ 1,9 m de côté et potentiellement prolon-

gé au nord comme au sud par les tronçons du fossé 

FO 9 / 104� Nous ne savons pas si elle résulte d’un réa-

ménagement (élargissement) du fossé existant ou bien 
si les deux réalisations sont synchrones. Elle présente 
en tout cas un fond plat, légèrement en cuvette, avec 

des parois sub-verticales à l’ouest, de part et d’autre de 

l’ouverture de la chambre de cuisson� La paroi orien-

tale n’a pas pu être reconnue en raison de la présence 

d’un creusement postérieur (FS 213)� La chambre de 

cuisson s’ouvre au centre de la paroi occidentale, les 

deux étant parfaitement axées.
 Le fond de la fosse de travail se situe à une 

altitude d’environ 138,9 m NGF, soit une trentaine de 

centimètres sous la sole� La profondeur conservée de 

cette fosse est de 0,5 m, ce qui permet de restituer une 

profondeur initiale de près de 1,1 m� Aucun aména-

gement interne ni dispositif  d’accès n’y a été identifié. 
Sans doute ce dernier se situait-il à l’est, à l’emplace-

ment d’un creusement postérieur�

- Comblement

 Les sondages pratiquées dans cette structure 

ont permis de soulever plusieurs points significatifs 
(fig. 142)� On remarque en premier lieu que la chambre 

de chauffe ne contenait aucun reste de cuisson : la sole 

semblait propre et, à de très rares exceptions près, 

US. 240

US. 239

FS 213

US. 238

FR 179FO 142

US. 170

US. 237

US. 347

US. 343

A B

139,35 m

NGF

Ouest-sud-ouest Est-nord-est

FOUR FR 179 - COUPE LONGITUDINALE (AB)

FOUR FR 179 - COUPE TRANSVERSALE DE LA FOSSE DE TRAVAIL (CD)

CHAMBRE DE CUISSON FOSSE DE TRAVAIL

FR 179
(Fosse de travail)

FO 104FO 9

US. 347

US. 238

C D

139,40 m

NGF

Nord-nord-ouest Sud-sud-est

Coupe longitudinale de la chambre de cuisson (cliché L. TOCQUEVILLE) Coupe de la fosse de travail (cliché L. TOCQUEVILLE)

0 1 m

Relevé L. TOCQUEVILLE, mise au net P. WECH

0 1 m

Relevé L. TOCQUEVILLE, mise au net P. WECH

Figure 142 - Coupes et profils du four FR 179
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nous n’y avons observé aucun résidu charbonneux. Il 
semble donc que le four ait été soigneusement nettoyé 

à la suite de sa dernière utilisation�

 Le premier comblement consiste en une 

couche charbonneuse assez épaisse, renfermant en 

outre quelques nodules de terre brûlée (US. 238). Il 
s’agit là sans doute du produit du nettoyage du four 

après sa ou ses dernières cuissons� Cette couche a été 

reconnue dans la fosse de travail et se présente sous la 

forme d’un amoncellement pouvant atteindre 0,35 m 

d’épaisseur et dont le point haut se situe à l’ouverture 

de la chambre de cuisson� Ce tas déborde très légère-

ment sur la sole et se répand beaucoup plus largement 

dans la fosse de travail, s’amincissant à mesure que l’on 

s’écarte de la chambre de cuisson, à la fois vers le sud, 

vers l’est et vers le nord� Le mobilier qui en provient 

se limite à deux morceaux de terre cuite architecturale 
antique�

 Dans la chambre de cuisson, un comblement 

unique a été observé, constitué de limon brun à gri-

sâtre avec quelques nodules de terre brûlée témoignant 
de la dégradation progressive de la voûte et des pa-

rois (US� 237)� Aucune trace d’un effondrement plus 

conséquent n’a été repérée, ce qui laisse à penser que 

ce comblement s’est opéré avant la destruction éven-

tuelle de la voûte. Seul un tesson de céramique com-

mune antique y a été collecté� Dans la fosse de travail, 

le comblement final est constitué d’un apport assez 
similaire au précédent, quoi que nettement plus riche 

en traces charbonneuses (US. 347). L’examen de cette 
stratigraphie indique que le four n’a probablement 

pas été détruit, mais laissé à l’abandon après sa der-

nière utilisation� Le comblement supérieur résulte soit 

d’un colmatage naturel et progressif, soit d’un apport 

volontaire de sédiment, par ailleurs similaire au com-

blement final du fossé FO 104 (US. 281). Les deux 
structures ont sans doute ainsi évolué de concert�

- Datation

 Une datation radiocarbone a été réalisée sur 

un charbon prélevé dans le premier niveau de com-

blement, interprété comme le fruit du curage du four 

avant son abandon (US� 238)� Le résultat obtenu est une 

datation calibrée à deux sigma et comprise entre 608 et 
688, soit la pleine période mérovingienne� Si ce résul-

tat vient utilement compenser le manque de mobilier 

datant, on gardera à l’esprit que ce type d’approche est 

susceptible de présenter des biais et que la date obte-

nue ne peut être considérée que comme un terminus post 

quem (cf. les réserves exprimées supra §� 10�2�4)� A titre 

informatif, il nous semble utile de souligner ici que la 

surface de la sole (estimée à un peu plus de 0,8 m²) 

rattache ce four au groupe 2 de la typologie définie 
par G� Bruley-Chabot, lequel semble constituer, en Ile-

de-France tout du moins, la majorité des cas recensés 

pour l’époque mérovingienne (Bruley-Chabot 2007, 

p� 162)�

 Il est ainsi possible d’envisager que le four 

FR179 et le fossé bordier FO 9 / 104 aient fonctionné 

au moins jusqu’au VIIe siècle� Leur création est en re-

vanche plus difficile à dater, mais n’est sans doute pas 
beaucoup plus ancienne, étant donné que le four est 

plutôt en bon état et ne semble avoir fait l’objet d’au-

cune réfection� Nous avons vu cependant qu’il était 

probable que le four ait été installé lors de travaux de 
recreusement du fossé, lequel relèverait peut-être ainsi 

d’un aménagement antérieur impossible à dater avec 

précision� Four et fossé ont ensuite évolué de façon 

parallèle, les deux étant colmaté au même rythme et 
dans les mêmes circonstances�

- Restitution et comparaisons

 Sur la base des éléments que nous venons 

d’évoquer, il nous est possible de proposer ici la res-

titution d’un four bipartite constitué d’une chambre 

de cuisson et d’une fosse de travail, le tout mesurant 

près de 3 m de long� Ce four rentre dans la typologie 

des « fours culinaires à chambre hémisphérique », telle 

que définie par Gaëlle Bruley-Chabot226� La chambre 

de cuisson est de plan piriforme, large au maximum de 
1,25 m et profonde d’un peu d’un mètre (surface esti-

mée à 0,8 m²)� Quant à sa bouche, elle est large d’envi-

ron 0,5 m� Comme nous l’avons vu, la chambre devait 

être couverte au moyen d’une voûte, dont la structure 
nous est totalement inconnue� Une partie au moins a 

été réalisée en sape dans les sédiments encaissants� Il 

est possible de restituer une hauteur sous voûte maxi-
male d’environ 0,5 m, la voûte en elle-même étant 
alors épaisse d’au moins 0,3 m� On remarquera la pré-

226 Voir Bruley-Chabot 2003 et 2007�
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Figure 143 - Restitution du four FR 179
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sence, de part et d’autre de l’ouverture de la chambre 

de cuisson, de deux petites échancrures qui pourraient 
témoigner d’un dispositif  d’obturation (fig. 143)�

 La fosse de travail située à l’est était intégrée 

au fossé FO 9 / 104 qui présentait ici une largeur plus 

importante qu’ailleurs� Telle que nous l’avons perçue, 

cette fosse devait se présenter sous la forme d’un es-

pace grossièrement carré et aux angles arrondis, d’en-

viron 1,9 m de côté mais prolongé au nord et au sud 

par le fossé� Sa profondeur initiale est estimée à près 

de 1,1 m� Aucun dispositif  d’accès n’a été mis en évi-

dence�

 Le four du Neubourg apparaît relativement 

bien conservé en raison, principalement, de son creu-

sement à « grande profondeur » à partir de la paroi 

d’un fossé� Cette disposition l’a globalement préservé 

des travaux agricoles, ce qui n’est pas souvent le cas 
des structures aménagées de « plain-pied »227� Beau-

coup de ces fours, sur d’autres sites, ne sont en effet 

plus présents que sous la forme de lambeaux de sole 
accompagnés d’une fosse de travail largement écrê-

tée (voir les exemples de Marcilly-la-Campagne et de 
Pîtres, fig. 144). Ceci explique que les comparaisons, 
à l’échelle régionale, ne soient pas si nombreuses que 

l’on pourrait le penser� Il n’a toutefois pas semblé 

utile ici de dresser un inventaire exhaustif  des fours 
alto-médiévaux du secteur, ni même d’en présenter 
une longue liste� Nous nous contenterons d’évoquer 

quelques exemples pertinents.
 Bien que globalement de plan circulaire 

(pour un volume hémisphérique), la morphologie des 

chambres de cuisson est assez variée et ne semble 

pas forcément refléter des réalités fonctionnelles dis-
tinctes, ni même des intentions spécifiques. Il s’agit 
sans doute, dans la plupart des cas, du fruit des aléas 

de la réalisation, laquelle dépend très largement du bon 

vouloir du constructeur� Cela étant, le plan piriforme 

de la chambre de combustion du Neubourg ne semble 

pas le plus fréquent, loin s’en faut, puisqu’il ne trouve, 

à notre connaissance, que peu de parallèles probants 

227 Plusieurs situations similaires ont été reconnues notamment 
lors des fouilles réalisées sur la commune de Honguemare-
Guénouville (27), où les fours 899 et 1003 ont été creusés en sape 
depuis des fossés préexistants (Deshayes 2011b, p. 82 et 93). Ce 
site a livré par ailleurs de nombreux autres exemples de fours 
domestiques mérovingiens�

pour la période mérovingienne� L’un des rares fours 

de ce type bien documenté a été mis au jour à Hon-

guemare-Guénouville (27 ; four 899, Deshayes 2011, 
p� 93)� On citera également l’un des fours mis au jour 

à Léry (27), mais daté du IXe siècle (Carré 2011, p. 59 ; 
fig. 144)�
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Figure 144 - Eléments de compraraison régionale pour les fours alto-
médiévaux

 En ce qui concerne le profil longitudinal de la 
structure, nous sommes contraints par la conservation 

très partielle de la plupart des fours mis au jour� Nous 

nous limiterons donc ici à l’évocation de l’exemplaire 
de Honguemare-Guénouville (four 899), qui partage 

avec le nôtre la particularité d’avoir été creusé en sape 

depuis la paroi d’un fossé (fig. 144). Ces deux aména-

gements se caractérisent ainsi par une fosse de travail 

nettement plus profonde que la chambre de cuisson, 

ce qui devait offrir à l’utilisateur un confort de travail 

bien supérieur�

- Interprétation

 Les études sur ce type de structures concluent 

généralement à l’identification de fours à usage domes-
tique, et sans doute plus précisément culinaire� Une 

dévolution plus spécifique à la cuisson du pain est 
même souvent envisagée, mais sans être exclusive de 
la cuisson d’autres aliments� Dans la plupart des cas, 

l’absence de rejets artisanaux permet en effet d’exclure 
les hypothèses correspondantes. L’absence de vitrifi-

cation permet également de rejeter les interprétations 

liées au travail du verre, de la céramique ou des métaux 
(Bruley-Chabot 2007, p. 159-160). L’exemplaire du 
Neubourg est dans ce cas et pourrait donc avoir été un 

four culinaire ou un four à pain�

 Afin de conforter cette hypothèse, deux pré-

lèvements ont été réalisés dans le comblement de ce 

four, et plus précisément dans la séquence charbon-

neuse correspondant au curage des dernières chauffes 

(US� 238)� Après tamisage, les échantillons ont été sou-

mis à une analyse carpologique qui n’a révélé la pré-

sence que de 2 grains de céréale dont un élément de 

blé nu ou d’épeautre� Statistiquement, ce résultat n’est 

pas significatif  et ne permet aucune interprétation228�

 L’étude anthracologique est plus riche d’en-

seignements. Les taxons reconnus sont : le hêtre, la fa-

mille des Pomoïdées, celle des Prunoïdées, le noisetier, 

le genêt, le saule, le chêne, le chêne-châtaignier et le 

charme� Les courbures de cernes indiquent qu’il s’agit 

majoritairement de bois de petits calibres, sans doute 

utilisés pour les phases d’allumage, les rares morceaux 
de taille plus importante relevant sans doute davantage 

228 Voir l’étude de M. Derreumaux présentée dans le volume 2 du 
présent rapport�
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de l’entretien du feu� On remarquera que ces derniers 

sont le plus souvent en chêne ou en hêtre� En l’ab-

sence de stigmates spécifiques, il semble que la com-

bustion se soit déroulée en contexte aérobie. L’examen 
des assemblages suggère enfin un ramassage sélectif, 
pouvant répondre à des choix techniques qu’il est dif-
ficile de préciser ici, mais réalisés dans différents types 
de boisements : chênaie-hêtraie, boisements ouverts 

(lisières ?) et boisements hygrophiles� En résumé, rien 

ne permet, dans ces assemblages, de caractériser une 

activité artisanale spécifique229�

 L’absence notable de graine semble exclure 
l’hypothèse parfois avancée d’une structure de grillage 

de céréales� On retiendra donc principalement l’hypo-

thèse classique d’un four culinaire, voire d’un four à 

pain, comme cela semble souvent être le cas pour la 

plupart des structures de ce type, pour l’époque méro-

vingienne230�

 A cette époque, les fours à pain apparaissent 

dispersés au sein de l’habitat et sont le plus souvent 

localisés en périphérie de ce dernier� Un usage familial 

semble alors être la règle (Bruley-Chabot 2007, p� 162)� 

Le Neubourg ne semble pas faire exception.

10�5�2� le four fr 163

 Ce four se situe dans l’emprise de l’ancien 

enclos antique, à une dizaine de mètres au sud du pré-

cédent et à environ 20 m au nord du bâtiment 4� Il 

a initialement été repéré en surface comme étant une 

excroissance en arc-de-cercle aménagée dans la paroi 
occidentale du fossé FO 104� La présence de traces de 

rubéfaction en arc-de-cercle a immédiatement permis 

d’en identifier la nature.
 Deux sondages longitudinaux ont été réalisés 
dans le comblement de la structure et perpendiculaire-

ment à l’axe du fossé FO 104. Ils devaient permettre 
à la fois de documenter le profil du four, son lien stra-

tigraphique avec le fossé, mais aussi la dynamique des 

comblements� In fine, l’intégralité de la chambre de 

229 Voir l’étude de L. Gaudin présentée en annexe au présent 
rapport�
230 Bruley-Chabot 2007 et http://medieval-europe-paris-2007�
univ-paris1.fr/G.Bruley-Chabot%20texte.pdf�

cuisson a été vidée manuellement231� Comme nous le 

verrons par la suite, l’aménagement initial a subi des 

destructions et sa conservation n’est que très partielle� 

Ceci limite fortement nos possibilités de compréhen-

sion et de restitution�

- Relations stratigraphiques et chronologie relative

 D’un point de vue stratigraphique, la seule 

question posée ici concerne le lien entre le fossé 

FO 104 et le four� Comme pour le précédent, aucun 

recoupement n’a pu être clairement identifié et force 
est de constater que nous avons sans doute à faire à 

deux aménagements synchrones ou ayant connu a mi-

nima une phase de fonctionnement commune� La pos-

sibilité que le four soit aménagé lors d’une phase de 

curage / recreusement du fossé ne peut pas non plus 

être écartée� On notera que l’altitude du fond du fossé 

et celle du fond de la fosse de travail située en avant du 

four sont assez similaires et comprises ici entre 138,85 

et 138,95 m NGF, ce qui conforte notre vision d’un 

usage simultané�

 Nous verrons toutefois que ce lien stratigra-

phique n’est sans doute pas aussi évident qu’il y paraît 

au premier abord et, surtout, qu’il convient de ne pas 

négliger un facteur important : le temps� La « vie » 

du four et du fossé ne se limite pas seul au moment 

de leur création et les interactions entre ces éléments 

doivent ainsi s’envisager sur le temps long� Nous y re-

viendrons�

- Description des vestiges : la fosse de travail

 Avant toute chose, il faut rappeler que les 

destructions et réaménagements postérieurs ont large-

ment masqué les aménagements originels� La fouille 

a en effet mis en évidence une phase de destruction 

des structures du four� Celle-ci semble suivre immé-

diatement son abandon, de telle sorte que, faute de 

recoupement stratigraphique, il est impossible de 

faire la part des choses entre les creusements résultant 

d’aménagements originels et ceux correspondant aux 
travaux de démolition. La figure 145 rend compte de 

l’état des vestiges au moment de la fouille�

231 Ce four avait été repéré, mais non fouillé, lors du diagnostic : 
St� 41 de la tranchée 6 (Huet 2017, p� 45)� Aucun mobilier n’y avait 
été mis au jour, mais une attribution chronologique à l’Antiquité 
avait été proposée�

http://medieval-europe-paris-2007.univ-paris1.fr/G.Bruley-Chabot texte.pdf
http://medieval-europe-paris-2007.univ-paris1.fr/G.Bruley-Chabot texte.pdf
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 La réalisation du four, telle que nous l’avons 

perçue dans les sondages, semble avoir débuté par 

l’aménagement, dans l’axe du fossé, d’une fosse de 
travail� En surface, son contour précis n’a pas pu être 

délimité avec certitude, mais elle semble matérialisée 

principalement par un élargissement ponctuel du fos-

sé, lequel atteint ici près de 1,8 m� Il ne nous a pas 

été possible de déterminer si cet élargissement résultait 

d’un réaménagement de structure existante ou bien s’il 
s’agissait d’une disposition originelle�

 À la base, cette fosse de travail comporte une 

cuvette légèrement plus profonde que les portions 

adjacentes du fossé (altitude légèrement inférieure 

à 138,9 m NGF)� Celle-ci présente un fond plat et 

adopte un plan assez grossièrement ovale� Elle a été 

aménagée principalement dans la moitié occidentale 

du fossé, empiétant même en partie hors de son em-

prise de surface� Il est toutefois impossible ici, comme 

évoqué précédemment, de déterminer si cette cuvette 

relève bien à l’aménagement originel ou résulte des tra-

vaux de démolition consécutifs à l’abandon de la struc-

ture�

 La cuvette en question est prolongée, vers 

l’ouest, par au moins deux creusements réalisés « en 
sape » dans le substrat environnant (fig. 145 ; « sapes 
inférieures » par opposition à la chambre de cuisson 

qui s’ouvre à un niveau supérieur)� L’altitude de ces 

creusements est sensiblement identique à celle de la 

0 1 m

Creusement / contour haut des structures

Sole rubéfiée (à ciel ouvert et en sape)

Creusement / contour bas des structures
(observé et restitué)

Creusement en sape (observé et restitué)

Creusement postérieur (démolition)

Limite fictive de la fosse de travail

FOSSÉ FO 104

FOSSÉ FO 104
Plan P. WECH d’après un lever topographique de M. OSMOND

N

FOSSE DE TRAVAIL

À CIEL OUVERT

CHAMBRE DE CUISSON

CREUSÉE EN SAPE

Portion conservée Portion restituée

Creusement
postérieur

Cuvette, surcreusement

Aménagement de la fosse de travail

ou démolition ?

Figure 146 - Proposition de restitution en plan des aménagements du four FR 163
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cuvette qu’ils semblent prolonger latéralement� Toutes 

deux atteignaient une hauteur d’une dizaine de centi-
mètres et, pour autant que nous ayons pu l’observer, 

présentaient un tracé curviligne�

 L’interprétation fonctionnelle de ces amé-

nagements est délicate� S’il s’agit d’aménagements 

originels, l’hypothèse la plus probable consiste sans 

doute à y voir la trace d’aménagements avortés, les 

deux étant synchrones ou successifs. Il nous semble 
en effet possible qu’il puisse s’agir, dans les deux cas, 
de l’amorce de chambres de cuisson devant s’ouvrir à 

même le fond de la fosse de travail� Leur réalisation, 

pour des raisons indéterminées, n’aurait pas été menée 

à terme� Peut-être a-t-il été tout simplement jugé plus 

opportun de rehausser la base de la sole, de telle sorte 

que la chambre de cuisson s’ouvre à une altitude supé-

rieure ? L’hypothèse de réalisations avortées se heurte 

toutefois à la nature du comblement, sur lequel nous 

reviendrons par la suite et qui tendrait à attribuer plus 

probablement ces creusements à la phase de démoli-

tion�

- Description des vestiges : la chambre de cuisson

 La chambre de cuisson a été creusée en sape, 

dans le substrat limoneux encaissant, depuis la paroi 
occidentale du fossé FO 104� La fouille a révélé qu’elle 

n’était que très partiellement conservée en plan, et sur 

une hauteur maximale d’une vingtaine de centimètres. 
En l’occurrence, seule l’extrémité occidentale consti-
tuant le fond du four a pu être reconnue, tandis qu’au-

cune trace ne subsistait ni de son ouverture ni d’éven-

tuels aménagements qui l’auraient accompagnée� Les 

parois observées présentent une courbure permettant 

de restituer une couverture voûtée (probablement 
surbaissée), mais dont il n’a pas été possible de déter-

miner si elle avait été entièrement creusée en sape ou 

bien partiellement construite� De la même façon, rien 

ne permet d’évoquer la présence d’une cheminée de 

tirage�

 Les portions de sole conservées dessinent un 

arc-de-cercle assez régulier, d’un diamètre d’environ 

1,2 m (US� 342)� Un léger décrochement, reconnu à 

l’extrémité sud des portions conservées, pourrait indi-
quer que le plan initial n’était pas strictement circu-

laire mais sans doute piriforme, comme pour le four 

FR 179 précédemment décrit (fig. 146)� La restitution 

qui peut donc en être proposée suggère ainsi que, aussi 

bien d’un point de vue morphologique que métrolo-

gique, les deux fours FR 163 et FR 179 aient été de 
conception très similaire�

 La surface de la sole présente ici une incli-

naison très marquée d’ouest en est, vers l’ouverture 

du four� Son altitude est comprise entre 139,25 et 

139,35 m NGF, soit une profondeur par rapport au 

Deux états de sole rubéfiée superposés

Figure 147 - La chambre de cuisson et les traces d'un réaménagement de la sole
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niveau de circulation d’environ 0,7 à 0,9 m� La surface 

conservée présente de nombreuses craquelures, mais 

aucune trace d’outil n’y a été reconnue� La rubéfaction 

semble quant à elle assez homogène sur l’ensemble de 

la sole et des parois. L’examen de ces derniers a révélé 
les traces d’au moins une réfection ayant principale-

ment porté sur la sole : deux niveaux de rubéfaction 
superposés ont en effet été mis en évidence ponctuel-

lement dans la coupe de la sole� Le niveau supérieur 

n’étant épais que d’environ 2 cm et n’étant pas pré-

sent sur toute la surface conservée, on en déduira qu’il 

s’agit sans doute plus d’un ragréage ponctuel que d’un 

réaménagement d’ensemble (fig. 147)�

- Destruction / démolition

 La fouille de ce four a révélé des traces parti-

Sape
inférieure

Destruction complète (creusement profond)

Destruction partielle (creusement superficiel)

SubstratStructures du four plus ou moins conservées

Tracé du fossé FO 104

FOSSÉ FO 104

FOSSÉ FO 1040 1 m

Plan P. WECH d’après un lever topographique de M. OSMOND

N

Sape
inf.

Portion de
four non impactée

ANCIENNE FOSSE DE TRAVAIL

À CIEL OUVERT

Figure 148 - Restitution en plan des destructions subies par le four FR 163
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culièrement nettes d’une destruction� L’état de la sole 

est, à ce titre, particulièrement significatif  (fig. 148)� Un 

large creusement en a en effet entraîné la disparition 

d’une surface conséquente, estimée à près des deux 
tiers de l’ensemble� En l’occurrence, les parties man-

quantes correspondent principalement à l’ouverture 

du four et à ses éventuels aménagements connexes. 
Ce creusement s’étend, au nord, au-delà de la chambre 

de cuisson et a impacté le substrat encaissant� Dans le 

fond du fossé FO 104 et de la fosse de travail, nous 

avons vu que la cuvette apparaissant comme un sur-

creusement pouvait également appartenir à ce creuse-

ment�

 Les deux « sapes inférieures », identifiées 
sous la sole conservée, semblent également pouvoir 

être interprétées comme relevant de ce creusement 

d’envergure et donc de cette séquence de destruction� 

Cette attribution repose principalement sur la nature 

du comblement qui y a été reconnu et qui consiste, 

comme nous le verrons, en remblais de démolition 

riches en nodules de terre brûlée. Ce comblement 
spécifique n’est absolument pas recoupé par le creuse-

ment lié à la destruction et s’étend au-delà des sapes, 

dans le reste du volume excavé. Cette configuration, 
si l’on restituait un aménagement originel, supposerait 

en outre que les « sapes inférieures » soient demeurées 

vides alors même que la chambre de cuisson située au-

dessus était en fonction� Pour d’évidentes raisons de 

stabilité, cela ne paraît pas envisageable�

 Dès lors, comment interpréter cette destruc-

tion ? L’hypothèse la plus probable semble liée à une 

volonté de récupérer certains matériaux. Le fait qu’elle 
ait porté principalement sur l’ouverture de la chambre 

de cuisson laisse supposer que celle-ci pouvait avoir 

été équipée d’un dispositif  particulier, à base de blocs 

de pierre et / ou de métal dont la récupération, une 

fois le four désaffecté, aurait engendré les destructions 

observées232� Peut-être peut-on également envisager la 

possibilité que certains des éléments récupérés aient 

232 Des exemples de fours entièrement construits ont déjà été 
évoqués supra (cf� note 222)� Localement, des fours dont la bouche 
est encadrée par des piédroits bâtis ont été mis au jour notamment 
à Gisors, mais pour la période carolingienne (Deshayes 2011a, 
p� 112-113)� La recherche de comparaisons n’a toutefois pas été 
poussée au-delà de ces premières constatations, étant entendu qu’il 
ne s’agit ici que d’une hypothèse�

été ancrés dans le substrat, allant même jusque sous 

la sole de la chambre de cuisson� Ceci permettrait 

d’éclairer la présence, par ailleurs assez surprenante, 

des « sapes inférieures » qui ne trouvent guère d’autre 

explication satisfaisante.

 On notera pour finir l’absence de recoupe-

ment avec le comblement du fossé FO 104 : celui-ci 

était donc sans doute encore ouvert et fonctionnel au 

moment de la démolition du four FR 163� De la même 

façon, dans la mesure où le creusement lié à la destruc-

tion ne semble avoir recoupé aucun comblement dans 

les portions conservées de la chambre de cuisson, on 

admettra également que celle-ci était vide et conservait 

encore sa voûte au moment de la destruction des par-
ties antérieures� Ces observations tendent vers la res-

titution d’une destruction intervenant immédiatement 

après la désaffection du four�

- Comblement

 Les coupes réalisées dans le comblement du 

four, de sa fosse de récupération et du fossé FO 104 

permettent de compléter les observations précédentes 

(fig. 149)� A la base de la cuvette la plus profonde, la 

fouille a révélé un dépôt discontinu, plus marqué vers 

le sud, constitué de limon argileux gris à brun, mêlé 
de poches de limon argileux orangé et contenant de 
nombreuses inclusions de terre brûlée et de charbon 
(US� 256 et 348)� Il n’est pas impossible qu’il s’agisse 

là d’un vestige des dernières chauffes ou opérations 

de curage du four avant son abandon, le tout plus 

ou moins remanié au moment de la phase de des-

truction. Seuls deux tessons de céramique antique 
(IIe - IIIe siècles) y ont été mis au jour�

 Contre la paroi de la tranchée de récupération 

et au pied des portions conservées de la sole, une accu-

mulation plus ou moins conséquente de limon brun à 

brun-orangé renfermant de nombreux nodules de tor-
chis rubéfié a été reconnue, mais sans livrer de mobi-
lier (US� 349)� Il s’agit sans doute là de restes issus de la 

démolition de la voûte et des parois du four, opportu-

nément rejetés dans la fosse béante�

 Latéralement, en direction du sud et de 

l’amorce du tronçon de fossé FO 104, un dépôt de 

limon argileux orangé a été observé (US. 257) et 
a livré un tesson de céramique commune antique 
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(IIe- IIIe siècles)� Un important volume de sédiment 

a ensuite été reconnu, accumulé manifestement à par-

tir du sud et du fossé FO 104� Il s’agit de limon argi-

leux gris à brun comportant ponctuellement quelques 
charbons et nodules de torchis chauffé (US� 255 et 

258)� Ce remblai vient combler une partie des « sapes 

inférieures » et n’a livré, en termes de mobilier, qu’un 

fragment de terre cuite architecturale antique� Il est 

notablement enrichi en inclusions au contact avec les 

portions de sole conservée�

 Dans la chambre de cuisson tronquée, aucune 

trace ne subsiste de la dernière chauffe : aucun dépôt 

charbonneux ou cendreux n’a été identifiée sur la por-
tion de sole conservée� Il nous faut donc admettre que 

le four a été vidangé et nettoyé après sa dernière utili-

sation et avant sa destruction� Le comblement recon-

nu dans le volume de la chambre est constitué d’un 

apport unique et massif  de limon brun-gris avec de 

nombreuses inclusions de charbons et de terre brûlée, 
parfois de belle taille et auxquels se mêlent des poches 
de limon argileux orangé issu du substrat (US. 254). Le 
tout renvoie bien évidemment au démantèlement des 

parois et de la voûte du four. Le mobilier découvert se 
limite à deux tessons de céramique commune antique 
(IIe – IIIe siècles)�

- Recreusement du fossé FO 104

 Le comblement que nous venons de décrire 

est recoupé par le creusement ou, plus précisément, 

le recreusement / curage du fossé FO 104 dont le 

colmatage était sans doute largement amorcé par ail-

leurs� Les coupes AB et CD (fig. 149) ont en effet mis 

en évidence la présence assez ténue d’un creusement 

dont la base se situe à une altitude comprise entre 

139,1 et 139,2 m NGF� Ce niveau est nettement supé-

rieur à celui du fond du fossé qui, de part et d’autre, 

se situe à une altitude de 138,89 m NGF (sd� 215) et 

138,93 m NGF (sd. 218 ; cf. fig. 136)� En revanche, 

cette altimétrie coïncide très précisément avec celle de 

la limite observée entre les deux comblements super-
posés du fossé (US. 281 et 282 ; fig. 136)�

 Ces éléments convergent et nous permettent 

de confirmer ici la trace d’un recreusement du fossé 
et, potentiellement, d’en proposer l’extension à l’en-

semble de son tracé� Il est en effet possible, voire pro-

bable, que les deux niveaux de comblement identifiés 

dans la quasi-totalité des sondages correspondent non 

pas à deux séquences de colmatage, mais résultent 
plutôt d’une phase intermédiaire de curage, difficile à 
mettre en évidence par ailleurs�

 Ce recreusement présente une largeur d’envi-

ron 0,9 à 1 m, pour une profondeur conservée de 0,2 à 

0,3 m. Le profil reconnu est assez ouvert, avec un fond 
plat et des parois évasées� Le comblement est consti-

tué de limon argileux avec des poches de limon orangé 
et des traces de lessivage (US� 350 et 351) et n’a livré 

aucun mobilier� Latéralement ce comblement corres-

pond à l’US� 281 déjà évoquée (cf� supra §� 10�4�2�3)� 

On notera qu’aucune trace de ce recreusement n’a été 

formellement identifiée dans la coupe méridionale EF 
(fig. 149)� Cependant, la différenciation des différentes 

US dans la lecture stratigraphique des coupes n’étant 

pas toujours parfaitement aisée (grande similarité des 

sédiments), il faut bien se garder de conclure quant à 

son absence� 

- Colmatage final
 Les derniers niveaux de comblement recon-

nus ici consistent en premier lieu en une couche for-

tement charbonneuse, pouvant atteindre 6 à 7 cm 

d’épaisseur (US. 253 ; fig. 150)� Cette couche s’étend 

principalement à l’aplomb de la chambre de cuisson 

déjà totalement remblayée et recouvre également en 

partie le colmatage du fossé FO 104 précédemment 

évoqué. Ce rejet charbonneux ne peut en aucune façon 
résulter du fonctionnement du four FR 163 : strati-

graphiquement, les deux sont totalement déconnectés 
et la présence de la couche US� 253 à cet endroit est 

totalement fortuite� Elle permet en revanche de res-

tituer avec vraisemblance la présence, à proximité, 
d’une autre structure de combustion postérieure, dont 

les vidanges ont opportunément été rejetées dans une 

ancienne dépression en cours de comblement� Aucun 

vestige n’en a cependant été reconnu�
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Figure 150 - Vue en plan du dépôt charbonneux US. 253 rejeté après la 
démolition du four FR 163

 

Si aucun mobilier n’a été mis au jour dans ce niveau 

charbonneux, plusieurs prélèvements y ont été réalisés. 
L’étude carpologique a livré de rares grains de blé et 

de céréale, auxquels s’ajoute un reste de légumineuse 
indéterminée� Ces quelques éléments sont toutefois 

trop peu nombreux pour permettre une quelconque 
analyse� L’étude anthracologique a révélé quant à elle 

la présence de bois de Prunoïdées, de genêt, de Po-

moïdées et de noisetier, ainsi que des fragments de 

chêne, chêne-châtaignier et charme� L’essentiel des 

charbons semble provenir de bois de petit calibre, sans 

doute utilisés pour des phases d’allumage� Quelques 

éléments d’un calibre intermédiaire (notamment en 

chêne) témoigneraient en revanche de l’entretien de la 

combustion� En tous les cas, cet assemblage semble 

relever de combustions assez brèves et aucun stigmate 

spécifique n’oriente l’interprétation vers une origine 
artisanale� Sans doute sommes-nous en présence de 

rejets provenant d’un four domestique à vocation prin-

cipalement culinaire�

 Le dernier niveau de comblement est consti-

tué de limon brun-gris assez compact, mêlé à quelques 

rares charbons et nodules de terre brûlée (US. 252). 
Quelques silex pluri-centimétriques sont également 
présents� Aucun mobilier n’est à signaler et il semble 

assez probable que ce dépôt sédimentaire résulte avant 

tout du colmatage naturel d’une dépression ayant per-

sisté plus longtemps qu’ailleurs à l’emplacement du 

four (phénomènes de tassement des comblements ?)�

- Problèmes de datation et d’interprétation

 Etant donné la mauvaise conservation de ce 

four, il est particulièrement malaisé d’en proposer une 

restitution et a fortiori une interprétation fonctionnelle� 

La typologie envisagée renvoie une nouvelle fois à un 

usage domestique et sans doute culinaire� Un prélè-

vement a été réalisé dans le premier niveau de com-

blement, potentiellement associé aux dernières phases 
de fonctionnement du four (US. 256). L’examen car-
pologique des refus de tamis n’a livré qu’une poignée 

de grains de blé et quelques fragments de céréale non 

identifiable. L’étude anthracologique a livré des infor-
mations strictement identiques à celles déjà évoquées 

pour l’US� 253� Tout concourt donc à reconnaître 

« simplement » dans ce four un aménagement domes-

tique à vocation culinaire�

 Les questions de chronologie sont particu-

lièrement épineuses et nous en avons précédemment 

discuté à plusieurs reprises� La création du four est im-

possible à dater� Il est possible, voire probable, qu’elle 

intervienne en même temps ou peu après l’aména-

gement initial du fossé FO 104� Le creusement de la 

chambre de cuisson a en tous les cas été réalisé en sape 

dans la paroi occidentale de la fosse de travail, elle-

même installée dans la largeur du fossé� Cette créa-

tion ne peut pas être antérieure à la seconde moitié du 

IIIe siècle� Il ne s’agit là cependant que d’un terminus 

post quem très vague et une datation alto-médiévale est 

tout aussi envisageable� Les rares éléments mobiliers 

présents dans les séquences de comblement relèvent 

exclusivement d’une occupation antique et sont ma-

nifestement totalement résiduels� Ils ne nous sont ici 

d’aucun secours�

 Une datation radiocarbone a en revanche été 

réalisée sur un charbon prélevé dans le premier niveau 

de comblement, potentiellement lié aux dernières 
phases de fonctionnement du four (US� 256) : l’inter-

valle chronologique obtenu est compris soit entre 648 

et 718 cal AD (datation à deux sigma avec une proba-

bilité de 78,5 %), soit entre 742 et 766 cal AD (datation 

à deux sigma avec une probabilité de 16,9 %)233� Avec 

toutes les précautions d’usage, il semble ainsi pos-

sible de dater les dernières phases d’utilisation du four 

233 Prélèvement PR 63� Datation effectuée par Beta Analytic (Beta 
488385) ; voir volume 2, §. 6.
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FR 163 de la fin de la période mérovingienne, entre le 
milieu du VIIe et le milieu du VIIIe siècles� Ceci ne per-

met pas pour autant d’estimer la date de construction 

et de mise en fonction du four, laquelle pourrait être 

légèrement antérieure� Le fonctionnement simultané 

des deux fours FR 179 et FR 163 est ainsi envisageable, 
même s’il semble plus probable que l’un ait succédé à 

l’autre (en l’occurrence, le four FR 163 pourrait avoir 

remplacer le four FR 179)�

 L’abandon du four est suivi, assez rapide-

ment, d’une destruction volontaire sans doute liée à 

la volonté de récupérer des matériaux particuliers. Le 
comblement qui s’ensuit est recoupé, à une date indé-

terminée, par le recreusement du fossé FO 104 dont 

l’usage persiste à l’évidence un certain laps de temps 

après la disparition du four FR 163� On notera que 

rien ne permet d’envisager une situation similaire à 

l’emplacement du four FR 179�

10.6. conclusion sur l’occupation 
alto-méDiévale

 Bien que peu nombreux, les vestiges posté-

rieurs à l’Antiquité attestent sans ambiguïté la présence 

ici d’une occupation du haut Moyen Âge et, plus pré-

cisément, de l’époque mérovingienne� La fouille a en 

effet mis au jour, outre quelques fosses isolées et dont 

la fonction demeure incertaine (possibilité de stockage 

pour certaines ?), un fond de cabane et deux fours 

domestiques sans doute à vocation culinaire� Tous 

trois indiquent que nous sommes en présence d’un 

habitat� A moins de supposer que nous nous situions 

en périphérie d’une occupation plus conséquente, cet 

habitat semble relativement modeste étant donné le 

petit nombre de structures mises au jour et leur faible 

densité. Le cas échéant, sa possible extension pourrait 
toutefois être recherchée au nord, hors de l’emprise 

fouillée�

 Un chemin, matérialisé par ses deux fossés 
bordiers, est également mis en place après la fin de 
l’occupation antique� Sa datation demeure malheureu-

sement difficile à établir : nécessairement postérieur au 
courant du IIIe siècle, il peut s’agir soit d’une création 

tardo-antique sur laquelle l’habitat mérovingien se se-

rait greffé ensuite, soit d’une création strictement mé-

rovingienne� Le lien fonctionnel et chronologique avec 

les deux fours FR 163 et FR 179, qui sont implantés 
dans ses parois, semble orienter la réflexion vers cette 
dernière hypothèse�

 Le fait que ce chemin aboutisse directement 

à l’emplacement de l’habitat et ne se prolonge pas au-

delà constitue un autre argument fort en faveur d’une 

création alto-médiévale� L’habitat aurait donc été des-

servi par le chemin, mais sans que l’on puisse définir sa 
provenance méridionale�

 D’un point de vue chronologique, les élé-

ments de datation ne sont pas très nombreux mais 
convergent tous vers la période mérovingienne� En 

effet, aucun élément clairement postérieur n’a été mis 

45
0 

A
D

50
0 

A
D

55
0 

A
D

60
0 

A
D

65
0 

A
D

70
0 

A
D

75
0 

A
D

80
0 

A
D

PERIODE

CAROLINGIENNE

PERIODE

MEROVINGIENNE
ANTIQUITE

FC 8 - TP 17 - US. 23

95.4 %

FR 179 - US. 238 95.4 %

Dates calibrées à 2 sigma (avec mention de la probabilité) GRAPHIQUE RÉALISÉ PAR P� WECH SUR LA BASE DU RAPPORT FOURNI PAR BETA ANALYTIC

78.5 % 16.9 %FR 163 - US. 256

Figure 151 - Eléments de datation pour l'occupation alto-médiévale



300

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

Emprise (vestiges ?) du bâtiment 4

Noyau d’habitat mérovingien

Espaces ou parcelles agricoles ?

Emprise du chemin / bande de roulement ?

Emprise fouille

Fond de cabane / habitation ?

Four culinaire

Structure indéterminée mérovingienne

Fossé bordier

Structure indéterminée et non datée

0 50 m

Plan P. WECH d’après des levers topographiques de M. OSMOND

N

ESPACE

CULINAIRE ?

Desserte
latérale

Desserte
latérale

PARCELLES

AGRICOLES ?

??? ???

??? ???

NOYAU

D’HABITAT ?

Desserte
principale

Figure 152 - Restitution en plan de l'occupation mérovingienne et de son organisation spatiale



301

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

au jour, ce qui permet de rejeter l’hypothèse d’une oc-

cupation pouvant s’étendre au-delà, jusqu’à l’époque 

carolingienne� De la même façon, et à de très rares 

exceptions près, aucune structure ni aucun mobilier de 
l’Antiquité tardive n’ont été mis au jour� Il est donc 

tentant de restituer un hiatus entre l’occupation an-

tiques des IIe et IIIe siècles et l’installation du chemin 

et de l’habitat médiévaux. Aucune continuité n’est en 
tout cas avérée�

 S’agit-il pour autant d’une occupation unique, 

très limitée dans le temps, ou bien peut-on estimer 

qu’elle a couvert plusieurs générations et connu plu-

sieurs phases successives ? Les éléments en notre pos-

session semblent bien ténus pour entrer dans ce genre 

de considération� La céramique mise au jour permet 

de cibler la période mérovingienne au sens large, mais 

n’autorise pas davantage de précision� Les datations 

radiocarbones fournissent des fourchettes assez larges 

et ne se recouvrant pas nécessairement (fig. 151)� On 

serait tentés, à la lecture de ce diagramme, d’imaginer 

une occupation assez longue et couvrant la totalité 

de la période mérovingienne� Ce serait négliger les 

nombreux biais pouvant fausser ce type de datation. 
En résumé, il est donc prudent de ne pas proposer 

de chronologie plus précise et de s’en tenir au simple 

constat d’une occupation mérovingienne�

 La nature de l’occupation et des activités pré-

sentes est difficile à cerner, en raison du petit nombre 
de structures présentes et de l’absence quasi-totale de 

mobilier associé� Nous avons vu que la restitution d’un 

habitat paraissait très probable (fig. 152)� Celui-ci com-

portait sans doute des maisons, dont le seul témoin 

pourrait être, dans le cadre de cette fouille, le « fond de 

cabane » FC 8. Deux fours à vocation culinaire (syn-

chrones ou successifs ?), opportunément aménagés 

dans les parois de l’un des fossés bordiers, sont mis 

en place un peu à l’écart de ce petit noyau, comme 

cela semble être la norme à cette époque (Bruley-Cha-

bot 2007, p� 162)� Un usage familial semble envisa-

geable et l’on voit ainsi se dessiner l’image d’une petite 

occupation rurale, sans doute assez modeste et limitée 

à une ou deux familles.
 Sans doute s’agit-il plus précisément d’une 

occupation rurale à vocation agricole� Nous avons en 

US. 305

US. 281

FO 9

FS 213

Concentration de gros silex

139,35 m

NGF

OuestEst

Relevés et cliché M. GODENER et L. TOCQUEVILLE

Mise au net K. DUVAL et P. WECH

0 1 m

Figure 153 - La fosse FS 213



302

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

Emprise fouille

Restitution d’une clôture

0 50 m

Plan P. WECH d’après des levers topographiques de M. OSMOND

N

ST 65

TP 82

TP 83

TP 84

TP 85

TP 89

TP 109

TP 110

FO 111

TP 117

FS 213

FS 87

ST 88

Figure 154 - Plan masse des structures modernes et contemporaines



303

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

effet remarqué que le chemin comportait au moins 

deux dessertes latérales donnant accès à des espaces 
mitoyens apparemment dépourvus de toute struc-

ture� Nous avions proposé d’interpréter ces espaces 

comme des parcelles agricoles� Les données apportées 

par l’étude anthracologique ne contredisent pas cette 

interprétation en suggérant la restitution de possibles 

chênaies-hêtraies, mais aussi et surtout d’une végéta-

tion arbustive de type « lande-fourré », peut-être sous 

la forme de haies� Ces assemblages n’ont été observés 

que dans les structures alto-médiévales et peuvent aus-

si correspondre à des espaces en déprise agricole pro-

gressivement recolonisés par des espèces pionnières 

telles que le noisetier et le genêt� Ces constats doivent 

cependant être nuancés car des approvisionnement 

plus lointains semblent aussi intervenir, matérialisés ici 

par des boisements hygrophiles234�

11. quelques structures mo-
Dernes et contemporaines

11.1. structures Diverses

 Les périodes les plus récentes ne sont repré-

sentées que par quelques rares structures qui ne té-

moignent de rien d’autre que d’un usage agricole de 

ces parcelles (fig. 154)� Parmi elles, et en plus des nom-

breuses structures non datées que nous avons déjà 

évoquées à de nombreuses reprises235, signalons une 

petite fosse ou trou de poteau ayant livré deux mor-
ceaux d’imbrex et deux tessons, dont un élément de la 
fin du Moyen Âge ou de la période moderne (ST 88)236� 

Rien ne permet véritablement de déterminer s’il s’agit 

là d’un mobilier intrusif  ou réellement datant�

 Plus au sud, la structure ST 65 est interprétée 

comme un chablis et n’a été ni sondée ni photogra-

phiée� Elle a en revanche livré, en surface, un unique 

234 Aucun point d’eau n’est signalé à proximité immédiate et la 
mare MA 97 semble comblée depuis longtemps lorsque l’habitat 
alto-médiéval investit le site�
235 Il n’a pas semblé utile de reporter à nouveau ces structures non 
datées sur le plan de la figure 153�
236 Structure trop peu profonde, aperçue lors du décapage mais 
non conservée par la suite� Aucun relevé ni photographie n’a pu 
en être fait�

tesson en grès du Beauvaisis, qui, s’il n’est pas intrusif, 

permet de fixer un terminus post quem au XVe siècle�

 Plus au nord, au contact avec le petit noyau 

d’habitat mérovingien, la fosse FS 213 recoupe net-

tement les comblements du fossé FO 104 et du four 

FR 179 et leur est donc logiquement postérieure� Il 

s’agit d’un large creusement de plan irrégulier, gros-

sièrement oblong et d’environ 5 x 2,5 m au maximum. 
La coupe transversale réalisée dans son comblement 

révèle un profil assez régulier, avec un fond plat et 
des parois légèrement évasées (fig. 153)� Le comble-

ment est assez homogène et constitué de limon argi-

leux brun à brun-gris, avec quelques petits charbons 
(US� 239, 240 et 305)� Une concentration ponctuelle 

de gros silex a été reconnue en surface, mais ne semble 
pas significative. Le mobilier se limite à deux morceaux 
de terres cuites architecturales antiques et deux tessons 
de céramique antique (dont une sigillée sud-gauloise, 

coupelle bilobée Drag� 27), totalement résiduels� Au-

cune datation plus précise ne peut être proposée au-

delà d’un simple terminus post quem dans le courant du 

VIIe siècle�

11.2. parcellaire contemporain

 On évoquera pour finir, dans la partie méri-
dionale de l’emprise de la fouille, la présence d’un 

alignement de trous de poteau ou de piquet disposés 

suivant un axe est-nord-est / ouest-sud-ouest. Il s’agit, 
d’est en ouest, des structures TP 82, TP 83, TP 84, 

TP 85, TP 89, TP 117, TP 110 et TP 109� Certaines 

ont été testées manuellement et ont livré quelques 

morceaux de ciment. Leur attribution contemporaine 
ne faisant dès lors aucun doute, la fouille des autres 

structures n’a pas été poursuivie� Nous n’en présente-

rons donc ici aucun relevé�

 L’examen rapide des clichés aériens de l’IGN 
confirme pleinement cette attribution et indique sans 
ambiguïté qu’il s’agit d’une clôture implantée suivant 

un découpage parcellaire nettement visible sur une 

image prise en 1946 (fig. 155)� Cette limite disparaît, 

d’après d’autres clichés, entre 2000 et 2005, sans doute 

suite à un remembrement� Il est donc possible que la 
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suppression de la clôture soit très récente� On remar-

quera qu’une fosse (FS 87) semble associée à cette clô-

ture : peut-être faut-il y voir la trace d’une plantation 

ou d’un chablis ?

Limite parcellaire

et clôture

100 m0

Source : IGN / Remonter le temps

Cliché 1946

Recalage P. WECH

N

Figure 155 - Limite parcellaire et clôture contemporaines

 

 Enfin, signalons l’existence d’un court tron-

çon de fossé (FO 111), très peu profond et aperçu 

seulement lors du décapage� Son orientation est stric-

tement perpendiculaire à celle de la clôture. Les deux 
semblent donc pouvoir être associés� Aucune archive 

ni cadastrale ni photographique ne permet cependant 

d’expliquer la présence de cet élément qui demeure 
donc, faute de mobilier et de relation stratigraphique, 

non daté� Un aménagement moderne ou contempo-

rain semble toutefois la meilleure hypothèse�

synthèse et conclusion

 La fouille menée en 2017 au Neubourg, pré-

alablement à la construction d’un second collège237, a 

permis de mettre au jour les vestiges de plusieurs occu-

pations qui se sont succédé à cet emplacement depuis 

l’âge du Bronze jusqu’à nos jours (fig. 156)�

 En effet, et même si de nombreuses questions 

sont restées sans réponse, nous avons pu étudier dans 

ce rapport les traces d’un ensemble funéraire sans 

doute mis en place durant le Bronze ancien et réutilisé 

ensuite entre la fin du Bronze moyen et la fin du Bronze 
final. Cet ensemble est localisé au sud de l’emprise et 
se développe en dehors, dans la parcelle mitoyenne� 

Les aménagements originels nous échappent très 

largement, mais il semble probable qu’au moins une 

structure apparentée au type des Pond Barrow anglo-

saxons ait été aménagée durant le Bronze ancien. Sa 
destination funéraire est cependant très incertaine�

 Durant le Bronze moyen, au moins deux 
enclos circulaires sont aménagés, dont l’un se super-

pose à la structure précitée� Bien que très arasés, ces 

monuments ont livré les indices ténus d’une supers-

tructure, dans laquelle il faut sans doute voir un tertre 

recouvrant un dépôt secondaire à crémation. Ceux-ci 
semblent constituer un noyau fondateur autour duquel 

se sont ensuite agrégées d’autres dépôts secondaires à 

crémation, dont la chronologie couvre tout le Bronze 

final (fig. 156, n° 1)�

 Aucune occupation n’a été identifiée pour la 
période comprise entre la fin de l’âge du Bronze et La 
Tène finale. A cette époque, le secteur accueille une 
activité de charbonnage, attestée par plusieurs struc-

tures de combustion dont la morphologie et divers 

stigmates ont permis l’analyse fine. Il s’agit d’une tech-

nique de « cuisson » en fosse rectangulaire encore peu 

documentée par l’archéologie�

 Cette activité semble organisée et structurée, 

ce qui semble témoigner de l’exploitation raisonnée, 
méthodique et sans doute systématique d’un bois ou 

d’un bosquet sur le moyen terme (fig. 156, n° 2)� On 

peut imaginer que cela résulte d’une gestion collective 

237 Le collège a été inauguré en novembre 2019� Il porte le nom 
de Geneviève De Gaulle-Anthonioz�
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de la ressource en bois durant toute La Tène finale et 
peut-être jusqu’à la période augustéenne, soit poten-

tiellement près d’un siècle� Le charbon produit était 

sans doute destiné au fonctionnement de fours métal-

lurgiques mais dont rien n’a été découvert dans l’em-

prise fouillée�

 A l’extrême fin de La Tène finale, plusieurs 
fossés, présentant toutefois des orientations diffé-

rentes, semblent attester la création d’un système par-

cellaire d’envergure et délimitant des parcelles régu-

lières (fig. 156, n° 3)� Quel que soit l’ordre dans lequel 

ils ont été réalisés, ces différents fossés semblent avoir 

fonctionné simultanément et ont sans doute perduré 

assez longtemps durant l’Antiquité, peut-être jusqu’au 

IIe siècle�

 Ce parcellaire semble succéder à l’activité char-

bonnière, cette dernière ayant probablement contribué 

à défricher et déboiser le site sans que cela ait été son 

but premier� La fouille n’a cependant permis d’identi-

fier, à l’intérieur des parcelles ainsi délimitées, aucune 
trace d’occupation de quelque nature que ce soit� Une 

vocation strictement agricole est donc envisageable�

 On remarquera en dernier lieu l’absence assez 

notable de structure à l’est d’un fossé traversant toute 

l’emprise du nord au sud� Celui-ci semble avoir consti-

tué une limite forte, structurante et peut-être fonda-

trice du schéma parcellaire pressenti ici� Sans doute 

s’agit-il d’ailleurs de la bordure orientale d’un ensemble 

qui tend à se développer essentiellement vers l’ouest�

 Dans le courant du IIe siècle, le système par-

cellaire est profondément remanié� Certaines limites 

anciennes semblent toutefois avoir guidé une partie 

des nouveaux aménagements (fig. 156, n° 4). Ceux-ci 
constituent un réseau assez complexe mais homogène, 
matérialisant notamment un enclos fossoyé de plan 

trapézoïdal d’environ 3 700 m²� Celui-ci comporte des 

subdivisions internes, matérialisées par des fossés com-

plémentaires� Aucune trace d’un accès n’a été détectée, 

mais l’hypothèse d’un aménagement méridional peut 

être proposée� Malgré quelques légères divergences 

d’orientation, le tout est relativement orthonormé et 

seul l’angle sud-est présente une irrégularité flagrante. 
Celle-ci découle sans doute de la présence d’une ano-

malie géotechnique�

 L’enclos s’organise autour d’un bâtiment 

rectangulaire qui en occupe la moitié occidentale et 

conditionne une partie au moins de la disposition des 

fossés de partition interne� Ce bâtiment consiste en 

une fondation périphérique sur radier de silex, entou-

rant des aménagements difficilement interprétables. 
En vis-à-vis, vers l’est, une large mare a été identifiée. 
Celle-ci comporte un exutoire ou trop-plein connecté 
à l’anomalie géotechnique située dans l’angle sud-est 

de l’enclos. Bâtiment et mare semblent tous deux rele-

ver également du courant du IIe siècle, mais rien ne 

permet de déterminer de chronologie relative entre les 

différents éléments formant cet ensemble�

 Au sein de l’enclos, et autour du bâtiment et 

de la mare, quelques rares structures pouvant être as-

sociées à cette occupation ont été mises au jour, mais 

sans qu’il soit possible d’identifier de concentration 
particulière� Autour de l’enclos, la fouille a mis au jour 

les traces discrètes d’autres aménagements, mais en-

core une fois sans concentration notable�

 On observe toutefois que l’enclos semble lui-

même inséré dans un réseau fossoyé plus étendu dont 

il ne constituerait qu’un élément satellite� Le cœur de 

l’occupation antique doit sans doute être recherché 

davantage vers l’ouest ou le sud-ouest�

 Tous ces éléments suggèrent, au travers de 

comparaisons morphologiques et malgré l’absence de 

mobilier significatif, d’identifier ici un large enclos fu-

néraire, fondé dans le courant du IIe siècle et en usage 

jusqu’au début du IIIe siècle� Cet enclos pourrait être 

en lien avec un domaine foncier plus important dont 

le cœur se situerait à l’ouest, hors de l’emprise fouillée� 

En tout état de cause, rien ne permet de restituer ici un 

habitat�

 Quelle que soit sa nature, le site semble aban-

donné au début ou dans le courant du IIIe siècle et 

aucune réoccupation n’a été identifiée avant la période 
mérovingienne� Les vestiges antiques ont sans doute 

alors largement disparu du paysage� L’occupation 

mérovingienne consiste en un modeste habitat rural, 

sans doute à vocation agricole (fig. 156, n° 5)� Il est 

caractérisé par un petit pôle domestique comprenant 

au moins un fond de cabane, plusieurs fosses dont 

quelques possibles silos et deux fours culinaires ou 
fours à pain. Ceux-ci sont installés dans le fossé bor-



308

MADE - rapport de fouille - 2020                                                                           Le Neubourg – « Collège Le Neubourg » (Eure)

dier d’un chemin orienté nord / sud vraisemblable-

ment aménagé à cette époque-là et qui, manifestement, 

dessert l’habitat. Deux interruptions dans le fossé bor-
dier occidental indiquent la présence de dessertes laté-

rales vers des parcelles à vocation agricole�

 D’un point de vue chronologique, les éléments 

de datation sont peu nombreux mais convergent tous 
vers la période mérovingienne� En effet, aucun élé-

ment clairement postérieur n’a été mis au jour, ce qui 

permet de rejeter l’hypothèse d’une occupation pou-

vant s’étendre au-delà, jusqu’à l’époque carolingienne� 

De la même façon, et à de très rares exceptions près, 
aucune structure ni aucun mobilier de l’Antiquité tar-

dive n’ont été mis au jour� Il est donc tentant de res-

tituer un hiatus entre l’occupation antiques des IIe et 

IIIe  siècles et l’installation du chemin et de l’habitat 

médiévaux. Aucune continuité n’est en tout cas avérée.

 Cet habitat ne semble pas occupé au-delà de 

la période mérovingienne� A compter de cette date, la 

vocation agricole des terrains ne semble jamais avoir 

été remise en cause� Les rares structures postérieures 

consistent en quelques aménagements parcellaires et 

une poignée de fosses éparses et à la fonction indéter-

minée, dont la datation probable concerne principale-

ment les périodes moderne et contemporaine (fig. 156, 

n° 6)�
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La construction d’un second collège sur la commune du Neubourg a 
justifié la réalisation d’un diagnostic puis d’une fouille, sur une surface de près 
de 2 ha, au lieu-dit l’Escalier. L’opération, réalisée durant l’été 2017, a permis 
de dégager et d’étudier les vestiges de trois occupations distinctes.

La première se rattache à l’âge du Bronze et consiste en un ensemble 
funéraire constitué autour d’au moins deux enclos circulaires de 11 et 18 m 
de diamètre. L’ensemble se situe le long de la limite méridionale de l’emprise 
fouillée et se développe vers le sud, dans la parcelle mitoyenne. Entre les 
enclos, la fouille a livré près d’une quinzaine de petites fosses contenant les 
restes de crémations individuelles déposées en pleine terre. Aucun mobilier 
n’accompagnait ces dépôts. L’occupation semble établie dès le Bronze ancien, 
peut-être sous la forme d’un aménagement de type Pond barrow, dont la 
vocation funéraire est toutefois incertaine. Les enclos, entourant sans doute 
des tertres, sont édifiés vers la fin du Bronze moyen. Les dépôts individuels 
s’agrègent ensuite autour de ces «  monuments fondateurs  » durant tout le 
Bronze final.

Après une longue période d’abandon, des traces d’occupation 
indiquent la mise en place d’une activité de charbonnage durant La Tène finale. 
Il semble en effet qu’un secteur boisé ait été exploité alors pour la production 
de charbon de bois, peut-être en lien avec une activité métallurgique non 
localisée par ailleurs.

A l’époque augustéenne ou peu avant, un réseau fossoyé assez 
complexe est mis en place et témoigne d’une volonté de mise en valeur de ce 
terroir. Faute d’indices concrets, il faut probablement restituer à ce terroir une 
vocation essentiellement agricole, laquelle aurait perduré sans modification 
notable jusque dans le courant du IIe siècle.

A cette époque en effet, un nouveau réseau fossoyé est mis en 
place, rompant avec le schéma antérieur dont il reprend cependant quelques 
orientations. Ce nouvel ensemble délimite un enclos trapézoïdal d’environ 
3 700 m², au centre duquel est aménagé un bâtiment rectangulaire. Son mur 
périphérique est édifié sur un radier de silex et des aménagements internes mal 
conservés ont été décelés. Faute de mobilier caractéristique, les comparaisons 
morphologiques pourraient orienter la réflexion vers l’hypothèse d’un enclos 
funéraire en fonction entre le courant du IIe et sans doute le début du IIIe siècle. 
On notera qu’une large mare est associée au bâtiment, dans l’emprise de 
l’enclos, et que son trop-plein devait s’écouler dans une anomalie géotechnique 
aménagée à cette époque pour servir de citerne ou de puisard.

Après un nouvel abandon, un modeste habitat rural mérovingien, 
sans doute à vocation agricole, s’installe dans les marges septentrionales des 
vestiges antiques. Sans doute ceux-ci étaient-ils déjà largement démantelés 
à ce moment-là. Cet habitat a livré un fond de cabane, plusieurs fosses dont 
de potentiels silos et deux fours culinaires (fours à pain ?). Le tout est desservi 
par un chemin orienté nord / sud et matérialisé par ses deux fossés bordiers. 
L’occupation ne semble pas se prolonger au-delà du VIIIe siècle, à la période 
carolingienne.

Par la suite, seules quelques structures témoignent d’une 
fréquentation de ces parcelles qui, de fait, ne paraissent pas connaître d’autre 
usage qu’agricole et ce jusqu’à nos jours.
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